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INTRODUCTION 

Deux mémoires ont déjà éte présentés aux tribunaux par les Conseils 

successifs du polder Hazegras, sur les impmtantcs questions actuelle­

ment soum1ses a la Cour de (Jand. Le plus ancten est l'œm-re 

de deux éminents avocats aujourd'hui disparus : :i\lc II . Rolin, 

elu barreau de Gand, dont ri ne nous appartient ras de faire l'éloge, 

ct ~Je Rons:--e du barreau <le Bruges. Bwn qu'Il a1t été élaboré 

ù l'occasion d'un débat préliminaire port.mt uniquement sur la 

possession des terra1ns actuellement revendiqués par l'Etal, ilt encontre 

les p11ncipaux a1guments in,~oqu<'·s aujourd'hui encore par l'Admmi­

stration . II est mévllable en effet que. dans des débats sur une 

act1on possessoire ayant pour objet des biens sut lesquels le Dom<llne 

public élève des prétentions, la question clc propriété soit touchée 

incidemment. Elle doit l'êhe, ne ffrt-ce que pour établir le caractère 

juridtque de la possession 111\oqul:e. Il faut bien exammet, lorsque 

l'exceptiOn est formellement soule\·ée, si les brens formant l'obJet de 

l'.tctiOn possessou e sont suscept1 bles de possession legale, ou s'Ils 

échappent ù toute prise de possession pri\·éE.'. comme fatsant pattJe 

du domaine public proprement d1t, inalién;1ble cl imprescriptrble. 

I.e second de ces mémoitcs est l'œuvre commune dl' :\1.: I>un,·1er, 

avocat ù la Cour de Cassation, cl dP l\Ie Uc J'oortcrc du barreau 

de Bruges. Cc dcrmer tra\:ail est necC'ssaircment plus complet 

cl plus adéquate ù la cause, puisqu'il a pour objet propre ct exclusif 

la dtscussion tle la question de propriété actuellement ag-itée. Il a été 

l't'd1gc .t l'occasion du proc(·s actuel. {t la suite ùe longues plaidoiries 

d~,·anl le t1 ibunal de 1re instance de Bruges. Et cc tribunal qui. 

sut l'avt~ conforme du ~Iuusterc public, avait accueilli <'11 degré 

d 'appel l'aclton possessoire du pol<lcr le Ilazcgras en L'";t;, repoussa, 
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aprcs une lutte toul aussi acham(·c et sur !'twts conforme elu 

:\limslerc Pubhc. l'aclton en rcvL'tHlicalton de l'Etat par le jugement 

aclucllemcnl dC:·f,~ré ù la (. ou1 . L'Etat a donc succombé jusqu'ici 

partout, au pétitoire auss1 btcn qu'au possessoire. 

~ous nous sommes demandé, en présence de ces circonstances, 

s'tl était bien ncc<·ssait ede soumettre ù la Cour de Gand un troisième 

mémoire. Et nous ne l'aurions certainement p.l~ fatt. si la partie 

ad\'CJS(', ne nous y .tV~lit pour ainsi dite Ct)ll\"t<:', en pul>ltanl 

elle-même, après ùc longues pl.udoiries, cl :'t l'appui de celles-ct, un 

nouvc~tu mémoire extrêmement di•vt'loppé, dans lequel certains 

fatts nous paraissent av<>ir été dén.tlurL~s ou présentés sous un 

faux jour, el certaines objections de droit cxpost·cs sons une forme 

spéctcuse, bten qu'elles so1cnt en 1 éalilc' ùénuécs clc lou le v,tleUl . 

~\u surplus, tout en tendant un n:!speclucux hommage a nos 

d eYanciers, qui ont résolu m·ec une science pénétrante les granlles 

qucsltons que soulè\ c cc pt ocès, ct que nous n'aurions cet taincment 

pu r<'•soudic aYcc autant d'autorité, nous a\·ons cru pouvotr signaler 

ù la Cour quelques considérations de na lm e plutôt secondaire, Il est 

Yrai, mais non <lenuécs d'Importance cependant, el \"enant encore 

fortifier leur thèse. 

Comme JI an tvc tOUJOUI s, quand on ajoute un argument nouveau 

ct su rabond.mt peut-êt re, à une démonstration dcja complete en elle­

même, la partie advc·rsc n'a pns manqué· de soutenir que nos quelques 

objecltons nou\•elles ù son systeme, nos quelques arguments médtts 

à l'appui elu nôlte, ét,tient pro.chnts en disespoir de cause. ~ous nous 

y attendions. J\Ims nous \ oudttons bten saYotr pourquot le Polder 

d~.;sesp( rerait du succi·s apH·s avon lt tomphc jusqu 'tet pa1 tout, a pt ès 

tt\'otr cu pa 1 tout pour lui. non sculenwnt les juges, mais le 1\Jinistèrc 

l'ubltc, le défenseur attitu·· des tnkll~ls de l' l ".t.tt, d.ms un pt ocès 

<'ngage contie l' I~tat. ::\'est-il pas e\'ident au conllairc que nos 

honor,tbles aÙ\ ct saires eprom·cnt quelque mqtnétuclc sur le résultat 

de cc procl's? '\ous n'en voulons pour ptcmc que l'énonmtc du 

lt a\ail él.tl>urc p.tr eux apt ès l.t clôture des dt·hats. Il suffiratl en 

outre p0ut s'en com·,tmcte de ltrc leurs dermctcs conc..lustons deYant 

la Cou t d'appel. Le Polùe1 lui n'a jamais faiblt. Son argumentation 

est Ùe\ enuc de plus en plus pressante, ma::: ses conclustons sont 

• 
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restées les mêmes. Lorsque la fertile imagination de ses ach·ersai1es 

leur suggérait quelque obJection. nous alliOns di re quelque argutie nou­

\'elle, il fallait Lien la faire rentrer dans le néant, en montrer rinanité. 

)lais il réclame aujourd'hui, on plutôt prétend gat der énergiquement 

comme son bien, ce quïl a toujours réclamé comme tel, et possédé 

comme tel. L'Étal, au contraire, accumule dans ses <lermères 

conclusions d'appel, les conclusions subsidiaires, tlès subsic.haires 

etc .... Et, tandis que, dans ses conclusions primitives, maintenues 

intactes et avec une intransigeance absolue en première instance, 

il avait été JUSclu·~~ comprendre dans sa revendication des schorres 

très anciens, dont l'Empire français avait formellement reconnu la 

propricté aux adhéntés du polder en 1812, il fu11t par ne plus 

réclamer dans ses dermères conclusions subsidiaires que quelques 

alluvions, de formatiOn relativement récente d'après lui parce qu'elles 

n'auraient été cadastrées au nom du Polder Ilazcgras qu'en I 7(, et 

ùonl la \'a leur rel,tllvement très infériem e est attestee par les cartes. 

Ou clone sc li ttlut l'inquiétude ? 

N' ous n'.t\ ons certes pas l'intention de re\ en ir dans le présent 

mémoire sur tous les arguments developpés c.lans les mémoires 

antérieu1s. Nous 1 enverrons fréquemment à ceux-ci, nous bornant à 

y ajouter, quand nous le jugerons nécessaire, certaines obsct vations, 

el à rencontrer les objections de l'Etat dans cc qu ' elles pourraient 

avoi1 de nouveau . .Nolre prétention n'est pas non plu<> de faire un 

ouvrage ,·x jJJojesso sur la delimitation du ri\·agc de la me1, ct nous ne 

discuterons pas r::ertaines queshons de droit ancien el de droit nouveau 

I'}Ue les honorables conse1ls de l'Etat ont traitees a\ cc une science et 

un talent auxquels nous rendons hommage, mais qui, dan::. l'état de 

la cause, ct au point de n1e de celle-ci ne présentent pas le moindre 

intérèt. 

• 
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T 1 11\ L T. 

Rétroactes , détermination précise de l'objet du procès 
et fins de non recevo ir. 

Cll.\l'rl IŒ I. 

Rétroactes . 

~ous ne teYtcmlrons <]UC brièYcment sur cc qui a été elit au sujet 

des rétroactes dans le mémoire clc l\11\1. l htvl\ ic r ct De P o01 Lcrc et 

dans le mémoire ant(~ricur de 1\L\I. R olm ct Ronsse . Nous prions en 

conséquence qu'on les lise. On y YeJ ra JUSqu'à quels procédé·s fàchcux 

peu,ent se laisser ent1 aîncr les représentants de l'Etat par le souci 

Jouable en principe <lC's intérêts fin.tnctcrs de celui-ci . L'Etat a débutf. 

en 1871 par une prise de possession Yiolcnte de terrains que le polder 

de lJazcgras exploitait depuis un lemps itnm(·morial. Si, au lieu de 

s'en cmparet p<1r un acte de fut cc, JI a\ <ut imméùiatcmcnt mtcnté une 

act10n en revendication, comnH' le f.Jou,·ernement en avait annoncé 

l'intention .tux ( hamb1es legisl,Lti,·cs, Il cùt agi plus sagement sans 

doute, ct, dans tous les cas, plus ré~uliè1 cmcnt <lu'cn recolllant à 

une VOJC' de fait L>rutalC'. 

Il eùt agt plus S<tgemcnt encore en ne revendiquant rien du tout, 

et en ptocedanl régulièrement ù l'cxp10pnation, pour causc ù'uti!Jté 

publique, des tetr,uns dont tl avai t besom pour ltt construction de la 

<ligue internattonale batranlle z,\ 111 . Il eùt agt plus loyalement en 

ne réclamant pas nYcc opiniàtrek . pendant le cours de l'actton 

possessoire la ptoduction de certaines pièces qui exisl.Lient dans ses 

archrvcs, dont 1l s'etait fatt déltvu~r des copies d(·s avant ses voies 

ùe fait, dont le polder tgnoraJt encore la consct \'atJOn, ct qui allatcnt 

de' eni1 pour cc dcrmcr une .trme fonmùable . Et ron peut se 

ùemanùcr, en pré·sence de ces reticences JUStement stigmatisées 

dans le mémoire de 1 I. H.olin et Honsse. si l'Etat n'en disSimule 

pas encore. 

:'d<us nous dc.\'ons ]Clet un coup d'œil sur la p10cédure SUJ\'Je 

1lam, l'actiOn cn 1 c\ ctHhcalion. qu1 a succédé au jugement du 

' 
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;;1 jam·ict I.';li par lequel le tribunal de H1t1ges, statuant 5l11 l'action 

poSSL'ssoit c tntentée pat le Polder, avait dl-clat é pour droit : 1< que 

le P oldL'I' a\·ait, au moment du truuble appm té pa1 les travaux de 

l'Etat en lXï:!, ct depms plus d'un an, la possession légale des 

parcelles de• schot t cs sttuées à 1\:nocJ..e, ct connues :tu cad:tslre sous 

les numéros ï lX, ï:! l , ï:!2, 72! à 7:! ', ï:m ,\ 1:17 de la section B n, ct 

aYalt en cons('qucnce condamné l'Etat a des domm,tgcs intérêts ù 

Il bellon. Cc fut seulement près de quinze ans apr(·s, cl notamment par 

exploit Ju :! aoùl HmO, que l'Etat asstgna le Polder en 1 cvondication 

des parcelles en question et de quelques ,tult cs cncot c. L'on peut 

s'en étonner, si J'on considère qu'il affi1 mc avoir une confiance 

absolue dans le succès de ses prétenttons, et qu'il envisage la défense 

du Polder comme dcsesperée. L'etonnement cwÎl quand on ol>cne 

que, pendant neuf ans encore, à la smte de cet exploit tardif, il laissa 

le procc::. s,ms suite, et ne ramena la cause au rôle que par un 

a\·cnir signifie"· le :30 décembre l U9. C'est donc près de trente ans 

apJ ès a\ oir troublé le Polder dans sa possession immémoi iale par une 

usurpation violente, qu'1l entreprend de poursuivre sérieusement la 

revendication des parcelles en questiOn. Que de cnnft.1nce de pareils 

agtssements impltq uent <.le la pa1 t ùe l'Etal dans le succès de sa 

cause! 

Il y a plus. 

L'assignation en revendication avalt pour objet une série ùe 

parcelles cadastlalcs qualifiées schorres. L'exploit qui dale, comme 

nous l'a\ ons dit, de 1 flO, présent,ul une singularité qttt n'échappa 

point à J'attention des conseils du Polder en pt emi(·re instance, 

mais llont ils ne semblent pas avoir pénétré la cause, faute sans 

cloute d'avoir ét{> rcnsetgnés avec assez de précision pa1 leurs clients 

sur la nature véritable des biens revendtqués. C)uoiquc toutes les 

indications cadastrales, et la composition mt'·mc des parcelles 

eussent été modifiées complètement en 187R, l'exploit d'assignation 

mentionne le'5 p.ucclles re\·endiquées sous leurs anciennes cléno,nina­

lions cadastrales, el recourt ensuite au (adast re de J X78, pour 

comprcnùr c dans la revenc.lication certaines parcelles nom elles com­

posées en pm tic de parcelles déjà inscrite!:~ cl fradtonnécs, en partie 

d'alluvwns qui n'avalent pas encore ete cadasllees. Cc procede 
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bizarre a cu un premier résullat e\.lraOidinaire : c 'est qu'en combi­

nant les mentions de· l'anc1en cadastre c-t celles du nom cau cadt1stre, 

on en est arrivt'· ;t revendiquer contre le Polder du Ilazcgras plus 

de CllHJ cents hectares de~ scho1res, tancli~ qu'en tenant même 

compte des biens qm appartiennent au Zontc Poldet, et des dunes 

comp1 ises dans les btens revendiqués, il n'en possède que quatre 

cent cinquaate sepl. Pourquoi donc a-l-on procédé de cette fa<s·on 

éli ange? Pourqum ne s'est-on 1és1gné ù recourit aux ind1caüons du 

cadastre de 1 'iX, que quand il l'a bien fallu pour comprendre dans ' 

l'action en re\ endication intentée en 18ü0, des alluvions qui n'étaient 

point cadastrées au nom du polder avant 1 78? Nous nous le 

sommes demandé, ct nous en aYons aisement pénétré la cause. C'est 

que les mentions du cadastre complètement remanié de 187R 

mdiquent a,·ec précision la v(·ritable natur2 des biens revendiqués. 

Tous, à l'exceptiOn de quelques pel1ts cours d'eau ou cnques, 

é taient uniformément qualifiés de schones dans le cadastre antérieur 

à 1 78. Ils comp1 enaient cependant une partie notable de dunes. 

Le cadastre de 1 7<' p1ccisatt leur nature et leut restituait leur 

qualification vé1 1lablc. Si l'exploit a\'ail mentionné les biens re\'en­

clH}Ués cl'aprb le cadasbe nouYeau, ri eût fallu reconnaitre qu' Ils 

comp1 enaiCnl em·iron l 1 1 hectares de dunes . Que devenait dans 

cc cas la thèse de l'Etat : que les sc ho tt cs sont inaliénables ct 

lin prescriptibles? En cc qu1 concerne les dunes, il y axail une 

junsp1udencc (·tabllc, unantme d'après laquelle le5 dunes sont 

essentiellement prescriptibles. (V. mire attires l'antt de Gaud du 

!) aozit 188:!, fage 1, du J11 émozre de J11Al. Duui1•icr et De Poorlcre). Et, 

comme on peut le Yoir dans le \[émoire de 1re mstancc, ~r . le 

Procu1 eur général i\Iesclach de Tet K1cle s'étonnait en l RU l à juste 

titre, que l'Etal pcrs1stàl à phtider la thèse cle la domanialité cl de 

et de l'1m1H cscriptibilité de dunes après tdnt d'échecs 1 épelés. 

~·est-on pas fondt'· à dire que c'était de pwpos délibéré que l'Etat 

avmt cache, dissimulé d,ms son exploit la Yéritablc nature des b1ens 

re\ endiqucs, tout au mmns d'une partie un portante de ces b1ens, 

au risque d'y introduire une \{•niable confu::;Jon c1ui aunul élc suffi­

sante pour en demande! l..t nulltle en vct tu de l'c\.ception obsm1 i 
hhtl!t? 
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(_ cttc confus10n a eu un aulte tésullal rcgtctlal>lc. L es nncicnnes 

insct iptions catbstt.tles ne dislin~uatcnl pas a\'ec ncllctt'· les tena111s 

d'alhn·ton appatlenant ct tl Polder du 1! azegt as. c·t ceux app.u tenant 

au Zotttlpolder. La naturl' analogut' ct homogène, la contig-uitl: dl! 

ccrt.tincs allll\tons a\c.licnt conduit les emplo\cS du cadastre ù 

cnglnbL'l , dans une même parcelle, des terrains .tppartenant en partie 

à l'un en partie ù l'autte. Celte confusion semblait ptésentet tl'aulant 

moins cl'incom ements q tH' les inti·ressés dans le Poldet du Ir aze gras 

et les mteresscs dans le ./ou tepoldct Na1ent les mèmes personnes 

physiques. ~fais Il s'agil neanmoms de deux personnes juridiques 

distinctes, a) anl des com pt cs dtst111cls , ex pt cssémcnt scp.u ées par 

l'arrête royal qm a reconnu leur ex1stcncç cl apprnmc leut régle­

mentatiOn. ('est ainsi que l'ancic11 numl-ro 71 L' section B du cadastre 

de Knock~. parcelle d'une etendue Ctmsiclerablc, comprenait des 

terrains appattenant pmu partie dU IIazegt<lS, pour une patllc 

d'ailleurs beaucoup moindte au ~outcpolder. \lais, en l ' ï8, le 

cadastte d éte rectifié ct remante. La parcelle 'ï 1~ .tété alors dl\ isée 

en cieux partiPs: le num(•ro 7lt'a 1nscrit comme appattcnant au 

Zoutepolder et qualtfié de pâture avec une contenance de ~~hectares 

ïU arcs, et le numL ro ïl<'b mscrit comme appa1tcnant au polder ùu 

Ilazeg1 as el qualifié de dunes, avec une contenance infu1Jlnent plus 

g rande : 120 hccl • .trcs 80 cll es . 

L'Et,lt re\·endtque contre le poldtJ de l!a=cguzs, seul assigné par lui 

toute l'ancienne parcelle n° 71?;. Ilie\cmbque d'atlleurs en outre les 

nos /Ul, 713, il() et 'ïlï anciens du cad.tc;lre. Or, tes patcclles ont été 

englobees clans le ni) ïi:~a du cadastt c nouYe<lll, lequel est insctit au 

profil du Zoutcpolder comme l'étaient ù'ad'curs les patcelles ïlH, 

710, 7 !li et 7 lï de l'anctcn cadastre. 

Le Zoutepolclcr n·aYmt pas été assigné en 1 c\'endication, comme 

nous l'aYons dil. Il présenta une rcqut'·tc en in lei' cntion, affirmant 

que les parcelles 71 a. el 113a. lui apparten<uent el étaient en sa 

posscsston. Le Polder du IIazegras reconnut qu'il en cta1t ainst, 

concluant en conséquence .L ce que l'action fftt declar(·c non rece­

vable vis-à-' is dt> lui, en ce qui concc1 ne ces pat celles, t.lonl il n'avait 

ni la propriGtt• ni la posses,;ton . L'Etat cùt pu du1ger sa tl'Yendlc.t­

tlon contre lP ~outcpoldet. C'était fot t snnple. Il 1 'en a Iten fa tl. I 1 
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·' ptefu-é \Oit dam: ces dt clm.ttions concordnntcs, appuyees sut <ll's 

faits. une C'"Pt'C'C' de collusion fJauduleusc, <~lots qu'on se demandt' 

en \ain dans quel but elle .1urait eté imaginée. Le Polder du 

l T azegt as a metintC'nu ses condustons tcnd.mt à une fin de non 

te\e\'OÏt quant ;, (CS patccllt'S. I.'nction en IC\'end:catJOn ne pt•ut 

t•tt e diligée en cffpt <)tl{' conti c le pOSSt'SSt'\11'. Et. qtwnt clllX [lllltt'S, 

il a persist<; ù "Olllcnir qu'cll<'s lui :tpp:u tenaient en \ crtu dt• St·s 

titres, im•oquant seulement c•n ordte suhsidi:1i1 c l:t pr<'scription. 

L' Etnt ne s'c•st pas incl in(· d('\'anl nos tit1 <'~. 11 a contest(· la pnt t(•p 

t]ll<' nous leur attribuillllS. hil'll <Jllt-. notn• intcqn{·tatinn ait {·lé 

\'it tuc·llcment admise par tous lt•s gou\'ctncments qui SP snnt 

succ,~dé en Hcb:~iqllc. Et. quant ali moyen de prescription invoqué 

par le Polder du IIazcgr<ts à tilll' suhsidiait e. il a objcct{• que lolls 

les tcJ rains dont il s'agit Sl-.raienl dt•s dt'·pcndances dn clomainc 

public proprement dit, ct. comme telles. inaliènablcs Pt impn•scrip­

tibles. alors qu'il est certain en fait ct pleinement C:•tabli qu'il a 

dt'>finiti,·emcnt ct sans 1l'·scrn· aucune, tcconnn nottc droit dP 

J>lOJH it•tl'· sur une g-rande partie <1<' C'('S l<'Jtains. <'l précisénwnt sur 

ceux qui sont le plus ft•rtill's. C't•st sur ePs cli\'ets points que la 

contcst:ttirm s'est engagt'•e au fnnd d~vanl le trilnm,d de Bruges, <'l 

cc tribunal a complètenwnt rc•jl'tl- lc·s prt'·lenlions du (JOU\'ernemcnt, 

comm<' il les él\'<tit déjù rc>jC'ttes implicitement a11paravant, en a< ucil­

l:mt en 1, ïG notre act ton possessoire. 

'[\•lie est l'histoire vét idiquc, ma;s extrt·mcmcnt 1 c"·sumf·c, jusqu·;, 

l'hcutc actncllc. de> la lulle cnttP]HÏsc pa1 l'Etat. pour rcconquc"·rit 

dC's tet rL's qui appa1 tiennent sans con tt <•elit à des particuliers d{lnt 

trms les Gom·cn1cmcnts antt'·ri<'urs avaient reconnu cl respt>cté lt's 

droits. On a vu à quels moyens il a <'ll 1 eco urs, ct vainement Pll 

re~ours pour tâcher de faire aboulir ses pl t'tentions. Ils sont d'une 

moralité si spéciale que SPules les personnes m0rales peu\·c•nt 

sc pet mettre d'en user. Déjà ces p1 oc<>dcs bizat res s'étaient accus<'·s 

dans sa 1 ésistancc ù l'action possessoi1 e, et ils avaient permis ;, 

,;\) :\I. 1 I. Hulin ct H.onsst•, auteurs elu ml-moi1 e soumis au tribunal <'t 

l'appui de cette action, de termine! celui-ci en disant : 11 1\'ous 

pensons a\•oir cumpl.Jtemcnt ruin<'·, dans toutes ses parties ct 

::,ous tou tes ses fonnes, .. le syst<'·me que r Etat a si laborieusement 
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imnginé <Wl'C une ohstinalinn cl une mauYaisc foi dont les annales 

judiciaires offrent peu d'exemples, pour maintenir son usurpation 

au mépris d\mc possession qui rcmonlC' ù plus (le quatre siè·cll'S, au 

m(·plls de:-. t1tn:s )ps plus solennels émanb; de tous les souverains 

qui ont règné sur notre pays. ct au 111cpns de ces propres actes. >> 

C)u'cussenl-lls dit. s'ils aYaicnl \ u l'Etat pt'tsistcr dans ces procedés 

cxtraordmaues en formant son .1ction en r C\ endication, dissrmulcr 

la 'éiJtablc natut c tl'unc granùc patlrc des terrains rcvC'ndJqtlé's 

à la faYcur d'enonc1.lt1ons cadastrale::. anciennes cl peu ptt·c1ses, 

s1 bien que les CCJnscJls du l 'oldc1 cux-ml'.mes y ont (·te hompl'S en 

première rnstance? ()u'eussr nt-ils dit. s'ils Ln .tient 'u mêle1 i nextn­

cablcment pour cela les in<li ttions de l'ancwn et cclll's du noll\ eau 

cadastre, au risque dïnttndtllre dans leur exploit une confusîon 

ct une obsctll ité presque impé-netrablcs. le tout afin de wire ac.c10irc 

aux tribunaux que tous lee; terrains rc,·endiqués él<li<'nt des schorres 

cl de leur en cher c1u 'ils comprenaient une forte pcll tle de cl unes, 

dont la p1e~cnptibilité ven:ut d'être reconnue c >ntrc llll p~tr des 

arrêts répl-t(·s? Et c'est cet usurpateur qut c t tc à l'usurpation, qui 

1 ept esen tc c_omme une srtie d'usu rpalcurs ~} st(·nwtiques tous les 

anciens adhcrilés du f-I.vcgras. qui mentionne et ptetend fl(·trit 

comme des USLIJ pations, une succcsston d'acles accomplis par eux 

nll\ crtement, tolé1 l's. approuvés. sanctionnes pat les pouYoirs 

publics. On ne peut s'empêcher de song-er Ill\'( lont,uremcnt à la 

fable immortelle: Le loup ct l'agneau. 

:\ous ne nous prnp )Sons pas de suiYrc, dans la dtscusion de<:> 

questiOns que soulè·\'e le JH<>Ces actuel, ]a mt·me m.trchc que la 

par t1e advc1sc, ct nous ne \oyons aucune ratson de nous ecarlcrdu 

]·lan adopt(· par nos préd(·ccsseurs. :\ous ferons seulement remar­

quer ce qu'tl)" a cl'é·lrange <.l<ms celle aflumation: que la Cour serml 

appelee :l tranchet 11 un procès qu1 dure clcpu1s deux siè•cles >. Ce 

qut est Hai, ct l'assertion de la partie ad,·crsc en tPnfennc Ln·eu 

implicite, c'est c1uc le prod·s actuel commencé non il y a deux 

siècles, mats en lRHU, n'est que le renouYellemcnt (l'une cClnlcsta­

lion qui a été soule\ ée pour la prcmii·re fois par l'Etat en l i l ti, ct 

qui alors n'a pas cu de Slllk, le GouH·Lnemenl de !'{·poque p<trais­

sanl a\·oir rC'noncC: ù conttnuct la prmédurc; c'est qu'une nouvellu 
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contestation a surgi dnns la seconde moitié de 1 me siècle, qu'elle 

n'est pas sortie du domaine ndm111istratif, ct qu'en 17 2 elle a été 

définiti,·ement trancht.'·e par le souverain de l'époque :l'empereur 

] c scph Il en fnvcur du I>uc de ( I oy ct consorts, c'est-à-dite du 

Polder le fiazcgras . .:\fais m·ant d'abel! dct la discussion, il con\'Icnt 

de déterminer a\·ec toute la précision possible l'objet de l'action 

en revendicalt on . 

.. 
CIIAl'llHE U. 

Détermination précise de l'objet du procès. 

Comme la plupart des unions poldt·rienncs, le Polder Hazegi .ts 

avait toujours possédé en dehors du périmètre de ..;a digue, et mde­

pendamment des terres comprises dans celui·ci, certaines terres 

non protégées par une digue, ct t'onstituant également sa propnéti·. 

Des t~rres de ce genre qui sen·cnt à la pàture elu bétail et sui tout 

des moutons, portent 1<' nom hien connu llc schorres. Bten que le 

schorre formé par le limon cl l.t 'ase que les fleuves accumulent sur 

leurs rives dans le \'Oisinage de lcu1 embouchure, puisse être d'une 

fcrttlité naturelle très rem<u qua ble, ri ne peul ètre livré à la cullurc 

que l01squ'il est mis, au 1110)L'll cl 'une d1gue, complètement à l'abii 

des marée!:> exceptionnelles. El :1 p.ttlii de ce moment il devient 

l-'nider. ).Jais on Ill! saurait songer ù construire la <.ligue jusqu'au 

point extrême où s'arrêtent les hautes marées journalières, 111 même 

les marées é<}uinoxialcs. ( e sci~til s'exposei à les \'Oir rompues ou 

balayées par de fortes marees. Il y a donc toujoms dC\ ant les di~ucs 
des Polders, un schorre qui est la propriété du Polder, où il puise 

Il' cas cc béant l'argile ou la lei re forte n{•ccss.lll c à la con!:>ohdatlOn 

des d1gues, et qut sert en outre au pacage .. \ uss1 'erra-t-on plus 

loin que, lorS(}UC les .mciens ptopriétaircs du schorre appelé 

ILtzegias obli111ent en lïX:.? de l'cmpetcur Joseph II l'aulOIISatwn 

d'Pnd1guer le plus qu'ils pourmient du schot re qui s'etendalL devant 

l'.mcten Hazcgras cl sut lequel le (jom ctncment de l't.'•poquc 

ai>dtquait toute prétention, ils n'cndiguè1cnl qucliOOmcsurcs Clwiron , 

lllcn que cc schorre, d'après la lcll1 c d'uctioi, contint ù cette 6poque 
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t't1\ iron ~000 mcsnt<'S. l..t' P nldet 1 Ltzegr.ts 1 t•sl;tit dlln<' pt opr H;l:tirc 

d't•n\ tt1m tretzt' .\ qu.ttmzc cents llH'SUtcs <'Il dt•hots dl' la digul', y 

comptts ::;r.ns doute les dunPs qui s'el.tl!'nl fotulé~.;s sut utw pat ti" 

de cc schotT('. Jusqu\'n ur;:! aucune dllllculte ne surgtl enliC' l'Etal 

ct l' \dmimstl tt ion du Polder. 1 cl.tlÏ\ cnwnl .t c('ttc pocsession d :1 

cette propndc. Il comient de temntquet, c·t rl est f.tcrlc de s'en 

assut('l par l'inspection des cartl'S juinks au <:ossicr. que st l'on 

cx,uninc la disposition du schorre l'l Lks dunes, on conslalP que h·s 

dunes s'étendent le long de l,l me1 p10pret1Hml dite. cl le schort <' lP 

long- du Z\\'Ïn, et jusque den ière les dunes. ccllc·s-ci lcu1 scr 'a nt de 

rem1 .1rt et de p10lcction naturelle con tt f' les assaut:; d11 ects de b 

mer. \fats. en l~ï:?. l'Etat belge, ct l'Etat hollandais <.ll·sir.111l 

faYoriser le <.lessechemcnt complet ùu .%win jusqu'à un point situé· ù 

une certaine distance de :-;on embouchure, s 'accordèt ent pour la 

construction d'une digue internationale qui ferma celui-r.i. Les 

usurpations que l'Etal belge se permit ù celle occasion sur le schorre 

qut constituait la propriété de Polder 1 I aze gras, ct dont le Polder 

était en pt ssession, donnèrent lieu ü l'action possessoire dont il a (·té 

question plus haut. L ·Etat profita néanmoins largement de cc 

tra\'ail, et Yen dit à son profit les terrains du Z\\ 111 asséchés gt ace à 

la construction de la digue internationnlc, cl dont le Polùer n'a' art 

pas encore la pos<>ession . ::\1 J.is 1~ Polder sc fJ l maintenir en posses­

sion de ceux qu'tl possédait déjà à cette époque en deça de la digue 

internationale. et qui constituent actuellement des terres arables. 

ainsi que de tout le resle elu schorre. I l ilt plus, et une autre partie 

du scho1;c fut complètement soustraite à partir de cette date à l'action 

des marées les plus exceptionnelles, grâce ~~ la construction par le 

Polder d'un tronçon de tltguc entle la digue internationale cl les 

dunes qui la protégeaient dépi contre leut action directP . Telle elatl 

la situation lors de l'explott à'assignat10n 

en 1 ~JO . 

Examin0ns maintenant cet exploit. 

en re,·cndtcatwn siu·nifii· 
0 

L'Etat revendique tout d'abord aux termes de cet exploit un grand 

nombre de parcelles l!l'>CJ tles au cachsllc des avant 18î 8 comme 

appartenant au polder IIazegras el au .%outcpolder. Il les designe 

d 'apres leurs anc1ens numéros cadastraux, ct les qualifie de sch01 res 

• 
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ou de criques. Il oublte ou omet Yolonlaircmcut d'} comprcn<lr<.' lt·s 

11 ots parcelles 7 1~. 11:3 t't 7 11 scctton B insutles clès a\·ant 18ïR .lu 

nom dt> /.oulepol~ler. Toutefois en addtllonnanl d'après l'anciCn 

cada ... tre les contenances de cette pt emière calégot ie de p.ucellcs 

1 evendi<]Uées, on arrive d&jà à un total de ~11)2 hectares, n:~ arcs, 

:?() cl'ntiaH'S. L" Etat y ajoute ce qu'tl appclk un schorrl' m forma/wu 

inscrit au cadastre de la commune de 1\norke, dtt-il. <l'après les 

mutations opéree"3 postcricut Pmenl à la cunstruclwn d<' la dtgue 

intt'mationale sous les numeros 7~·P, 7~ Jb, lif :2 tc, i2 1" cl 7:2 Jè. Ot ces 

parcelles lt'ptéscntenl, cl'après le cadastre de 1Rï< , une contenance de 

]:>H hectares, :!0 arcs ct 80 centi.lrcs, de S')! le que la tevendtc,ttion 

comporlct ail d ·ar·rès l'exploit du sc hon c ayant une su pc di ce 

rada sb ale de ;:)2:2 hec lat cs 11 ares. 

('ela depasse de beaucoup la su perfictc reelle de tout ce q tt e le 

Polder Hazegtas l't le Zoutepolder ensemblt possèdent en schorre~, 

cttques el dunes. 

Comtnent cela s'expl1que-t-tl? Comment nous réclame-t-on une 

superficte beaucoup plus grande <lUC celle que nous possédons, et 

cela sans même revendiquer toutes les parcelles dont le Zoutepolcler 

est en possession ? 

Cela s'explique tout simplement par les doubles emplois que l'on 

a commis par sutte <le la combinaison fantatstsle des ment10ns du 

nouYeau cadastre ,wec cellcc:; de l'ancien. 

En reYencltquant comme sc ho t re en fonnation la parcelle 72·1b qui 

a une contenance de 7 () hectares, on ne s'est pa s aperçu, ou on ne 

l'a pas voulu votr, que cette parcelle , constituant prétendument un 

schorre en formalton, est fot mée presque tout entière' de la plus 

grande partie des ~nciennes parcelles cadastrales 72 1 et 720 égale­

ment comprises dans l'action en 1 evcndication, ct ayant une conte­

nance : la premtète de Oï hectares ;) 1 ares , 80 centiares la seconde 

de 12 hectares, ~tï ares , GO cenllates. En reYendiquant la par­

celle ï 24c, laquelle' a une conten.mce de 10 hectares 73 centmres. on 

ne s'est ptlS ape1çu qu'elle étatt presque tout enltère formée du même 

numéro t:Z4 et d'une partie du num(·ro ïlc , tous deux également 

et simultanément re\endiqués. 

Sur qum donc porte en réalité la revendication contre le Polder du 
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}[cZ:;eguls? .._, tu qum peut-elle porter? ~ut les JO 1 hcct:Jn•s, ïR arcs, 

•10 centiares cadastré-s en tt'•alité en son nom, et ;ntxquels tl faut 

ajouter ï hectares, 5·1 arcs, (j() centJates cad,tsttés il est' tai au nom 

de l'Etal p~uce qu'ils constituent la dtgue mtctnallllnale et des 

canaux de dctnatJOn, mais pour l'occup,ttton clcsqucls 1l paie 

annuellement une rcde,·ancc au II azegras, de sorte que l'Etat JW 

les posst'·tle qu'à tttre de tolérance. I ls sont natmciiPmcnt compris 

tl ans l'ac ti on en rE. vencltcati on . 

Il est 'rat que l'Etat re\'endique aussi contre le P older Jiazcgras 

des terrains qut appat tJC11 11('11l au Zoutcpoldcr, et dont ce derniet l'SI 

en posscs~ion . )\ous n·,l\ons pas à nous en occuper. On ne rc\cn­

dique que contre le possesseur, et comme nous le \'C I tons plus lo tn, 

l'action n'est pas receYablc :1 cet égard. 

L'a< ti on en 1 c,·endtcation en ce qui concerne le Pold~r IIazegt as 

comporlc donc en tout 1J :2 hectares :t~ at cs. 

Et à s'en temr aux mdtcations du cadasb c de l8i 8 existant depnts 

12 ans au moment où l'action a été mtcntée, ces tc1 ra in~ sc décom-

posent comme smt : 

Dunes 1 1:~ hect . q-, .) 

Alluvwns ou schm res l ::J3 RG 
T erres corubles • 

. ~') ,..., 10 - 80 

Pâtures • 17 U3 

D1gues ~) 00 
Chemms d'exploi ta tion Dl -10 

Cours d'eau, canaux 8 U4 10 

T otal tl :? 'l•) . - no 

\ • oilà donc le 'éntable obJet de l' .tctJOn en revendication. Dans 

tout cela il n'est pas question de schoncs en formation, qualificatiOn 

i maginéc polll les besoms de la cause, mais de dunes, de tc11es 

arables, de schorres parfaitement f01més, ct qtu, sans cela, n'am aient 

certes pas cté cadastrés en lXi < . Ce que l'Etat qualiflC de schorrr·s 

en formation sc compose <'n pat tte de dunes, en partie de schorres qui 

étaien t cadastrés dès 1R:3l sous une au ttc dénomination cadastu:dc, 

en partlc de schorres qUI , qu01que non c.tda~tt és .tva nt 1K78 étctient 

sans doute fo rmés longtemps a ,·ant celte époque. Dans les prétendus 
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sch01 res qui font l'objet de l'action en revendication sont compns 

en réal1t(· clC's bois de sapins qu1 ont aujourd'hui plus de trente ans, 

de hautes dunes, des plantatiOns de tadlts épineux, des digues. 

Le caddstre de l bï8 md1que quelle éta1l notamment l'importance 

de ces dunes . :;\lats tl fallait <JUC tout cela fùt diSSlmul<', el c'est pour 

cela que l'cm a préferc combmet des mc.l!catJons cadastrales qu1 

n'cx1sla1ent plus, avec certames 1 nd1UJ.t1ons du nou\'Cau cadastre 

afm de comprendre d,ms la 1 e' cndJcalJOn des lerrams nouvellement 

mscrits, au ri::.ttue. comme nous l'av~ns d1t, de tomber dans une 

confusion que nous a\ ons essa) é de diSSipet. 11 algré nos pressantes 

ohjUJ ga ti ons, la partie adverse a gardl' sur ces observations un 

silence prudent, elle n'a pas fourn1 un mot d'explicatiOns. 

<..HAPrJ RE III. 

De l'exception de chose jugée. 

Le Polder IIazegras a cru pouvotr oppose1 non pas à l'action 

rcvendicatoire tout entière, mais à l'un des moyens princtpaux 

im·oqués par l'Etat ù l'appui de son action, l'exception de chose 

jugée. Pas plus qu'on ne l'a fait clans le mémoire de ]re instance, 

nous ne croyons clev01 r nous étendre ici sur le moyen en q ueslwn, 

sans toutefois l'abandonner. Et la raison principale qui nous 

détenmne it ne pas développer longuement ce mo) en, c'est que 

nous n'en a \'Ons nul besoin. :-.Jous nous bornerons à r.lppeler 

bnèvement en qucn il consiste . L ors de l'action possessOire mtentée 

par le Polder en 187:.?, le pnncipal, pour ne pas elire l'umque moyen 

de défense de l'Etat contre cette action fut cle soutenir : que les 

parcelles formant l'objet de l'actwn possessoire faisaJCnt part tc 

du domamc public inaliénable et imprescriptible, e t par conséquent 

n'étaient pas suscepltbles de possession pri\-ée. C'est sur cc point 

que le clébal s'es t engage entre les mêmes parties, ct au sujet d'un 

ti ès grand nombre des parcelles compr:ses dans l'action en re' en· 

dtcalton actuelle. C'est ce debat qu1 a éte Yiclé entre les mêmt>s 

parllcs par le JUgement rendu su1 l'action possessoit e. Sans doute 

le jugement rendu au possessone ne peul pas en principe engendre1 
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l'exceptton de chose jugee contre l'action petitoire. Cela e~~ éviclcnl, 

en ce sens que j,unais on ne peut prétendre fa ii e dcc. hu cr une ac tion 

pétitOire non 1 cce\ able par le motif que l'on a fait 1ccomuutre 

judtcJaJrcmcnt Sel possessiOn légale. :\Ia1s, lorsque pa1 \'Ote d'cx­

ceptton contre une action possessoire, le Défcnùcut a soutenu que 

les 1mmcul>lcs ptétendument possédés n'ont pu l'èl1 c légalement 

parce qu'ils dépendent du domaine public tnaliénable ct impres­

criptible, alors le jugement, gui rep ousse cc moyen, ne permet plus, 

dès qu'JI est passé en force de chose jugée, gue cc moyen soit 

reproduit ultérieurement. Ce jugement ne tranche pas la question 

de p1opi1été. 11 ne déc1de pas que les immeubles apparttenncnt 

au possesseur. Il ne décide pas qu'ils n'appatllennent pas à l'Etat. 

ll tranche seulement une question relative à la natum <lu bi en, 

à son aptitude ù être possédé. Et tl la tr.1nche par une nécessité 

méluctable. Il faut qu ïl la tranche, dès qu'elle est soulevee, pour 

poU\'On sc pr0noncer sur la question de possession. Qu'Importe 

qu'JI ne s'ag1ssc en pnncipe que de statue1 sur celle-ct? Dès que 

l'exceptiOn est proposée, le débat s'élargit entre parties. Il ne s'agtt 

plu~ seu lement de savoir si les biens sont possédés en fait par 

le demandeur au possessoire, mais s'ils sont susceptibles d'ètrc 

p ossédés légalement par des particuliers. Il paraît rationnel gue 

l'excepti on de chose jugée puisse alors être invoquée lorsque le 

Défendeur au possessoire, devenu demandeur, au pétiloÏ!e se 

pnvant contre le même adversaire de ce que les mèmes b1ens feraient 

partie du domaine public inaliénable et impresct ipllblc. 

Cette question spéciale n 'a pas été résolue pat les auto1 1tés et les 

décis10ns jud1c1a1res que l'appelant mvoque. D.tns les dl\·erses 

espèces où les dtclsions ont été rendues, on pom <Ut du·e que la 

chose demandée n'élmt pas la même. :\lais lorsque le defendeur à 

l'action possessoire demande au tribunal de déclarer que les btcns 

qui en font l'objet sont hors du commerce comme dépendant de 

domaine pu hl tc, lorsqu 'il oppose cette enceptwn, lm sq ue, devenu 

demandeur au péliloirc, il invoque exaclemenlle mème moyen, et 

demande au juge de dtrc et déclarer pour droll que les mêmes biens 

font pallie elu domaine public inaliénable cl imp1 cscnpltl>lc, il 

demande dans les deux cas la même chose. Nous n'in~tslerons pas 

2 
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da\'antage, ct nous nous bornerons ~t signaler un an c'·t de la Cour de 

Cassation de France du 2ï CJctol>n 1~1:.? (Daliloz. (,rand Repertoire 

ch. Chose jugée no l:2R, note) qui a formellement <..onsacre ce 

svstèmc el un ant'·l de la Cour tlc Cassation <le Helgit}liC du 
J ' ' 

20 juillet lc'l ~ (Pas. le' J 1 T, p. :!l-1) qui admet ImpliCitement que 

l'exceptiOn de chose JU~t·c peut 1estdler d'un JUgement 1 cnclu au 

possessoire, ù !"encontre d'Uiw action pétitoire. si, en fait. le jug-e ne 

peul accueillir celle-ci sans qu'JI , .• 1it 'érilablement contra1 iél(· 

cnti c les Jeux jugements cntr~ les a1cmes parties, ct a propos du 

même objet. 

Cela dit, nous examinerons rapidement la fin tle non recc\'OÏr 

partielle opposée par l'intimé Polder du Ilazegras à la demande, 

en ce qlll concerne certams btens dépendant en réalite du 

Zoutepolder. 

CliAPrJ HE IV. 

Fin de non recevoir, quant aux biens appartenant au Zoutepolder 

et se trouvant en la possession de celui=ci. 

Dès le début du procès en revendication le .loutepolder interYint 

dans l'instance. Il soutint que dans les numc1os 71::5, 'ïll.>, 717, ï l 

ct 71H, section B du cadastre ancien, revendictués par l'Etat co11trc 

Polder Tiazegras, étaient compris les numéros 7 ! 3a; et'ï 1 "a, section B 

du cadastre nou' eau, que ces deux numétos étatent inscrits au nom 

du Zoutepohler, ct que c'dalt le Zoutepolder cl non le Polder 

qui en <tvail la possec;;;sion. La seule inspection du plan cad<1slral ct 

de la matrice cadasttale suffit pour établir que ces parcelles 7l :~a el 

'ï 18a ne sont cffectl\·emenl que des fractions des anciennes parcelles 

71;:), /lü, 717, 'ïl X et ïlO, ct qu'elles sont mscntes au Zoul<"polder; 

qu'Plies l'étaie~;t déjà en lXïS, douze ans a\'ant l'actiOn en re,·endic:.­

l ion. Et le Polcll'r IT aze gras reconnut par conclusions, et persiste 

ù déclarer qu'JI n'etait pds ct n'est pas en possess10n de ces parcelles. 

l)r comme !"action en revendicatiOn ne peut ètrc (llrigee que conl1 e 

1<" possesc;;;eur, il oppose une fin de non recevoir<\ cette action en cc 

qni concerne les dites parcelles. 
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L'Etnt soutient cependant que c'est le PolclPr li::1zagra;, qui est le 

Yéritable possesseur de ceS parcelles. Il de\ 1 elit le démontrer. 

Le fai t-i 1? En aucune ma mère. 

Il se borne à objecter que le Polder Ilazegras au rait cu autrefois 

la possession de l'une de ces deux p.u celles, de la parcelle 71 a., 

autrcfots compt tsc en effet dans la parcelle constclérable n° 718, 

laquelle étai t inscrite au nom du Po iller le 1 I azeg-ras. Il est aisé 

de comprendre que, si telle était l.t situation en 1,"'ï:2, I icn ne 

prouve qu'elle fût restee la mème en 1<-HO, date de l'explOit 

mtrocluctif, et le cadastre de 1< ï prou,·c déjà qu'elle s'éta1t mod1fi.ée . 

La vérité est que le Polder Hazegtas et le .%oulepolcler ayant 

formé longtemps une mèmc admimsll altrm, ct par conséquent une 

seule et unique personne morale sous le nom de II azegt aspolder 

(et il en a été ainsi jusqu'en ] -l8), certaines parcelles restèrent 

inscrites au nom du Hazegtaspoldet bien que situées en partie 

de,·ant la digue de ce de1 nier et en partie de\ ant la dt gue du 

Zoutcpolder. Lorsque l'anNé royal de l ·l a nettement séparé 

les deux administrations, les schorres stlués en <l\·ant de la digue du 

Zoutepolder re' enatent naturellement ;t celUl-Cl, sans qu 'tl fallût 

pour cela un transfert. ~Jais, à ra1son des ltcns étroits cx1stant 

entre les deux AdministratiOns, le fractionnement des parcelles ainsi 

situées n'a point été opéré immédwtcment. Tel a été le cas pour 

le n° 71 . Cette parcelle d'une étendue considérable : lG2 hectares, 

19 ares, 20 cenlia1 es a été divisée et fractionnée en 1 7 lorsque 

le cadastre a été 1emanié. Une parcelle nouYellc de 2 h. /0 ares, 

à l'extrémite ouest a éte inscrite au nom de Zoutcpoldcr deYant 

la digue de laquelle elle sc trouvait sous le n" 71801
• Une aulre de 

120 hectares 0 ares s'étemlant jusqu'ü la digue intern,lt!Onalc 

à l'est a été inscnte au nom du Polder IIazegws. Le reste a été 

englobé dans d'autres parcelles. Quand aux p<ucelles ï l :>, 7 l ô, et 

717 elles sonl inscrites au cadastre au nom du Zuutepolde1 

depUIS 1830. 

On objecte encore, quant ;t la patcelle 71H. et quant ù cette 

parcelle seulement, qu'elle était comprise dans l'.1ction possessoire 

intentée par le Polder H aze gras en 1 "~ï2, que la possessiOn hu 

en a été reconnue par le jugement de 1 ïli, et qu'tl a obtenu 
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une indemnite du chef des actes (Pusurpallon violente accomplis 

par l'Etat relatn·ement à_ cette parcelle. :\f ,us cela sc comprend 

aisément. Le Polder I fct~egras éla1l en effet en possession de la plus 

grande partie de cette parcelle. Des 162 hectares qu'elle compren,ul 

en totalité, il en posséd,tit };~ J. Cl il n'y clV,lit <}lle les~ heclalCS 

situés à l'extrcmlté Ouest qu'Il ne possédât pas effectivement, bten 

qu'lis fussent encore mscrits en son nom au cadastte. 01 celte 

partie du no 1 ne poU\'all, à raison ùe sa situation même, être 

en aucune maniè1 c attcmte par les ~oies de f.tit de l'El.tl, la digue 

internationale ayant précisément été constnute ù l'extlém1té Est 

de la dlle parcelle. Le Zoutcpolder n·aYatt donc subi aucun 

préJudice, le Polder IIazegtas s"nl a\·ait eté l10uble d tns sa 

possessiOn, et la belle mdiJnattoJt des Conseils de l'Etal belge 

tombe ù faux. Quant aux parcelles 7lj, 71(), /lï ct /Hl, elles n'ont 

pas été comp1 ises dans l'action possessoire. 

Le premier juge aura1t trop fact!emenl accueilli, dit-on, l'affirma­

tion du Zoutepolder qu'il etait seul en possessiOn des parcelles 

qu'i l indique . Cette affirmation serait intéressée, et partant légitime­

ment suspecte. ~1ais il n'y a pas que l'affirmation du Zoutepolder. 

11 y a la dénégation formelle du Polder H azegr.ls qu'tl en eût la 

possession au moment de l'cxpl01t, dénégation corroborée par le 

cadastre. Est-elle ég.1lement suspecte et pourquoi? Quel pou va tt-être 

le résultat de cette at tl lude des deux Poldc1 s? 'rout simplement 

d'amener l'Etat à assigner également le Zoutepoldc1, à former 

contre cc dernier en cc qui concerne les parcelles indiquées la 

même demande que contre le IIazegras . Il s'est ol>stmé à ne pas 

le f.tire. Est-cc nol re faute? ~ ous l'aYons mts loyalement sur la vote 

dès le début, dès 18\Jl. El jusqu'en 1800 il n'a rien fait Il a cu tou t 

le temps de régulai tser sa procédure. :\la1s, 111 pendant cette longue 

période d'inaction complète qui mel si bien en lumière son exha­

ordmatrc confiance dans l'Issue du ptocès, m postéiieurcment, 

il n'a conclu par un éci it quelconque en première uu.tance à cc 

que le Zuutcpoldcr fùt conclamn~ à délmsscr les terrains qu'Il 

occupait. Il n') conclut pas mt:me en appel, cl tl en serait au ti ement 

que ses conclusions seraient lm dn·es. Il sc borne en réalité ;l observer 

que les 1110) ens 1nvoqués par lut contre le Polde1 IIazegr.ts 



:? 1 -

s',tppliqucnt n.llurdlcmcnl au Lnukpoldcr. 1\fai<; en supposant 

qull C'n fut ,uns1. il eùt f.tllu que, sc basant sur ces moyeng, il cùl 

conclu . et condu en temps utile .\ CL qll(' le .%nulepoldN fùl 

condamné \i!>-à-Yis de lui. :'t tl6laisscr les te~r.tins qu'Il possédait. 
• 

l'est cc que l'Etat n'a p.ts f,tit. 

En droit la question est d'une simplicité qui saute aux yeux . 

. \ une action en revendication. le Défcndcltl répond : u Je ne 

pos~ède pas. » Le Demandeur Joil é\ Hlcmment prou\ ct la posses­

SJ m, et tl ne lui suftîra pas de dire : 11 \ ous avez possede au ti cfo1s. , 

C'est la possesston actuelle qu'il faut établir. Il ne lui suffira pas 

da\ an tage de dt re: 11 Produisez donc l'acte de transfert. n Il ne faut 

pas J'acte de transft>rt. La possession est un fait. Que le cadastre ne 

suffise pas à lm seul pour établi r la preuve de la possession : qu'on 

puisse renverser la présomption qui en résulte cependant déjù, par 

la preuYe contraire, p,tr des faits de possession en contr.tdictwn 

aYec ses indications, <Llccord ' :\lats le possesseur n'a rien à prouver 

quand 1l dénie avoir la pussess1on dt.:: certaine des p<u celles 1 eYen­

dtquées contre lui . C'est à l'Etat à faire la prcu\'c que le Polder 

llazcgras posséderait ou clétiendtaJt ces parcelles, qu'il les possédait 

en 1< 00, ch te de l'exploit. Il n'essaie même pas de fau c cette 

prcu \'e et le~ mentions cadastrales sont contre lui depuis Ut!:J en 

ce qm concerne les numéros '711), '717, 71 ... d 71H. Elle sont contre 

lui dcpms lSï' en cc qui louche la fraction de la parcelle 71 ' qui 

constitue actuellement la parcelle Î rsa. 11 sc borne à .tllc~ucr 

qu'at•aut JSïl.) celte patcelle était encore englobée au cadaslle dans 

une parcelle mfi.nimcnt plus grande inscrite en bloc comme .tppm­

tcnant au Polder Ilazegras. Et c'esl tout!! 

'\ ous a\'ons ha te d'en at tl\ er ü la discussiOn des prdentions de 

l'Etat au fond, et en cc qui concerne les parcelles c<ulastralcs appar­

tenant réellement au Polder IIazegras. 
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TITHF l i. 

Examen de la demande en revendication au fond. 

Les titres de l' intimé. 

oBSERYAllO~S PR l~LI:.\II'\ ·\IIŒS. 

La thèse de l'Etat peut se résumer en quelques mots. Il suppose 

que tous les terrains reYendHJUt s sont des schorres ou l'élatent 

aYant la construction de la dig-ue internalwnalc, et pet d de Yue 

Yolontairement qu'ils comprennent des dunes. Il considere comme 

chose certaine que les schorres du ~win dont JI s'agit clans J'espèce 

sont des schorres de la mer, et que leZ\\ 111 s'Hlcnttfie avec le mer. 

Il soultent que les schorres de la mer encore attemts pat les 

ma1ccs d'équinoxe font partie du rivage, que, comme tels, ils rentrent 

dans le domame public inalienable ct üupresc1 1püble, ct offre de 

pwuver qu'en fcut les schones de l'espèce situés au dcl,l de la 

drguc 111te1 natiOnale sont encore attcmts pen· les marees not males 

d'élJllinoxe, et que ceux qui sont actuellement p10tégés par la digue 

intcmationale étaie ut encore com c1 ts par le fi ut normal de mars 

avant la construction de celle drgue. 

A la revendtcalion de I'Et,ll, nous opposons tout d'abord ll OS 

t1t1 cs, ct substdiairemcnt, !J ès subszdiairemmt la pt cscrir t10n . 

?\ ous disons : très subsidzairrmml. Ce n'est pas asséz cl11 c. ~ ous 

n'avons besoin cl'lllvoquer la ptc::,cr iption, même ü titre lJ ès subsi ­

draite que pour une partie mimme des terrt1Îns re,cmltqucs par 

l'Etat. ::\otre droit de propriété sur la plus grande partie de Ct.:!S 

tcrrams, sur ceux qui ont incontestablement la plus grande valeur 

intrinsèque, qui prC:·sentent la plus grande fcrltlilé, a été Jeconnu 

même sous 1 'cm pi 1 c de ln législation moderne, sous l'empi re du 

Code CJ\'il. L' Etat l',n·oue aujourd'hui lui-même par ses conclusiOns 

subsidwncs . Et s'JI commence par re,·cnd1qucr le tout, sous 

pretexte qu'Il scr.ut dlfnctlc de cl istmguer les parcelles dont la 

propriété nous a é té formellement reconnue sons l'cm p11 e de la 

législation modetnc, cle celles pnur le~quellcs il n'y au rart pc1s eu de 
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recnnnntss~mct' !nt ml'llc tl t' nos droits. sïlrc\'<'tHltquc p:11 cons{·quenl 

scit•mment l'l ~ntdc~ttcttSt'tnent ce qu'il s:1il Ill' p.ts lui npp:ull'llir, il 

allume dans ses con cl ust ons su bsitli ,utt·s 1 l'.t pJwl q 11 c celle d Îl;l i llC­
tion est très facile, el que des cxpe1 ts lH)lltt.tit•nt pniiailenwnt y 

pt occtlcr. en s".tidant de cert,\Ïnes c.tites d1 cssees en 1 i~ t SI) US 

l'Empereur J nst•ph 1 I. 

Les droits du P o ld er Hazegras résulte nt de ses titres a nté rie urs a u 

Code civ il , in te r p ré t és e t reconnus pa r les souvera ins s uccessifs 

des provinces belges, confirmés pa r une possession co ns t a nte . 

Le titre primitif du Polder remonte ;, 11:!~. ct ce titre e5l le 

meilleur, le plus solide. le plus solennel que l'on puisse imagtnei. 

ptusqu'Jl émane ùn sou\'crain lui-même Il consiste dans les lettres 

patentes données le 1 no\'embre 1 J:?l', tl) a quatre siècles ct demi 

par Philippe. Duc de Bourgogne, l omtc de FlcuHlrc, à notre auteur 

J can de Bacmst. bailli de la terre de l'Ecluse, et portant con fu ma­

ti on de l'acte d'cu rmtcmmt papitzul ( c ·est-à-di 1 e de la concession en 

toute propriété) <ln dit schorre du Jl azcgtas , consenli ù son ptofit 

par le sieur P oulain, 1eccveur g<.'·nérnl de Flandre et cl'.\tlois, 

moyennant 'mgl quatre b\ 1 cs parisis de J'<.•nte. payables annuelle­

ment à la Samt ~lat tin d'hi\•er ù la Jecellc de l'Ecluse , l'acte 

d'arrentement et les lcttr es patentes ne dé ter minant nullement la 

contenance du scho1 re , d se bornant ü le décrire de l.t m·u11ere 

su l\ ante: <<gisant au "\orel de la ville de l.t \lue (aujourd'hui ~.unle 

Anne ter ~Iuyden) tenant de l'Est au ~clwrre de 1 Iaclame de 

Gistelles, entre lesquels deux schors cuctl une eaüe appellée le 

\'liel de R eyg-heisvliet, et aussi cxtentlanl vcts \\·est au long ct au 

de' ant des dicques ck nou\'el poldrc, item d'illecq allant pareille­

men t au long d'un autre appellé le pol dt e IJauts ct auss1 au long 

encore d'un autre polùrc appellé Pape1J()lcli l' appartenant à l,t cure 

de Ste-Catherine ten Kn ocke du colé du Ztt\ twcst, cl de l'autre 

coo:té abnutz"ssaut d allant tout au long ch l't·aitc de la mer. )) J'cls SCll1t 

les termes de cet ac. te dans lequel on pourratt peut-êl1 c \'uir une 
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oricn lat10n imparfaite, mais sur l'ohjcl duquel, aucu n d mte ne 

s'est jamais (·Jc\'L. S'JI avait pu en Sl\1 gir, ils clllréllCnt disp~~ru par 

des actes postérieurs. 

A l'exemple de ~1 :\I. DuYivier ct Dl' Pnortcrc, nous nous 

bm nerons ~t rappeler, en cc qui concerne la pr>rtée de cr till c , 

les ob::;c1 valions de :\1° H. Roi in dans son mémoire sur l'actiOn 

possessoire. Il sc demande• qu'elles <.'n étaient les conséquences 

dans 1'.mcien droit. Et voici cc qu'il constate : 

H . \ cet é~ard tous les auteurs sont d'accnrd : \ 'oct ad Pmulrlls 

L . J l ,2 De acqwrendo JrYilJJt don finio n•> 15; \·J nmus, Just ., L . 27, 

1 ~ :? . ~rmvn Van Leeuwen, Cnmoa juJlll:>t5 , p. ~~ 1 ; (~rotJUs, 

I ultidiuglu, l} C n .. ne dccl. p. lti;J, ~ l :l; \\'od(m, Tnrte dts Eaux, 

n 10. Youc même pour la France, Pothier, Tratfc de la propriifi, 

p. lliU: c'C'st que celui à qui une concession était faite dans ces 

tc1 mes, prof1tait de toutes les allu\ ions qui Yenaienl à sc former, 

dans !.1 suite des temps, du côté du fit IYe ou de la mer. a laquelle 

sa propriété était aboutissante. u Ad naluralcm cuetssromm, dtt 

Yoet Co co, rtdttcilur allttt~io quoque. quae est incnmmtum lat ms, quo 

quid ita punlatiou a~ro 11''~'"" ,, liicitm, ut iulel/irri IWJUc'al. qu 1''/t"" quoqru 

ftmf.OJ is mommfo accrdat ~ :!0 Inst. de 1 o ttm dit•is. - L. l ~ l. ff. Je 
acq. ro. dom. - L. l ~ :1 C . . le a/lu .; ac locum lwbd i11 agn·~ J.vit limitat:'s 

cl jfumini atlj"acmtilws, llùll ilcm 111 ltmitalis, anf iis qui adjaanf fiumiuz 

aut sfugno L. 1:! ~ 16 tf. L. t. - Atque ltiuc illi. quibus agri ,\Uilf 

conassi usque ad jlumm }.'tl e llltrhuis gaud mt. fanquam possidmtes at;J os 

mm limilatos, uti in agns ad ,1/osam tl Iso/am sili:. olim in Ilollandia 

judicatum jitisse commono1at llugo GJotius. de jun bdli ac faci:, , 1. :!, 

cap. 8 n° 1:!. On \'OÏl que c'est p1écisément le cas de l.t c ncession 

clans l'espèce, faite en bloc, sans autre limite du côté tlu :'\onl, que 

les caux de la mc1 . ct sans aucune dètcnnination de mc~urc. 

'' 11 en (·tait aultcmcnt, on le conçoit h)tsque le conces~ionnaire 

:n·ait, :\ l'ut igint•, limité lui-même sa concession en iH1lliquant, 

hien entendu, comme nous le vc1 rons plus loin L'l comme c·e~t 

le cas d.tns l'l'SJlt.,ce, :·, mnins qu'il ne ~t· fùt hnrnt· ~~ en l'ndif.liCI une 

p:11 lit•, l'Il St~ rl'•st'l 'anl l.t pt opriétl'· lk ~tll plus: 11 Jli,'!C ti c.'. t~.f.t,~ t!:il. 

quod qui uoN>., agras ll!:,t;CJtb/1\ tnclusou11t, allmi0111:" juJt J.'IIIIC apud 

110~ caJ mt, quipj>t po:.t~idmtcs agJ o> sut., aggo ibu~ qua~i limitrbt1S 1t lt1 mim:, 
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a mari distiudos 1di id ((msritutum et aggae cingmtibus ac !toc jus feten t ibus 

dmcgalum, in 't derde Octroy \'andezijpc, ?0 scpl. 1 5~1(), \'Ol. 2, 

pJac. hollancl. 1 p. lt)t l, Cll'Ca men. ,. 

(( Et plus lom, le mèmc auteur, d'.tcconl cl\ l'C tous les autres, 

rC\'Cnanl ù la propostlton c1-dessus, pour l'affu mer J e nom·eau, 

ajoute :qu'il n'est pas douteux que les prop11ctait es de le t res non 

hmitées, telles que celles qui sont situées uylte1'-1'i.'aerdeu, non seule­

ment jouissent du dr01l <l'alluvion, mais qu'ils en jouissent à tel effet, 

qu'Ils ont le ùroit <.l'aider à la formation des allu\'tons à leurs frai s, en 

consolidant le 1 ivagc, et par tous antres m oyens , p out vu qu'ils n e 

fassent tort 111 .1 la navigation, ni aux d10its acquis de tin1s : Quod 

attimt ag1 ·os 11011 limtfatos, qua/cs apud nos sunl e1tm aggnts muutltonem 

jlumiJilbus mljacmtes, uitter waerden, uon dubium qulll alluvwnls commoda 

domvmlalmm li!JI'OJ um a(quirantur, sic ut jus hoc allulllOJtÎs jn omot•tJ e JUYe 

sumptuque tuo }ossen!, refam muniendo, alli'sque modis, dum modo 1lat'tgationi 

aut j uri alns qutl'st/o non officiant. u 

cc D onc , d'après le t1:re onginaire de lelll auteur (ct cc litre est le 

plus respectable <JU'on puisse opposer au domamc, ptusqu'll émane 

du sou,·eram) les pt opriétaires du Polder de I [azegtas ont clroil 

à ]a proprié tc, non seu lement de tout le schor1 c de cc n om, qut 

s'étendait à l'époqu e de la concession jusqu'à ln m er, m a is encore 

de toutes les allu\'ions dont il a pu s'accroit:·e jusqu'ù cc j our, 

sans qu'.tucun acte du souveram a it pu le leur enlever ou y pot ter 

la motndi c atteinte . >> 

"L'n acte de ce geme comportait donc, d'apres le droit aneten, 

aliénation des alhn tons nouvelles qui p ouYatcill 5C f01 me1, en 

d'auties tennc5 des crements futurs. Le soU\'ei~ti n p ouv<ul-Il aussi 

ne pas aliéner les ctemen ts futurs? Qui pou rnut en douter? ).IaJs 

lorsqu'il sc sen att des termes dont se sert le duc de Bourgogne 

dans l'ac te d'arrentement précité, véritable acte cl'alténation à titre 

on éreux, le droit de l'époque envisageait cet acte comme consltlua nt 

une ahénatwn d es allm·1ons futures . Il ne f.tisnit qu'Interpréter 

l'intention du con cédant d'après les termes ùonl il s'et.u ~ sen 1. 

Quant au dtott <.lu Prince d'aliéner les cré·ments futurs, Il n'a 

jamais c té contesté . T oul d'abord il pouvait 6vtdemment faite en 

termes e\.pt ès, cc qu'il po u v ait faire en sc set va nt de let mes qui 
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impliquatenl le droit pour le cessionnaire aux crémenls futurs. 

Ensuite des actes innombrables, dont nous avons joml des extrarts 

à notre dossrcr, attestent que tr('s fréqtH'mmcnl les ducs de Bour­

gogne, les comtes de Flandre, Pl en pat ltcullcr Glll de D.tmpren c, 

ce prtnce << pau,re en terre, tiche en schones n amst qu'on l'a 

qualifl(~, ont aliéné des crémcnts futurs en termes exprès. 

Dans l'espèce, ccltames clwses de l'acte craliénallOO pnmitif, 

viennent confirmer l'mtcntion de la part du souver,tin d'alténcr 

les cr (•ments futurs, tndépendemment de celle ù laquelle le droit cle 

l'époque att11buait ccl effet, ct lfont il mduisarl cette tntcnlion. L a 

concessron dont il s'agit est faite, aYons-nous dil, sans indication de 

contenance. De plus rl n'est jomt à l'acte aucun plan quelconque, 

aucune indication :te\ riant la substance , l'imporlancr, l'etendue du 

schorre aliéné. Aucune autre limite n'est indiqu(c du côlé du :0Iotd 

que la mer, c'est-à-duc une lrmitc essentiellement ,·anable et mobtle. 

Cette ltmitc pom·<ut sc 1cssctrer. Elle pouvait s'étcncltc. En fait, 

on savait très bien qu'il en était ainsi. La partie adYerse a fait 

remarquer elle-même qu'à l'époque où la co:1cess10n a éte faite, le 

schorre s'était probablement agrandr, puisque l'on voit par l'acte 

lui-même qu'un concessionnauc antérieur, dont les droits m,tient 

sans doute été pénmés p<lydtl une retlC\ ance de moitié mom<.lJ c . 

Et c'est dans ces conclrtions que le sou\'Ctain cède le schorre, en ne 

lui assig-nant d'autre lrmite que la met, sans la moindre indication 

cle contenance, c'esl-ù-drre une ltmrte qui peut s'etcmlrc, mais 

aussi sc resserrer, car la mer a des retours offensifs, cl il y en a cu 

plus tard. C'<'sl en ré,dité un contrat .·1 litre onéreux empreint d'un 

caractère ail a loire. L'acq uer cur de' .til bé·néficier des chances 

heureuses comme il clcvatl subu les matt\'atses. 

:\Lus Jl.) a plus. Aptt·s avoir indi<JU{· la mer, frontii.·rc cssenllcllc­

menl mobile ct changeante, cumme pnmt exlrl-mc d'une concession 

faite sans indrc,tllon de mesme, le conced,mt .1 sutn d'ordonner aux 

baillis tle Bntgts, de rEcauc el de la 11!cr, etc ... cc que le c.ht J ehan de 

Bacmsl, a\ccques ses hoirs cl successeurs ou a) anl cause. facent 

soufft ent el l.usscnt :1 toujours mais jotlljr ct use1 payst blement 

du dc\·a nt thl ~cor, par la fut mc cl manièt c que C} dessus est 

déc!.tH, etc ... ,, ùoncjusqu'.t la me1, JUsqu'tt cette lumtc vattablc 
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el changeante, sans se preoccuper de son agt,mdisscmcnt ou de sa 

dllntnutJOn é\·cntuelle pat suite du retrait on d'un rctout offenstf de 

la mer. Et, la fin de l'acte est peut-être plus significative encore : 

u 'oulanl que ] chan de B.1emsl ct ses hoirs ct successeurs jniJsscnt 

et usent du sco1 et attonssemeuts. ,, Du scor et des atlcrtJsscmcnts qui 

pourraient s'; founcr. 

Un demi-Siècle plus tard, le 13 avril l 4ï~), le sr ]ilcqucs de 

Ghistcllcs H.udder, seigneur de Dudzeele, c t prop11étai 1 e d'un 

polder voisin sépaté du schorre concédé à de Bacmst par le 

Reygacrs' li ct, sc peunet de faire chasser les hesliaux ct moutons de 

Paul de Bacmst, qui paissaient dans le sc hon e appat tenant ù cc 

de1mcr. Les som·crains de l'époque. :Jlaximilicn cL\utnchc et 

l\Iane de Bom gognc, saisis de la réclamation de P aul de Bacmst, 

lui font rendt e j11sticc. ct le confirment solennellement dans la 

possessiOn ct la pt opr ié·te du dit schorre H s'dmdaut tout le long de la 

mer. >> On ne se pt eoccupe nullement de la question de sa\'oir. st l,t 

mer s'él,tit retirée. oui ou non, dans lïnten·allc, si le scho1 re s'est 

agrandi, ni q u<>llc est sa contenance. Et le sc hon c y est décrit 

comme s\ tencl,1nl toUJOUrs tout le long de la me1 . 

En 1:):! 1, par un acte solennel passé devant les échc\ ms du Franc, 

la Demotscllc Jacqucmyne Yan der Kerrcl, Y<..'U\'l' du sr Paul de 

Baemst fnit donation ù \ Villem van Clacdwudt de cet tains biens 

qui lui étaient ad\·enus par suite du décès de sa flllc :J[at guc11te de 

Baemst, épouse de ce dernier; et parmt ces btcns Jlgure le scho11e 

du IIaezcgt.ts. Cn siècle s'était écoulé depuis son acquisition l•clr 

Jean de Baemst. El comment y est-il décnt d,ms cet acte solennel 

passé sous le contrôle des autorités? De la ml. me manière que dans 

l'acte primitif: u en de metter andcr Z} de gaendc al l.mext den 

\Yater \'an der zee. > ~·ctatt-11 agrandi? C'est assez probable, la pat tte 

adn~rsc 1cconnat~sm1t elle-même, et ce fait etant du teste histot ique­

mcnl pt ou vé qu'à cette époque le Z\\ in s·en\'asatt dt' plus en plus, 

c l que l'c1wasement aYatt déjà atteint de proportions Inquiétantes 

pour le commexcc de Btuges . Il était <c tellement dtmtmH.\ nppo\'J 1 

et dcst ruil »dit une ancienne charte de Philtppc le Beau 1cproduitc 

dans Gillindls, Coutumes des Petites ,.1lles, f. 1\, p . l::J:m cc que la 

\ïlle de l'Ecluse est taillée de tomber en totale Ill} ne, peidtlton cl 
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désolation. ,, Dès ] 002, comme le constate celle même charte, le 

/.:win est tellement rempli de tenes cl autres choses, que les navires 

qui y Youlaicnt auivcr en g-rande quantité ... 11 n'y povaicnt ct encore 

n'y peuvent entrer ne yssir) sinon en gtant danger el penl de 

jnun<.lcr. n :\'est-il pas é\ i<.lent que, dans \es conditions, le schone 

avait dù s'acc.roîtt c? Et cependant Il est toujours indiqué comme 

s'étendant tout le long de la mt 1. 

Et c'est encore la mer, lorsqu 'en 1:5 n Charles Qmnt donne à la 

Dem01sellc d'1\xelle raulorisalton d'endt~uer en tout ou en partie 

1:28 mesures 1 ligne et 00 ve>J g! s de schorre, moyennant une rente 

minime pou1 elle, beaucoup plus élevée pour la vcu,·e ct les héntie1s 

d'un cet lain J 001 ts Teirl; nck qui pat a issa tl avoir usurpé une partie 

du schorre. Il est\ I ai que, d'après la rédaction peut-être \ tc1euse 

de cet acte, le schorre tout entier ne paraissait pas avoir plus 

d êtendue à cette époque, ce qut est dtfficilement admissible puis­

qu'on n'endigue jamais un schorre jusqu'à son extrême limite du 

côté des caux. Ce serait couur a un echec certam et la digue sera1t 

bientôt balayée. Peul-êltc cependant le schorre était-il réellement 

IédUJt par sut le des effoi ts désespéres de B1uges pour augmenter le 

'olumc des caux qur sc dévcrsc1ient dans le Zwin, efforts qui onl 

tcmpm mremcnt cl bou tl, comme le rapporte Blanchard (11 , et ensuite 

par les inondations, résultat iné\'ilable de la guerre de \'Îngt ans 

qu1 venait d'éclate!. Qumqu'JI en smt c'est encore la mer qui est 

mdiqucc dans \'Cl .tele comnw limite du schorre. 

Cet endiguement, le premiCl dont li appai<.I.lSse, (el Il ne s'agit 

nullement d'un rwzdigzumeuf, comme le dtsenl très mcxactcment 

les Consells de l'ht<.~t) a-t-il clc réellement opére? Nos ad\'Ctsaircs 

décl.ucnt qu'ds l'ignorent. Le mesm.tge, dont il seta parlé ct-aprcs, 

démontre qu'1l ne l'a jam,lis etc . 

Il fut en effet procétlé à Llll uusuragt coufmdictoue, nullement 

ù un bornage de schorre en lü ll, cl ce sur une 1equêle presentéc 

aux setgneut s consetllc1 s fisc.wx de Conseil des Fl,mdt cs pat 

J>on ,\ntonio <.le Fuentes, ProcuteuJ et admmtsltateur genetal des 

etats ct biens des seigneurs :\l,u quis de Tai açona, .tl on; proptwtau cs 

(1) lllancban.l, La Flandre Etude géo~,;raphH}Ue Je la plaine llamande, p. 197 . 

• 
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du schorre. Cette requNc nous apprend quel était le but de 

l'opération. Il a\·ait été elit: en effet dans une tcqut>tc anténctnemcnt 

ptésentée J. S. :\!., on ne s::ut pout qut:l objet, que le scho1 re 

s'l:lcndait à l'ouest ;usqu'à l'iglise de Blaukmbt'l'gltt. Don .\ntonin 

de Fuentes rectdi~ ct décl.ue qu'il ne s'étend que jusqu'à l'église de 

Knockc. :\Iais comme c'étatt une limttc fmltmprécise, afin d'c\'tler 

des us ut pat ions de IMt l ou d'autre, il demande qu'on fasse 1 cconutu!J e 

les terres cu questioll jar les mesureurs jurés du pays du Frauc. 11 s'agissait 

donc tout simplement de déterminer la ltgnc de démarcation du 

domaine de l'Etat, ct du I 1 azegras, de l'église de h.nocke jusqu'à la 

mer. Les experts out p10ccde J. un mesurage complet. Il n'y ava1t 

à cela aucun incmwénicnt. :\lais il est re mat qua ble que, d'après 

leur procès-\·erbal même, le schorre ne touche au domajne de la 

1\Iajesté qu'à l'Ouest, c'est à dire préc1sément du côté des dunes 

de Ileyst. Et c'est lù qu'ils tracent la li gne de démarcation sur 

le plan de lG-H , joint au procès-\·erbal. ('est là qu'elle :figure 

également sur le plan de 1711, auquel l'appelant s'attache aYec 

pt éclt!ect10n. Le domaine de ~a :\Iajestc ne borne donc nullement 

le schorre du Ilazegras du côté de la mer ou du côté du Zwin, qut 

est ici qualifié de GJ aud Canal séj>araut le sc/zone de l'ile de Cadzaud. 

Il le borne uniquemC'nt ti l'Ouest. 

Quelle était en 11)11 l'étendue de schorre, telle qu'elle esl reconnue 

offictellement et contratllctoirement dans cc pt ocès-Yerbal et dans le 

plan? Elle était de 1200 mesures üO Yerges. Et les ConseJls de l'Etat 

cle s'indtgner. Les pro pu étau es du H azegt cts ;.n atent donc commts 

de sc.mJ.1kuses usurpations! La Yérité n'est-elle pas qu'en l OCOn­

naissant cette étendue au schorre, on constata1t la p:1rfaite légaltté 

cles acquisitions faites pat les propriétaires par suite des alluvions 

qui ét::uent venues augmenter l'étendue du sch01re? On ne songe 

plus mème à le contester . . \ joutons que l.t seule inspection du 

plan de lûH, comme celle du plan de 1714 suffit pour constater 

que l'encltguement solltctlé par la Dem01selle d'A:xel en 1 ~>17 

n'él\ .ut pas éte réalise. Seulement, comme le constatent le 

proces-verbal de mesm .1ge et le plan d1 ossé· en même temps, 

le Gom ernernent de l'époque avait fait ct cuscr en lG:tï un canal 

<tyant cu pour effet d'assécher complètement une grande patl ic 
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du scho1 re. « Une grande partie cln schorre était, dtt le p10cès­

\'t"nbal, cultl\ ée ct affranchtc des caux de la mer par le creusement 

de ]a 110U\'C)}c ri\ 1èr~ <Jlll fut cl'fossée en J"an }1):27 p.lr Otclre de 

Sa ~Iajesté a lrat•os ce sclzont, allant depuis le fort S.untc-l sabcllc 

jusqu'au fort Saint-Paul. ,, Le cteusemenl de ce canal, effectué dans 

un but mtlttanc, comme moyen de defense contie les Prm·in ·cs­

L.Tnics, a\aJt en effet nécesstk des leYLCS de tene le long du coms 

d'cau, )eYées de terres ou t.llus qui produisaient le même effel 

qu'une dtguc, et 1.1 protégeclten t_conlre l'crw,lhissement des e.tux. 

Les Conseils de l'Etat n'ont pas d,tignL' l~xaminer le plan dell~ I l tl. 

Mais Jls donnent de nouveau ltbte cours ;\ leur indtgnat10n en 

obser\'anl qu'tl n.:c;ulteratt d'tm plan de 1 Î 11, que le Polder posséd.ul 

à celle époq uc Hl8;J nwsu res de scholl cs ct dunes. Ils ne font pas 

attention que le mesu 1 .tge de l U Il ne comprend que le sc hon e 

proprement dit. Les e~perts mesureurs d1scnt expressément dans 

la légende elu plan, qu'Ils n'ont pas compn5 dans les 1:200 mesures 

de schorre rele,·és par eux, une énorme pa1 tic de dunes mentiOnnée 

sous la lettre I, et non mesurée par eux. Et cela résulte du reste 

de la lecture seule elu procès-\ Cl bal de mesu 1 age. Il est v1 ai 

néanmoins que le scho11c s'éttlÎt encore agrandi, Lien que dans une 

proporlton beaucoup moins forte. :\lais comment est-il possible clc 

qualifier cet agrandissement d'usut pa ti on? Est-ce que les Conseils de 

l'Etat méconnaissent les clro:t"> des propriéta1res du schorre IIazegras 

aux allu,·ions qui se formaient sous l'ancien droit même au bord de 

la mèr pmprcméut dite. )J ullement! Ils ' ont beaucoup plus lom que 

nous. S'il faut les en croJJ c, ces allu\ wns, sous l'ancien droit, 

appartenaient de plein droit aux nverains comme celles des fleuves 

et rivières, ct il ne s'agirait que d'un mode d'accession légale. 

~ous a\·ons nt, Jl est vrai, que cela est mexact, au moms pour 

le Franc de Brugcc:;, ct que c'était dans les termes du contrat, des 

concessions, que les acquérems du schon epuisaient leurs droits aux 

créments futurs. Mais alors tous les actes successifs que nous a\·ons 

analysés constituent la simple reconnaissance de l'interprétation 

que nous en a\ ons faite. 

t) Ce plan est la cepie, faite par :\Ir Fris, professeur à 1 Athénée ùe Gand, 
ù'une carle se trouvant ùans le carton No 1187 Consetl ùes Ftnance5 aux .\.rchtvcs 
gènérales ùu royaumes 
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Comme on l'a fait remarquer dans les mémoires précédt.>t1ts, 

l'Etat a cependant essayé <'t deux repnscs d.tns le courant du 

lt'm• srècle de dtsputer aux prop11étaires du schorre les alluvions 

qut pou\'aicnt s'y être fotm{ es. L'on sc demande comment une 

contestation de ce genre aurait même pu sc concevoir, si ron avait 

été d'accord pour reconnaître que les alluvions maritimes apl•ar­

tenaicnt <le plein droit aux riverains, alors qu".t chaque mstant le 

souvcrarn en disposait comme de sa chose, ct que son droit à cet 

éga1 cl est écrit en toutes lcttt cs dans la coutume du F1 ,mc de Bruges. 

On se serail heurté immédiatement contre une obJection insurmon­

table. Car le schone du IIazcgras était sttué clans le Franc de 

Bruges. Ccst de,·ant les échc,·ins du Franr de Bruges qu'etaient 

passt'·s tous les actes cl'a<lhéritement ct de déshéritcment. Les 

lltr cs que nous produisons en font foi . Or, la coutume homologuée 

elu Franc de Bruges, T . T, p. 130, porte en termes exprès : (( Voort 

de sclwrrm ligghende bu} ten zeedycken gemeene metter zee, 

slacnde ojle gn.·ust zynde le; gzfü oj!e disposzlze vau dcn j)} ince, als heere en 

glén'e van \ laenderen t.•tdo die oven,loeycu van de zte ofle 11iet sullcn 

dculsacm zyn als \Ooren. u \·. Gilltodts, T. 1, p . lU). Coutume du 

Franc. -Ce droit de dtspostlton du prince est non moms énergique­

ment reconnu au N° XXVI du Cahier pumittf de la Coutume du 

Franc. V. Gilliodts, T. I, p. ï():3 ct 7tH. Remarquons en passant 

coml>ten ces textes donnent un démenti énergtque à la partrc 

atlvctsc, lorsqu'elle soullcnt ailleurs que le schorre est une teHe que 

l'on peut habiter, et qui est soustraite aux eaux de la mer. 

Comme l.1 pattle adverse semble attacher une gr.mùe Importance 

au mesm.t~e qlll a été effectué en l ü 11 par les mesmcurs jurés \.til 

:\1 attssien le \ ieux, Jacques J oos :\[ ichiels el Octd \'Ïcn \an ~Janssen , 

nous en drrons encore un mol. On lui a tlonné la qualification 

de bm nage. Cette qualification est mexacte. Les experts procèdent. 

ils le lliscnt cux-mèmc, à un mesurage. Il est bien vrai qu'ils 

ml'ntionncnt la propriété comme limitée par le domaine de 

~a l\Iajestê, mais d'un seul côté seulement. du côté de l'ouest, 

nullement du côte de la mer, nullement du côté du Zwm qu'ils 

qualiiient de Grand Canal. Conformément llu teste ù la declaration 

du requér.mt Don . \ntonto de Fuentes, fondC:· de pouvoir de son 

-
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Excellence le :\Iatquis de 'Lutazona. et ce .'t propos d'une prutic du 

scho11e située à l'ouest de cc qu'il appellent la nouvelle rivi\tl', 

CI eu sée en !1>:!i c'est-à-due du l',mal ~t-Paul. ils constatent qu','t l.t 

hauteur de l'é>glisc lie Knocke :. l'outsl, le schot re est contigu au 

tcnitoitc de Sa ~lajl•sté 10yalc. Xullc prnt le tctritoiie de sa ~lt~jcst{· 

n'est indiqué comme CPI"lstituant l.t limite du schorre du côté de la 

mer ou du côll! du z,\in. Et il est tt•m:uquai>!e qu'ils n'ont songé• 

qu'à mesurcrleschoJrcproptemenl dit, c'est·ù-clirc cc que 1\than, 

dans son célèbre lJictiOnnait c appelle une ... 11 Plana tics lwrl>id~1 
' allu\'ionc adjecla, p·trcius g1amine viresc:ens. m1nus uhcram pahuli 

copiam suppeditans, a pa:scendo vellendoq uc àicta. n c'Psl-:'t-di 1 t' 

une plaine herbeuse, accrue par alluvion, passablement \'1'1-

doyante, etc. Ils n'ont pas mcsutè les dunes: mais ils sc gardent hien 

de dit c que celles-ci constituent le ten itoire de ~a .:\Irtjcsté. lis ne 

les ont pas mcsm ées, p1 obahlement parce <pte, ks dunes ne foui­

nissant aucun aliment au pacage. leur paraissent négligeables. 

Ils se sont bornés à intlique1 l'étendue de schorre à cette épnque 

patce qu'ils n'ont pas pté\'u qnïl pmu rait encore ':l'.tgrandir au delà 

dunes. On ne peut donc rien infétet de ces mesurages, qui {·htanle 
notre thèse. fout au cuntrai1 e. 

Le 2 l\lars 1710 Don :\ntonius Sotello, brigadter de l'a1 mée 

de ~a :\Iajesté Ro) ale le Hot d'Espagne compara1l devant les 

éche\'111S du Franc au nom Jq l J:ntcde :\Iunterey pour y désadh(·rilcr 

le Comte de 1\Iontercv des ;j 8 de tous les schorres commtt11s avec la 11w 

situés dans le Hazeg1 as, sous la paroisse de Ste-l ath érine de 

Knocke, et pou.- y adhét itcr les acquéreurs J can Charles \' octs ct 

Pierre ÜYerloop. Il y est dit que les schon es en question s'etendent 

au "X nd tout au long de l'cau de la mer depuis le He) gct svlict 

jusqu'a l'église de Knockc. Les échevins de Franc donnent acte, 

et constatent les engagemeuts des part1es en cc qui concerne les 

intérêts du tré5or, notamment la stipulation destinée ü pré,·cnir la 

création de mains mortes, etc. Ainsi, malgré les accroissements que 

le schorre pou\·ait avoir subis, c'est toujours au \'U et au su de 

l'autorité publique. la mer, cette mer capricieuse cl changeante qui, 

tantôt se retire d'une manière permanente, tantôt reprend avec une 

terrible nolence ce qu'elle a cédé, c'est toujours la mer qui constitue 
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la limite. Ce n'est donc pas subrepticement que les auteurs des 

adhérités du P older actuel se maintiennent en possessiOn de ce 

terrain dont la li mi te est changeante ct mobile, c'est très publique­

ment, sous les yeux et a\ ec la sanction solennelle des au ton tés 

publiques. Et ccci est d'autant plus remarquable que l'on Yenait 

précisément de constater (la ca1 te de 1714 le prouvc1a1t d'après ce 

que soutient la partie ad' et se) que, depuis le mesurage de 1 G·H, les 

pt op1 iélaires du schon e auraient encore ajouté 310 mesures à ce 

qu'il lui platt d'appeler leUJs usurpations. 

L'Etal cherche :cpcndant, mais bten vainement, à déduire des 

pt ésomptions favorables à sa these, d'un procès qui sc déroula 

\ Cts l ~ I R devant le Conseil de Flandre. On peut s'en étonner, 

puisque· le Conseil de fmanccs qui l'avait f~ut intenter n'a pas lardé 

à l'abnndonner1 comme l'a constaté ultét ieurcment le Consetller 

I >ierickx. ?\ ous ne nous étendrons pas aussi longuemen t que les 

honorables Conseils cle la partte ad' erse au sujet de ce procès qui 

n'a été qu'un misérable aYoltement. Il sufhra de quelques mots p our 

en faire ressotlll la vé1 itable portée. 

C'est sous Jla<lmimslralion rapace du ~I arquis de Prié, qui a 

laissé dans nos prcn'inccs d'.tssez tustes souvenirs, que ce procès fut 

engagé. Le (. onscil des finances jugea ù propos cle faire re\'cndiquer 

une pat lie du schorre du I Iazegr.1s, notamment tout cc qm excc..:dait 

une contenance de X:39 mcsut cs, c t en ordre subsl(1Iai re1 de 

ï~1;-, mesmes. Il ne pa1ait pas, dtt l'Et.lt, que les fiscaux possédassent 

le mes ut age de lô 11 . .~\fais comment cela serail-Il possible, pUisque 

le procès-\l'l bal d e cc mcslllage sc trouvait clans des dépôts publ!cs 

oit il a été consen c jusqu'a nos jours? Puisqu'il était conscn·é d.ms 

1<-:s archives de l.t Chambre des comptes? .. . Cc qui est beaucoup 

plus pt obal>le, c\•st que celte œm·t c ne lui a paru avoir d'impor­

tance 'lu'au point de \'UC de la délimitation entre le schorre du 

1 Iazegras, :nt ni\eau du cimetière de l'l'•glise Slc Catherine à 

h nuckc. ct le domaine de S.t i\Iajcsté, s'étendant de l'église de 

l~nockc jusqu',\ Hlankcnbcrghc. comme le reconnaissait à cette 

epoque, le fonde de pom·otts du .:\laHJUls de Tat,IZOtltl, et comme il 

•n a\att solhcJté lm-même ln constatabon par des experts jurés. 

Que firent les Uéfcncleut c,; ') Ils a\ cllCllt au premier moyen de 

3 
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défense qui de \·ait SP présenter très natnrellcmcnt ù lt'nr espt it. 

li étatt simpl<·. C'est qu'Ji (•lait impossihlt• de cnnstalcr !"étendue 

que le schorrt· avait eue primiti\'cmcnt, en l i~~~ lors de la con­

cession par le duc de Bourgogne, c·t·st-:'t-dirc trois stècles aupat,n.tnt, 

Il lellr a paru n.ttuH•llcment que l'action du Conseil des finances 

devait se heurter des l'abord contre ccll'.! impossibditt\ comme 

contre un obstacle mfranchissablc. Rten, dans l'acte pnmtttf, 

n'indiquait l'étendue du schorre. El, deputs celle époque, il y mait 

t'tl de fréquentes ct ternblcs inondations. Il y en ,n·ait eu une 
' epom antable l'ntre .wtrcs en 1:->31. l'ruis siècles après, on COll'>Ct 'ail 

encor c le sou' enir de ce dcs.tstre ct le 1 ~ no\ cmhre l8lU le 

conseiller C01vineto le rappciait encore au ( orps legtslatif fnu1~.us . 

Dès lors comment savoir si le schon ede 17 11 cxc(·tl,ut en contenance 

cclm de 112 '? 11 est fort e\.plicablc que les DcfenLkurs atent songe ~l 

cc moyen en premier lieu. Il en 1ésultait pour leurs ad\crsaites 

l'obhgatton de fane une preuve imposstblc. Ils im oquaicnl d'atlleuJs 

c1 'autres mO) ens encore sur lesc1ucls nous re·.-iendrons tantôt, et 

dont le Consetl des F1nances n·a pas cu à s'occuper. Il s'est troun: en 

effet que les 1 cYendtqunnts ont été anètés net par le premier 1110) en , 

cc qu1 prom e qu'il etait bon, et que nos aull'urs ont bien fait 

<le ne pas iiwoquer en premtèi cligne soit leur conlutt , a\'ec la po1 tee 

qui lui était reconnue par une longue pos-,esston, s01t la pt cscription, 

soit l'allm·ion légale. F01 t cm barrassés en effet de faire cette 

prcll\'P, les Fiscaux demandèrent à la Cotu d'ordonner ,mx 

Défendeurs de \ erse1 aux débats leurs ltnes de comptes, les contlats 

de baux faits par eux etc ... Et ·le Conseil de Flandre adhèrant 

à cette demande le leur ordonna. Est-ce lù un jugement interlocu­

toire? JI ne s~" t ait pas sélieux de le soutenir. C'est manifestement 

un simple JUgement d'mstrucl10n, un JU~cment p1 ~paraloire . Il est 

\'rai que, d'aptes cc1 tain jugement dont le dispositif seul nous est 

connu: ct ne nous est ré\ cie que pat une note margm,tle mfo11nc, 

figurant sur une des pièces de la procétlure retJ om êe dans les 

.\tcht\C'S de l'Etat, le Conseil des flnances aut,ut éll~ admts à 

la l 'rem·c du fait articulé par l'Etat, et dénié par les Défendeurs : 

que le schorre avait antérieurement une contenance moindre. :\Iais 

il n·est pas moins certain qu'après ces actes de procédure, le Conscll 

des Finances a compl~tcment abandonné le procès. Pourquoi? 
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La réponse est assez simple. ~ous ne sa,·ons si les pièces dont la 

production a été d emandée ont été réellement prodmtcs. Il c~l fort 

probable qu'elles l'ont été . :\l ais comme le schorre était loué 

en bloc sans m d tcation de contenance (il en a été a:nst JUsques dans 

le XVIIIe sicclc) et non à la mesure, Il était impossible que l'on en 

ti rftt quelque chose, cl que ces pièces, en supposant qu'on les eût 

consen·ées depuis tr01s stèclcs, pussent f,ure constater la contenance 

réelle du schot re en 11:!<) . 

~ l ats, dit l.t partie ad' erse, ce j ugemenl n'en état t pas mo ms 

un mterloculotre, et il en résultait C]tle si le Consell des finances 

subministrail la preuve offerte , il denlit gagner son procès . Il en 

résultatt donc que d'aptès le Consctl de F landte, le contrat p1imtlif 

n'aYait pas la portée, que nous lui atlnbuons, el m'emportait pas un 

d r01t aux créments fu lurs . C'est une e•t eur. Le Conseiller Di e t ickx 

qui, plus ta1 d, a eu ce jugement 5ous les yeux, comme nous le 

vetrons, et qui étatl certes plus à même que la partie adverse, 

d'appt écier ses conséquences j uncliq U('S, ne l'a nullement pensé ct 

pOtu cause. 

Nous disions plus haut en eflel que le moyen dont il s'agit 

n'étatl pas le seul que les Défendeurs eussent tm oquP . Ils l'ont 

mvoqul: en premier lieu : il a suffi, ils ont donc bien fait. ~l ais 

on veut bien reconnaître qu'ils ont invoqué en outre l.t prcscnptlon . 

en ctlant les paroles de Dienckx. Le sa\ ant conseiller ne s'est pas 

b0rné à dire cela, cl nous croyons qu'on l'a fort mal interprété . 

\'" o1ct comment il s'exprime : 

« Et Y U que les fiscau"'C a\atent dù conYentt que les ayant cause 

du dtl Jean de Baemst a\·aienl été conslnmmcnt en possessiOn du 

schorre JUSqu'aux eaux de la mer, les dl-fenrleurs en infl_rèrcnt que 

celle possession avaz't par elle-même force de titre, d'autan: qu'tl déft,tient 

aux <leman lems de ct ter une lot ou coutume pat laquelle l'a cet otsse­

ment donltl s'agit ser,tit imprcscriplil>lc. » 

Nous ne pensons pas que nos achNsaires aient bien saisi la 

pensee cle Dtet icx. Les mots: d'au/md qu'il dei 1itnt les Donw fews etc ... 

indiquent clairement qu'il s'agissait l.'t d'un uouvean moyen, d'un 

mo} en surabondant. I::u fazt, les D~fütltleurs a\ aient produit leur 

ti ttc 01 tgmaitc, leur donnant droit, au scho t re. sans indication de 
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constante indiquait ct prouYait la portée ré·cllc de leur titre en 

supposant que celle-ci fût contestée. C'est en cc sens que Di e rrcx 

a pu elire qu'ils son tenaient que celte pos5ession avait par elle-même 

force de utre, c'esl-a-dtre qu'elle fixait la portée du t1trc originaire 

ct la confirmait. Cela ne peut é \ H.lemment signifier autre chose. car 

il tombe sous le sens gue jama1s, 111 clans l'anc1en droit ni dans le 

droit nouveau, la possession n'a valu titre, s'agissant d'immeubles. 

Quoiqu'il en soit le procès ne pom·a1t abouli1 des qu'il s'ag1ssait de 

prouYer que le schorre aurait ct;' en 1 t:?S une contenance plus gt ande 

qu'en l Î l . Et c 'est bien là cc que le fondé de pou,·oir du comte de 

11ontcrey avait mt'·. C'éta1t l>tcn lù cc qu'il fallatl prouver. A quoi 

pouvait scrYir à cet égard la production d'actes de bad ou d'amodia_ 

lion que l'on ne pou,·ait du reste avoit conservés pendant trois cents 

ans? P endant cet énorme espace de temps, la mer a,·ait pris, pms 

abandonné, puis rcp1 is. L 'hislott c mentionne de très nombreuses 

inondations qui on l cu lieu pendant ces trms siècles, inondations 

quelquefois pro,·oquécs par des nccessilés stratégiques, pendant les 

guerres, qui ont ravagé nos malheureuses contrees. L a prcm c ù far re 

étmt imposs1b1C. Die!ICX le constate . Elle n'a pas même été tentée. 

Le fondé de pom 01rs de comte de 1\lontercy a lnen fait d'im oquer 

cc 1110) en en premier lieu. l\Iais on suppose .\ tort, que si 1.1 preuve 

m·ail été faite, le procès auratt été gagné pm les f1scaux. Ils se 

sera1enl heurtés contre les autres arguments 111\·oqués, ct que le 

j ugemcnt dont JI s'agil n'a 1mllmnnt ica1 tés . Il ne les 1 encontre 

pas. Le jugement était ce1 tai11emcnl préparatoire, en ce qu'il 

01donnait au comte de ~Iontelc) de produire certaines p1èces, ct 

s'il ét.tit interloculo11c, en cc qu'1l admetl.ut les Demandeurs à 

la p1cUYe des faits p~u eux posL'S, ce qui est fm t douteux pmsque 

cl'aullcs moyens é tarcnt résenes par les Défendeurs, il ne l'était 

qu'au reg.trd de la question actLtellcment en litige : le sch01re 

a\ .ut-tl reellement augmenté dcputs 11:28 date de l'üctroi? ~~ cette 

question, soule\'ée en premier lieu par le Comte de Montercy était 

r{soluc affirmativement, il était expulse de l'tm de ses Ictranchcmcnts, 

el c'est toul. ~.;i au contraire les D cmandcu rs échoua rent dans 

leur tentative clc ptcmc, tout etait ù1t, cl :t cel égard on peut 
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admettre ( t.c la sentence était interlocutoire. Ils ne semblent pas 

même a\·oir ~SS:l\'é de le faire. La réclamation de l'Etat a été 
~ 

anêtée net par cc premier obstacle. El cc n'est pomt que le Conseil 

des finances n'y ait pas mis assez d'acharnement. La fiscalité élall 

grande sous le gom·ernetnent béni du ~[arqllls de Prié. Il semble 

que l'un des conseillers, :\f. X éni, ait m2·me \Tai ment déployé 

à cette occasion un zèle excessif. Il prétend ne reconnaître aux 

p1 opriétaires du schorre que 1/8 mesures, s'iHite quand il1encontrc 

dès le début une contradtction dans le camp même des fiscaux, 

contradictiOn a la suite de laquelle les prétentions de l'Etat sont 

considérablement réduites. Les rancunes et les convoitises privées 

semblent mèmc s'en être mêlées . Un partlculier, un certain Raes, 

qui avait dénoncé les p1 étendues usurpations commises, réclame 

pour pnx de sa dénonciation le t1ers du bénéfice qui de,·ait en 

re\ enir à l'Etat. Il y avait drOJt sous ce gouvernement émmemment 

moral. Et cependant tout cela a abouti à un insuccès complet, 

insuccès dont nos adversaires. grâce à des artifices de dialectique 

dont nous ne pouvons nous empêcher d'admirer l'ingéniosité, 

se félicitent comme d'un triomphe. 

Nos ad,·crsatrcs \·eulent h1en reconnaître que le Comte de 

Monterey, ct nprès lui ses héritiers, ont également invoqué dans 

ce procès, le bénéfice de l'alluvion, mais il ont soin de dire : le 

bénéfice ligal de l'alluviOn. E\ tdemmcnt. :\lais cela ne veut pas dire 

qu'Ils aient uwoqué le bcnéfice de I'allrwiou ligalt . Cc qu'Ils ont 

soutenu, ce que nous soutenons encore aujourd'hui, c'est que les 

termes de leut contrat, du conllat primitif, leur donnaient droit ù 

l'alluvion, aux créments futurs. Il y a 1ci une équivoque sur la 

porlée des mots : bbufice ltgal . Si la loi consacre notre dr01 t aux 

alluvions, à raison des te1 mes de nos conventions, des termes de la 

concession, c'esl en un certain sens un b<·néüce légal; mais ce n'en 

est pas moins un droit que la loi fait JeJT\'er de la com·ention des 

parties, des termes de cc:llc-ci, qui, par cela même, qu'elle ne 

limite pas l'étendue du f()nJs concédc Ju côté de la mer, el qu'elle 

n'en in<hquc aucunement la contenance, unplique nécessairement 

concession de CILmenls futurs. <.]ue le P11nce sotncratn pût fauc 

d~.!s concessions ou aliénations de crémcnts futurs, qu'Ji le pût 
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particulièrement en Flandre, ct clans le Franc de Bruges, c'est cc 

qui résulte à l'b·idence de plusieurs ai ticles de la cot:tumc du 

Franc que nous aYons citt•s, c'est cc qu; résulte en fait du nombre 

énorme des aliénations de cc g('nre qu'il a faites en ré.1hté ù diYcrscs 

époques . Qu'il fit d'apn>s k droit clc )'{•poque, des aliénations de cc 

genre, en à1sposant de fonds non limJté5, c:1 aliénant les ag1os non 

limita/os, c'est cc qui a Né· dl:nwntt{• suffisamment plus haut. 

H ien n'indique que les mo\ ens ti rt;s du ti trc el de la possesston 

conforme, on de la p1 cscnpt1on, nient dé· rejetés par le Conseil <le 

Flandre, rien n'tndiqtf <' qu'ils aient {·té examinés par lui . Il s'es t 

airêté pro\'Jsoircmenl a une c·xce>ption de fond qui mait été opposée, 

en première ligne, ù la 1éclamation, ct qui, st elle éta1t admise, 

constituait un nbstaclc instllnwidahlc au succès de la demande. Il 

pouvait, dans cc cas, sc dispenser d'cxammer les questions de droit 

et de fait que soulc\·ait ég:dcmcnt cc proccs. Si la preu\·c offerte 

par les Demandeurs n'était pas fouinle, l'action tombait nécessaire­

ment. St elle (·tait faite. les aut1 cs 1110) e>ns résetTés par la partie 

Défendctcssc de\ ,lient être Jcnc(Jntt{·s et cxamin{·s. 

St la pat t1c ach ct se a f:ut dP grands efforts pour 1 cpréscnter 

comme un triomphe pout I'Et:tt l'insuccès complet ùe ses prétcnltons 

en l ï 18, elle en a fa1l de plus cl{·sespérés enco1 e pour cssaye1 de 

tirer parti, au profit de sa c1use, <l'un aut1 c incident qui s'est 

produit Yers la fin du 1 R~.: siècle, lorsque le Duc <le C1 üy ct consorts 

renouvelant une demande d'endiguement qm avait dejà été fa1te 

anténcurement par les sieurs\ ods ct Yan Ü\'Ciloop, ct qu1 n'a\'<llt 

pas abouti par le seul motif que l'on consJderail ù cette époque le 

schorre en question comme dépendant des Pro\ inces-lTntcs ct que, 

dans nos pro\'inces, le gou\·crncment sc croyait incompétent, firent 

à leur tour une demande à cet effet en 171) 1. L a Chambre des 

Comptes, consultée par le Conseil des Finances au sujet de celte 

requête} chargea le Conseiller 1 >ie1 ic· .. de lui faite rapport su r une 

double questiOn : d'abord celle de sa\·oir SI les terres dont 1! 

s'agissait dépcnclcticnl de la domination de Sa ~l ajesté, ou de celle 

des Etats Géneraux ùe Hollande, enswlc sur les droits du P 11 nce 

de Croy ct conso t ts au schorre en question, dont ils se p1oposaienl 

d'endiguer la plus ~raudc jmtic possible. Les deux questions furen t 
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résol ues par le Conseiller Dict icx dans un sens favorable à la 

demande. ~ous n'a\ons pas a nous occtqwr cle la prcmi('>rc. Quant 

à la seconde. 1\t\ is de 1 >Ïl'l icx sc fonde d'abord sur le litre, dont la 

portée était con fi 1 mée par une possession conforme. \près avoir 

constate en effel que le Pt ince de ( llÎ) << sc fonde sw les let/us 

d'anmtcmwt popitutl tt hériditairt de l'an 11:!8. par ksqncllec:; le 

souverain a donné à son auteur Jean de B:temst, les dits schorres 

appelés I!aczcgras, »il ajoute; << Ces letttes que le supplt,mt m'a 

exhibées donnent an elit schmrc pour bornes du ~01d les eaux de la 

ma. de sorte que, la dite concession ue Ifs limitant au/lmzmt que dzt est, 

il semble qul', quand mème on pomrait n~·1 ifier que cc schorre ait 

actuellement plus d'étendue qu'il n'avait au temps üc )a dite 

concession en arrcntemcnt, l'ac~roissemcnt y survenu doit, de droit 

naturel et civil appartenir au suppltant en 1•atu de sou ti!Je d'emphy­

teose. comme Jean \~oet, Liv. 11, T . I, ;...o l.j, l'établitjllli(hquement, 

<l'autant plus que le censitai1c et ses auteurs sont dans une possession 

paisible et nnmémoriale de JOuir de toute l'étendue de cc terrai n, 

s;-ns autres lim1tcs elu côté du ~orel que les caux de la mer, aian t eu 

som d'ins{•rer expressément dans les actes successifs de bail qu'Ils 

en ont passés, qu'ds donnaient en ferme tous les schorres en blocq, 

tels qu'ils s'étendent au Nord jusqu'aux caux de la mer, sans 

déterminer aucune mesure . )) Remarquons qu'il n'est pas question 

jusqu'ici de presc1tpt10n. Et lorsque J)icJ icx in\·oqucta 1.1 prescnp­

tlon plus loin. ce sera comme arg-ument subsidiCIIre. « En tout 

cas ... li dit-il. Cc qu'il invoque en p1emicr lieu c'esllc titi e, éclairé 

confitmé pa1 une possession constante laquelle s'éü11t étendue 

toujours. à toutes les époques, (tl a vu les actes de bail) jusqu'aux 

caux de la met. quels qu'aient dé les caprices de celle-ci, ses lents 

retraits ct ses brusques rcpnsc.s . En vain sc préYaut-on de ce que 

Dtericx sc sett en outre des mots : de dro/t uaturcl tt cit,il. Eh sans 

doute, cela etait confo11ne au droit nattucl cl ci\'Il. ('était bien le 

droit naturel et Cl\'Ïl qut attribuait cette portee au litre, qu1 le 

considérait comme impliquant concession cks Cléments futurs . :\ Ia1 s 

le droit naturel el civil n'attiilmait nullement le clro1t d'allunon à 

tout propri6t.urc de terrains situés au b01 cl clc la met ou d'un fleuve . 

Il fallait que cc propnétaire pttt pwùuuc un htrc de concess1on 
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d'agrt tllimifali. C'est précisément cc tl trc que le Duc de Crüy 

pt oduisait dans l'espèce, et c'est b1en m ~·crlu de ct titre que Diericx 

reconnaît ses droits sm les allu~·ions qu1 postériememcnt au titre 

primit1f sciaient 'enues augmenter l'étendue du schonc. Tel est le 

moyen ptmcipal admis par 1Jic1 icx. ct c'est aussi le moyen que le 

Prince de Ctüy plaçait aloJS en première ligne. 

Cc n'est qu'à titre ~ubstdiaire que Diericx im·oqnc la prescription. 

E t, pour le dire en passant, cela prouve tout au moms que 

la p rescnpt10n op{·rait, à ct•ltl. l.poque, même contre le souverain. 

\ l ais nous ne Youlons pas cnt1 cr dans l'examen des longues 

dtgrcssJOns auxquelles la partie ad\'ei se s 'est li\'réc sur ce p oi nt, 

parce qu'elles ne présentent pas le moindre intérêt au point de \'UC 

de la cause, toul en témoi~n :u1l assur<.'•ment de sa science ct de 

ses JaùmJeuscs recherches. La controYcrsc ne portait que sur le 

point de saYoir SI la prcsc1 iption était acquise contre le Prince par 

trente, quarante ou cent ans. Et ceux qui n'admettaient que la 

prescription de cenl ans allaient quelquefois jusqu'à refuser à cc 

mode d'acquét Îl la qualification de ptcscription. Il nous serait 

facJlc de le démonticr. ~Lus nous n'avons pas la prétention d'écri1e 

u n OU\ïnge. i\otrc seule m1ssion est de discuter les faits de la cause. 

ct les qucstwns de droit qui s'y rattachent. Quoiqu'il en soit ])jciicx 

l'admet en ordte suhsidi<tirc sans hésitation. u Eu tout cas. dit-il. 11 

le suppliant pouttail sc pré\'aloir de la ptesctiption : car, quand 

même les schorres ou alluvions <le la met fet .tient p<tttie du Domaine, 

comme les sujets sont notoitcment lwbilcs à les posséder. ih; sont 

aussi habiles à les pt cscr ire. n La question n'est donc pas douteuse .\ 

ses yeux, et il faut c1oire qu 'tl connaissait le drnit en \·i~ueur d.ms 1 · 

pa) s <lu Franc. ~culcmcnt le moyen n'était pas décisif :t lui sC'ul ~cul. 

(at la p1 csctlplton ne peut po1lcr que sur des biens dctermint'S, er 

l'on ne con~01t gut•te l'acquisition par ptcsctiption du d10it de 

se mettre en possession ù l'aYcnir des ctÉ'n1t~nts qui ::.;'opéJciatcnt 

ullé1 ieurcmcnt. On n'aurait certainement pas pu admetttc la pns­

cription pmu des lt:nains accrus ù une t'·poquc ttl.ttivcment 1~cenll'. 

C'est donc ;'t bon dt uit que 1 )ÎL'ttcx, qui pat.tll .n otr t-tt'· un juri~­

consultc )Mt ticuliL·t cment compétent, puisqu'il a\ .ut dL'- choi~i pour 

f.u t c w ppo1t sur la que~lion , pl.tcc en }Hemi~·rc l1gnt' h.- nh)}Lll 

fond é ~ur le tlli c, <.'cl:1i1t\ corrobon' p.u un' po~ses::.;ion const.mt~ . 
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Dieticx ajoute enfin: u Je ne connais pas de Loy pour la Flandre, 

qui accorde au Pt ince Je droit d"allm·ion conlte la disposition 

dn droit acrit )), C't il cherche,\ réfuter l'argumc·nt tin'• dn pl.tccanl 

df' l'an ]:);l~l. C'est l;t cncotc é\'idf'mmcnt dans sa p~.~nsL·c un moyen 

subsi(liairc. ~ous pe-nsons qu'ù cet L'gard, ct nous le disons tr(s 

franchement, J)iericx sc trompait. ).!mc;;, comme la question ne 

présente p2s dïmporlancc. nous ne nous y dttatclcrons p:ts. 11 nous 

suffira de faire temarqucr que ce droit écnt atHlucl Dtettcx fuit appel 

ne pouvait c'·ltc que le droit romain, lequel ne l'cmp"rtait certes pas 

sur les coutumes locales; que des articles formels de 1.1 Coutume du 

Ft anc de Bruges rcconn1iss~nt. en termes exprès, le droit que 

le sou,·er<lin ~nait, en prinr.ipc. de ùisposcr des st;horrcs, ct que 

dïnno:nhrahles documents étaulissent à l"é\'idence que le prince 

dispos::ut en f.tit non seulemf'nt des scho:t es Ùt;jà wnn(·s, mais des 

schmrl'S futurs. ;\otic a<hersaire n·a-t-il pas rappel(· lui-même que 

l'on <l\'ait dit dP < ;ui d~ Dampierre, qu'il é-tait pauvre en terres, 

riche en schorres? En ce qui concerne la Fbndtc maritime, laques­

tion n"était donc pas douteuse. Il est assurément contest:llJlc que le 

Prince ait cu cc droit partout, et les anciens aul(·urs ne sont pas 

d'accord ù cc sujcl. Grotius après aYOlr examiné· la (}llCStion, finit par 

di1 c qu'tl est difficile de la résoudre d'une ma mère unifot mc Pn pré­

sence de la diYcrsité des coutumes. ).lais l'()pinion gt'·néJalc, est 

aujoutd'hui que le Prince pomait disp0scr <le schorres, ct cette 

opinio:1 C'St conll.tméc p~tr les très nombreus(·s ali(·naliuns qu'tl en a 

fait cffecti,•cnwnt. 

Encore une fois la longtH' discussion à laquf Ile nos contradicteurs 

se linent tt cc sujet <.'St un hors (l"œm re. Cc qu'il importe c.le rcmat­

qucr c'est que la Chambre des Comptes se rallia sans rése1 \'CS~~ l'aYis 

Dtericx. cl termina son !apport au cl)l1Seil des fmances par cetfc 

declaration: H .:\nus ne pmnons que nous rf>férer au sentiment du 

conseille1 ftscal Dicricx, tl nous pmsons m•cc lui qu"il m prut pas itre 

qutslion de rim rc?'t'lldiqua à ret /gaul. )1 

Il en fut de nH'.mc du Conseil des Finances. 7\Iais, celle fois, il 

impo1 tc de le IL'I1Wrqucr, celle autorité s'est Lien gmc.l(·e de s'appro­

prier, lous les motifs de Dicricx. Un seul l'a frapp(•c. l'n seul 

entraîne sa décision. Le Conseil des Finances ne pnuvait naturelle-
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ment se rallier à l'opinion de Dicricx, en cc qu'il déniait en principe 

au som·erain le droit aux allu\·ions. le droit d'en disposer. C'eih été 

faire bon marché des droits de l'Etat. ct contester la légalité des 

innombrables actes l:e disposition dont les schorres avaient été 

l'objet de la part elu SOll\'l'l'<lin. Aussi sc garde-t-il bien de le fénre . 

Le tlln primordial, émané du SOII\'erain. est, pour lui le fondement 

réd des droits du Prince dt; Ctê)v. u Il résulte,, dit-il injiue, de l 'avis 
~ 

du Consctllcr D1e1 ic x, ct drs fiirrts qui y sont .,r,clamées: que cc scl1orre 

(toul le schorre) .tpp<~t ltent L'Il p.J.: iétc'· au clue de Crôy, et qu'aux 

tomes de l'arrmtmzml de 11:!8/rs home<; de re schorre a)'alll ài ji:tùs du rôti 

du A'ord aux cmn dt ltl mo, ~an.; lui dnnmr lille juste cons1sta•ue, iln'r a pas 

fi/us d'apparma d'm ra•cmliqua mtjourd'lmi quelque o:cidmt. qu'il1u l'a tft 

m 11:!3, lo1squ'on l'a tmti injiuctu:uscmmt. ,, C'est d'une netteté qui ne 

la1ssc uen à désÏle1. Le titre JHÏmnHI!al est le fondement 1éel dn 

d10it de lJuc de C10y à la totalili du sclzo1rt. sans qu'on ait à sc 

préoccuper de la question de savoir si l'étendue s'en était accrue 

posténeurement ù l'ar n:ntemcnt de 1 1~"· El le Conseil des Finances 

conclutcnfaveurcle l'octroi de la concessron d'endiguement sollicitée. 

Ces obscn•;Jtions suffi.-cnt (·gaiement pour reduire ù neant la 

distinction subtile que t1 11artie adverse s'est efforcée d'établir t>ntre 

lc5 effets de la concession exprl'Ssc des crémt>nts futurs par le prince, 

el de la concession tacite qui résultait d'une ali(·nation par le prince 

d'ag1 i non limit.Hif sans indic.ttion de contt•nance, distinction ~·l 
l'appui dG lal}Ucllc..: on s'est b >r n1• à invo,1ner un document sans 

signification précise. extro~it du car tulc~i1 e de L\bbayc de Cambron . 

.i\'ous cx;un:ncrous ce document plus loin. Il nous suffira ùe rem.tr­

quer, pour le moment. que l.t decisiOn du Conseil des Fin.mces fut 

le résultat d'une délibération plise après une in~truction longue et 

minitieusc sur l.t p JI téc l;t les effets de l'acte mème qui constitue le 

ti tt e primordi.d du l't1ldct intJnll;, l'l que cette délibération a ~te 
sui\ ic d'effet, <]u'ellc a t'ntr aine' la th\;ision de l' Empcrcn1. c't>st ,\dire 

de la plus haute auto1ill.!, ct, qu'tl en ll'Stllte cl.1irement l}ttl! {l'aprt·s 

toutl's ces ~lltloJ itL·s, d'aprt'·s CC"Ill' intet prl'·t<1tion officielle, cet acte 

}lllmOJdial<.lonn.tll th oit aux .n .tnts Céll!St• du l'older intir1H~ sur ftJtt,­

lcs o tmmts ju/urs. 

L 'hmpe1eui acco1de donc au duc dt• l'1o,· ct consorts l'autoris.t-
~ 
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tion sollicitée, ct. comme on savait bien que la construction de 

la digue imposerait aux requerants des dépenses constdérables; 

la concession est accompagnée de nombreux avantages. ~~ importe 

d'en rapp~ler les termes p1 écis. Dans l'Eùi t de Jose ph I [ en date du 

5 Septembre l 'iB:!, ct qui fut suivi le ll Septembre de la m~me 

année d'une communication officielle signée par le Consetllcr d 'Etat 

De \\'tt ct paraphé-e par les gouvernems généraux, !\l at ie Christine 

et Albert de Saxe de Tc~chcn, l'Empereur constate d'abord l'objet 

de la rcqut·tc du Duc Emmanuel de Croy et consot ts, cc la di te 

requête contenant qu'au bout d'un polder de en u mesut es qui leu r 

appartient, situé<>s au territoire de Knr)cke à l'extrémité du Franc de 

Bruges, entte les villes de Blankcnberghe et de l'Ecluse, tl sc trom·e 

un ~cherre nommé lt sriL01Ye du Haug1as qui contunt t1œiron dmx mille 

mesures. dans lesquelles JI y en a déjà si:r emis m lwbts qui sont m état 

d'ibe mdiguéts, ri mises tJI polder, etc ... et tendant à se \'011' autonser ct 
diguer ct mettre en culture la plus g1aude partie qui sc jouna du dit 

sc/zone ... >> ainsi qu't't la concessiOn d'avantages assez considérables 

à ra1son des frais tle cet endiguement. Et l'octroi porte : cc A' ons 

octrolé, permis ct accordé, octroyons, pennettons et accordons par 

les ptéscntcs audtt Emmanuël Duc de Croy, tant pour lui c1ue pour 

ses coYntéJ ess(·s, qu1ll j'uisse digzur d mtltre en wlturc la Nus grande j>nriie 

qu'il pomrn dudd srlwrre d' l lazegras , si tué au tetritoi Jc de Knocke 

à l'extn:mitl'· du Ftanc clc Bruges, etc ... n 

On a essayé a\'<'C quelque timidité des nt tenir que ccl octroi ne 

reconnaissait pas notre dr01t de rropriété sur tout le schorre du 

Jlazcgr.ts, sur lt·s deux mille mesures qu'Il comportait à cetle 

éJ,oque. '\ous U\'ons quelque peine à ct o1re qu'on l'_ait fait sét teusc­

ment. (ommcnl?! le Conseiller Diericx, la Chambre des comptes, 

le Consctl des finances onl tour à tour déclaré que l'Etat ne pouvait 

rwmdiqutr auwnc parlz'e de ce schorre, quand m<.'·mc on pourrmt 

'ét tfier qu'il avait subi des accroissements . Le Duc de Croy expose 

ensuite qu'il contient environ deux mille mesures, ct demande d'en 

endiguer autant qnc f.tirc sc pourra. Et l'Empereur Joseph II lui 

accorde l'Our lui ct ses comtéressés l'3tttorisation d'en endiguer 

autant qu'il pouna. Et l'on se refuserait ù \'oir clans cd octtoi, 

précécl{· d'un examen auss1 minutieux, de toutes ces déclaratwns 
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concordantes, la rcconnatssancc de notre droit sur la totalité du 

schonc du IL1ze~ras, sur les deux mille 11H'SUres quïl comportatt à 

cette é·poque ?1 \I lis n'est-il pas clair que si te1le a\·ait été la pensée 

du sou\·cn1in, s'il avait é·t ·. d'avis, contrairement à l'optnion de ses 

conseillers, qu'une pat tic mt'·nv· minime de ce schone n',tppatlenatl 

pas aux ptoptidaiies du Pol(kr de H ,zegms, il n'eùt pas accordé 

au 1e(1uéumt l'autorisation d'en endi~uer aut'lnt C}LÙI l ui serait 

matériellement possible de le f.tire, qu'il s'en fùt cxplitiUé et cùt 

réscn·é les drOits de la coutonnc? 

Est-il sé'rieux d'autre part lle soutenir que par le f.ut de cet 

endtgucment, le seul qui soit ét1l>li clans l'histoire du Hazeg-ras 

l'oger lllinntat:1s se1 ait devenu lill agcr limita/us? ~Iats en supposant 

que l.t demande d'aut(Jnsation ne contint pas de 1 ésern's '11 tnellcs 

des d1 oits <les adhéritl'·s du Polder sur la partie non emliguee, que 

l'octt oi de Jose ph 1 I IÙ'n contînt pas la reconnaissance, il eùt fallu 

pom cela que la digue fùt const rmle à l'ext1 émité de la propriété, 

qu'elle ne fût pas constnute ù ttm·cts celle-ct, qu'elle fût \enue 

limitc1 véJ itablcmcnt le schorre. Or il n'en est rien. On a endigué 

cm·i1 on 00 mesures sm 2000. 

X otons toutefois qu'a coté du schorre appelé ù cctle epoq uc 

IJazegras, figutait un schotre qm en a\aJt ceita111emcnt fait part1c à 

l'origtnt., mais qui a•,tit 1eçu depuis un nuuvcau nom, celui de 

Zouteschorre. Cc sclwn e n'etait pas. à celte (•poque, c:n 1.1 possession 

des pmpt1éla11 cs du Polder IIazegt ,Ls, bien qu'il fùl manifestement 

con1pris clans l'anct~nnc cohccssion faite en l t?K. L,t descriptiOn du 

schone Il azcgras fai tc dans cet acte <.l'an enkment perpétuel en 

contient la preuve é\'idente. ll é·tail é~alement situé entre l'église de 

hJ1ocke a l'Ouest ct la \tlle de l'Ecluse à l'Est. 1\Iais, pa1 négligence, 

on en aYatt ),u::,se usurpct la possession p.tr l'Etat. C'est ce que 

nous c1pprend une trans,tction inte1 \·emte entre les propnétatres du 

l lazegias ct l'Etal, à la datedu R<lécembrc 1781i; et il est néccss<ure 

d'cxammer celte transactiOn <l'un peu plus près, à taison des 

a1 gumenl!:> l>tz.tJn s qtu· la parla· ath er~c a cru pou\ otr echafauder 

sur cet acte jmidtque. ::\',t-t-elle pas dit qu'en celte Circonstance, 

ct par le fait mC·me qu'ils .n·aient transigé. les allh(J ités du Polde1 

a\ atull I'<.'Conna en 1 i8G que, m,dgn.· la consulte de Dicttcx, le 
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droit aux crémcnts futurs est au mo1ns douteux?(\. p. l~Jti et 1:n 
de son i\Ién~onc). );'en a-t-elle pas conclu que cette consulte n'a 

nullement la pclltec qu'on lui <tttrihuc pour les besoins de la cause? 

u L'aveu des auteurs des intimés qu'il existe un dnulC' séncux, 

esl >> d1t elle, '' d'autant plus précieux quïls a\·aient un mtérl-t 

maJeUr ;l 1w p<•s laisse1 entamet leur systt•me. Le <lomaine les aYait 

inquiétes en lïlR. JI avait mis près de trente ans ù statuer sur leur 

1equète de lï:ilL Avouer l'ex1stence ù'un cloute s('rieux ap1 ès 

ce précédent, t-ta1t-ce un mr)} en d'cn.p< cher des contestatiOns 

nom·elles de stugtr d.ms J'a,·enir? >J :\nus allons v01r dans le 

chapitre suÏ\ant combien toute cette a1g-umcntation s'effondre, 

pour peu que l'on veuille bien lire le te\Jc même de cette transac­

tion, et spécialement <lu préambule qu1 en contient l.1 JUStification 

cl en relate les raison:-; dNcrminantes. 

CHAPITRE II. 

La transaction de 1786 ne fait que confirmer une fois de plus 
la portée de l'acte originaire de 1.p8. 

Nous reproduirons hlléralcment ]cs te1 mes de cet acle important, 

et c'est à peine si nous aurons besoin d'.: ajouter quelques obser­

Yations. Il est d'une clarté lumineuse. L'on y voit, il est 'tat, que le 

Zoute schorre n'avait qu·une partie du schorre de llazegras, 

appa1 tenant dès lors aux propnétaircs de c.elui-ci en Yertu de 

leur titre, mais, d'autre pa tl, que le Dom.une a-l'ait jms depuis longtemps 

possession de attc fm Ize du If acscgras par l'wltrmtdialrc tle son recet•eur le 

s' Herregots, qne, depuis de longues années. le jonker Ilenegots 

avait l'habitude de s'attirer le elit Zouteschot re au nom de !:>a .\Iajesté, 

et de le donnct en location. Votci en effet les termes <le preambule : 

" .:\lzoo Process staat te reyzcn tusschcn de generacle ge landen '.m 

den poldct \'an IIacseg1aS cntle den untfanger van Sc :\lajestcyls 

Domeyncn in hct quartier van Brugghe J onckc:r 1 I crregots, ter 

causen van ùc proprieteyt va11 het suogenaemd0 Soute-schorre ter 

prochie van Knocke, Lande van den VI) en, deel maclœnde vaJt Haese­

gras, aboutee rende het seh·e soute sch011 e oost het gedemoheert fm t 
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van St Paul, Zuycl den PaulusvaeL l en de landen van den hertog 

de Croy, west de Kcrcl~e van hel 'oornocmdc Knôcke, strckken de 

van daer met eene rechte 1 i nie tut a en de zee, cncle :\'oort de 

zecwatet en, dte de gcnetaele gelanden ''<111 Il aesegras p1 etenclecrdcn 

decl te maekcn van hunncn polder, eude dier joucker 1-Icnegodts ovcr de 

1lf ajesteyf, vau ovcr vele JtW m ghezJoon z,1as aau le trelâm en fe tm pacldm 

soo ist clat de Raeclen fiscaclcn v,m Sn1e Majcsteyt t~t ches bc­

hoorclyck gcauth01iscercl by depeche V<m Syne 1\lajcslc) ls H.aede 

' ·an financien van den xen nm·ember 1 ïSn ter eende1 e Z\ de, en 
J 

Philippe Franc;ois Li ppens dyckgt a eve tot :\1oerbcke geau thot iscerd 

over de generaele gelanden 'an den Polder ,·an II .tcscgt .ts tcn 

anderen, dienacngac'ncle vercl.teren m ci eengc1wmcn le syn op cle 

maniere naerschrev en ... >> 

Le Domaine de ~a ~Ltjcsté m·a1t donc deputs de longues ,mnécs 

la possessiOn ct jm11ssance elu Soute schorre, el, qu'on veuille bien 

le remarquer, de tout le SordcsclwJre, même de la p,uue qu1 touchait, 

pour ainsi dire à l'eglise ùe Knocke. St les a) ,mts-causc des mtllnés 

transigent, ce n'est donc nullement parce q uc leut l1lre ne leur Jonna tt 

pas clroil au Soute-schone. Le préambule Jec,)nnait qu'tl faisa1t 

partie elu schorre liaescgras . C'est parce qu'on aurai t pu leur 

opposer la prescription a':,}uisttJve. L'u:,urpateur, c'était l'Etat, ma1s 

l'usurpation remontait à une dale éloignée; elle <tvail été consommee 

depuis tic longues années : o ·o 7'de 1aJc1z. :\ful cloute que la pres­

cription ne lui fût acqLuse, s'il demontrait qu'elle remontait à 

au moins 30 ans. Et c'est en vain que les adhérités du Polder 

eussent opposé b consulte de J )Jcricx, l'a\ ts de la C..hamb1 e des 

comptes, l'avis du Conseil des finances. Car Ils 11npliqu.tient 

seulement que l'Etat ne potn,ut rien 1 evencltqtler. Or il ne s'agissatl 

pas pour lui de Ie,endiqucr: il etatl en po;)S'SslOn. C'est aux 

adhérité::, du Polder I Tazegras qu'aurai~ incombé la chat ge de 

la tevendtcation, et on leur ama1t oppose la prescttplion. lndu1re de 

là qu'ils auraient reconnu que leur titre ne leur donnait pas drott 

aux crémenls futurs, ou mème que l.t question leur aurcllt paru 

douteuse, c'esl meconn<tilte auùc1cteuseuwnt les motifs de la trans­

action. Celte question n'a été n1 soulevée ni p1énte, elle ne pouvait 

pas l'être, cat tl était absolument JllÙtŒ.:•J enl au point de 'ue des 



- 47-

prétentions de l'Etat, de la difficulté qui m·a1t surgi entre lui et les 

adhf.1 ités du Polder qu'ils eussent droit ou non aux crc'ments futurs . 

Cette derniète question Yenait d'ètre tranchée affirma th ement. 

:\lais cela n'cmpêchatt nullement que l'Etat eût pu acquérir par 

prescttplion des pa1ties elu schorre gui, en vertu de leur tttre, 

appa1lcnaicnt aux ad héri tés de IIazegras com mc tout le reste. 

Deux autres points encore ..;ont mts en év1dence par cette trans­

action . Le Soutcschorrc, c'esl-ù-dire la partie du schorre du Hazcgras 

qui fa1t l'objet de la transactiOn, y est mdtqué sc1ns determination de 

contenance. Jl s'étend Jnsqu'ù let met, tot am de zee. Il a pour seule 

limite au Nord de Zee 1o.dereu. Les adhétilés elu Polder Jiazegras en 

sont reconnus propriétaires: à titre de transaction, si l'on veut, mais 

cela importe peu . On s'exprime donc comme dans le tl lie primordial. 

Or, il est inutile de rappeler comment cc titre ptlmordial Yenait d'être 

intCJpreté pat D1erix, et, après lui par la Chambre des comptes, par 

le Conseil des finances, par le souverain lni-même, mlerprétalion 

conf01 mc du 1 este à l'optnion unanime de tous les anc1cns auteurs. 

Et c'est dans ces conditions que le sou' crain teconnaît les adhé11lés 

dLl Polder de H azegras comme propriétatres du Zouleschorre 

jusqu'aux eaux de la mèr, tot am de 'i .. •aterm1.·au de zu, sans ind1calJOn 

de contenance, exactement comme dans le tille primordial de 1428 . 

X'en résulte-t-Il pas CJUe, sciemment cl volontaitement, Il a renouYelé 

ct confirmé la concessiOn pn nuti\'c, avec le sens et la po1 téc qui 

ven~ucnt de lui ètre allu bnés? Qu'on y réfléchisse bien! Le préam­

bule de l'acte de tl,msactJOn ne p01 tc pas la momdre trace que 

r Etat entendit fonder ses pl étentions sur ll!1C mterprétation diffé­

rente. La seule chose qu'Il inYoquc, c'est sa longue possessiOn 

ct jouissance. C'est la seule JUSllfication de son <.lroit qu'il oppose au 

dt oi t pnmillf <les adhé11tés du Polder sur toute l'étendue du schorre 

du Ilazcgr.ls, droit resultant de leur t1tre dont Il ne songe mèmc pas 

à contcslet la port '•c . ?\'est-il pas \'tai que cette transaction mise 

en rapport avec le pré,unbulc en contient une 

nom elle? 

• reconnaissance 

I.e second point qu~ nous \oulons mcLlte en lumière est celui-ct : 

ct nou:s v~::nons plus tard qu'tl n'est pas sans qnelque importance. 

La p1 éambulc constate, sans contradiction de l,1 part des adhéntés 
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du Polde1, que, jusqu'en JïK() le I>omainc possédait le Zoutes(honc, 

et qu'il en percevait les proclt11ts depuis de nombreuses années . Il 

en était Jonc incontestablement ainsi. lor!>qu'en 17')2, ou peu 

aupala\ant, le Duc dt· ( rijy agis~<~nl pmu lui et ses con.:;orts 

tlemandait l'autorisation cl\•ndigucr autant qu'Il le pourrait d'un 

schorre d'en,·iron deux mille mesures dont il s'attribuait la prop11<. lé 

ct qui était ~ituc à l'extrémité elu J>nldet de IIazegras. Con-wrcna1t-il 

le Zoutcschorrc <.lans ces dell'( mille mesures? Il est difti.cile de 

l'admettre, pUisqu'il n'en matt pas la possession. Et, quant à l'alkg.t­

tton que les adhérités du 1 >oJder de 1Iazcgr<1s, auraient protesté 

aYant 1 ïc0 cont1c celte ll!>tll'p.ttion du Uomainc, elle ne repose sur 

tien. Il n'y a pas la moindre ttacc d'une JXlJeillc protestation . Les 

deux mille mesm...:s dont il est question dans L1 req uète du Duc de 

CJi.>y ct de ses coïntércssés, ct dans l'octroi de Joseph II, nc cnm­

prenaient donc que les sc hm res de Ilazcgras p1 oprement dit . ::,1 le 

Duc de Crôy y a\·ait compris le Zoutcschorrc. l'Etat eùt prostesté 

comme il a protesté en 1 :R;>, et la transaction eùt été sans doute 

négociée dès cette (·poque. Ce qui tend elu reste à le prouYer, c'est 

qu'il a fallu une stipulation spéciale dans la transaction de lï83 

pour que les aclhé·rités du Polder pussent endiguer une partie du 

Zuutcschorre, tandis que l'octroi de 1 ï?;:,? les autorisait a endiguer 

autant qu'ils le pournticnt des deux lllille mesures elu schotre Ba.ze­

gt<ts dont il :r étail question. l/o.l J'on peut conclure de r.omeau, 

semble-l-i!. que le Loutcschorre, réclamé pour ]a première f01s par 

les propriétaires du Polder J la?.cgJas en 1 18;), n'était point compns 

dans les deux m::!.:! mesures dont ils 1 éclamaiCnt. ct dont on leur 

reconnaissait la p1 op1 iété dl.•s 1 î~:.?. 

On a\'ait procédé :1 l'endiguement d'une p:uue du Ha2eg1as 

schou c propn~mcnt dit en 17X 1. Les propriütaircs en étaient alors. 

comme un acte de j)<tJla!!t' des lei rnins cndicrué~ mais des terrains 
\J ::> .. 

endigués seulement, passé le () 110\'ümhrc 17~ 1, nous l'apprend : le 

lJuc de Crüy pour ;~ 8, le s• \\ .dn•in ct ~es enfnnts 1 8, Philippe 

Ftan~·ois Lippens pour 1 X. \Iat~ <'<' dc1nier \'entlit successivement 

1 ~ ù l)ieae De Bock, C't 1 X .'1 Hruu() ])e llett, clc sone que ll'S 

propriétaires sc trou,•aicnt t·trL', lors d'un second partage operé 

en ngg de la partie cndtguéc du %outcschOII c : le Duc tl(' Cl 0\ 

• 

' 
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pour 3 8, Lippens pour 2 H, \ Vah·ein pour 1 8, I >c Bock ponr ] et 

De H crt pour 1 8. C'est entre ces derniers qu'cilt lieu cc second 

partage, ainsi qu'on le vo1t pal la copi(' de l'acte. :\lais en 1'7!18 les 

biens du Duc de Crüy fUient confisqués comme biens d'émigres ot 

attribués à la Légion d'honneur. ~\lors se produisirent de nouvelles 

mutations tle prnpriété dont nous aurons ù dire un mot. 

CHAPITRE III . 

Reconnaissance nouvelle des droits des adhérités du Polder Hazegras 

sous la République fran~aise. 

Le Gouvernement de la H.épubliquc avait de gra\·es besoins 

d'argent. L es 1 i et !8 The1 mtdor an \-1, il vendit publiquement 

non à l\1r L ippens ct ù l\Ir Piers, comme il a été dtl par erreur clans 

le prcmter mémoire de :\Ir H.ohn, pere. mais bien :t ~rr Pecstcen el 

à ~I r Piers de H .• l\ eschoot, ~ 8 du Polder piOYenant elu Duc de 

Croy, el les procès-verbaux cl'adjudicaliun énoncent chaque fois , 

que le!:> IJiens vendus cons1stent en un certain nomlnc déterminé de 

mesures pour le huitième du Polder, outre tm !witiimt, sans déter­

mination de contenance, du sc/torre qui communique 1l'tC le uw . (\·. le 

procès-\'elbal d'adjudication au profit de ~Ir Pecstccn). C'est, comme 

le faisatt remarquer ~Ir Rolin, père, une t10UYelle ct eclatante confir­

mation du droit illim1té du propriétaire des terres endiguées à toutes 

les alluvtons qui pouvaient se former au schorre laissé en dehors 

de l'e:nclq~uement. t Enfin le ~!)mat l~tO » dit encore :\[<' Rolin, 

père (\ . son mémoire p . 1 t), 11 il est procécle ü l'adjudication 

du deJnter huitième du Polder au profit du sr Belpaire et 

aussi elu 1 r De Clèro « et, cette [fois, le procès-Yerbal ne comp1 end 

pas distinctement le huitième du schorre, mais par cela ml-me il 

confit mc peut-être plus manifestement encore le droit de l';tcljudtca­

taire à la prop11dé du schorre ct des alluvions qui en dt-pendent; 

cat il est stipull'· à l'article '2 des conditions, qtH' l'acquétcur jouira 

des biens comme ils appartiennent à la caisse d'amortissement, 

ct comme m jouissaient les pricidmts propJ ii ta ires. Or nous avons \'U que 

le précédtmt propriétaire. le Duc de CLoy. jomssait du schorre 

4 
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comme un accessOire du 1 S elu Polder, le schorre étant rest(· 

commun ct indJvJs en la pe1 sonne de l'être moral représenté par le 

Dyckgraaf .:\1. Lippcns. n :\Jais nous a\'<ms n1 en outre que les 

précédents propriétaires en <1\'aient toujours joui jusqu'à la mer. 

sous tous les (]ouvcrncments qui s'étaient succédé en Belgique. 

sans qu'on se so1t pr{·occu p(~ des chang-ements qui m·aient pu 

sc p1 oduire dans lc1 superficie du scho1 re par sm tc des mouYemenls 

capricieux de cet élément, si ~c n'pst au commencement du 

X\ ' IIII! siècle, époque ù laquelle l'Etat a manifesté 'a prétention de 

Je\endiquer les accroissements qu'JI pouvait a\·oir subis. X•HJS 

a \·ons \'u encore que cette tentali\·e ~'était hclll tée dès le commen­

cement du X\.lll 0 siècle contre 1111 premier obstacle insurmontable 

ù cette époque. lïmpnssibilité de dé111ontrer la réalité de ces 

accroissements, et en l ï~:! contre un titre primordial dont la partie 

était fixée non seulement par la doctrine universellement admise, 

mais par une longue possession. 

Et nous voyons m·1intenant l'Etat franç"1.is cle\·enu ù son tour 

propriétai1 e des :~ , · d'J scho1 re par la conliscation des biens du 

Duc de Crüy en 1/~IK, lc·s \'CndJ P aux auteurs dt:s propriétaires 

a ::; luels en se se1 \ anl des m<.\mes termes que le litre primordial. 

Lorsqu 'il vend des fractions dn polder cl des fractions du schorre, 

il a bien soin de déclarer chaque fois qne c'est un huitième 

elu schorre qui commu11i~ue avec la mer. L'expression est peut-ètre 

plus énergique encore que celle du titre primitif. Il est \'Jai 

que le troisième acte, celui de 1 x Il), HL' parle p.1s en termes explicites 

du s::;horre: m ,ti.:;, c•>mme le fa1sait rem.trquer ~1. R )1111. p ère, 

il sc sc1 t de le.- mes au moins équivalents. 

On a cependant c·ssay{· de soutenir que le d ernier huitième 

du schorre appartenant encore ft l' Ft·1t fr.mçais. ct n otamment à la 

Légion d'honneur antérieur...-m~m f 1 '\lO, n',t\'dit jann s eté YCJHlu . 

Et l'on c;n a donné cette l!\':plic,llion lm~ me que le d6~rct de 1 '\ l l sur 

les schorres aurait {·té t'Il pr~·p,u.1tion ù Cf'llL~ {·p() JUe. :-\ons a\ ouons 

ne JMS comprendre. En quoi le décret dt~ lXll sur les schorres 

s'opposait-il ;\ ce qu(• l'l~l.tl fJ.tl)\'.lÎS vcnd1t a \I\I. Bclpairc cl 

D e Clerc le de1 niel huilil·mc tlu schor1 t', ap1 ès en <n'OH clej:t \en du 

deux ht11lièmes? Le dt•crd d • 1 ~ 11 ne méconnai~.;,til p.ls les dro1ts 
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résultnnt de titres anténeurs, tout au contraire. Il obligeait seulement 

les propriétaires à les faire val01r cl à produire leurs titres d.ms 

un cPJtain d6lai, sous peine de déchéance. ÜI ils avaient, ind6pcn ­

demmcnt du titre primordial t.mt de fOis contlrmé, un titre plus 

récent, le décrC't de J oseph II; et la Legion d'honneur :n•ait un titre 

plus r6c~nt encore. le Déctct de confiscation. En supposant donc, 

que l'appelant pût ét.lhltr que le décret de lRll était en prépawtion 

le :2(3 :\[ai lRlO, ù la date du dernier acte de ' cnte, cc qu'il ignm c 

autant que nous, ce qui constitue une allég.tlion fant<usiste sans 

ombre de prcm e, son expllc.ttion ne \audrait rien. La Légion 

d'honneur a bien vendu ce dernier huitième , comme elle avait vendu 

les deux autres. Et cc qm le confirme, c'est que, comme tl est dit dans 

le '1\Iémoirc de :\Ie Holin pere (p, UO) uwoquanl les comptes 

du polder par lui prodUits, nous ,·oyons la Legion d'honneur figmer 

pour la dermère fois en l OU sur le registre des comptes elu polder, 

et elle y figure parmi les possesseurs dont les cotisations étaient 

à recouvrer, le schorre coûtant alors plu::; qu.tl ne rapportait. 

S1 l'on admettait par Impossible que le derme1 huitième du schorre 

n'aurait pas été re\·enclu par la Légion cl·honneur en 1810, il y muait 

peut-être une explicattun plus simple ù en donner, bien qu'elle 

soit loin de nous satisfaire, ct que son aliénation nous paraisse 

incontestaùlc ... La partie ach erse signale cllc-m~.::mc (p. l8 de 

son :\lémoire) qu'en l'an XIII de la H.epublique, tous les schorres 

dont la propriété esl actuellement débattue entre l'Etat cl les 

adhctil6s de Polder, auraient été concedes par le Premic1 Consul au 

Généi al Van Damme. C'était là une ahénation de la chose d'aut1ui, 

et, pa1 conséquent une aliéna ti on radicalement nulle, d'autant plus 

nulle que la L egion d'honneur à laquelle :1 ~ des schorres de 

H aezügras avaient él6 attribués, en avait cléjù vendu clle-mc'·m e 

au moins 2 < à des particuliers. L'on eût compris cependant a la 

riguem que l'Etat français, qui aYall amsi aliéné tout le schonc 

du Zwin en l'an Xf Il au profil du général Yan Damme, eût reculé 

de\ ant une aliénatiOn nouvelle du huitième de ce schorre. ~lais 

en supposant qu'il en fût ainsi, qu'est-cc qui en résnllet,ut? Il s'en 

suivrai t tout simplement que cc hllltième scnut resté tl propuété 

soit de la Legion d'honnem, soit du général \'an Damme ct de 
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s~c; héiiticrs. Or il <'St manifeste que, dans l'une' ct l'autre hypothèse, . 
cc huitième incli,·is d'un schort<' dont les ï ~ au moins appar-

tenaient ft des particuliers, tw pouvait jamais <·tre considèré comme 

faisant pat tic <lu domaine public inaliénable et imprescriptible. et 

que l'Etat belge n'a le dmit de le t e\'CtHliquer aujou rd'hui ù aucun 

ltlle. C'est ce que la pat lie adverse s'est enfin ré:;ignéc à t ccon­

naîlrC' (\T. son ~Iémoite p . lH:-i ). 

CIJ,\l'l1l{g 1\'. 

Esprit de la légis la tio n fran çaise. Prin cipe : respect des droits 

acquis, s urtout dans les pa.}s réunis à la France. R_épo nse aux 

objections déduites de la concession Van Damme. Origine du 

décret de 18 11 . 

:\ous voici arrÎ\'é ù !:1 reconnaissance des dtOils des adhérités 

du P older sur le schott e litigieux par le Gou \ ernement impérial. 

~nus nous garderons hien de nous étendre. aussi longuement que 

la p:n tic adverse. sut L1 lt'·gislation ft ançaisc qui a précédé cette 

teconnatssanc<· .. ous teste1ons llll~mc pnwisoiremenl sur le lerrain 

des faits. Il nons suŒra de fait c 1 emallJUOI que toute la législation 

ft ançaisc, le Code ci ,·il comme l.t loi tle 1 ï\lt), tant de fois itwoquéc 

pat l'appelant, atteste la volonté énergique de tcspccter les drotts 

acquis. Et, en cc qui cunct• t tll' les l.tis et 1elais de la mer, le 

domaine de la nation, et llll~me le domaine public proprement dit, 

celle volant~ s'accusall di·Jù neltemC'nt d.ms l.t loi ùe 1 '7UO. aussi 

ncttcmC'1lt que dans le eude Ct\ il. tout au moins pour les pays 1éunis 

au lclzitnire de la 1\epublique. l.',trticle ;; ; tle cc tlécret loi porte e n 

elle t J ~l'S dispositions . 
pté cnt décret seront . (( COI11JlriSCS au ne 

<·xécu té cs, ' l'ér'a 1 d des • . • l.t France posté-a prm•tnccs ll'lllliCS a ::> 

ri eH re ment . l' onlon nanc<• de 1 ;-)( i(i • • . 
les a q ll t'Il cc qm concerne 

alit'•tlctlions faites dc·p:us la d,lft d,· lan rùmion Jt'.f>ll·fit·c. les ali(·nations 

prt'·cedcnles dC\·ant t..,lt c n'.gll·cs sni\-.ullles lois lors en usage d.m~ ces 

pro,·irH·c·s . n Bien plus, l.t lui <lu 1 1 \ t'lllosc an \ II ( 1 :\Lus 1 '7 W) 

pel! le e\prcss{·mcnt : cc l~n ce qut C()nccrnc les p<t} s rcunts 

p ostC·rÎl'lll enwnt :'t l.t pHhlicatinn d e l't'·dit dl' F~nict l ;'>titi, les 
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ali<·nations de domaines faites avant les époques respectives des 

réunions, seront régll-cs Slll\ant les lois :do1s en us,tge dans les 

pays réuni::>, ou sui\·anl les tr,lités de paix ou de réunion. ~ 01 la 

réunion des p1 O\ lllCCS belges à la France ne s'était J•oint opéli·c par 

un li<utc de p.ux ou de réunion, mais par simple d{·crct. Les aliéna­

tions anténcu1 cmcnt fç~ites dcYaicnt dt ne l'trc rcspPdécs, cl elles le 

furent, hien que le décret Je lRll .lit oblige les prop11ét<urcs 

à certaines justifications qui furent d'ailleurs fou1nics. Il en sera 

<1ucstion plus lam. 

:\ous n'otvons pas l'intel tian de discuter en cc moment les 

quest1ons de <.h01t que la pa··tJe appelante a soule\ (·cs, bicn souvent 

sans aucunc utilité réelle au 1 8Ïnt de vue de la cause. ~ous n·a\'ons 

guères besoin de le faire. X UliS nous bornerons à nwntl cr que nos 

droits ont écé reconnus mène sous la législation nouvelle. :\Ia1s 

avant d'abOI der cette partie de notre tàchl', nous devons rappeler 

dans les termes mêmes dont s'est ser\'Ïe la partie adverse, un fait 

intéressant auquel nous a\'ons dejà fait illusion, et (lont elle a deduit 

à t01t que le (1-om·ernemcnt français ne rccnnmussail pas les droits 

des adhérités du Poldrc IIazegras sur les schorres t}Ui sc lrounticnl 

en dehors de leur digue, et pour la plus grande partie le long du 

Zwin. Voici ce fait, dont nous ne songeons nullement ù contester la 

parfaite exactitude p r émoire de l'appelant p. 13). 
<< Le (jouvcrnemcnlimpérial fit au sujet des schotrcs du Zwin un 

acte de disposr/iou Important. En effet, le l Frucl1dor an :\.III, 

1\apoléon concéda tous les schl>rres du Zwm au gén(·ral \·an Damme 

L es schorres sont marqués en teinte Yel te sur la c~u tc annexée à 

l'acte de concession. Cmx qui sont actudloncut m la pos\cssion des intimes 

y portent les numéros 8 et 1 :~. X ous 1gnnrons si le génér<d \ 'an 

Damme, autorisé par l'Empeteur à s'emparer de ces sch01rcs, 

renonça à ses droits au reganl des intimés. Il est ct'Jlaru apmdaul qu't'! 

ne fit aucun ac/t' de posscssiuu; il exerça ses droits sur d'autres pat celles 

concédées. Lui-même et ses héritiers end1guèrent cet tains schorres; 

i ls curent aussi à soutenir des procès contre l'Etat, en Belgique et 

en IIollancle el finirent par transiger a\ cc l'Etat belge en 187(). 

L 'histoire de la conccs~ion Van Damme ne doit pas nous a11ê·ler. Jl 

nous suHit de signaler, et ce fait a, d'après nous, une tmportance 



-51-

considérable, qu'en l'an XIII, c'est à elire en l R03, l'Emp1rc français 

considérait les schorres du I Iazegras comme dépendant du llornaine 

pubhc, pmsqu'Jl en fit J'objet d 'une concess1on à l'un de ses génl:­

raux. - Le plan drcss(• en l'an '\III nous apprend que la mer 

baignait réguli&rcment les schorres lili~ieux qm étaient couverts 

par la mer non seulement aux équinoxes, ma1s aux nouve1les et 

pleines lunes, ct que. lors de ces matées, il arrivait fréquemment que 

la mer passait ou perçait les digues. J> 

Que l'Empereur, dans l'exaltation du sentiment de sa puissance, 

ait oublié les dispositions ùu Code CIYil, et des lois antérieures 

protectnces de~ clloits acquis, cela n'a pas lieu de nous étonner! 

:r..Iais même à cette époque, il y avait des tribunaux en France, ct 

ils aYaient con sen é une cc1 taine mdépendancc, un certam esprit de 

jusllcc. Que nous importe cette alienation falle au méptis de nos 

droits maintenus par des lois formelles 1 Qu'est-elle à l' (•gard de 

nous, sinon 1·es inter alws acta? Ou 'était-elle aux yeux des lois - ~ 

existantes, aux yeux du général \'an Damme lui-même? C'est la 

partie adverse qui se charge de nous l'apprendre. Elle n'était rien . 

Il n'a jamais fait aucun acte de possession sur les parcelle::; ( et 1 :J 

qlll sont actuellement cncme en la possess10n des adhcntés du 

P older Ilaezegms~ qui sont actuellement re\ enùiquées, qui leu1 

appallenaient à cette époque, bien que cou\'erles par la mer, c'est 

la pa1 tie adverse qui le d1t, non seulement aux ér1uinoxes, mais aux 

nom·elles et pleines lunes. Et cependant il a parfaitement exercé 

ses choits sur les autres parcelles. Est-cc que cela ne suffit pas pou1 

démontrer que le général Van Damme et ses ayants cause ne 

se sont jamais fait illuswn sur la valeur juridique de la conces­

sion qui lui aYait été faite, en ce qui concerne les parties du schorre 

appartenant au Polder de IIaezegras, et cela pendant plus de ceut 

ans? Nous, rougi lions d'insister ela\ an tage. \Ia1s tl y a plus. Cette 

concession à un particulier ne faisait-elle pas, en toul cas, rentrer 

lous ces sch011es dans le dumaine ptivé, bien qu'ils fussent encore 

couYcrts pat la marée, aux nom·elles et pleines lunes. Et, s'Il en est 

ams1, n'est il pas \rai qu'en supposant que les ùro1ts des intimés ne 

fussenl pas 6lablis par litres, et que cette concession fùt \<tlable, 

il ne s'agirall plus de sa\'Otr s1 le Polder a pu prescnre contre l'Etal 
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tles parcelles da domaine public, mais s'il a pu prescrire contre un 

p.uticulier des parcelles du domaine concédées à celui-ci, cl par 

conséquent reclassées dans le domaine pri\·6. 

:\lais nous Lwons dit, nous n'aYons pas lwsoin de la presctiption, 

de celle de l'ancien droit surtout, et nous n'y rc\·iendrons qu'à titre 

très subsidiaire, pour une partie fort peu importante des fonds reven­

diqués. On \'erra en effet que nos droits ont encore été 1econnus 

dcpnis, de la manière la plus légale ct la plus expresse. 

Cette reconnaiss.mcc se produisit à la sui tc elu décret du ] l jan­

\ ier 1 ll sur les Polders, et nous dirons quelt]Ues mols de l'ongmc 

de cc décreL. 

A la su1te d'une violente tempete, une inondation désast1cuse 

était survenue en ] c' l U dans nos régions polderiennes. Et c'est 

peut-êüe pour cela que, daes l'acte de \'Cnte du 20 mai 1 10 il n'est 

pas question en lCimes exprès du ht11l1èmc de schorre, mais en 

te11nes généraux de la \cnte du hm t1èmc cle Polder avec tous les 

ÙtoJts qui, appartenaient au \·endeur
1 

ou <1\aicnt appartenu à ses 

auteUIS. Quoiqu'il en soit le GouYerncmcnl françms se préoccupa 

alors des mesures il p1 endre pour la conservation des digues, des 

Polders et des scho11es ct pour présct\'et ceux-ci des ravages d'une 

inondalion nouvelle. Telle est l'origine, tel est le but pnncipal du 

tléctet de ll jam'iet 1811 , et cette ptéoccupation s'accuse énergi­

quement dans presque toutes les disposi tions de ce décret. .\u reste, 

dès l XlO le Corps lég1slatif français avait vote des substdcs Impor­

tants pour venir en aide aux malheureuses Yictimes lles inondations . 

\ Ia1s ce décret n'en sauvcg,trdait pas moins les droits de l'Etat, tout 

en tcspcctant les thoits acquis des particuliets. 

L'atl. 1 cr du ùéc1 ct ùc 1811 dispose tllle les sc/torres, ou terres m 

avaut des polders quz sant couvertes et découvc1/cs par la marée sont, comme 

lais et rdais de la ma, aux termes de l'art. :--,:~<~ du code Xapoléon des 

dépendances du domaine pubhc. 1> 1 >isons en passant, sauf ù y 

revenir plus tard, que les mots : qui sont comw/es ct déc01wntes par la 

nwrù ont toujours été inlc1 prètés par la jurisprudence comme 

signifiant : couverles el di·cou\ elles par les marées journalières, par 

la m<ul:e de chaque jour C'est l:t ce que le dt cret déclare (( dépen­

ll,mccs du domamc pubhc aux termes de l'article ;;3' du Code 
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Napoléon », <'l cc non pus comme les lais eüclais de la mer, mais 

comme lais et r0l.tis de la mer, ainsi que l'ont fait. ressortir diYers 

arrêts belges. Le décret ne prétend pas attri::,ucr aux schorres ainsi 

définis une quald1cation nouvelle, il constate <ltl<' cc sont des lais ct 

relais de la mc1J 1lles déclare dépendances du domaine publ1c. Cel.t 

n'empêche pas du reste que le décret ne permette au Gouvernement 

de les aliéner, sans qu'il faille pour cela une loi spéciale, la loi de 

l80ï sur laquelle nous r0viendrons l'ayant auto1 isé à aliéner les lais 

et relais de l.t mer en général. ~Iais,cc qui do1t ,tllirer notre attention, 

c'est que l'a1 ti cie~ de ce décret surbordonne la conservation des droits 

antérieurement acquis par des particuliers sur les schorres ainsi défi.nts, 

c'est-à-dire sur les terres couvertes ct décou\ er tes par la marée de 

chaque JOUr, par la marée ordinaire, a une condit1on: à la condition 

notamment qu'lis fo1ment leur demande et jnstliï.ent de leurs droits 

deY a nt le l\Iaîtrc des Req uêtcs, directeur des Polders, ou cle\'anl le 

Préfet du Département dans le délai d'un an. Leurs réclctmabons 

deYaient être, aux termes tle l'article :3 communiquées à l'Administra­

tion du domaines. Et cet article ajoute : u Lorsque les titres ne 

seront pas contestes ils Séront aùmis par un a11 &té du l\Iaîtte des 

Requêtes. 11. - Deux jou rs après l'Empereur nommait .!\laitre des 

Rcquê·tes et Directeur des Polders un homme qu'on lm <wail 

recommandé, comme ay.1nl, à raison d'une résidence prolongée 

dans notre r~a) s et en I Iollande, une compétence spéciale en la 

matière, celui nue l'on appelait un peu plaisamment le pet1t :\Iadlanl 

en lui proposant sa nomination. 

CHAPITRE \ . 

Exécution du décret de 1811 en ce qui concerne les biens litigieux. 

Arrêté Maillard. Sa portée véritable. Tergiversations de l'Etat 

Le décret d<' 1811 , en l,mt qu'il subordonnait 1a reconnaissance 

des droits des propriétaires anciens, déjà consacrés par la législation 

franc;a1se, ù des conditions nou\·ellcs, ù des justifications ù fournir 

dans un delai rclall\'emcnl court. el sous peine ùe déch<'!ance, ét.11l 

empremt d'une é; 1dente inconstitutionnalité. t\Iais nous n'avons 
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nulle intention de contester sa force obligatoire, puisqu'il n'a pas 

été annulé par le Sénat Conservateur dans les délais légaux. Cc 

serait cependant une erreur que de le constùerer comme mettant les 

propriétaires d'anciens domaines aliénés pat l'Etat en Belgique, dans 

une situatiOn plus défavorable, que celle dans laquelle se trom·aient 

les propriétaires des biens de ce geme situées dans l'anctenne 

France, et c'est tout le contraire qui est vrai. La situation de ceux-ci 

était bien plus dure, comme nous le verrons plus loin. Quoiqu'il en 

smt, nous possédons ct nous aYons joint à notre dossier, le docu­

ment cmané de :\latllard, et prouvant aYcc certitude que les titres 

ont été prodUits, et que la justifications cxtgées ont été fourmes par 

le propttetaires des sept huitièmes du sch01re. Nous n 'avons p.ts, tl 

est vrai, la preuve documenta1re que les tt tres atent été produits et que 

les justdications ment été faites pour le huitième restant. ~ f ais rien 

n'autorise à affirmer qu'il;:; ne raient point été séparément. Comme 

le faisait remarquer avec raison :\I. l'Avocat général Ter Linden, 

dans son avis précédant l'arrêt de 18 Cour de Bruxelles du 

10 jmllet 1001 1 , l'Etat se fatt en réalité la partie trop belle. S'il 

prétend sc prévalOir <l'une déchéance c'est à lut à la prou,·er. En féul 

les rcgtstres de l\laillarcl sont perdus, ct perdus par la faute de qui? 

P ar la faute de l'Etal helge. Nous avons cru longtemps que les 

doss1ers administratifs 1 ela tifs au Polder du Ilazegras a\·aient ét~ 

transporlés à Pans, ct nous avons fa1 t les dém.1rches les plus instantes 

pour les retrouver. La vénté était autreJ ct cc sont nos advcrsaucs 

qui ~c sont chargés de nous la faire connaître. Tout cela se llouvait ù 

Anvers où fonctionnait la Direction générale des polders . Tout cela 

a été transporté,\ La Ilayc, et c'était fort logique, lorsque la Belgique 

a été r(•unie à la JI ollancle pour former le Royaume des Pays-Bas. 

Enfin tous ces documents administratifs ont été- restitués à l'Etat 

belge en 18 îB, et puis ..... ont disparu. 

Ouoiqu'tl en soit nos titres ont été produits. Les steurs L1ppcns. 

Ptcrs, Pccstecn et De IIctl ont été reconnus prupridatres des 7 8 du 

schorre du Hazcgras, ct, remarquons le bien, cc schorre était indn·is. 

Celte rcconnaissnncc emportait donc par la force des choses com mc 

(t) H. J. 1901. p. I3uq. 



conséquence immédtate, que le schorre tout entJCr con~tituait une 

propriété priYée, que tout au moms aucune pmtte de ce schorre ne 

faisait partie du domaine public inaliénable ct imp1 escnpltble, 

puisqu'il était indi\'Îs. Et dC::s lors le huitii:me rcst,mt pomail certai­

nement être acquis par presc11ption comme nous le veJTons plus loin 

en supposant que \DI. Helpaire ct Balfour ne s'en s01ent pas fait 

reconnaître propriéta11 es, ce (:ne rien assuré ment n'établit. 

Examinons maintenant d'un peu plus près l'arrêté de :!\Iaillard 

contenant la reconnaissance formelle des dr01ts du polder. Cc sera 

d'autant plus intéressant CJUe la partie adverse, entraînée pa r les 

besoins de sa cause, a s111gulièrement changé de système, ct s'est 

mise nettement en contradiction avec elle-même. Cc n'est pas la seule 

fois que nous aurons à rele,·er ses tergt\'ersatJOns. Elle abandonne 

tésolument une interprétation qu'elle a\ mt énergH1nement soutenue 

en première instance. Il est à remarquer que nous produisons 

l'expédition officielle de cet arrêté, telle qu'elle a été adressée par 

1\l aillarcl lui-mf-.mc en HH:~ aux adhéritcs du IIazegr.ts, ct il est 

nécessaire de l'a,·oll sous les yeux. Sa forme extérieu t e ne latsse 

aucun doute sur la solution de la question quE' soulève aujourd'hui 

l'Etat. Elle porte le signature du ::\Idille des tequêtcs lui-même, 

Challes J\1ailhtrd, ct est adressée à l\L\I. Lippcns et consorts . En 

voici 1 e texte : 

~\..~''ERS, le 1 septembre 1810. 

Le Jl.faitre des Rcquèles, Dircctcm' Général des Polders, etc. 

A ::\lessteurs L1ppens ct Co à Gand, 

:\Iessieurs, j'ai l'honneur de \·ous annoncer que par mon anêlé du 
:m not'lt 181:2, approm·é le 4 juin dernier pat son Excellence le 
:\Iinislrc des Finances, la propriété des schoJ res que vous m•icz J'éclamre en 
exécution du Déci cl elu 11 pm·iet lRll a dé rcconuue. 

Je vous Ïlnile à \OUS pté-senter tlans mes BUJeaux pour retirer les 
titres de pwpt iété joints ~l votre pélttion, ou à les faire 1 etirer par un 
fonde de proc.uration . 

J'al l'honneur de' ous s,tluer 

( HARL}.S ?\IAILL.c\R D. 
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H Extrait du Registre aux Arrêtés de la Direction générale des 
Polders. ,, 

Le A!aztu dt'> Requêtes, Directeur géuéJal des Pold!rs, etc. 

\'u l'article :3 ùu Décret du ll janvier 1 11 concernant les 
schorres. 

Vu la réclamation, ct les titres justificatifs de proj>rtlté proùui ts par 
:\I essieurs Lippcns ct Piers R aveschoot, rentiers à Gand, ~I. J acques 
Philippe P ccsleen, rentier et avocat à Bruges, ct l\1. D'herl, avocat 
à Cnocl<e. 

Vu l'avis du D1recteur des domain es de la L ys en date du 
11 mars 1812 qui JUge la réclamation, fondée, et n'élè' e aucune 
con lesta ti on . 

ARR ÈTE 

.t\RTICI.E I . 

Les susnomm(·s Sieurs Lippens, Piers Rc>\'eschoot, Jacques 
Phd1ppc Pccsteen ct D'bert sont reconnus propriéta1rès de la partie 
de sc/torres qui fait l'objet de leur r éclamation. 

SAVOI R : 

Les sept h u ttièmcs du schorre dit H asegras dont partie est située 
dans la commune de Cnocke formant une contenance de deux cent 
vingt qua tre hcctates soixante cinq arcs tt ente ct un centiares . 

2:2 1 hectares, 63 ares, 31 centiares. 
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AR fJCJ.E II . 

Le prés'"!nt sera soumis à l'approl>ation de son Excellence le 
l\Iinistre des F inantes. 

A~' EHS, le :m aoùt 181 •' . CHART.l s ~L\I LL_\RD. )) 

La répétition des chiffres :??-1 h .ctares. (jj arcs. :n centiares, après 

un blanc considér~hle, à la fm de !'<tl tJCle I, comme conclusion ct con­

séquence des terme., de ccl arlic!t: .. ::dHtue clairement que ce rlont les 

réclam:mts sont reconnus p1 op1 i{·taires c'est bien de :221 hechu es, li:J 

ares. :n centiares. Et par conséquent cc sont les ï 8 <lu schot re du 

Haezl'gras qui ont cette contenance. et non pas le schorre tout entier. 

Il faut en cJfet mettre cette menticm de conle>nance en rapport a\·ec le 

premier alii·na de r~uticle oli il est dit, que ces messieurs sont reconnus 

propriétaires de la j>c11fù de sdu'' re qui fait l'objet <le leur réclamation, 

sa\·oir.. . Cette interpréta t'on a été admise sans difficulté a1.Jcunc 

par J'Etat lors des débats en prL•mière instance, et d.ms lt note 

d'au<licncc qu'il a commtmiquéc ù la suite de ces dèbats. Il y est 

d1t formellement ce qui suit : u Le :~0 aoùt 181:2, par atrlle de 

~Iatllanl. ])ircctc•ur général des P olders, les auteurs <les ,H1hcntés 

du Polde1 I J aczegras fu1 ent reconnus propriétaires de '2'2 ~ hect.1n•s, 

03 atL·~, :31 centiares du schorre de IIazegras. » Dans !;vil ~Iémuire 

d'appel la pat tic ad\'crse cherche ù expliquer cette di·claration en 

affirnwnt qu'elle ne dispos.tit ù cette é·puquc que d'un extrait de 

l'arrt..,té. :\nus de,·ons opposer ù cette assertion une dénégation 

formelle. Le document authentique contenant le reconnaissance de!; 

ùrotls de ~ I ;\l . Lq>pens cl conso1ts lui ~l\·ait été communHlUé- pat 

acte ù'a\'ou(· à avoué, ct mèmc par la voie du greffe. Il c::,l 'tai, 

qu'a J'aide de calculs arithm(·tiques. aussi faux qu'ingénieux. et de 

cc1 ta ines coïncidences :tpproximatiYcs de chilfres. elle l'->S.l)'att 

cl'ét:tblir ensuite qu'il s'agissait de schnr.tes mdi"guis <"Il 14~ l. ~fat" 

<'Ile tenonc<· à le soutenir aujounl'hu1, ct toute cette argumentation 

cleYait nécessairement wmbcr de,·ant celle sim pl'.! obset vation qu'un 

schot re cndir~ué n'est plus un schort e mais un poltler, c·t que le decret 

dt' IHII Ile \l">C <.'11 S<'S :trtrdes 1.:! l'l ;; que les ~chOi t l'S, c'csl·ù-dnc. 

sui\ .mt sa th•fmition même, les t('t res ~n àYant des polders qui sont 

couvNtcs ct d écou ve t les par la m,ll ée . 
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\ujounl'hui son systènw est tout dilft'•tent. Elle sïnsct il (~n faux 

avec aisance contre sa ptoptt' tnktptt•!ation. Xc p(Jll\':llll plus 

soutenir ~t'· t ieusement qttl' le schotte, dont il est question ctms 

l'anl-te de \Iatllatd, n'est pas aut1e chose que le poldct endigué en 

lïRI , elle soutient que le schont• dont les 7 l-i ont (·tt'· tl'C'onnus en 
• 

1<-~ 1~ constitue! la propiÏ(:'t(· de :\L\1. Lippcns, J>~et~, Pccsteen el 

De IIert n'aniÏl en tnlalité qu'une CtllltPnance de :2:! 1 hC'cl,llcs , 

û:>ares, ~H centiares; cl ellen tccourn pour ledl'•monlter, d'aiJord 

:. ccrtames observ,ttions génl;ralcs qu'il est facile de rl'·futer, ensuite 

a une ingénieuse an rh mélique. ct à des coïncidences appt oximativcs 

de chiffres, qui rappellent trop les raisonnements au:-;:qut>ls elle a\·ait 

recours au première instance pour soutenir une thèse dont l'inaclmis­

silllltté s,lllle aux yeux, et esl aujourd'hui implicitement avouée 

par elle. 

Son système at ithmétique est basé sur certaine carte (le 178 l dont 

nen ne gatantit l'authenticiti· (\",p. ~17 l't 10:? de son :\Il'·mou·e) ct qui 

aurait été dressée à cette epoque pour daet miner l'emplacement <le 

la nouvelle tligue à consltuite. H.dppelons en dfet que l'Octroi de 

] oseph II reconnaissait au ùuc. de C roij ct consorte cm·i ron :!OOU 

mesures de schones, til dcho1s tlu Yieil ILlze~ras, c'est-à-dire de la 

pa1 be du IIazegiUs qui depuis longtemps a\·ait été aSSl.'Chée gtùcc 

au creusement du canal ~l. Paul. (( La carle tle 1 ï8 J nous mc.nti e n 

dit la partte ad Y erse, que cc schorre de :.WOO mesm cs comprend le 

nouYel Hazegras qui sera endigué en Ye:-lu de l'octroi impérial, ct le 

.%c,uteschorre dont la propriét~ sera cléllntll\ ctnent reconnue aux 

111l1més par la transaction de l ï$û. ,, ::\Ialhcurcuscmenl pour elle l.t 

carte ou le plan prétendument dressé en 1 7~ 1. n ·a pas la moindre 

autorité pour constater l'étendue et la situation réelle du schorre en 

1 Ï <' 1, et cela par une 1aison toute simple c 'est que, comme le plan 

de lï8·1 qu e nous produisons nous même, el comme la ll-gencle le 

constate en termes en près, il a été dressé : « sur la copie de celut 

qui a été, lc\'6 en l ï:J~) pat le sieur Lautenl arpcntcui juré à l'effet 

<le (ligner le dit schorre n 0: p~ndant cette période de trente ans 

environ, de l ïj:J à 178 1, la situation tle\'a it s'èlte singultèrement 

modifiée, d'aulanl plus que pcnd~mt celte periode, on ne st~nalc 

aucune tnondation de queh1ue impmlance. Le plan de 1 ï:J:J m·ait été 
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dressé à l'appu1 de la demande d'encliguemmcnt formée à cette époC)ue 

par les sieurs J oets et Van Ü\ C1loop, demande provisoirement 

écarté<' p'1r des ra1son tirées du dtoJt mtetnational. Il est probable 

qu'à celte époque l'Etat n'avait pas encore usurpé cette partie 

spéciale du schorr<' elu Ha7.q~ras C)Ue l'on appelait le Zouleschorre. 

l\1ais en 1781 cette usurpation était consommée, ct cela depu1s de 

longues années, over vele jaJ m, dit la transaction de 1781). Le duc de 

CrojJ <'l ses coïnté1 essés n 'étaient donc plus en possession de ce 

schOIIC. Ce n'est qu'en 17H<> qu'Ils ont songé ù le re,·cnùiqucr et 

que ln trans,tction <'St inte1 ,·enue. Il 11<' semble donc nullement 

pi obablc qu '1! fùt co ml ns dans les 2000 mesures dont la propiiété 

ltait 1econnuc au duc de C10ij par l'octioJ de Joseph II, et dont 1l 

avait 1 cçu l'aulorisalton d'endiguer aul.mt qu'tl pouna1t. Cette 

seule obser v&tlon suJlira1t déjti pour ruiner toul le S) stème de la 

pm·t1c adverse, et pour enlc\er toute importance à des coïncidences 

approximalJ\·es de ch tffres, en supposant que les cakuls du conduc­

teur des ponts ct chaussées Van de Caslccle fussent exacts, ct basés 

sur des documents certains. 

Nous irons plus l01n . Supposons qu'il soit patfaitement étabh que 

les a<lhéri tés du polder ne possédaient que 22G hectares enYiron de 

scho1 1 cs en 178 1, qu'est-ce q ue cela prom erait quant à la consistance 

du schorre en 1 11 ? i\'cst-il pas t'\ idcnt que pendant ce très long 

e:ipacc de temps le schonc ~·.-~:t llù s'agrandtr encore? Or a\·ec la 

mau,·a1se habitude que les adhérites du IIazegras avmcnt toujours 

eue de réclamer tout ce qut éta1l leur b1cn, el même s'tl faut en 

croire l'Etat, de réclamer davantage, n'est-il pas évident que :\1 :\I. 

Lippens ct consorts <IUront réclame tout le schorre tel qu'il cle,·ait 

sc comporte1 en 1811 ? Est-il possible d'admettre qu'ils aient 

renoncé de gaieté de cœnt aux Clements qui de\ .uent s'èt re founé3 

ùcpllls, alors que leur thèse avait toujours clé qu'ils avaient 

di oit aux cr(•mcnts futurs? Cette supposilton set ait (l'.wtant plus 

absurde que ~Iatllanl dans s.t lcthc du i' octobre 1 1:? les tm tlait 

lui-meme à hu fournit un L'lat de l.t contenance actuelle du schorre , 

c'cst-ù-d11c du schmt c a \'ec les allm tons nou,·clles qut pom aient ct 

ùcvatcn l s'y êlrc produites pendant une pét iode de 20 ans, de 1182 

à 1 12. Or, notons le bien, leur réclamatiOn et toute leu 1 rccl.un.lliOn 



a Né admi~c. ~Lllllanl ne f.lit pns <le r{·scr\'es : ~ 1.1 pt opt i<·:ô de la 

partie de ~chor1e l(llt' 'ous :tVPZ n',clamt'·c en c•x<'·cutton du cl<·crct 

du ll j.ut\ Wl 1~ 11 .t l'te 1 econnue. • Et plus loin ~ r ai liat d lu i-mèmc 

moti\ c sa d~ctston f.l\ orabl<• sur cc que lt• l >itectcur des <lomaines 

cc ln r \ s JUge la 1 t•<'l.unatton fondée <'( n'//h'l' llll(lll/1' rnuteslaliou. La 

seule con<.Ju~ton :1 lit cr des obst'l \'alilll\S de la p.tt tit• adverse SL'rail 

donc. que l'anêlé :\failhu<l ~nuait reconnu aux adht·tités du ] >oJtlcr 

llazcgras une etendue de schorres plus considC.:•rable que celle 

ex1stant en 1 7~ 1. .Hlmcttanl ainsi qu'en \'<·rlu de leut titre ot iginairc 

Ils a\ aient dll,It aux ct éments futur~. ct confirmant une fois de plus 

la portL'C fOI melll'ment attt ihuée ù cc ti ttc par le co.1seiller 1 >icricx. 

~la1s il y a plus. <'l Il impo1tc de rcmat qucr ce qui suit. Cc dont la 

adhetttés du Polder a \'aient ü se faire 1 t~conn.dtt e p. opril"·tetres 

d'après le Decret du 11 janviet l Xll, c'ét.1it du schot re à pr(lprcment 

parler, c'est-à-dire - le déct ct le cl tt - des tet res couvertes et 

déc:om c1 te~ par la marée . .-\ ucune lot ne l<'S oblige til .1 fclii e recon­

naître leurs droits ~ur les dunes, qui ne sont en aucune manière, 

attemtes par la marée, pas même par les m~trées tl'équinoxe . 01 11 y 

a tOUJOUrs eu dans le schorre du Hazegras, le pl.111 de lO H ct celui 

non contesté de 17 1 1 le prouvent. d'importante::: pat t1cs de dutH.'S. Il 

est probable que lorsque le Duc de C1 oij attribuait .1 cc schorre dans 

son ensemble une contenance de deux mille mcsu1cs envitnn , il y 

comprenatt les dunes. ~Iais il ne semble pas c1uïl putsse en être de 

même dans l'arrêté ~Jaillard, ct cela par une raison toute simple c'est 

que les schorres venaient d'être défim;, avec préciston par le tlccret 

de 1 11 : :.n cs c1z at anf des pold:rs, couvertes et dirouvatcs par la marée. 

On ne sc pré<'ccupait pas des dunes par la rai~on toute simple que 

leur proclu i t était pour ainsi di re nul. \ nt l:t encore un molt f pour 

repousser, ct écatter tou te comparaison. Et la conséquence qtu s'en 

déJage a\·ec certitude c'est qu'il faut en reYenir au texte même de 

l'arrêté, dont la ±orme extérieure fort ntal reproduite dans l'annexe 

au 1\Iémoirc de la partie adverse ne laisse aucun doute. Ce qw est 

attnlmé à ~DI. Lippcns ct consorts. on plutôt cc qut est reconnu 

constituer léur propril té, c'est :!~! hectares (j:) ares :31 ccnttat es 

constituant les 7 R du schone dont partie est située sur le terri­

toi re rlc la commune de K nod.c. Onant aux dunes constituant une 
" 
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partie notable des terrams re\'cnd1qués aujourd'hui par l'Etat, ils 

n'a\'aient pas à s'en faae 1econnaître la proprieté .. \ucun texte ne 

les y obllgeaJl. 
La partie adverse 111\'oque cependant encore deux autres raisons 

pour justifier son intetprétation nouvelle de l'arrèté :\ladlarcl. C'est 

d'abord le sens gramatical de la disposition « tel qu'il résulte de la 

place des mots ». Il suffit de la lire pour constater que l'argument 

est sans valeur. Le texte porle : les sept huitièmes de ... cherre dit 

H azegras, dont partie est située clans la commune de Knocke, 

formant une contenance de deux cent vingf quatre hectares soixante 

cinq arcs et trente ct un centiares. Il est clair que si l'on s'en tient au 

sens grammatical résultant de la place des mots, c'est la partie 

située dans la commune de Knocke qUI a cette contenance. :\[ais 

cela est imposs1ble; la partie ad\'Ctse ne lP soutient pas et n'a aucun 

intérêt à le soutemr, au contraue. L'argument tiré de la place des 

mots disparait des lors. Et ncn, dans la dispos1t10n des mots, nïmli ­

querait a\·ec ce1 titude s1 la contenance indiquée s'applique au 

schorre tout entier ou aux sept huitièmes de celui-cL :\lats toute 

hésitation cesse en présence de ce qui smt. Car après un blanc qui 

occupe plus d'une pngc, cl dont il ne subs1ste plus de trace dans la 

reptoduction de cet arrêté par la paL lie acl\'erse, l'article I de l'arrêté 

repète en caractère bien apparents, ct cela forme l'objet d'une ligne 

spéciale, la contenance incllC:'H c : 

u 225 hectares li5 ares :n ccnli.trcs. n 

C'est donc l)len là cc qut esl reconnu la propriété des réclamants. 

Et telle a été 1'1 mpression première des conseils de l'app~lant, 

lorsqu'ils ont eu sous le!:i } eux non pas un extra1t de l'arrètê, m.·us 

l'expédition complète de celui-ci en prcn11è1e mstauce. Cc qm lu1 

paraît évident aujoUid'hlll, elle n'en a mème pas eu l'Idée pendanl 

le cours des longs débats qui ont cu lieu de,·ant le tribunal de 

Hruges. 

L e partie adverse uwoq uc <'nftn cc qu'elle appelle une raison de 

bon sens. Ce serait d'après elle un non sens en droit que d'attribuer 

à la moitié d'une pt oprié·lé une contcn<mce de 3 hectares, lors que 

le bien entier contenant 10 hcct.nes est JJ1diYis. ~ ous ne 'O) ons pas 

en quoi cela constituerait un non sens, lorsqu'il s'agit d'une propttcll' 
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consistant en tcncs ou en terrains, d'une propriété homogène. Et 

que l'tm ne nous objecte pas que les schorres dont il s'agit pom·aient 

être de qualités Ùt\ erses. Car le proprietaire d'une moitié indivise 

est censé jusqu'au partage propriétaire de lc1 moitié de chacune des 

parcelles qu1 composent un bten, ct il l'est en réalltc. Certes il sc 

pourra que, p.u l'effel du partage. il acquiè·re la propriété entwre d'une 

parcelle, qu'tme autre soit attribuée en ciltic1 à un cop<ulageanl, cl 

qu'il soit censé en .noir été toujours propii(•taite, Je pallage étan t 

déclaratif cl non translatif de propriété. ?\J a1s c'est là une flet ion 

légale comme le 1 cconna1ssenl tous les auteurs. Dans la vén lé des 

choses le pa1tage est translatif de propriéte. Et le pl op1 iétaire 

indi\ 1s à concurence de mOitié, d'un bien a) ant dr...: hectares, est en 

réalité et Jusqu·au pat tage, propriétaire d'une mo1lw indt\'Jsc de 

chacune des parcelles dont il se compose et par conséquent de 

3 hectares. L'argument n'est q~1'une subtilité. 

Et pUisque la partie a<.h·erse aime les analogies el les coincidcnces 

de chllfrcs, qu ïl nous soit penms de fat re ici enco1 e une obsen·ation 

~~ notre interprétation. que tout l'ensemble de s'arrêté confi1 me 

énergiquement, est exacte, si ce sont les 1 8 du schOitC qui compor­

tent 22 1 heclates G3 ares :31 centiares} alors il faut que ce ch1ffre sc 

divise exactement par sept. Car il faut determiner ce que comporte 

le huitième restan• . Et pour déterminer ce Lllle comporte le hm ti ème 

restant, il faut bJCn dt viser par sept le chiffre qu1 repré·sente les 'ï /8 . 

Or il y a sept chances contre une potn qu'un chiffre ne 

soit pas dt\'Îsible pa1 sept. :\la1s ici la div1s1on s'opère patfmtcment. 

Deux cent \'mgt quctlre hectares, G0 ares :n centiares di\ 1sés par 

sept donnent exactement :31 hectares, ~~ ares, :J:; centime, cc qui 

donne au schorre tou t entier, au sdzorrt disons-nous, c'est-à-dire 

au schorre proprement dtt, au temps de ~Ialllard, une contenance 

de 23li hectares, 'ï 1 ares. G l centiares. 

Ou'est ÙC\'enu ce hmtièmc restant? One sont de\ enus ces :t~ hcct-,v ~ 

ares 0 ares :tJ ccnlt<ues? :\I?\1. I3elpaire et De Clètc qui a\mcnt 

acquis en 1810 de la Légion d'honneur 1 du polder I T azegras pour 

en jouir comme les précedcnts propriétnircs, ont-JI fait reconnailrc 

leurs droits par :\Iaillard? Nous ne pouvons l'etablir pa1 documents. 

l'd ais qut oserait affirmer qu'ils ne l'ont pas fait? K ous avons 1 cp1 o-

5 
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ùuit ci-dessus les paroles de :\I. l'a\'ocal ~énéral Tcdinden à 

l'occasion d\m procès celebre. L'Etat sc pré\'aut d'une dcchéancc. 

A lui du prouvet que celle déché;tnce est encoutuc. Cc n'est pas notre 

faute si des rcgtstres pubhcs, destinés ü consct vet beaucoup plus 

sùremcnt qu'une feuille \ olantc la prem c des réclam.ttions faites et 

de leur admtsswn, ont disparu. Depuis 1810, <lale de la \Cnte faite 

à Belpaire ct De ( lètc par la LégiOn d'honneur, ni celle-ci , ni l'Et,tt 

français n'ont exercé aucun drort quelconque sm le schorre pas plus 

que sur le polder. Jamais. pas plus avant le décret, qu'.tprès le déctet 

de], ll, ce huitième elu schorre qui a été omis dans l'arrêté rendu 

au profit de Lippens ct consorts n'a été revendiqué par l'Etat 

français, pas plus que par l'Etat N eerlandaJs ou par l'Etat belge. 

Toul fait donc supposer que :\1:\I. Belpaue et De Clere s'ètarent mts 

en règle de leur côté, cl en tout cas, on ne prouve pas la prétendue 

déchéance qu'Ils auraient cncomuc. Au surplus nos titres aYatcnt 

été produits; ils n'avaient point été contestés: ils impliquaient la 

prem·e que le schon e tout cnttet a\ a1l cessé de faire partie du 

domaine public maliér,able el nnprcscriptible, en supposant qu'il en 

fît partie d'après sa nature, puisqu'Ils comprcn.uent le schorre tout 

entier, aux termes de l'acte primordial, comme .tux te1 mes de 

l'octroi de Joseph II. 

Ajoutons qu'en tout cas, nous aurions acquis la propt iété de ce 

huitième par prescription, amst que la pat lie ach·erse \eut bten en 

convenir tc après mùre réflexion >l v. page 1 ;) de son ~Iém01re. ~on 

seulement, comme le faisait remarquer 1\I. \'an lseghem al01 s avocat 

génèwl, aujourd'hui conseiller ;l la Cour de Cassation, dans un ans 

remarquable donné dc\ant 1.1 Cou1 cle (;,tnd (B. JUd. 1 UU p. 23), un 

schorre qui a cessé d'appartenir au dom<unc pul>ltc, par suttc de la 

concession elu prince, ne peut plus 1enücr dans le domaine public et 

impicscnpltble de l'Etat p.n suttc d'une décheance quelconque, 

mais,de plus, un bten qnt seiall,pom une partie mdjvise, maliénable 

et impresctlptiblc, ct pour le surplus altcn<1ble et ptcscripltble se1a1 t 

un véntable non-sens juridique, une impossibilite. 

Les :2:)1) hectares 71 at es ()j c.ent1arcs ùc schorre Jont nous \ enons 

de pallet const1 tuent ùonc, en tout cas, lei pro pué té cci laine, incon­

testable ùcs adhcntés du poldet H azcgras. L'Etat teconnait 



- G7-

lui-même qu'ils ont droit tout ou moms aux 2~ 1 hectares ():) at es 

~H centiares de schorres dont Il est quest10n dans l'arrêté de 

1\Ia!llard. S,ms s'être pmais expliqué sut ce point, malgré l0s 

objurgations renouYelées du Polder intimé, l'Etat ne peut dénie1 que 

les terrains revendtqués ct qui de son propre aveu, atteignent en 

totalité une contenance d'cm·iron 11n hectares y comiJlJS les terrains 
• J L 

revend1qués contre le ..%oule Polder, ne contiennent en outre 

beaucoup de dunes. D'.tprt>s le caLlastrc il y en a 1 10 hectares. 01 

les dunes sonl essent1c! lement prcscri pll bk~s, comme nous le 

verrons. Xous inJtquerons plus loin la jurisprudence belge à cel 

égard. Et l'on ne conteste pas que nous ayons depu1s fml longtemps 

la possesswn des dunes comprises vetluellement dans l'action en 

reYendicallon. Elles sont mscntes en no't1 c nom depu1s a' ant 18~10. 

Xous y a\·ons cnercé le droit de chasse. Des jugements et des arrêts 

ont condamné ù des peines, et à des dommages-intérêts' IS à vis de 

nous, ceux qui s'étaient permis d'y chasser sans noü e autonsatwn 

etc ... Il en résulte que l'Etat doü rec:onnaitre qu'une lrf-s grande 

partie des t01rams revendiqués nous appartiennent. ~ ous aurons à 

examiner quelles sont les conséquences juridiques qu1 se dégagent 

de cette s1luat10n. ~lais, avant de le faire, nous examinerons si 

inclépendemment du moyen de prescnption nous n'avons pas acquis 

la propriété elu restant du schorre proprement dJt en \'Cl tu de notre 

titre originaire qui nous donnait droit aux créments futurs. Trois 

points feront successiYement l'objet de notre examen. Le polder 

a\·ait-il droit aux crérnents futurs en vertu de son t1trc originaire 

sous l'ancienne législation? Cc droit à-t-il pu être anéanti par l'effet 

seul du Code cinl? Le Polde:r a-t-il pu en enc'"~urir la décheance par 

suite des dispositions du décret du 11 janvier 1811, et du fait que 

l'arrêté ~Iaillard ne reconnaît pas en fermer; exprès, not1 c droit aux 

créments fu lurs? 

- -- -
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CHAI'ITRE n . 

Validité et portée des con cess ions de c ré m e nts fu t urs pa r 

alié n atio n d'agri illimi tati sous l'an c ien droi t . 

::\ ous cro\·ons r~Yoir pleinement démontré plus haut que notre 

~itrc originaire, tant de fois inlerprét~ ct confirm:· par les di,·ers 

som crains qui ont gouvc1 né les proYinces belges, et spécialement les 

Flandres, nous donnait (hOit aux crémcnls futurs. ll n'est vraiment 

passetieuxde s'anêterau prétendu bornageeficctué en ]li ll. Il n'y a 

pas cu de bornage; il y a cu un simple mestn age. Et ce nwsuragc 

a cu si peu pour etfet de transformer nos agJ i illimitati, en agri 
linn/ali, que les accrOissements qui s'y sont formés plus tard ont été 

reconnus notre pleine ptopriété. Cc mesurage assignait en 11311 an 

schorre du Hazegras une étendue de 1200 mesures, et, en lî :2, 

l'Empereur ] oseph II nous en reconn.til deux mille dont il nous 

autorise à endiguer la plus grande partie que nous pon1 rons . Toutes 

les dissertations auxqellcs on s'est line tclati\•cment ,\ la portée du 

mesurage de l li-11 'tenncnt sc hiiSei c0ntrc sc simple fa1t. ::\ ous 

a\·ions rl.onc conservé le drml contractuel de nous agrandir par 

allm·ion . Cc droit nous l'a\'ons exercé en \'ertu de nulre tlttc. Ouel ·-
était elu reste le but du tJ <.l\'ail fait en 10 11 ? Ce but a été indiqué. I l 

ressort de la requête à la suite duquel le mesurage ,\ clé ordonné c>t 

effectué. Il (·tait uniquement de pcrmctlte de distinguer la propriétc 

des adhérilés du J>olùer, de ce:le tlu som crain, ù l'Ouest du schone de 

Haugras d du câti de Blankmbn:r:;!te. On Ynit en effet que l'Exposant 

reconnaît d,ms sa I~equête, qu'Ji a indiqué p.1r crrcm sa ptopriété 

comme s'étendant entre le Z\\·in et BlaiÜ>cnbcrhhe, tandis que son 

bien ne s'élcnùail que jusqu'à l'église de Knocke, el non pas jusqu'à 

Blankc.nbcrghc. Il est prnbablt' que cc mc:sutage dc\alt scn•tr de 

base ù un bornage du schorre du IIazcgtas en ccl endrOit, c'est à 

dtt c entre le schot re du 1 Iazcg1 as el le ùom.unc tle ~a ~LtJCSté à 

l'Out>st, bot nage auquel il ne p.trait du resle par qu'on cul pmais 

procètlé. '\Ltis il n'était pas question de ltmtlcr la propriété de 

lïmpt>trant du coté du Zwin ou du côte tle la mer. 

.:\ous pouittons nous homer~~ ces obscr,·ations. d'autant plus que 

les auteurs anciens sont tous d'accord sur la p01 téc d'une ,dit:nation 

• 
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tl'agri illimit.tli sans indtcation de c:ontcnance ct sur ses consi'·­

qut-nc<.>s. Oue 't'Ut on en l ffet tle plus? L'mkt pt (•talton plusÏl'ttrs 

foi~ sc..~cub.itL' de l'ach.• jutt l1 }HC' de 1 l~S pat les p.uties ellcs-mL·mes, 

par l'Etat d'une pail. p.u les ayanb cause du sieut tlc B.temsl de 

Lmt1c. la ll~connaissancc de s<.>s ctTc·ts, l'.tpplicatHJI1 tcnou\·clée de 

se~ con~equLnccs. l'opinion concotdantc· des plus h.tules autorités 

anci<.>nncs, que pout relit-on <.>xigcr de plue;;? 

:\nus dirons rependant qtH'lques mots des tiH'.ses très hasar<lées 

de Lt panic ad\'ctse au sujet de la u:·glc des conftns c•xclus, du 

drott d'allm ion etc ... Personne n'a jamais soutl'nu que lorsque le 

souYcrain ali~nc un bien jusqu'à la mer, il aliène 1.1 mer elle-même. 

:\l2.1s tl est cet tain. et il résulte des citations :wmbrcuses faites dans 

le ~Ién,oitc de ~f. Holin pl.·te, que pareille alienation s,ms indtcation 

de contenance donne à l'acquéreur droit aux allu\ ions qui \'icndront 

à se formet plus tmd. Inclépc.·ndemment des autorités qui ont été 

mentionnées déj't. nou~ pourrions en invo 1uer nombre d'autres. X ous 

nous contenterons Je mentionner cdle de H nt fl'l·quemment cité 

par la pat tic adYersc. Le savant jurisconsulte, tout en enseignant 

que les allu\·ions qui sc forment aux terrains ali(·nt'·s par le Prince 
• 

aue mdtcation de mesme, cu de lnnites certaines« op 'Sttclure Hoe-

talen ofte eenige andere pe1linente en tle scr~ktre Limilen • <lot\ cnt 

être considén.:·es comme aliénées dans les mC·mcs conditions que tous 

les biens des p~1rliculicrs, et appartiennent ù la nation, dC·clarc bien 

nettcm~.;nt qu'il en est autrement lorsqnt' le fond a l'ti· alicné jusqn't 

la mer, dai he! Land (lpgcdragcn is tv! dt· Rezùu toc. L.t mer n'est pas 

une limite fmie. certaine, parceque la mer SL' 1etirc souvent, parce­

qu'elle peut aus~i empiéter insensiblement sur le 1 i\·agc, parccqu'clle 

sc déplace tt{:~ f1équemmcnt. L'opinion du jurisconsullc anglais 

IIall n'a aucune importance au point de vue de la dl:•tC'J'mination de 

notre ancien dr<,tt. Et d'ailleurs, ce jurisconsulte ne s'occupe null<'­

ment de la qucsllon d'acquisition dl'S ctémcnts futurs dans le 

passage cité par la partie adverse. Il ne s'expltque en aucune 

maniè1c sur la question ck sa\'oir si l'acquisition d'un tetrain 

u s't·tenclant jusqu'~L la mer JJ Jonne ü l'acquér~ur le Llrnit de s'appro­

prier, à l'm•cJzir, les terres <lui amont cessé de fa;re partie duli\,tgc, 

c'est ù dire d'être co1wcrtcs jar üs marées ordman cs, c.n telle est la 
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définition du JÏ\·age <l'aptés le droit .\nglais. Et rappelons-nous 

d 'autre part que, d'après le conseiller Dic1 icx, l'aliénation d'un 

fonds, sans autre indication de limite que la mer, a p~ur effet de 

conférer à l'acquéreur droit à toutes les allu\'Ïons qui \'iennent se 

greffer sur son fonds . Rien qui ~oit, d'aillems plus natmel et plus 

log1que. Le cl:dant se pn\e en effet lui-même de la poss1bthté de 

fa ire constate1 d'une manière certaine les accroissements et les 

diminutions du fonds ccdé, puisque l'acte ne contient aucune 

mention de l'étendue· de celui-ci, ct nulle autre détermm.üiOn 

de ses bornes du côte cle la mer que la mer elle-ml:me, c'est 

à dire une limite 'aria ble ct essentiellement mobile. Il est 

rationnel d'admettre qu'en agissant ainsi le souverain rnan1feste 

implicitement l'intention de faire abandon des ctéments futu rs, 

que cela équn aut à la concession d'un agcr illimitatus. Dicricx 

l'a cntcndu amst. La Chambre des Comptes. le Conseil des 

Finances, l'Empereur Joseph II ont accepté cette intcrprépation . 

La <]Uestion de savoir si, en thèse générale, les alluvions 

mari times appartenaient au souvetain, ou aux propri(·laires des 

fonds rÎ\'erains était discutée mèmc dans l'ancien droi t. On i:l 

'u <}Ue le Conseiller Diericx s'était prononcé pour ces derniers 

dans la consultation que nous avons mentionnée plus haut, et 

que c'est un des arguments qu'il avait itwoqués en ordn; accessoire 

et sul>sidiaire pour justifier l'avis fav01able émts par lui au sujet tle la 

requête du Duc de Croij . i\ Iais on a \'U (·gaiement que cet argument 

1Ù1\'ait nullement éte retenu par le Conseil des Finances et on le 

comprend. Les considérations sur lesquelles tl s'est fondé étaient 

déduites en premier lieu du titre intel prêt(· ù la lumièt c du droit 

romain . Le Conseil tics Finances ne pom·att eH effet faire aussi bon 

marché des droits de Pnnle, et nous estimons qu'tl a etc sage en s'en 

abstenant. <]uelques obse1 \at ions suftu ont puur l' l'tablu sans qu'il 

soit néccssai1 e ll'cntrcr dans <le longs tlétails ~~ ce sujet. 

Comme le fail remarquct en clfct '\I l'Avocat général I l cyndricx 

dans son 11vis p rl'cétlant l'a1 rêl conforme de l.1 Cour de Bruxelles en 

d~te du :!0 ma1 18(}1 (B. j. l~til p. (ili l), l'opm,on ù'aptl'S laquelle 

l·allu\'ion ma1 it1mc appartenait au prince ét.dl lt plus accr(·tlilée. 

Ct oencwegen (Tractatus de Lcgibus T . L. ~ r. l ~ ~ 1 't~, bis : 
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Allm•ioms mi adan/, dit fOl mcllcmcnt qu'dies .q>p,ulen.uenl an 

Pt ince. 11 cite ù l'appui un décret de l'hllq>pè 1 1 10Î d'Espagne du 

2:? mai 1 ~ .-,~l. ct en t)tltrc : Grotius. lultr•lnn;hc L. :! p.11 t. !J : 1 >c )ltJ c 

lulli L. :2 T. ~. ( l11 istinaeus 'ol. l dcci s. ~li no 1. ( ;oJ is, de IJij(ojlo is 

~ :2:3. /\ p.tcus, 1Yofit. jur. Bdg. de JUre fisci im•tJ:>lls us comnwues, 

Percz de Al/uv. ::\0~ T. :2 1 etc ... Il importe, il est vrai, <le rcm<uqucr 

que Grottus fatl quelques réserves, et ces 1 éser vcs <'Xpliquenl que 

cerlams .tuteurs aient soutenu une thèse c()ntraire . (( AndcJen onllwmm 

suie:\, mde dcsm amgamde hltd voor regi mot! r,,onlen gclwudm, is md de 

t•eJscluydm!teyt 1•au gn,,ooutm eude gez.•tcsem vouuissm 1•rij onseÀ·er . n C 'est 

duc en d'autres termes. et c'est ainsi que s'exptime également 

Vmnius ]u:>t. L. II. T. 1 ~ :?0 11° :?, que cela dépend des coutumes 

et Je la jurisprudence qm sont très di,·er~cs. 

:\Jais il est ;L obsen·er que le schorre dont il s'a~it dans l'espèce 

était situé dans le Franc de Bruges. Or le titre 1 :\ u '\. \ Il de la 

coutume homologéc du Franc de Bruges p. l:J!I ne laisse aucun 

doute sur la question. Il pot te en effet : (( I'oorts de scliorrm li'gu/unde 

builm zud}'ckm, gmucne mdterue, stamde ojtc gcwusl =Undc ter gzfte o(le 

disj>ositze t•au dm p1 ince, als lleerc en de grave ~rau T'lat'lultJlll, 'i.'ede1 die 

oz•e1 vloeym van de zee ojte niel, su !lm dcc/sa cm syu als 1rorcu. >> Et le cnluer 

primitif de la coutume de Bruges (Gd!todts T. l. pp. 'ï!i~3 cl /() 1) 

contient une <hspos:tion 1dentique en ce qu1 concerne le point 

qUI n ous occu pc. !< Staancle ofte gew<. " sl S) nclc tn disfosilit' van den 

prince ais luc1e eude ~latt•c van Vlaendercnu. Ils app.1rtcnaicnl donc en 

principe au flmte comme sezgucur et Conlie de Flaudrr. En d'auttes 

termes ils constituaient une petite régale. Il n'y avait llonc pas 

en principe d'allm ion légale en ce qui les concernait. Les ptoprié­

tau·es ri\·erains ne pouvaient les acquérir que par Ulll' concession du 

p11nce, soit expresse. soit tacite. L eur dwrt aux alluvions futur es ne 

pou,·ait résulter que des termes exprès ou de la contexture Je 

l'aliénation qui en avait été faite par le prince. Et !Ps lc1mes slamde 

ojte gez,reest zunde ter gifte en d1spositie indiquent en outre que le 

pnnce n') <t\[ltt plus aucun droit lorsqu'Il les avait concédés, cl que 

c'est bien vainement que la partie adverse essaie d'établit une 

clJs tinction entre une a lrénatron et la concession faite du !l'Ste ;'t trl1 e 

onéreux llont il s'agil d<tns l 'espèce . Il auJ \ ,ut que le p1111ce 
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concéd:IÏl en termes exprès aux acqul!t curs c1e schorres on aux pro­

Jl' i(·l:IÏrcs 1 ivcniÎns les cré·menls futurs, jets <le met, etc ... El nous 

]Hoduisons <les duntml'tlls cxttt-rnenwnlnomlllc'ux qui l'<'•lahliss<·nl. 

\1 ats il :11 ri,;ail :tussi que l':dic'•natiun des crt:·mcnts futurs r(·sult:til 

ttnplicitc•mcnl <les tet mes de l.t concl'SSÎon, lorsqu'un schorre était 

nliéné sans incJ:c:tlion dt' mesures, s:tns indication d'autre limite du 

eût<· cle 1:• mvr, que la mer clle-mGmc, capricieuse cl mobile, 

cl tel est le cas clans nolll; cspùce . 

.l\Iétis nous nolt-rons c·n passant que la coutume du Franc de Bruges 

d(·montrc cu outre com hien est fausst' l'idée que nos adversaires sc 

font du schon l' <lans l'ancien droil, de cc qu'il elevait êlt c pour t·tre 

susceptt hie d'une p1 opt iuté pffeelive cl actuelle. Les Conseils de 

l':tppel<lltl, s':tppny<ml sur une inlerpt(·tt~lion fantaiststc d'une 

:utctenn<· chatte que nous ex:uninctons ù l'instant n'hésitent pas 

~J aHirmer qu(' le scltorn· l:lait UJH' tcnc: aùhétcnlc i1 la digue 

tc babital1ll' d d'cxploil:tlion l1l'•s fncilc )1 1 (\ . leu1 :\Iémoire p . 02). 

l ~t, chos(' au moins bizattL', tls 111voqucnl en outre<\ l'apput clc celle 

assertion un J>:tssagc du chJontqueur holland~tis, Sm.tllt;gange, qui 

constate tl LW les sclton cs p<'uvcnl être couverts par toutes h•s 

llt:lt(·cs lwulcs, l>ij alle ltooge t'locdcu, comme si une terre inontll!c :, 

cb:tqttc haute marée pouvait t'·lrc lwl>ital>le. ).fais la coutume du 

Fr:me dt> Bruges d·pond pcrcmptoirl'llh'Jtt ù l'aflirmat10n de 

l'appelant, puisqu'elle d<chtl<' ftlrfag,·ablrs, ct vn conséquence suscep· 

ti bles de propri<·té Jlltvec actuelle : " de schou<·n lm) lC'Il (1) ck<'n 

gcmcmc mdtcr :;u, ... i,•cdcJ die ot•cJt/ocuru ?ltW dt: zee ojle nid. )) 

IJe snuvc1~1in a\<ttl-il <·g.tlcnwnt le tlroi t cl<' conc(:der les 

ct{·mcnh jufurs? ~ut cc point en-:orc aucun doute n·c~l possii>ll'. 

\ons vcttons de le demontrer cl la p:11 lie .t<ln·t sc ne le conteste 

p:tS, lJ pouvait le fa:t e suit p:11· dl:claraltOll <:Xpi'CSSe, SOit Cil 

~t!i(·nanl un schone sans inclic:ttion de contenance, sans indtc,tlion 

cl'.llltt<' limite que l:t mer, nu le flt mc. \Lus tl y :1 d';tpll·~ la 

p;11t1e ~td\'L'l::.l', tt tl!' g1 ande dilict <'Il Ct- t·nt t c lt· cas "ù le dt oit 

:tu x alluvions t (·sttlle pour Jo cessinnn.llll' d'une simplt toncession 

d',t~t i illimit~•li, l't <'l'lui où il n'·sultu d'une alit'•n:tlion t•xptesse . 

1 >a11s 1<' Jll <·mt<'t cas il ne s'ngirait que d'un m<)llP d',tcccssion 

lt>g.tle, t•t le :sou\cl,titl aurait le dtutl de ltn'<Hlllct le d10it du 
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concessionnaire aux alluvions futures, ou de le rendre illusoire, par 

exemple en bornant ou en endiguant lui-même les biens ct-dés 

et aliénés. Dans le second. il n'aurait pas ce droit.. Et à l'aiJIHii 

de cette distmction, les Conseils d<' la pa1 tie adverse citent quelques 

extraits d'anciens auteu1s qu'ils ont à notre a\·is f01 t mal interprétés 

bien que certains feudistes enclins à exagérer les d1 oits du seigneur 

féodal aient pu exprime1 cette opinion excessi,·e. La Yérité est que 

le cessionnaire pouvait sc priver, sc dépouiller lui-même de son 

droit à des alluvions nouvelles, en trans for mant son agtr illimiltllus 

en ager limita/us. en endiguant par exemple des allm ions nouvelles 

déjà fm mées. C'est là ce que disent les jurisconsultes les plus 

autmisés: Grotius V oct, Vinnius, etc ... : qui uovos agros aggerilms 

iuc/uscnu.t. , Ils renonçaient ainsi tacitement à lem droit, ct l'on peut 

toujoms H'noncet à un (hoit conventionnel. Il n'en sciait pas ainsi 

sans doute st l'on devait considéret le droit à l'allm ion résultant de 

cc genre (l'.tliénations comme un hénéftcc légal. X ous ne nous 

altardc10ns pas à tcfuter les qu<'lqucs textes qu'on nous oppose, 

el qui srml uu inspirés pc~r un cspnt de féodalité excessif, ou sans 

apJlicabil!té :'! notre cas. Mais nous de\ons un mot de 1éponsc 

ù l'argumentation de la pm tic advc1 sc l~n tant qu'elle est fondée sur 

cet taine ch~u l<' émanée de 1\[mguerite de Constantinople au profit de 

l'Ahlwyc dl' Not1c Dame de Caml>ron en l:?I)U. La pa1tie adverse 

semble en effet la considérer comme li ès impm tante au po mt 

de \'lie de l.t cause, puisqu'elle l.t 1cprocluit m t:llmso à la fm 

du ;\({•moiiC, <IJll<\S Cil cl\011 IC}!Oduil lill aSSCh Jrmg t Xllall dans 

le· coi ps de cc que nous pouvons hwn .tppelct son Oll\ 1 ctge. 

L'espèce' c~t J.tppoitce comme suite, pat la pa1t1e ac.he1sc à la 

p.tge :--,1 de son :\lt.•moii e : " Cum Johanna I•land1 a 1 quondam 

N I la) noni.tc l I<tinaul) comillssa contuhsset cccl sire beatre :\L11 i1e 

dt.: CamheiOnt:, C \ stct cicnsis ordinis, totam tC'lfam dC' iudico d utdicv 

in officio dt· llulst. et occas1 me hujUS \Ocabuh utc.hc1, intellt~c.>IC 

vcllent al bas ct com nt us de Camb t ne omnes pet us Indi 1s 

ct quod d1 at t.' p >ssent C't acquuet e su1 e1 mare ad hl 1tum suum 

in offic1 > mem01 ato; n >bis et conti a asse1 enubus JUOd rationne 

che ti 'oc a lm li utdi<.-1 n n debet mtelhgt mst leu a t lllJ re f.lctœ 

collattoms habttata, et d1c omnin a lha rens, 1u,e tune commode 
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inhabita1i poterat vel adiri. ,, -Elle l'est de nouveau à la page 121 du 

même l\Ié-moirc . Ot la partie adverse, se fondant sur ce que l'on 

employait parfois le mot uldtws d.ms l'ancien droit pour dés1gner un 

schorre ou jet de mer en gé-néral, a dm el qu'JI en est ains1 dans l'acte 

prémentionné; et elle en conclut : l 0 que le schorre est une terre que 

l'on peut facilement hab1 ter et exploiter zo que la concession d'un 

schorre, sans indication de mesure Ill de l11mle, ne confère aucun 

droit aux alluv1ons futures ou aux Cléments futurs. Car la Comtesse 

::\J<uguente de Constantinople n .l :~net pas l'opinion des moines de 

l'Abba) c de Cambron, b1en qu'elle conclue avec eux un anangement 

très faYorable. 

Observons tout d'abord c1u'à la page ;)1 comme à la page 1:21, le 

:\lem01rc de la partie ath·ersc tonticnt une b1cn gia\'e erreur 

cl'llnpressiOn. Les mols indico ct utdico y figurent chaque fois sans 

majuscules, tandis que dans le texte o11ginal tel qu'il est rapp01te 

'Ùt rxtmso <lans le Ca1tulairc de l'abbaye de Cambron écl1lé par le 

chanome De ~met, les mots Indico et Utd1co figurent chaque fois 

qu'ils apparaissent, aussi hien dans la charte pnmJti,·e de Jeanne de 

Fl.mdre, que dans la charte de ~farguerite de Constantinople ,t\'ec 

des initiales ou lettres majuscules. Ce poi11t n'a nullement échappe au 

chanoine De ~met, qui fait remarquer CJUe cc sont Id sans doute des 

noms de polders récemment endi~ues. Les mots Inchco et Ctdtco ne 

sei aient donc nullement emplo) t'S dans le sens de polder cl de 

schone. El, comme l'in<lique l'emploi cr>nstant tle la majuscule . 

tl:s indiqueraient tout simplement un lHen auquel cc nom a\ ,ut étt"' 

donné, cl constitueraient un 1' 0111 propre. 

( e qui \ 1ent cc1 tainement ~t l'appm de celte inteqwet.llion com­

m<uHléc pat le texte 'érital>lc des deux chai tes. c'est que, s'tl en ~·talt 

aultement, il faudJ.ul en conclure qu'au\. yeu\. de b comtesse 

:\Lu guet itc de Const.tnt111nple un schorre n'etait tel que lot squ'Il 

pou\ ail <-;lre lwbtle, ct qu'ù ses yeux ,ltlssi l'aliénation tl'un schorre 

sans indication de conlcn,mce ct de lumtes nïmphquall ct n'entrai­

naïl aucun droit aux c rémenls futurs . S'li en etait ainsi il en résulterait 

elu reste toul simplPmenl qu'elle sc serail mise en contrmlictton 

complète a\ PC la 

ttunes, d.ms un 

doct 1 ine, la j llt1sp1udencc, ct les le\ les des cou­

cas 1sok• (ce qui est fort }WU 'I.1Jscmbl.lble) 
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tout en faisant au fond les plus larges concessions à l'abbaye: mais 

il n'en résulterait aucunement qu'elle eüt cu raison. 

Y oi ci la \'éri té : 

La comtesse Jeanne aYait donné en 12?:3 à l'abbaYe de 

Cambron toute la moere ct toute la terre de Utdzco et Iwlico 

dans le métier <.le Hulst (totum morum et totam tcrram <.le Utdico 

ct Indico). 

En 1.21>0 la comtesse }.fargueritc ne rend pas, comme on parait 

le <.lire, une déctston, mais tPt mme, comme elle le déclare, un débat 

par un accord . L'héritière de la dona tt ice déclm e qu'elle n'est pas 

d'accord a v cc.. les donataires. 

Les termes employés semblent b1en marquer qu'il s'agtss,tit d'une 

terre no·nmée de Uldic 1 ct Indico, et d&terminée par cc nom. 

Les moines de Cambton prétendaient qu'à raison de ce terme 

Utdico se t10uvant dans la dénomination. ils a\·aicnt droit à tous les 

jets de mer, ct ù ce qu'ils pouvaient endiguer ct acquét ir sur la mer 

ù lem volooté dans le territoire indiqué. La comtesse disait, clc son 

côté, qu'Il ne fallait comprendre dans la donation que la terre 

habitét> au temps de cette donation, tenant à la digue ct pouvant être 

habitée ou susct>ptiblc d'accès. 

P our tet miner ce débat, l.t Comtesse donne ù l'abbaye la dite 

terre de J ndico et U tdico, comme elle la possède ù préscn t, et 

toute la tcrn: qu'ils ont conquise sur la mer dan~ les métiers 

tic II ulsl cl d'.\x:èlc. La comtesse in<l1que la contenance de ces 

k11 cs, (•l elle v ajoute cent bonnicts de moeres. - Elle termine 

<'Il d1sant qu'die retient pour elle ct ses successeurs tous les 

autres j(;~ts de met (omnes alios j tc tus mn ris). et toute la tet re 

1pti. en dehors du domaine dont l.t contt>nance e~t indiquée, 

sera acquisl' par alluvion ou jet de mer, cndi~ucmcnt ou autrement, 

ù l'exception de ... etc ... etc ... 

Il s'agit bien. comme on le \oit, d'tm cas pallicultcr, ct d'un 

accord amiable. Et pout autant qu'on puisse se 1 endre un compte 

<'Xact d" l'objet de la discussion, elle porte sur lt> point que 

\'Oici : une te1 re dénomnH~·e de Judico d Utdico. ct par suite 

1lL·terminée, est donnée à l'abba) c: k posscsseu1, par cela seul que 

la dénomination comprend le terme { !dico, peut-Il bé·néficier des 
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jets de mer? L'abbaye elisait Olll, la donatrice <.lisait non, et le 

débat C'St transigé. 

Remarquons que ce cas sans solution 

que, dans le cas ou se 1 encont1 enl les 

concess10n, la doctrine ct b jurisp1 udence 

remonte ù 12GO, et 

mentions de notre 

anc1enne accordent 

le droit aux crt'·ments. Il en a été également amsi décidé pat 

la plus haute aulonté, par le som·erain lui-même. 

Nous n'aYons rien ù ajouter ù ces ob!: et Yatwns qui nous 

paraissent concluantes. ~Lti5 n Jt. ... cle,·ons insister encore sur lto~. 

faussete de cette autre a1hrmation que la partie adverse base sur 

la charte préc1té·e, notamment qn'un schorre impliquait, dans 

l'ancien droit, une terre habitablE', d'exploitation très facile ct n on 

exposée à l'montlation {luotidienne de la mer. Cette affitmation 

est fausse. La cha1lc sus\ 1séc ne <.l1t nullement qu'un schorre soit 

en g<:'néral une terre habitable. Si elle le disait, elle a'·ancf'rait une 

chose manifestement ine.,.,tcte. Rien de plus concluant pout 

déterminer le sens et l,t portée Je cc Yocahle dans J'ancien 

droit que l 'examen des coutumes anciennes . Et l'on a \'U que 

d'api ès la coutume elu F1 a ne de Bru~es, les schorres pail.tgeables, 

du/saon, sont des terres g1sant en deh xs des d1gues ... communes 

aYcc la mer .. . exposées ou non à être couYei tes, submergé'es par l.t 

mer, cc ?,'Ctter die m·cr1•loeym t'an de uc o( m doC// 11 . qu'ils soient soumis 

ou non au flux de la mer, comme le pm tc la tiaduclion de Gilliodts, 

des terres " qurc maris Jntm' lationi subjectœ su nt ... ct nunquam 

mans Iluxui cl rcOuxui ercpt<e sucut, .tinsi que le dilla coutume tlc 

Bruges. Et la ptopriété en est atlJll>ttéc en principe au sou\ cran. 

Est-Il nécessaire dïnsiste1? 

Quant au sens elu nom commun utdicu:,, qu1 ne semble guères 

emplo) é comme tel dans lc5 cllffércntes chartes que cite Duc.mge, cl 

dans celles dont nous aYons produit des extraits, Il est à tcn1<uquer 

que Ducangc lui-même en donne deux définitions hien diYerscs 

(\'.Tome VIII, :2'1 Utdicus). :\I<.t1s celle question est sans intérèt 

aucun au point de 'ue du procès. Et CL' serait f.ure de l't'·Iudition 

ù plaisir que de s'en occupe! ici. 

Il n'y a donc 1 ien düns le document p10tllllt par la pm·t1c 

ad' erse qui puisse ètre uwoquc e,onlre cet le t!:èsc que nous 
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croyons avot r fermement étabhe, et qui l'avait été du reste par 

nos devanciers pendant les déb<1ts sur l'action possessoire. et d tns 

le cours des débats cle 1re instance sur l'action revendicat01re, que le 

titre originail e des auteurs du Polder intimé leur donnait dn ... It aux 

cJ(·ments futtus, que c'était bic>n un droit contractuel puisqu'il était 

décluil des termes du conti at, que le souvctain a\·ait pu en disposer 

ct qu'il en a\·ait disposé \·alaulement. Au moment où nos provinces 

on t été réunies ù la France cc cl roi t exist.ut. Ses effets dans le lMssé 

ont étP pleinement reconn11s par l' Et.lt français lm-meme dans les 

ac{c•s d'a!J{•nation <lll'i] cl poses . fls l'ont été mème quant Ull '{ sch01 res 

qui ont pu êtrl aussi acquis jusqu'en 1~11 par les 1.•lhéiitcs du 

P older, par le fait qu'en 1>;12 on leur a reconnu la ptopriéte de 

schorrC's propremmf dits dont l'étendue d~passait p10bablcment celle 

dt•s schniiCS ptOJHC'ment cltts existants lms de l'octroi de Joseph I I. 

~ ous :dlnns cxamine1 si unC' concession cle crPments fu lurs faite 

sous l'ancien droit, est incompalil,Jc avec 1.1 légi~lation moderne, et 

si un droit de ce genre acquis sous l'ancien régime ne peut plus 

JHndui i c ses effets aujourd'hui. 

CllAI'I TRE VII. 

Un droit a ux cré m e nts fu t urs accordé sous l'a nde nne légis la tion 

peut con t inue r à prod uire ses effets sous la légis la t io n actue lle 

'\ os adversaires le contestent. Il ne s'agit p:1s, disent-Ils, d'un 

d 1 oit contwctucl. mais d'un droit d'accession légale, et ils rcpbtent 

su r tous les tons (]LW cc d1oit sc résume en somme 011 un e simple 

expatatiue. On pourrait. ù la rigueur ~ualifier de simple expectative 

tout droit à une chose qui n'est p.ts encore née. 11 importe peu, si 

c'est une expectative contractutlle. Le mot cxpcctati\·e n'a rit.>n en 

lui-même qui soit inconciliable avec la notion d'un droit, même d'un 

dl()it acquis, IOisque l'cxpectali\'e est fondt'e sut un conttat. Or en 

supposant que la législation a t•t<:>llc ne pP.tmette plus aujourd'hUI de 

disposition tle ce geme, de disposition ayant pour objet des ct(•ments 

futurs, cc qui est fm t contestable, il est certain. nous pataît-il, en 

p t ésenc0 du texte d., l'at tic le :! du Code ci\ il que des concessions 
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anciennes des crémcnls futurs <loivent être respectées. non seule­

ment en cc qui concctne les ctéments déjà formes lors de la mtsc en 

,·igueUJ du Code >Japoléon, cc qui n'est p1s contcstL· mais t'Il ce qui 

concerne ceux qut peuvent se former encmc sous sun empire. 

'\ous ne nous étC'ndrons pas sur les déctets antérieurs qui tous 

imposent le tcsprct cles droits acquis, spécialement en cc (lui 

concerne les pays ri·unis à la France, ct mêtnc en cc qui conl ct ne 

les tlroits acquiS au préjudice <le cc que la législation nott\ elle 

dccluc fanc pattie du domain<' public in:di(·nable. St l:t loi tlu 

:2:2 no\ cm bre l'' dL·ccm bt c 1 Î~IÜ contenai l des clispostl ions fort 

ttgnurcuses, en cc qui concerne les aliénations du domaine public 

faites par les anciens 1 ots de France, elle Nal>lissait nous, l'a\'ons 

\ 'U, en ce qut touch<' ces pa}S rh111is à la Frnn cc, une importante 

exception aux principes qu'elle consacrait. Elle 1 cspectait toutes les 

aliénations faites dans ces pay~ par leurs souverains suivant les lois 

qut y étatellt en vigueur. Et des lois subs(•quentes par t'Xcmplc 

l'a1t. ~de la loi du 1·1 \ ·e:1lose an VII, ont consacré la même r(·glc. 

)Jotte si tuation est à ccl égarù plus faYorable qu'elle ne le serait s'il 

s'agissait de b1ens sJlues dans l'.tncicnne France. Or que le P1 ince 

eùt le droit, en Flandre, et spécialement dans le Franc de Bt ugcs, 

d 'aliéner les créments fu lurs, c'est cc qui ne saurait être séJJCuscmcnt 

contesté, et nous croyons l'ayou plemement établi . 

En France mt: mc, un ar: 't cxl• èmcmcnt t cmarqual>le de la 

Chambre des Requi·lcs de la Cour de Cassation, en date du 

10 noYembre 1 4:2, 1 en du au rappotl du Consctllcr Lasagni, ct repro­

duit dans Dallrz (G1 . RépcrL \'. D omaine de l'Etat, N . l OO et 17:3) 

a f01 mellement cons.tcré le matnlien des anctcnncs concc~sions de 

créments futUJ s, ct la nécessité légale de les respecter sous le 

nou,eau régime. ~ ous ne pouvons résister à la tentation de citer ici 

les très savantes considérations du conseiller Lasagni, pa1 cequ'elles 

répondent aYec une préctsion extt ème à cette objection qu'un chott 

sur une chose future ne peut constitt.er qu'une simple expectative 

ausst longtemps que cette chose n'est pas née. 

u Une différence, quoique inaperçue par plusieurs jurisconsulles 

existe entre les simples espérances ct les choses futures. (I Iarprccht 

Inslit. \~ol. 2, p. :Jlï, n° 21 ct p. ~J , no::. Il et 171); néanmoins les 
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unes et les autres peuvent être Yendues (~ Loi <.: D. de empt. et 

\'endit.): et le code civil, par plusieurs articles pm, 11:~0. l3(~n, 

l nOO). en défendant. à raison d'ordre et d'honnêteté publique, la 

\ente des successions futures, prouve assez clairement que celte 

<léf~nse ne porte pas sur toute autre chose qUI est ou peut ètre dans 

le commerce. Deux conditions sont nécessaires : la première, que la 

chose future nmdue soit de nature à êt1 e dans le commerce au 

moment où elle parvtC'nl à existe1, la seconde que, si le vendl'ur 

n'existe plus, celui qut p1 1ssede s01t obligé d'exécuter la Yen te. Pour 

ne pas sot tir de l'espèce, s'agtssant de lais et relais de la mer qui sont 

dans le domaine public (art. :J:J~ Code civil), tl taut que le som·er.lln 

qui les a aliénés ail pu les alil:net, et que le sou\·erain, son success~ur, 

soit en devoir de respecter ct d'exécuter ces faits. Or, <}tte l'on 

consulte soit l'ancienne, soit la moderne jurisptudence, il est certain 

que, si le domaine de la nation est inaliénable, (Onl. de l:JGG art. 

:i8R, C. ci\'.) le petit domaine (Tetrula) est aliénable, (\' . n ~ 10;) et 

sut\'. I >omaines engag<·s); d'oü l.t consl:t}Uence que l'aliénation 

légalement laite par le sou,·erain 1ègn<lllt lloit t.tre respectée pat le 

sotnctatn son sUlcesseur, setatt-JI mdcpencl<tnt, serait-il in\'cstt d'une 

ault e espèce de souveraineté quelconque, C'est l<1 11.ttion elle-même 

qui contracte, lorsque le contrat est f.ut légi timcment par son 

s~U\'e,...ain légitime (Grotius, de jute bell1 et pacis L1b. Il, Ch. l·l , 

~~ 11 ct 1:?; Pulfendorlf, D0 JUre nalurali el gentium, L1b. YIII, 

rap. 11 , l§ ~~. \"atel Linc II, ( h . 11 , ~S 2 10 et :?ln; Vitranus ltb. II, 

cap. ll , M~ lG à :20). Le demandent en c.tssation lui-même a reconnu 

l'en eut commise petr le jugement de } re mstancc qui avait consid(·ré 

comme Yentc des ri\'agt•s de la mer, la vente de terres à l'épot1ue où 

elles seraient de\lnues lais et Iclais de la mer, et finit par reconnaître 

le pt incipe: mats il ne l'admet que pour les lais et relais dé->jù formés 

à l'époque de l.t concession; il en excepte ceux f01 més post<?ricu1 e_ 

ment sous l'empire du souverain son successeur. Les lais ct relais 

futu1 s, dit le demandeur, n'ont jamais été sous la domination du 

som•et ain concédant; non au moment de la concession, car ils 

n'étaient pas encore formés; non au moment où ils ont été formés: 

ca1 c'est un autre souverain qui règnait. Faire \'clloir cette concession 

cc sc1ait pctmctttc au souvctain 1ègnant d'empiéter sur les droits de 
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son successeur et de sa couronne. \lais ne pourrait-on pas fair c 

obserTcr que la nature toute spéciale de ces sortes de biens a donn(· 

ltcu a une législation aussi tonte spéci~llc pour cc qui tient à leur 

nature? Entre l'époque où les lais ct relais commencent à sc former, 

ct celle où, laiss(·s d(·finitivcmcnt il tlécouvcrt par la mer, ils ont 

atteint leur maturité, la distance Pst immense. Pendant cc tcmp'-' , 
des mara1s se forment, une \'t•g(·tation m:dfaisanlc infecte les lieux : 

ne serait ce donc pas méconnaître toutes les règles d'une bonne 

administration publtque C]LlC de lte1 potu ainst dire les matns du 

gom ernement, ct de lm rcfusc1 le droit d'accorder à des particuliers, 

sous les cha1gcs ct conditions quïl croirait n(·ccssancs et uttlcs, les 

lais et relais mème futurs de la mer, ct d'aulor1ser ainsi les travaux 

qui, en conquérant des terres sur la mer, el en les assainissant les 

mettraient le plus p10mptement poss1ble en état d'ètrc lin(·s ~~ la 

culture, d'où tJ1plc a\·antagc pour les concessionnaires. pou1 le 

public etc .. . Quant à la l(·gislation spéciale sur la mat1erc : de son 

ensemble, et notamment cles a1 t. 1 et :!, tlt . i, L. J de l'ordonnance 

de l li l , 11 résulte que ce sont seulement les ouYrages qui portertlicnt 

atteinte aux rivages de la mer qut sont defendus; et l'édit de 1 ï l O 

\'culant légaliser el I(·gulmtsC'r toutes les usurpations, et celles 

mêmes commises à la suite de concessions royales, non seulement 

sur les fleuves et les ri,·ièrcs, mais même à l'égard de la mer) réuntl 

ces derniers avec les lais et r:.-ltis futurs, en maintenant expressé­

ment les détenteurs dans la jouissance et posscss10n d'iceux (lais cl 

relais déjà formés), mscmble dans les crimentsjulurs. Plus: en accordant 

au som·erain le pou \'OÏ 1 de concéder aux coud ilions qu'il aura 'lglies, 

outre les marais) lais cl relais de la mer, le dmit d'endiguagc, tl lu1 

accorde par là en outre le pouvoir d'autoriser le tra\'aux qui assurent 

le plus promptement possible la mat un té des créments futurs. "\ c 

doit-on donc pas conclure, tant de la nature spéciale des lats et 

1 elais de la mer que de la l(·gislation spéciale que les a toujours 

régis, que par les concessions de 1 ïG() ct J ï/3, les rois Louis .XV ct 

Lmus XVI ont légalement et vahtblement pu accorder les lais cl 

relats futurs dont il s'agil, el que l'arrL·t attaqué, en maintenant ces 

mêmes concesswns, a fait une j ustc application des lois sur la 
. ' ~ mat1ere .... >> 
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L'a n èl pt unentionné de la Chambre des Hequête~ a pl0inement 

accueilli les ccns1dérations de\ doppées pa1 le sa\ ant rapportclll, el 

rcc0nnu que les conccs~ions de ctem~.;t1ts futms fattes sous l'ancienne 

monarchie de\'aicnt êtt e respectées. Elle n'a fait de reste à ccl égard 

que maintPmr la jurisprudence inauguree par un arrè>t précédent du 

18 mat 1 '30. (Dallt)Z, l{ep. \ . I>omamc de l'Ltat, n° l û~), note 1). Et, 

comme la p.1rtie ad\ N::.e s'meline de,·ant la doclr ine de ces auêts, 

nous nous garderons <l'inststcr plus longtemps, hien qu 'un arrlt de 

la Chambre ci,·ile, rendu qudques mois ,1près, ait atlmis une doctune 

dtffércnte, en cc qui cnncctne les concesstons d'îles et îlots futurs. Il 
suffit du teste de le lire pout se cotwaincte,quc cet arrêt fondé plinci­

palenwnt sut ce qul· des concesstons de cc genre n'auraient pas 

été valables même dans l'ancten ch01t, ce qut est fort contest.tble, 

a été délermmé surtout par des considérations d'utilité el d'oppor­

tanite. :\Iais on alliait tort de s'efflayer des conséquences de 

l'application des principes ngoureux du dro1t en cette matièreJ et 

cela par plusieurs raisons. L 'Etal a d'abord tOUJOUI s la ressource 

suprème de l'expropriatton pout cause d'utilité publique. Et, quand il 

s'agit Je lats et 1elais de la IJW' à proprement parler, il n'en peu t 

résulter pour lUI des sacuftces importants. Il est aisé de constater, 

en parcourant nos côtes pat exemple, que les gré\ es de laissées par la 

mer sonl de5 sables sttnles en France, pat fois de 'a stes pl ames 

pierreuses plus sténles encore. Le schorre, lUJ, n'est pas un produit 

de la mer. Le schorre est un produit du fim.1\ e . C'est le fleuve qui 

chatrie ct depose sm ses rn·es, lorsqu'il s'élargit, et lorsqu'en 

conséquence son cours de\ ient moins rapide en se rapprochant de 

son em bou ch ure, cet humus qui forme toute le fertilité du schorre. 

Au surplus l'Etat, cl.ms son omnipotence, .wrail la faculté de ne 

pas reconnaître les altcnatJons anté1 icu1es et anticipt.;CS de ce qu'JI 

considère comme son domaine, si elles étaient encessives. Et 

l'on peut soutenir qu'il l'a fa1l d.ms une mesure importante en 

France. ~lais l'a-t-il fait pour cc qui concerne les p.1ys réunis? Jamais. 

Objecterait-on JMr hasard que les schorres re\'endiqués par l'Etal 

ne sont pas nes ct formés cnco1 e, qu'ils ne l'étaient p.ts à plus forte 

raison lors de la réunion de l,t Bdg1que à la France, parcequ'1ls 

étaient enc01e ba1gnés par les marées J'equinoxe, <lUe par conséquent 

0 



le d10it contractud JW s'est p >Înt J(•alisé . n'est point oun•Jt cncotl? 

nn se met tt :ut <'Il contr.ldiction fOl meiJe. c·t :n < c <l<•s texte JH ~·n~, l t 

a\'C'C l'application qui en a (te f.ute pa1 l'Etat lui-mf.me. Pour qu'un 

schorre soit susceptible de p1 op11eté p1 i' C.:·c. de prop1 ieté actul'll(•, tl 

n'est point ni·cc~~aill~ CjU'Il soit soustt .11t :1 la m.u i·e d'i·qumoxP. Il 

n'est pas mt'·mc nécessail<' qu'il sol( sou:-,ttail C!Jmplt•lcnwnt.\ L1ctinn 

dt>s marées de pleine ct de nou\'l'lll' lune. Le di·crcl de lXII di·finit 

le schorre : les terres en a\ anl des polders q ni sont Cl Hl\ e1lcs cl 

<h'•couvcrtes p~u la mm{·e. 11 dispose que c(·s terres en ;wanl tl<.·s 

poldcts, cmn·crlcs cl décoll\ <'Iles p.tr la marél', sont comme lais l'l 

1elais Ù.<..: la me1 d{>pendanc<·s du domaim· public. Ell'11n a t<':n;tiquC.:· 

avec wison. c'est let Cour de< ;,md qui en ,1 fait l'ubsct \'.Ilion , que 

le <h cret ne dit pas : comme le~ lais, mais comme lais cc qui implique 

non pas quïl les assimile aux l.ti::;, mais que c.'cst ù raison de ll•ur 

nature de lais ct relais de la m.cr qn'tls font pat tie du domaine 

public. :\lais s'agit-il du d omaine public éminent, du domaine 

public inaliém1blc~ '.:ulh.:ml'nl, c tr Il otganis(• les formes d t' lcu1 

alit'·nalion, et il ne faut pour n•lct attcunc IC)i, pas même cl'adjudic~ttion 

publique. 11 permet cxpr<'ssi•mcnt aux particulters de faire \'aloir, 

comme droits aclti<•ls, leurs dtoits sur ces schorres tels qu'ils 

ré::;ultent d'anciennes conct>ssions. Ils peuvent s'en faire reconn~itrc 

prnpiîélaircs . 11 ne faut donc p:ts, pour <Ille le droit résultant 

<l'anciennes conçcssions sur des cr{·ments futurs s'ou\' re ct sc 1 énlisc 

d'une manière efîecti\'e l'l actuelle, que le schorre soit soustrait ù 

l'action de la mer. Cela est é\ idcnt. Au surplus qu·a fait le ;\fa ill c 

des l{cquètes \faillai d? Il nous a ~t'connu la prop1 iétt· actuelle de.; 

sch01rcs qui. la J>.lrtic ad\'Clse le soutient, et éWcc IaJson s,ms cloute, 

n'(·taicnt nullement soustl aits ù cette (·poque ù l'action <.le la mt r. 

C)u·a fait X apnléon C'n l'an XI 11? Il a concéd6 au général Van Damme, 

c'est la partie adYet se qui le cht. <les schorres encore régulièn•mcnt 

atll'ints par les hautes ma1écs. 

En Belgique, la quest1on n'a pu t-,tt.l! décidée w tcrmiuis, parccqu'clle 

n'a pas surgi . \lab la :sulution admis(',\ deux reprises par la Chambre 

des Hequêles de la Cour de· Cdssation de France doit d'autant plus 

y prévaloir, que la sittwtion des anciens concessionnaires de 

cr{·ments futurs Y est plus fa\'OI.tblcJ <'l cel.1 p,tr deux raisons : - . 
1 



d'abord JHHccqtte , clans notre pa} s , il est b eaucoup plus ce1 tam, 

que le som crain a\·ait le dt oit <.l',dienet ces crément~ futurs, ensu tle 

pat~..eque les lo1s fran~·aise y ont prescrit tl'une manière plus com­

plète le respect <les conces~,ions anciennes . Elle s'est prt:·sentée 

d'ailleurs <.'n II olbnde . et cela dans une région où le décret de Hn 1 

avait été rendu applicable. 11 s'agissai t cLdluvions qui s'é ta ie nt 

formées dcYant le Kamfer ci/and, et sur lesquelles la ville de Kampc r 

pn tendait ~1\·oir th oit en ' crtu d'une ancienne con cession tlc l 'é\'èlJUC 

d 'l.trecht. lui abandonnant le~ crements futurs e n meme temps que 

l'île de h .• tmper elle-mème. P ar un très long j ugcmenl du 

:!~1 j.11wict l ~..fll H'produit dans le TT'ulddad 1't1JI !~tl ret;! du !l ,wût 1811 

11° :!Oli, le h ibun,d d'anonclisscment d e z,, olle a 1 cconnu le plem 

fondement de ces prétentions. ( \ ' . auss1 les décisions rappo1 tées 

dans le 1T ·Hl.·blad 'l'ali lut rcgf . Annee l :Jl ~t ] R:J:!, n° 1:.? :lU). Au 

surplus l'Etat fJ,mçais semble a\·o1r t econnu h11-mème, ct celél â 

pt npos du sc hm re httgwux, qu'une ct ncess10n an cienne d e 

ctc'·mcnls fulttiS 16galcnwn1. L11lc sous l'ancten d1oit, donnait droi t 

aux .dluvions nnll\ cl!<:'~ lnrnH~t·s sous la lé~islatt•m nnm·ellc. R appe­

lons cc qui s'pst passe'·. Le :-; aoùt l H12 un arrête de l\Iadlard, le 

T>itectcur des l'olders, rcconnait les dr01ls de -:\1 :\I. Ltppe ns c t 

con::;orls sur les 7 8 du schorre, et leut .tdjttgc 22~1 hectares, ();) atcs 

:Jl centiares. :\hus cet atl<:te n'est pas unmetltatcnwnt communiqu é 

aux intéressé·s . Il devait être confirmé par le :\Imistrc des Fmances . 

Ot \Iaillat d s'apct\'Oil, ou bien on lui fait obsen er qu<' la contenance 

du schotte n\:st pas établie a\'cc certitude. Et le~ octobre 1 1:! tl 

récl.tme des inll'tessés un étal de la coutcmwre actuelle du schorre <.lu 

IIazegras, CC'l tiflé par un arpentl!ur juré. })~ sa crmtcnance actuelle! 

Il admet tlonc que les alluvions qui s'étaient prndtutcs, de 1/R:? à 

]~ 1:!. pendant ccl espace de :20 ans, même sous le nouveau régunc 

par conséquent u app<ulenaicnt à '\I :\I. Lippens Pl consortc . » Et 

lt."lllarquons <ltll' l'ét.tl tt:clam(· a el<.' foutni qu'il a pleinement 

confirmé les indications <mtéricl1les des intércs~és, pt11sqnc l'..tn<."-lé 

de :\Iaillctlll à été appr Ill\~ . Les intél(•ssés Ltppens ct consorts on t 

dune t'tf· imit(·s ;1 COlllJHendic •lans leur reclamation les alluYiuns 

qui s'd.ticnt f,Hm'es sous le nou,<:~au régime. ct le ~Ldtre des 

H.equètes Ditccteni des Puldet~ . comme le :\finisttL~ des Finances 

lui-même, ont teconnu qu'ils l(•s avaiL'tlt acquises. 
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("Il Al'ITIŒ \'III. 

Aucune déch éance n' 'l été e ncourue par les adhérités du Polder, 

quant au droit aux cr é ments futurs , par s uite du décret de 1811. 

L'art. :? du décret port t' : u Tu us p.uticul iers corps ou com­

munautés qui prétendraient droit ft des terres ùc la IMtute déflllit• 

par l'<ut. l" (c'est ù dire ù des schorres, ou lcnes en ,nant des 

pnldtrs qzâ so11t cozwertcs ct dùouz•crtcs par la 1/WJ ée), dans les départements 

de l'Escaut, de la Lys, des d<·ux '\{·thes, drs bouches de l'Escaut, 

de~ bouches àc l{h in. seront dechus de lem s droits, sans nulle 

fnrmalité préalable, si, dans Il- <lélai d'un an, à compter clc la 

publication du ptésent décret. ils ne for ment leur ùem<.tHle l't ne 

JUStifient de ces droits de\',mt nntre maitre des 1equètes. dircctcm 

des polders ou dcnmt le 111 éfet de leur départemcnl. 

.\rt. :J. Leurs réclamations seront communiquées à l'administra­

tion du domaine, ct lorsqu(' les titres ne seront pas contc5tés; ils 

seront admis par un anètl'· du :\Iaitic des 1equêtcs. 

Ccl alfête sera soumis ù l'ttpprobation de nolle ministre <les 

fmances. ll 

Le Polder de IIazcgras, dit l'Etat, sei ait déchu de son droit aux 

cri·ments futurs, pa1 cequc, <lans son an (•té, :\Iaillard n'auuut pas 

signalé expressément cc droit. 

:\ ous pourrions nous borner :t 1 eproduire la réponse tres cou1lc 

r~ule à ce moyen par :\I:\1. Duvl\ ICI ct De Poorter dans leur 

mémoire de l re Îi1stanee p. :.! J. Elle est ains1 conc.;ue : 

<< Le Polder a, en 1 ~' 1:?, produit ses titres, amsi que le constate 

l'arrêté même. Conformement à la demande du maitre des requêtes, 

il a joint un plan figuratif des lei res mentionnées dans l'article 1 du 

décret, c'est ft di1 e. couvertes et dl>cou\·erles par la marée. Il ne 

pou,·ait faire plus, ct dtesseJ par exemple, une carte des créments 

futurs, 

<< Le droit aux crémcitts dé1ive des clauses contenus dans les dits 

titres; ceux-ci n'ont pas étc· contestés, ct ils ont donc été <<« admis 

jaJ Ull anë!é du maitre des requélts n. 

cc !-'i celui-ci avait cu :1 les conlrccll rc, il était tenu, ou bien de 

garder le sdcncc, de portc1 !.".t contc5lation dm anl la cour impétt.tle 
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(at ticle J). l't son sil~nce, loin (lïmpliquc>r une déchéance, est la 

reconnaissance m{·me des clroils de P oldc>r. u 

La p.trtit' ad\·crse s'est efforcée cepc•JHlc~lü de 1 en ve1 sc•r cette 

argumentation si limpide, l'telle a commencé par se donner une peine 

infinie pour lraYcstir toute la portée de dl'cret. La déchéance serait 

la n>gle, d'après-elle . On pourrait en di1c· autant chaque fois que la 

loi subordonne la c~.,H ervation d'tm droit à l'c1ccomplissüment d'une 

formalité. Le principe du décret esl au conl1aire la conse1 Yation et 

le maintien des droits acqu1s. I l pott\ att y avoir eu des usurpations, 

des possessions impossibles ..1 just11ler par titres. Or si des lois 

succcsstves. que nous <n·ons énumerées plus haut, avaient maintenu 

d ans les pro\ inces réunies à la France post(·rieurcment à l'édit de 

l ;jtil), toutes les aliénattons anciennes du domaine de l'Etat, elles 

exigeaient cependant que ces aliénations anciennes eussent été fc•ites 

::>onformémPilt é!UX lois alors en vigueur dans ces provinces, c'est à 

d 11 e conformément aux lois qm y c.'taÎelll en \ ig"lll'Ul' ;\ l"L·pnquc de 

ces aliénations. Il y avait l.'t un point :'L Yétifier. Il est toul naturel 

qu'on en ai t prescrit la Yérilic~1lion. c>l c1u'on ait fixé un certain di·lai. 

Le seul point à Cl itHlliCr c\·st la h1 ié\'Ctl· elu délai. Le droit commun 

n'en était pas moins la reconnaissance' dC' tom. les titres anciens 

relatifs a des conce~sions légalement f.dtes. :\Ic~is il f.dlait les pro­

du ire. 1J tns la mesure tt..::> res tt eintc ()tl des aliénations ancienn,·s 

éta icnt m·aintcnucs dans le reste de l'Cm pire français. la p1 oductiun 

d es tit1 es d':tcquisition dans lill cc1 Lill délai mait ét{· ég.1lement 

CXIgée. 

La partie adYcrse qm von des bornages pa1 tcnll. (elle à dt:j:t 

cousid{•, é comme tel le mesurage de lû Il) considé·re les anètés de 

:\Iadlmd comme des l>omages. ct il lui parait cet tain que le décret 

mel fin pom l'a,·enil au droit ll'alL,, 1011, mème garanti pat cles 

com·entions ancit>nnl'S. C'est de la fant lisic. Il n'y a rien de tel dans le 

déctet l'l l'a1ticle :-J:--/7, al.:!. du Code c1vil qni <.:Xc! ut cc droit d'all\1\ iun 

en ce qui conce1 ne le!> lais ct relais de la me1, 11e vise é\ idem ment 

que les .diu\ ions tt·5ultant uniquement elu h(·néftcc J~ la loi, et non 

n~lll's qu1 s't>pèll'Jlt en \l'lltl d'une conct~ssion du pomoit 50U\l'I.IÏn• 

tl'tm contrat f,ut .n't!C l'Et~tt. L e droit .1 celles-t:1 constitue· un drmt 

acquis, ct Il est cet t.tin que l.1 lé0 islatwn nom c>lle n' .. t \oulu ponet 
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aucune attcintt• aux droits acqms. l~eslP ~\ 
. 

Sel\ Oll du ll'SlC SI les 

alluvions du Zwijn constituent des !rif! d 1 dais dt !1 lllt'1. <.. "t~._.,t C'<' 

que l'Etat de\ tait pt ou\ l't ct C<' IJltÏl Jl<' prouvc en aucmw nM11ll'tt'. 

On a im·oqu<\ en f.ncut de cNte intcrpt<'tation a\ l'Pt"'' • elu dt~Ctl't. 

un arrt'·tè du pt incl· sol!\'crain dl's Pays-Bas en d.tte du XJ tnvict !~1;) 

transportant aux u Radm m Rrl.·c;:mustr.r dr.r Domcinm n les attributions 

confi•t(•es à :\Ltillard, <'t l<'ur donnant en ml:nw temps la fm mule· 

type de l'an t~t{• :1 prendrt>. Cd te fot mn le twuvPllc contient la' (•set \'(' 

sut\'cllllc : 11 behouùens nl)gtans <lat, door deze' ctl,latmg g'l'lllCztns 

kunncn \'etsta:m \\'ot (l<,;n cl:lt de rcl,l.tmant <·Pnig tcgt tllcgclœnd 

woull op zoml.tllige c\cntuclh· aanwasSL'll aan dc•zcht>t gtondc•n, 

als wamdoor dczclve cene meenlere uitgesu ( kthcid als hicrl>O\ t'Il 

vermel<l zottdL:ll kunnen \ct krijgen. " Ç]uc signifte cet :nt (·t(·? 

I mplique-t-Il que le dro1t d'acquérir dt'S allu\ ions, des Cléments 

futurs. dùt Jans tous les cas être refusé· :1 ceux qui a\·ai<·nt acquis ct> 

droit par un<' cn1wentinn ant(·Jieure? :\ullcmcnl. C.1r dans ce cas, 

l'arrètè se fùt mis en contradiction a\ PC le p1 mctpe de la t1on 

rétroacti,·ité de la lé~tslation nml\·elh· an rcgiltll des dt oits acquis. 

D'adleu1s le texte de l'arrêté· du roi (}uillaume ne dit 1 ien de 

semblable. Il 1 ègle une simple qucstinn de compL·tcnce, question de 

compétence qu'il n'eùt mème pas fallu ri,gler ~i, <'11 pt incipe, éllH'llllc 

concesston de crémcnts fnl11rs faite dans l'ancien droit n'a,·ail pu 

continuc~t ù produi1e sc's effets sous l'empire du droit tlom·catt. Le 

texte implique tout sttn~)Jemcnt, qu'il était cli·sonnais elljoint ~~ 

l'au toi ité administrati\ ede fait c des Jt•set \'CS, au sujet de ces droits, 

en reconnaissant à des pat lieu liers la propri(·té des schm res dt'·j;t 

formés. 11 n't·st elit nullement que les particuliers ayant un droit 

contractuel <•ncien aux c1émt>nts futurs t'Il fussent dé·chus Pt dépoml­

lès. Tout cc qui résulterait <le Ct;He dtsposition. c'est qut' l'autot ité 

admmi~trall\'C n'aYait. d'après le Roi S >U\'Crain, aucune mis~ion d<~ 

constater ct clC' reconnaître un <11 oit ù des crénwnts fultJrs. que s L 

miss1on se bornait ù ,·{>rifler les droits dt" pt up1 i(·t(· existant sut clPs 

schottes fonnt>s, le pll;tendant droit à cl('s cr('ments a)ant il fanc 

Yal()ir ses pr(·tentions dans les folïllt~s ct <on lJttons ordinaitc·s 

LlcYant les tnbunaux compéten~s. si ces droits (•taiC'nt contest(·5. et SI 

des allm·ions nouvelles venaient à sc former. D'oit suit que led f.mt 
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de reconmussanrc du dr01t à des crénwnts futurs ne ponv<1it entraîner 

aucune déch(•ance. Cette ohjc clion ck la partie ad\ t!rse S(' retoumc 

donc contie elle· ~l\ ec une fotcc iir{·~istll>lc. 

La pallie ad\'else produit un autH· do"HllH~nt qui n'est pas plus 

f<n orablc :1 se thC.:se. C'c~l Utl <>xtrait <1<':-> I\{·snlutions des conscillL"•J s 

ct maîtres c0mptahles des Domaüws. Il s':1git ici cl'une Hi·solution 

p1 ise dans tm cas particulier, <'t nous n~.: \'O} uns JMS qu'il y soit dit 

que les 1 éclamants eussent p1 ocluit un titi c· quelconque é·tablissant 

dans leur chef un droit aux cn"·mcnts futurs. Dans CL'S conditions on 

conçoit très bien que cette autorité aclminislratin•, dont l'opininion 

du reste ne lle.a1t pas les tt ilmnau-.;:, recommande~ cle YPiller aYec 

som ù cc que les prCipriélait es prémentionnés tw p1 cnnent p:1s 

possession, par Id suitt~. <LliltP·ions plus t'tendues que celles qui leur 

étaient reconnues : u Jtall'l,'lra/1 10 foc ft ::im da! de 1 c; md de eyl.;cuarm, in 

lut ~·cn,fg {[UllCil meerdam aui'Zl'llS. dan tltlll !mn lwlm foe ukmd i:.-, in 

bc::zi 1umm >> etc. 

\ u su1 plus la pr~rtic ad\·etsc ne tai tl~· pns sc mettre en conlw-

dtctiOn avec c1lc-mênH . .....,~.;basant sm· i"mJ(·t( du P1 ince ~ouYerain, 

elle a soutenu que ~Jaillard n'aurait p.1s eu le droit d'admettle cl de 

1 C:Connaitt c nos p1 etentions à des ct éments futurs, que les anciennes 

concessions d'un droit ù des crénwnts futurs ne pouYai<·nt plus 

a\ otr aucun ctfct sous ~a l<·gislation nou\'elle, que cela sct.1it 

intompatible avec l'art. :>:Ji, al. 2 tlll rode cÎYJl. Et elle cite une 

citcula1rc <lu :!':', mars lSlti qui çemblt admettre. tl1t-clle. mais qui 

en réalité· reconnaît en termes formels que ~Iailbrcl pom·ait n~cnn­

n:Iitrc le dr()it aux allu\ ions futures : <( EYc>nccns hL·hoorcn aan dt~n 

Staal dc aanspo ·hngen nncler <le fransche \\'C'ltc"n vonr l octt)l>er IR:~x 

ontstaan. <lie O\c'rel'nknmsti~ .11t. ·? \'<111 hct deLrct ais cygendommcn 

van byzondere pcrsoonen ci kt~tHl 7.\'11, tm ·;.•arc iu de t1 !t·tnlui.\al.-te 

uitdrukkc(l'l.: ooll tnelwmstigt aam,J 1~ mogf ::) Il tocgclund. n 

De cette:; citcul,tire on peut certt•s conclure que, comme nous 

l':tvons dn reste démontré, le maintien des droits anciens aux 

cléments futurs n'était nullement incompaltbl"'. tl'aplt'S l'admi­

nistwtiont~lle-m('me, aYl'C la législatinn nnmelle. \Ltls, tl1l la partie 

.td\'L'I:)I', IC's adht"•t il&s dt! Puldl'r TLtzl'gldS ("11SSf'11l du fciÏit' H'COI1-

naîlre leur droit aux al lm ions futures PJ1 tc11ncs ex 1'1 es pat l\faill,u d. 
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Et elle vi<.>nt de dire, en sc [ondant sur l'a1 rèté tlu Prince Sou\·erai n 

des Pavs-Bas quïl n'a\·aJl pas le ùroit de les reconnaître, qu'il n'avait 

ras compétence à cet effet. )Jous voudrions bien savoir quelle e<>t s t 

thèse clC:·finiti\·e Si nous nous n:·fèrons aux termes du décret de lSl 1. 

nous sommes fr >Il disposé ù nous rallier ù Lt th ès<' de l'a rrC:•tl' du J>1 mec 

• ouvc1 am. Quelle était en effet la mission du ~J ait re des H.e Juètes, 

de :\la1llard? C'(•tait de statuer sur les réclamations des p.u llCtllicrs 

ayant pour objet des scho1tes, c'est-à-dire des schoncs C'i.Istanls, 

des terres en a\'ant des polucrs couve1 tes et déc0u\·erlcs par la 

marée, de \'érdiet ù qui ces schm re.::. apJMrtenawnl. Et l'on comprend 

au smplus fort btcn que l'on n'ail pds voulu conf1er à l'autonté 

aùministrattn• le droit de statuer !tic ct nunc, sur des prétentiOns 

é\·entucll~s à des schorres qui n'étaient pas encore formés, qui 

poutt ,tient sc fot mer un jour, ma1s aussi ne sc furmer pmais. ll n'y 

avait ù cela aucune urgence, aucune nécessité. 1 l pouvait arriYcr 

non seulement que la mer ne formàt pas de nouveaux schorres, 

mais même qu'elle tepul cc qu'elle <wail donné. Et c'est ce qu'elle 

fait nclucllement, même sur certains points des cluncs du IJ azegras. 

La foi mation d<:; JH>U\'eaux schorres étant clv>se absolument tncei­

taine, on pouYait laisser aux particuliers le som de faire val•Jir leurs 

prétcnllons ù ceux-ci dc\ant les l1ihunaux ordinaire~, s'Il s'en 

pmdu1s.tit. El en effet il n'est pas qul'sllon dans le decret d'obliger 

les particuliers à fa!lC valon ct reconnaitre expressément leurs dtoits 

é\ entuds à des schorres non encore formés, ;L des schorres futurs. 

Si l'on avait entendu l'exiger, il eùt fallu le chrc. 

Il c~t bien\ ra1 que la Circulaire inYuquec cx1ge une reconnai::;sancc 

expresse ùu ùroit aux allm·ions futures. ~fais une circulaire n'est pas 

la l01, et est dépour\'ue surtout de toute autorite à l'encontre de la 

loi ott d'un atrèté du Prince SOll\ erain . Il y a plus. uuand on 

examllle avec attcntton l.t formule nou\·clle de reconnaissance 

imposée par l'an<'-lé du P1mce soll\·crain, ct l'ordre qu'il donne aux 

autorités administt.tli\·cs, o1dtc qui ne peut \'Ïser <JUC l'avenir, ùe 

féJirc réserve expresse des droits de l'Etat sur les sch01rcs futurs. 

sur les schorres ù naître, on est conduit ù conclurl! que, lorsque ces 

tése1vcs n'aYaient pas ét(· fùites ant(·ricurcmcnt dans la reconnais­

sance des tilles impliquant concession expresse ou tacite de droits, 
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n on seulement sur les schorres actuellement fo1 més, mais su r les 

crcnwnts futurs . cette absence de réset \'C valait rcconnaissnncc d es 

d1oits résultant des titres. C't que}~.,; Prin·c n'a pas voulu qu':\ 

l'm•mil cette teconnaissanc<' pùt encore être f.tile quant aux cJ{·menls 

futurs par l'autnrit{• administratin•. J),ms l'espèce. les adhétitl's du 

Polder IIazegras prt'·lcndant droit aux scholi es, c'est à dire aux 

terres en avant des Polders, couve1 les ct découvertes par la malée, 

suivant les termes mêmes du décret de 18 11 , a\'<lient à forme l leur 

demande et à justifier de l~.,;urs droits devant le :\lattre des R equètes, 

1 >i recteur des Polders. nu de,·ant le pteft•t de leur ùepmlement. 

C'est prt:cisémcnt cc qu'ils ont fait . ~Iaillanl a r~clamé un plan. ainsi 

qu'il rés·tlte de let corrl'spomlance. Ils ont fourni ce plan, ct 1'.\dmi­

nistratit n l'a i·g:-~r{·, a1nsi que le 1cgistre de :\Iaillard. I ls ont fourm 

leurs tilt es jnstd1catifs clc propri~té, ct ces titres ont été admis sans 

contestation. Ils n'av:ticnt pas ù fai1c da\'anlage. La fotmnlc même 

de 1\n rêté de ~Iai1Lt1Cl, formule in1primee. cl qui de\'ail SC'l'Ytr pour 

tous les arrètés conten.mt admission d~.,; n ela mations dë cc gcn re, 

indique par elle-mènw tJUe l\IaillarJ ne ~·occupait en termes exp1ès 

que de la vénflcatiun ùcs droits revendiqués sur Jcs s horres existant 

a cette époque. El comme il a l'té observé dans le 7\Iemoire de 

i\Dl. ))u VÏ\ ier cl 1 k Poorlct e en Jrc instance, (pp. :2 1 et :20, ::\ole 1 ), 

la lettre écntc pat \I. Lcvo_)er d'.Argcn!lon, p1éfet des deux ~èthcs, 

marque une f0is de plus tJlie Ltrlicle li du décret n'impose de 

déclawtion et de 1 éclamation que relc~ttvcmcnt ù des imm~.,;ubles 

existant présentement. ct lien de plus. :\Iaillard tÙt\·ail dune p<ts ù 

Yt:-;er exp1essénwnt le tl! oit aux ctémcnls futurs, ct Il ne saurait èt1 e 

question de déchéance. 

CHAJ>I1 l~E iX. 

Dans le cas même où, par impossible, l'on admettrait que le 

Polder intimé n'aurait pas droit aux cré ments futurs, l'actio n 

devrait être re jetée. 

Hamenons btcn la question ;t st•s termes ptl'·cis. L'Et.tl revendique 

toutes les patcel:es tle schorres ct dunes ::;ituées devant le Polder 

du llazegras, suit du cùté de la mer, soit du côté tlu ;::,\ 111, c'est-à-
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dire en\'iron J;}!l he• tares en y comprenant les parcelles de schorre 

ct dunes qui font pat tic de Zoutcschon c, qui sont la propnété clC' cc 

dct nier et qu'il possl.·dc, Pll \ comprcn.mt les tet res autrefois sclh>t res 

mt ')CS complètcmen t :t l',t'>. t d~; m trée::; les pl us anor male . .,, sotl par 

la d1guc intcmatinnalc, soit par la pel! te tl!gue que JVHlS) :n (•IlS 

rattachi•e et qui sc relie ù nos <lunes. Panni les tcnes ct schorres 

pr:>premcn t dt ts fig ut en t '2'2 t hcctarès qui nous ont cté 1 ccollJHJs en 

1Hl:2, constituant les 7/8 du s,·horre qui s'(·lenclait à celle époque 

devant notre digue, et de plu ~ hectat es fm mant le huitième 

restant. :\Tous ne pott\'Ons pas ftabllr par des documents cet lains 

que ces :t2 hcctates emïron atcnt ét~ 1cconnus propriétc des 

adhérités elu Polder, Bel paire ct De Clère, à la ml-me t'poque, bien 

que tout le fasse présumer, et que l'Ltat sotl dans lïmpossibt!Ité de 

prouver la d&chéancc dont il sc pré\'Httt en ce qui les concct ne. 

:\Iats, en tout cas, :t2 hectares n'<'n étatent pas mums detaches du 

domaine public, puisqu'ils formaient a\·ec nos 221 hectares un toul 

indt\'tS, cl ont certamemcnt étl: acquis par prescription dcpu:s. 

C('la fait en tout exactement 201) hccbwcs 71 ares ct 0 l centwtes de 

sc hon es proprement dits ou anc1ens schorres con\ ertls en ten c qui 

constituent incontestablement notre propttété . :\Ia1s les biens 

reYendiqués comprennent également des dunes comme la Com 

a pu s'en assu1 cr lors de sa visi tc de lieux, bien que la partlC ath erse 

ait toujours g.t tdé s111 cc point un silrncc prudent, cl sc sott abstenu 

de toute cxpllcation malgré nos obsetvat10ns multtpltées . Le CcHlasltc 

attribue à ces dunes une contenance de cent qmuante hectares. Or 

les dunes sont essentiellement p1 esctlptlblcs d'après une JUit!:piu­

clcnce unan11ne et solidement établie, cl en fait on ne contt'ste pas 

que nous les ayons toujout s possédl cs commes les schnrrrs eux­

mêmes. Voici maintenant la singulière argumentation de l'Etat 

cc Je tcvenclH}tte les .J :)~l hect.ues (assez obscmément visés dans 

l'exploi t) comme faisant partie elu dnmaine pui.Jiic inaliénable cl 

imprescttptiblc. :\[on titre est dans la lo1. Aux termes de celle-ct, tuul 

cc qui est baigné par le plus haut llot de mars, lors des matées 

normales, est dumame publtc, comme faisant partie elu tl\·agc, et JC 

soutiens que toutes les pat celles 1 evetHliquecs sont attcmtes par le 

flot normal de man; .. \ la vente, Je llots respecter les aliénations que 
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j'~u antbrieurcment faites, et notammC'nt Ltrri'·té :\faillard rendu 

en 1'11:.?. qui atttib·1e à ::.-,fi hectares dt.' schorres lt• c:uactt>re J.e 

prnptièt s prt;\'1. cs. qui recf,nnait n• lS auteu1 s comn1<.' pt npiti>taires 

des Î ~ de ct:s ch 11ïï'S soit de 22-1 hectares. :n arcs. ti;", centia1 cs de 

schot res (c'<'Sl-{t-dirc comme les intimés l'ont démontr\"., tk schoti es 

proprt>nwnt dits). :\fais les intimés qui sont <.'11 possession lle toutes 

ces parcelles s;ms exception, depuis près d'un siècle, ont ù incl1quer 

avec prC.:·cJsion et ;l\•ec preu\es à l'appui où sc tromcnl au juslc ces 

:221 hecUtJes
1 

nu plutot ces 20!i hectares de schorres (c,u les intimés 

ont en rC.:·.dit<'· un droit mcontestaLlc à ;2j(i hecta1cs de schorres 

proprement dits). ~inon, je prends tout. n 

Et en p1em1 I<> m~tance l'Etat n\tpp()Jtail aucu11e atl<'·nuation, 

mème ù titJt.." suhc:;Idi:-t:re, à ct"~tte prétci1liou. Il Cll\'Îsag-eait comme 

imposs1ll<' la pH mc lln'd ptélcndait imposer aux ;ntimés. Froide­

ment ct rl'soluuwnt il pn.>ndit tout. 

La harcltesse de son taisonnement esl faitt' pour surprendre.~~ un 

simple p<llliculi('J S<:' p•~nneltait Je le tenir. il n'y aurait pas de 

termes ~tsse1 \ ioknts pour Ilétrir une pat edlv malhnnnèldé. Car 

enfin, tl est certain que, quelque opillion qtiC' l'on puisse a\·oit de 

l'a1 gumentalinn de l'Etal, il comprend d<tns sa 1 ('\'cndicalion des 

dunes que le P(llcler a acquises par pre~cription, el au moms 

2:Jii hectares de schorres proprem<.''11t dits <Jlll, à concuitencc clc plus 

de :2'21 hecütrcs, ont été· formellement reconnus en lS!:! par l'Etat 

C0!1ll11(:' constituant notre proprid0. qui pour le sui plus, soit 

:!:.? h,-.dctit'S t:miiOit ont t•lé acquis par presciipll()n. Cela esl incon ... 

testahl<>. Il 1 C'\'C:lldt }tiC d(lnc sciemment C't \ olontc~i1 cnwnt ce qu'il 

sait ne pas lt 1 ,tppartcllir. Si ~on argument.tlion pou\·ait être 

atlmJSC', il suffi~att quC' dctns ces llD hectares. il y eùt un seul arc 

de tc1 1 am dont nous ne puissons établir LdiC.:·n,ttion ;, not1 e profit 

putt r q uc l'Etat pù l 1 C\ encliquer le lou t. 

Un p1 incqw de droit qui conduirait ù de pareilles const'·qucnses 

serail t'mincmmenl déplorable. l\Iais l'appclnnl est \ ictime <.l'une 

\'61 it,tl>lc illttsion d nous allons le clémont1 e1. 

T()ut d'.tl>oJd <'<,lui qui dénie 1,-. d1oit 111\0ipd· pu! le Ie\'CIHliqtwnt 

ne st' hoiJH' p.ts :1 oppo~<'l nne simple exception. C'est l'exist<.'nce 

ml'·mC' du tb 01t qni esl conlc>sll',c. Or, cl.ms l't"SJH:·c<~. le droit <.'sl dénié. 
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Les parcelles revendiquées par l'Etat comprennent des dunes. Elles 

sont prescrites. Le droit de l'Etat tombe. Les parcelles rcven<ltqu(·es 

comprennent des ... ch orres ct anctens sc hon es qUI ont clé reconnus 

par l'Etat lui-même comme constituant notre prop1 iété. Ils ne font 

plus partie du clommne public. La présomptwn de domanialité 

tom be. Elle disparait. 

~lais , supposons qu'il :-.·;,~isse d'une 'éritable exception, et que 

l'on puisse nous opposer la me1ximc reuc cYczpieudo fit ador. Eh bien! 

Ne prott\'ons-nous ras le fondcmci1l de no tt e exceplton? <]uel est 

l'objet de la revendication de l'Etat? Cette action a pour objet toutes 

les parcelles de schorres, anciens schorres et cl unes sttuées de' a nt 

la digue du P olde1 de Haze~ras, et compnses ou non clans la digue 

internationale. A cette action nous téponùons que les dunes com­

prises dans cette actions en revendication sont presc1 ites ct nous 

le prO\wons. Xous répo:ldons en oulte que 2:24 hectares, 

31 ares, ü3 centiares de schorres proprement dits ont été formel­

lement teconnus en 1Sl2 comme constituant notte propriété, 

et nous le prouvons; que le huitième 1 estant, soit etwtrun 

32 hectares a pu évidemment être ptescrit par nous. qu'tl a été 

prescri t n'ayant cessé d'être en notre possession, et nous le prou\'ons. 

:\ous satisfaisons donc pleinement à la règle d'après laquelle le 

Défendeur doit pt omer le fondement de son exceptton . li ne faut 

pas perdre de vue que l'Etat revendique la propriété de tous lès 

schorres, et virtuellement celle des dunes situées elevant notre 

digue . Or tl est claitement établi qu'tl n'a pas la propnété de tous les 

schorres, tant s'en faut, qu'il n'a pas celle des dunes. Il do1l néces-
• 

sairement succomber dans son action telle qu'elle est mtenté~ 

A1 c/i(Jr tsl causa possidmtis. 

Au surplus bien que l'Etat ait encore maintenu dev.mt la Cout sa 

re\ endtcation prt mitJvc, 1l ne la mamtienl pins aYec une intransi­

gem·ce auss1 absolue. Xos premières conclusiOns d'appel semblcnt 

déjà lui avoir inspiré des doutes sérieux sur le fondement de sa 

thèse, aussi contraire au dro1l qu'ù l'équité>. Il a fo i mul<.. en d1et 

pour la prem1è1e fois, à la date du :!t' j<lmJet Hlll7, des concluswns 

qu'il qualifie de plus subsidiaires, el par lesquelles il demande :1 la 

Cour de nommer des experts u qut aurunt pour misston de déter-
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n miner cl'nprl-s les documents, cartes, plans cadastraux, et indices 

11 à 1 cle,·cr sur le terrain, lesquelles des ter res revendiquées 

n f01mcnt partie du schorre 1econnu par ).laillatd: donnant acte~~ 

n l'Etat qu'il pose en, fatl dès maintenant que, tout au moins pour 

, partte, le schorre reconnu par :.\Iarllard se trou\·e en dehors des 

n ten .uns re\ cndic1ués et forme élUJOUnl'hui le Zoutepoldcr. ll X ous 

aurons à nous expliquer plus loin su1 cette demande d'une Yérifica­

tion qu'en première instance l'appelant déclarait rmpossible . Pour lt:! 

moment, nous nous bornons ;l dédunc de cette conclusro11 subsr­

diairc, cette conséquence que les ( un<>eils de l' r:tat sc rendarent 

déjà compte lorsqu'Ils J,t formul<uent, de l'madmtSS!brlit<'• de leur 

thèse jutrdtquc principale . 

Ils s'en rendent plus cl,urcment compte encore aujourd'hui. Car 

après a\'uir maintenu dans le corps de leur mémoire, cc système 

aussi inique qu'irrationnel, ris finissent par y tenonccr tlans la 

derniète page de celui-ci . Ils reconnatsent que l'Etat ne peut reYen­

diqucr que ce qui dépassf' l'étendue totale tlu sc hon c reconnu 

en 1812, étendue qu'ils é,·aluent du reste à tot l à :?:24 hectares, 

:n ares, li3 ccntr.ne~ seulement, tantlts que cette étendue est celles 

des ï 8 du schorre. Ils aJoutent : << .\près mùre réflexion, n ous 

croyons ce système JUndtque. >> El ils fimssent par dire : u Le 

système sul>stdtalle de l'hlat est le vtai. >> Il est tlonc \'rai que l'Et.lt 

n'est point fondé à reYenùtqucr la totalité du schone, ce qut est du 

reste d'é\'idence, puisque nous établissons qu'une grande part1e du 

schoue est notre propriété, ct <lès lors il doit suct-umber. :.\fars aYec 

une persé\·érance \'raiment bizarre, il ne dit mot des dunes . Et 

cependant, comme nous le verrons, une jurisprudence u nam mc 

affame que les <.lunes sont essentiellement prescriptibles. 

X uus constatons également que cette décla1 ation su pt ème de 

l'Etat constitue l'aLandon implicite du l'articulation que la conclu­

sion sul>stdtairc dont il ,t été (1uestion ci-dessus renferme : u notam­

ment qut; le schon e reconnu par :\Iaillan.l se ttoU\'e, tout au moms 

pour partie, en dehors des terr::~ · 1s revendiqués, ct forme aujourd'hui 

le Zoutrfinldcr u articulation qm se helll te contJ c cette ol>ser\'ation 

si si mplc que ~faillan.l nous a reconnu la propriété d'un schorre ct 

nom d'un Polder, et qu'en dehors Ju Zoutcpolder ctéé pa1 la 
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constt uction de la di~ue de 1 /~t, , c'est-;\-clirc prt•s clc trente ans 

tl\ant l':llrèt(· de l\Iaillanl. il n'y pas de /"'utcpolc1cr mais bien un 

Zoutcscl:vrre, à la re\'cndicntion dul}ttel nous avons du 1 este opposé 

une fin cle non recevoir dé-duite dt> cc qu<.; ce %outcschone rstla 

proprit~IL· du %ou tep )hlN contre lequel on n ·a 1 Î<'n 1 cvendiqut', et 

non du Polc.lct cle lfazegras contre lequel srul a t'·t(· di1 igt'·c l'acltnn 

C'lt re\'clHllcattr,n et qui ne le po~sècle pas. 

Cli.\Pl J I<E X . 

Conclusions générales qui sc dég agent de l'ensemble des 

observations ci=de ss us . 

La demande dirigée contre le polder Ilazcgras n'est pas recev:tblc 

en cc qui concerne les parcelles inscrites acln<"llcmcnt au nom du 

Zout<:'polder, et sp6cifiées ci-dessus. Le Polùe1 de IIaze~ras dt'·nic 

qu'il en soit possesseur. Le Zoutet•ohler soutient qu'tl en a la 

possession et la propnét(• . Elles sont i nset ites en son nom . :\l.11s 

aucune demande en 1 evendication n'a ét6 <111 1gec. contre lui . 

La demande en rcvcn<.lication dirigée contre le Polder de IIaze­

gras n'est pas fondée : 

l 0 Parce qu'en mt-lant confuséme~1t h'S indications tle ranci en 

t:adasti c ant611cur ù 1 ~IR ct c(.::es elu nom·eau catlastre, on rc\·en­

(hque contre nous une etendue de terrains consid61 ablcment 

supéneure d. celle que nous possedons, et parce tlu'clle comprend en 

oulre sous le nom de 5choties des parcelles cl'une supcrlicie consi­

dérable qui constituent en ré.tltté tles tlunes. Le p,)lder du !Iazcg1as 

dénie en effet : 

a) <]ue les parcelles réellement possédées par lui soient exacte­

ment mtliquécs; 

b) Qu'elles constitu<>nt toutes des schorres. 

zo Parce qu'il est certain que. dans les schorres proprement dits 

que la rc\·enclication emh1 a~se, se lroll\'('lll con1p1 is les 1 ~ d'un 

schorre existant Jéjù en 1~1 1 , les dits 7 ~ 1 eprésentant :!:2 1 hect,1rcs, 

!i:> arcs, :n ccnllares de sc hm res proprement cli ts. dont la propriété 

a été pleinement recunnue aux atlht'·I ités du Polder de Uazcgras 
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par J'atrêtf. clc :\faillard., ct parce qu'<·n supposant que le huitième 

1eslant n'ait p:1s élé reconnu propri(•lé des sr~ H< !paire cl JJe Clèrc 

à la même époque. ce que nen n'établit, et cc que l'Etat ùeYrait 

prouver pour justther la déchéance dont il sc prÔ\ aut, cc huitième 

rest:mt, compottant :);2 hectmcs, U ntcs, :~:3 centiares, cc lnlltième 

indil·is aurait ptt l'·trc ptPSCIIt, cl a cflectivemcnt éte acquts pat 

presn iption. 

:~o Parce que l'action en rcn.ndtcatwn ay.tnl pour objet la 

propriôté ùe toutes les ünes qu'elle compreml est des lors non 

fondée, pL11squ'tl est etauli qu'une gi.mde peu tw Lie celle-ct a été 

aliénée. 

1° Pat cc que les dunes \ irluellemcnl comptises dans les biens 

rcvendtques, pour une contenance qui <l'après le cadast1e, excéderait 

cent quarante hectares, ont ru être pt cscntes el l'on-t été. 

;:)0 Parce qu en supposant que des schorres proprement dits sc 

seratcnt form(s depuis l Rl :!, schorres qui dès lors n'auraient pu être 

reconnus par :\Iaillard, Il:-. .tpparticndraient au Polder en vertu de 

son titre ongtnane, nombrt· de fo1s confamé, lequel llll donne dtott 

aux ct émcnts futurs . 

. \u surplus, l'Etat se trou\·c dans l'imposstbilité de détcnmner oü 

se ltou\'cnt ces schorres. Il ne produit pas le plan des schou cs 

reconnus par :\Iaillard, cl ce plan lut a été remis. En \'am soutient-tl 

que le plan a éte fait en double, et que le polder Ùott en a\·oir gardé 

un exemplaire. :\1 l'un ni l'autle de ces faits n'est établi, et le Polder 

a déclaré qu'il n'en avait pas. L'Etal ne produit pas davantage le 

Re~ist1e de ~laillatd, et nous saYons aUJomd'hui qu'tl L1 pc1du, que 

tous les dossiers relatifs ·tu Jlazegws lui ont été testitués en 1848 par 

le ( ~ouvcrnemcnl hollanclats, ct qu'tls ont ùispctrtl. En vain, prétend-tl 

poU\ oit suppléet ù l'absence de ces documents par un plan, d'une 

authenticité d'ailleurs douteuse, qUI aurait été fait en lï81), ct non::> en 

avons dit la raison. L'expcrli5c sollicitée ne peut condunc qu'à des 

conjectures des plus fragth~s ct des plus ince1 ta ines. L'Etat pourrait 

seulement soutenir, avec q~.::lque apparence de raison, que les 

parcelles de schorres insct itcs seulement en 11->ï~ ctu cadaslt e comme 

appa1lenant nu 1 >older du I Iazcgt as constituent des alluvions 

postéticurcs à 181:!. :\lais c'est à tort llu·tl mdique comme telleS 
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celles qui. d'apti•s son exploit. constituerait•JH tm schone m formation 

tandis qu'elles se composent de schorres patfaitemcnt fonn :.s ct 

m·"me de dunes. 11 suffit en effet de com pr11 cr le plan cadastl ,tl de 

1 i \ et le plan ant<'·rieur ponr se cou\'aincrc qu'un trt·s grande 

parttc des tenains mentionnés au cad.tstrc de 1~:~ sous h• num(·tos 

/:! •la, i:! ·lù etc ... était déj;i comptisc sous d'auttcs d(·nominatir ns 

dans le plan cadastral primitif. 

::\ ous croyons du 1 este a \'oi 1 pl ci ne ment <.lémonl1 é q uc nous a \'ons 

<l1oit a ces parcelles entièrt'S en vcr tu de notte ltlrc primmJial tant 

de fnis officiellement interprl:l<~, ct solcnnclll'menl cnnfirm(·. 

).;lous allons maintenant nous occuper cl<' la prcscr iption ar.quisitivc 

ou usucapion. Cc St'ra l'objet de la troistème p.ntie de nottc 

l t a\·ail . 

T ITRI~ III. 

De la prescription acquisitive ou de l'usucapion. 

OBSERVAJ 10!\S l'Hl~I.I:\Ilr\'AilŒS. 

Avant d'aborder l'examc:1 '-~C ce moyen tout subsidiaire, nous 

ferons remarquer que nous n'en avons nul besoin en ce qui concerne 

les :!2 t hectares ü;) ares 31 centiares de schores, qui ont été reconnus 

par :\Jai llard en 18 l :?,comme constituant la propneté des adhérités du 

polder en 1 12. ~ous ne rcvilndiOns pas sur les ronstdérations par 

lesquelles n ous croyons avoir amplement démontré, crue ces 

2::?4 h . () l a . :31 c . représentent bien ce qUI a été alloué en lS 1:! ü 

:\1:\1 . Ltppens, Pqcr~ de Ra\ cschoot ct consorts, comme constituant 

les 7 8 du scllOnt existant .t cette époque, (lUC cela ne représentait 

pas tout le schorre tel qu'il existait à cette épo<1uc. Et cela ne 

comprenait pas davantage les dunes dont les adhérités de P older 

n'avaient pas besoin de sc faire reconnaître la propriété, ct qui 

n'étaient pas des schorres dans le sens precis que le décrel de 1811 

attach e a ces mots. 
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~nus n'en a\'ons besoin pour le huitième restant, que si l'on 

admC'l par impossible que l'Etat puisse InYoquN contre nous une 

déchC:·ancc en cc qui .le concerne, sans etablir ct prou\ er que 

).l~I. Belpa1rc et De Clè·rc ne s'en seraient pas fait reconnaître 

également propriél~ures par un arrêté séparé; et, dans ce cas, 

l'acqlll:sition de cc hmtlt•mc par prescr ipt10n ne scr ait pas douteuse, 

ainsi que la pat tic ad\'ersc le 1 econnaît elle-même à la fin de son 

:\Iémoire (p. 180). 

Et cc n'est egalement qu'à tttre très subsidiaire que nous en 

a un ons besoin pour le surplus des schorres et pour les dunes. 1\ ous 

pensons en effet ~1\oir établi que notre titre originaire nous donnait 

droit aux crénwnts futurs, ct c'est bien la pot tée qui lut a été 

attt ibuéc pendant une série de siècles. Ce droit, reconnu encore par 

J o;:,eph II, n·a pu <.:tre entamé m par l'endiguement de l 78 !J puisque 

nous n'avons nullement clos notre propriété par une digue, puis­

qu'elle n·~ pas étt· bvrnée par une digue, aggerllus inclusa, et que la 

digue a <·té construite à l'intt•rieur du schorre et f01 t loin de sa limite) 

ni par le droit nou\'eau qui respecte les droits contractuellemen t 

acquis. La question de la }>Icscription n'a donc qu'un intérêt secon­

daire, èt elle ne peut donner lieu ù une discussion quelque peu 

sérieuse qu'en cc qui concerne les quelques alluvions qut scra:ent 

dém()ntrées avoir été postC:ncures à lRl:?, c·est-:\-dite tout au plus, 

en suprosant que cette démonstration putssc êtt c ttite. en ce qui 

concerne les fractions des parcelles N° 72 P., '7~ l"J etc.... non 

insctitcs au cadastre aYant 1R78(r) . En effet si en H3:30, on a inscrit 

au cad.tstt e :31):! hectares de schorres d dunes au profit du Polder 

de I { azegras, 1 ien ne pt om·e que cela soit en contradiction aYec 

l'arn:'k <.le ~Iaillatd, celui-ci ne concernant pas les dunes, mais les 

schorres. c'est-à-dire, sui,·anllcs termes du décret du 11 Janvier lt ll , 

les tcttl'S en avant des 1 >olders couvertes et découvertes par la 

man'·t:. Quant aux dunes, aucune disposition ne presctl\'ail aux 

adhé11tl'S du Pohl~r de s\m faire reconnaître l<l propt iete. 

X ous examllll't ons le moyen de prescription en cc qui concerne 

( 1) On a proclutt une copiC elu plan t:adastral datée de tô87, ct certifiée 
conforme en lb~-. Ces dates sont lrompcus€-; Cette coptt! a C'tc faite en 18 7. ma1s 
elle reJ r lÙtut 1 plan antcneur .t 1 -.s. ct n n lCIUI ùc ISSï 

7 
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d'abord le 1,8 du schorre non reconnu par 1\laillard, ou plutôt cl0 la 

reconnaissance duquel nous ne pouvons fournir la pteuve pat titres 

Il est en effet probable que ce huitième a été reconnu et n'est pas 

resté la propriété de la L égion d'honneur, puisque sans cela, on ne 

s'expliquerait pn.s l'inaction de ?-.Iaillard en ce qui le concerne, ct le 

fait que le P older n'aurait jamais été troublé dans sa possession, outre 

que l'Etat aurait ù fournir la preuve de la déchéance qu'li allègue, 

comme nous l'avons obsen·é. Nous examinerons ensuite le moyen 

de prescription ayant trait aux dunes. l\ous nous en occuperons, e1: 

troisième lieu, en ce qui touche les anciens schorres, aujnUI d'hut 

terres arables complètement ù l'abri des marées les plus exception­

nelles depuis 1872, en supposant qu'elles comprennent des schorres 

non reconnus par 1\Iaillard. Et nous terminerons par l'examen de cc 

moyen, quant aux schorres qui n'auraient pas existé en 1812, en 

supposant qu'il y en ait . 

CHAPITRE T. 

De la prescription en ce qui concerne le huitième du schorre de 

1812 non reconnu en termes exprès par Maillard dans son 

arrêté de la dite date. 

:::-J ous n'aurons pas à nous occuper ici de la délimitation elu 

rivage, ni de la définition du domaine public maliénable et impres­

criptible, et la démonstration de notre droit sera des plus simple . 

L es propriétaires de ce huitième indivis étaient ::\Il\I. Belpaire et 

D e Clère, qui l'aYaient acquis en 1810 de la Légion d'honneur. Et, 

en supposant qu'ils n'en fussent pas propriétaiics, qu'ils ne l'eussent 

pas acquis de la Légion d'honneur malgré les expressions st 

générales et si larges de l'acte de vente de 1810, ce huitième, n'en 

était pas moins indiscutablement entré dans le domaine priYé. Il en 

faisait partie par la force des choses, puisqu'il constituait une portion 

indivise d'un schorre qui était reconnu comme constituant la 

propriété privée de :i\I:i\I. Lippens, Piers de Raveschoot ct consorts, 

Ceci est de telle évidence qu'il est inutile d'insister. Au reste, la 

partie adverse s'en est expliquée elle-même à la fin de son l\Iémoire. 

Le huitième dont il s'agit, provenait ainsi que deux: autres huit1èmes 
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du dit schorre, (ces deux clerniers vendus en tet mes exprès par la 

L egion d'honneur ;t des adhé1itL'S du polder), cl'une confiscation 

prononcée contie le Duc de C1oy comme cmigré. H Il semble peu 

probable, dit la partie ach·crsc, (p. 1 3 ct l8l de son :\fémoire) que 

la confiscation pt ononcée sur le Duc de Crüy a1t pu fan·e rent1 er le 

huitième confisqué dans le domaine publ1c : car l'Etat, devenu 

p10priélaire indt\'is, pOu\'ait <~ tre contr,unt au pat tage. Si on admet 

cc système, le huitième 1 estant a pu être prescrit aussi, e t, par 

conséquent les clloits des .tdhe11tés ex1stent sur les hu1t htlltièmcs du 

schorre ex1stant en lî< 1. » Et la patlie ad\·erse ajoute qu'.1près 

miu e 1 eflexion, elle croit cc sy5tème jut1dique. A not1 e sens, il n'y a 

aucun clou tc sur ce point. 

Seulement elle en cléduit une conséquence insuffisante. « L'Etat >> 

d1t-ellc, ne pomrait donc revendiquer que ce qui dépasse les 

2'21 hectares :n ate~ (ij centiares . 01, comme nous l'.n·ons démontlé 

plus haut, c'étaient bien les ï du schorre qlil 1ep1ésentaient, non 

pas :?:Z 1 hectares :31 arcs ();) centiat cs, mais bien 22 1 hectares 

O:J ares :..n cent1ares. Et les hmt huttlèmcs 1cpréscntaient donc 

exactement 2:JG hectares ï l ares üï cent1ares. 

Nous croyons tout ù fnit supcdlu cl'insiste1 plus longuement sur la 

pt esC11ptib1ltté de cette fr.tcüon du sch01 re. Quant au [;:ut même de 

notre possession. non pas trenten.u re, mais séculaire, il n'a J·lnlaiS 

été contesté. ne l'est pas même aujourd'hui. L'affermage des 

scho11 cs, l.t joUissance des herbages pour le pacage des moutons et 

des bètes Ù COl nes, la location et l'e~erCtCe elu <.lt O lt de chasse, 

l'insc1 tption au cad.tstre, le payement de la contribution fonci è re etc. 

\'oilà autan l de faits de possession non contrcd1ts dûment établis 

des à présent, tt'•sultant des comptes des polclets, l'l cmacté1 tsant 

nettement notre possessio n. 

CHAPITRE II. 

De la prescription acquisitive, ou de l'usucapion quant aux dunes. 

L es parcelles rc\·cnd1quécs comprennent une grande qutlnlltc de 

dunes. )J'ous avons appelé l'.tttention de la Cour ct de la parue 

adverse sut cc point. Et, lo1 c; de la visite <le lieux, la Cour a pu 
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constater que, sauf ft l'endroit où sc trom·cnt les schorrc•s existant 

dans l'ancien Z\\ 111 ct où des dunes ne sc sont pas formées, l<'s 

schorres de~ mtunés snnt sépan··s de la mer par de hautes ct 

puissantes dunC's que la mer a cepcnclant commence':- à cor roder pti·s 

de la digue de Knockc, depuis la conslructwn elu port de ZeC'bru~ghc 

en cau profonde. Il n') a <'nlrc ces <lunes et la mer aucun schorre. 

On sait par quel subterfuge ing{·nicux l'Etat a essayé de faire croire 

ù la justice, que les lcu·cs re\ endiquées consistaient uniquement en 

schorres . C'esl prC·cisémcnl pour cela que, dans l'exploit d'assrgna­

tion, on s'en est rl:f{·ré surlnul aux indrcatrons de l'ancien cadastre 

dénuées ùc toute précision quant ù la nature des terrains, cn y 

aJ<lUlant les indications du nuu\ eau cadastre, daus la mesure seule­

ment où cela était né cessai r c pour étendre l'action en reYendicatinn, 

et y comprendre certains tellallls llCIU\'cllcmcnt inscrits en 1~"78. 

L<'S nom·elles mentions cadaslr ales de L'îS con.statcnt, avec plus de 

precision. la nature des ter rains revcndrques qui sont en la possession 

du Polder du H .tzcgras. cl y relèvent plus de l JO hectares de 

dunes, sans complet :?8 hcclates de dunes qui sont en réalité en la 

posscs~ion du Zoutepuldct ct cl< ml nous n'avons pas à nous occupet . 

C'est en vain que nous avons in v · t0 la partie ad verse ù s'expliquer 

sur ce point. ~i dans ses conclusions, ni dans les plaiclott ies, ni 

dans son 1\Iémoue, elle n'a foumi ù cc sujet un mot d'explrcation, 

el elle ratsonnc unpcrtu1 bablemcnt, comme st tous les tcn .uns 

rc,·cndiqués étaient des schorres. Elle offre même de prouver que 

tout le schorre rcnmdrqué est complètement couYert par la haute 

marée nor male de I'C·quinoxc· dc m.trs. cc qui, en cc qui concerne les 

dunes, apparaît comme une \'l>t itablc gasconnade. 

C'est qu'en effet toute sa longue dissertation sur ce qui constitue 

ou non le rivage de la mer, sur la prescriptibilité des schorres, est 

sans portée aucune en cc qui, conc.:rne les dunes. Il y a, sous ce 

rapport, une JurispnHlence si solidement assise et si unanimement 

admise en Belgique, qu'il est vtaimcnt supcri1u de discuter encore 

la question. Par de nombreux an êts, les cours d'appel, spécialement 

la Cour de (]and, ont reconnu, ainsi que la Cour de Cassation) 

la parfaite presc1 iptibilit(: des dunes. Et déjü en l8Ul, \Ir le 

PJIJCureur général ~Icsttl:1gh de fer Kwle, é·mcttant son a\·is 
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devant l.t Cour suptêrne sur un poun·o1 di1 igé conlH' un ant'·t 

de la Cou1 de (i,wd. s·cxprnnait comme suit : (1 Sans sc 

dé>courager p.•r st"s insucct"s dans plusieurs éprcm t'S antérieures, 

l'Etat revendique jusques de\·ant vous. sous ptltcxtc qu'dies 

setaient du domaine public. la proprit'>té de cc qu'Il 3ppellc de 

hautes dunes, vendues par lui. ou quïl a laissé prC'scrire par une 

longue possesswn. ll Depuis cette époque, cette jurisprnclencC' n'a 

fait que s 'affirmer cnco1c davantage .. \ussi l'Etal ne tt \'enclique-l-Il 

plus om'tJ temc11t la propri~té cles dUiws clans le proc(:s actuel. Il use 

d'un a1 ti1icc ingénieux, et attribue aux dunes comprises dans sa 

re\·endication la qnalificali(Jn de schorres. Il esl vr;lÎ que son exploit 

a été lanet• ctu lendemam d'une nouvelle déf.titL: subit; tle\·ant la 

Cour de (jand l'Il ce qui concerne les dunes. 

'-,ons cc 1app01t donc encore la ptC'Scllption a l'li ptoduuc ses 

diets ù l'cne H1lre de l'action en 1 cvcndic.ttion. ct noli c lon nue b 

possession é>t,thbe par les faits analysés dans les :\IL·moitcs précéÙ<"nts 

n'a jamais ~;té l'objet d'une contestation. 

CHAPITRE III. 

De la prescription en ce qui concerne les s chorres proprements dits, 

qui ne seraient point compris dans ceux reconnus par Ma illard 

en 18 12. 

Réserves. 

::\ous avons ù pemc besoin de répéter tout d'abord que cc n'c!St 

qu';t titre tout à fait subsidiaire que nous im oquons ici la ptcsci ip­

t ion. Si des sch nies ptoptemcnt dits sont \enu-; ctccroilie aux 

tcirains dont nous étions 1econnus pruplit•taires l'Il lSl:!. si dC's 

allu ,·ions ::;'y sunt foi mées, ces allm ions nous app 11 lll'llllPilt non par 

droit h'•gal d'accPssion, metis en vertu Je nolle d1uit con!Jaclud 5lii 

les créments futurs. ~tH15 cro\'ons Ltvr,Ir :t~sez cl.titl'lllL'lll dt:·mut1lie 

pt~ur pou\ oi1 nous dispenser Je revenir sui ce pr>int. .0Jous Cil>yons 

égalcnwnl avoir démontré (lUC le m.tintJCit de ce tlJo!l n'.t 1 !L'Il 

d'incompatible avec le nouYcau régime, 

qucsl10n d'une déchéance quelconque. 

ct qu'il 111..-. satiJ:liL t•IIc 

:\L!Ï5 nt> us ne pnu von5 
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cependant nous abstenir d'cxaminc1 le moyen suhsidJaJrc de p1 es· 

cript1on pour le cas où, par impossible, notre premier m oyen nt­

serait pas adm1s. 

~ 2. Détermination des s chorres qui pourraient s'être formés depuis 

1812 et ne seraient point compris dans ceux reconnus par Maillard. 

Une prem1<:1e question, toute de fait, se pose ici. <]ucls sont le:; 

schOlieS qui p()unuient n'êt1c pomt compris dans ceux <lUC !\Iailla1d 

a reconnus, qui auraient pu sc former depuis 1 12? Où sont-ils 

situés? 

Il est fod clJ!T!ci lc cle rcponclrc ù cette question .n cc une précision 

parfaite. Cc que l'on peut constater, c\~st que du côte de la mer à 

proptC'menl pa1ler notre schorre C'Sl séparé de celle-ci par les dunes. 

que la mer tend plutôt ù con oder celles-CI qu'à produuc des 

alluvions qu<'lconquec;, cc qui doit sans doute 1assurcr dans une 

certamc mesure la p.t!l!e ach erse sur les conséquences de notre thè<;e. 

?\'a, ait-elle pas cxpnmé ]a, Cl nmte que nous n'asp11 ions à une 

espccc de tn\auté su1 !,t mer, ct tJUC nous n'étendtons 111s alltl\ions 

jusqu'en "'\nglctene?! .. Ent1c la dune ct la mer proprement d1te tl 

n'y a pas ombre d'allu\'ion, et nous aYons c~s::.ez ,\ faJJc de dcfcnlltc 

la dune contie les assauts de la mer. Les cou1 ants ma1 ins dessinent 

ici <'n effel une cou Jbe lm~at re, su1 toul depuis la construction du 

m ôle de Ze<•btugglw, et .tt taquent la côte \'crs h.nockc tandis qu ïls 

~·en (>Joignent dans les e JWÏJons de cc qu1 fut !t' Zwm. l'est du côté 

du Zwm, et du Z" 111 seu lement que des allu\'lnns ont pu se 

produite. Et en effC't lorsque l'on consulte le plan cadast1.ll anté1icur 

a l e.. iX, cl le plan Ccldaslt.d dressé à celle é-poque. on coust ttc que 

c'est du coll' du /.wm que sc sc1a1 t produite l'augmentatiOn 

<l'etendue du scho11 e . ToutefOis Ji 11npotlc de fanc 1ci deux (llS'J­

valions C<tJHlales. 

La prcmtllt' e~l que. st le cmLtstre n'a constaté qu'en 1S7X cett;1 

augmentation d'clcmluc du schoJ JC, on ne saura1t en conclutc 

qu'c1Je se seJ.IIl p10cluilc toul tl'un coup l'tl lXïX. Elit; csl é-\ Idem­

ment l'œm 1 e progrcssl\ e tl'unc long-ue set tc d'.tnnl cs, accomplie 

p eu à peu pa1 sui te du dessl.·chemcnl de plus <'Il plus ,lcccntUL' Je 

z,, 111. L.t seconde est que ces alluvions n'ont pas du tout lïmpot-

• 
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tance qu'elles semblent avoir, à ne lire c1ue l'exploit int1 o<.lucttf 

d'instance cle l'EtaL En effet l'Etat re\ cnclic1uc ù la fois : d'une JML t 
les 11°~ ï:! 1 et ï:!:), et tl'.mtre part les nos ï:!1a, 7:! Jb, 'ï~ic, 7:21d, 7:?•1e ct 

ï~;jb ùu cadastre. Or, ks parcelles n°~ ï:? 1 et ï:?:> ~ont ainsi numérotces 

d.ms le cadastre antl:J ieur a lc)Ï , et sont remplacées dans le noU\'eau 

cadastre par les pat celles î:! !<-, 72~e ct 7:!;")b. Les numéros 721 et 7:?0 

n\~xistent donc plus, ct les alluvtons lllle l'Etat s1gnalc comme 

nuu\·clles, el comme scho t res rn jonuaitoll (tl<'·nommation fantaisiste ct 

<lout Il n'appert pas au callctstre) sous les n°~ 72 P, 'ï24b, 72-tc, 72tcl ct 

ï:?t~, sont en g tandl' partie des allm·Ions ti(.·c; anciennes, exist,mt 

depuis avant l~ ~0, ct mentionnées dc)<l .tu cadastre de 1830 sous les 

numéros ï21 et ï:.1
.). 

En re,1hte les p.ucellcs n° ï2·i=1 (mentionnée au cadastre comme 

dunes avec une élt'nlluc de 1 hectares ~l;j ares) , et 72-tb (mentionnée 

au c.rdastre comme schorre a\·ec une superficie de UZ hectares 

10 .nes , peu\'ent seules l'·tre considérées comme acquises postérteu-

1 ement à 1 :30. Pour le sm plus Il n'existe le long de la mer que ùes 

dunes qm sont esscntidlcment prescriptibles. Les dunes figurant sous 

le 11° 72 P sont, il est vrai de formation plus técente que les autres. 

:\Iais rien ne permet de c roire que leur furm.tt10n ne r emonte pas à 

une époque bicm antcueure à celle ü laquelle elles ont pour la 

première fois été insciJ tes au cadastre. 

Les prétendus schorres re\ endù1ué s sc composent donc : l 0 de 

dunes ayant une étentlue con::-idérable: :!11 d'anciens schorres propre­

ment dits du Z\nn convertis en polders par suite de la construction 

de la digue internationale; 3° d'anciens scho1 res du Zwin end1gués à 

la même époque, c 'est ù di1e en 1 ï2, par stutc de la const1ucllon 

d'une petite digue les rattachant d'une pail à la drgue interna tionale', 

<.Lilltre part à de hautes dunes par lesquelles ils m·aient toujours été 

pt ot(·gés contre l'actwn dtrecte de la. me1. C cs anci~ns schorres sonl 

aujourù'hui cotwertis en pratnes, ct complètement à l'abti ùes 

matées les plus exccptionnellss; 1<- de schorres ùu Zwm qui se 

trouvent complètement en dehors de ces deux digues, et qut, ù cc que 

l'on pt etend, seraient vncot c atlemls <HJjounl'hu 1 latéralement P<lf le 

11ux, lo1s de l'équinoxe de \I.1rs. 

La partie ad\ ct sc offre en outre Je prouver que l'ancien schone 
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d u Zwin aujourd'hui protégé par la digue internationale était c>ncore 

atteint par la h.lllte marée de l'équinoxe de mars, av.lllt la cunstt uc­

tion de cette d1gue en l8ï2. Et son argumentation peut être 

résumée Cdmnh: su1t. Le schorre complètemeut o..'ll tlehors de toute 

d1gue est mco1 c al teint par la m<tréc t'quinoxiale de ma1 s. Donc il 

fait pa1 tic du 11vage de la m~·r. c'est-à-dire elu domaine public; et 

par conséquent la ptescript!On n'a pas même pu commencer. 

L'aucim schorre protege par la d1guc> mtc>rnation,lle, construite 

en 18î 2, est dc,·cnu prescriptible à partn de cette epoque, mais la 

prescription n'a pu s'.tccomplir parce qu'elle aurait été interrompue 

par l'exploit d'assign.tlion en revendication signifié le :2 aoîtt l SnO. 

Nous rappellerons que, dans tous les cas, l'offre de preu,·e est sans 

pe1 tinencc autune quant au schorre proprement dit ex1stant lors du 

decret de :\l,ull.ud, sans pel tmence aucune quant aux dunes, que 

cette off! e de p1 cuve ne concerne pas, et qui sont évidemment 

p1escnptibles. Elle ne serait donc pertinente, dans tous les cas, 

lors mèmc que les thèses de la partie adverse sciaient d'une exacti­

tude mcontestable, que dans la mesure où le schorre actuel, sans les 

dunes, dépasserait la contenance admise par l\Iaillard. \·01lù ù quoi 

se rédutt l'mté1êt de ces question:.; et encore.! fau t-il su Hloscr, 

comme nous l'.n·ons dtt, I}Ue nous n'ayolis pu acquérir cet excédant, 

en \'CI lu de notre drotl contr.1ctuel d'alluvion, et en outre, que l'on 

puisse établir avec précision la situation du schorre tcconnucn 1~12 . 

Smon l'E tat doit nécessairement succombe1 dans snn aclion. <unst 

que nous Cro) ons l'a\ oÏl plememcnt ctablt plus haut. 

~ 3. Le fait arti culé est sans pertinence par un premier motif : 

L'Etat revendique les schorres du Zwin comme rivages de la 

mer. Mais il ne prouve pas que Je Zwin soit la mer plutôt que 

l'ancienne embouchure d'un cours d'eau~ et cette pre uve tui 

incombe. Tout fait même présumer que le Zwin n'est pas autre 

chose qu'un ancien bras d'une rivière ou d'un fleuve. 

L 'Etat est demandeur . JIJe\·endiquc les scholl'cs du .%win comme 

ri \',tgcs de la mer. Il a le de\ oi1 de le prom c1. C'est en cfTct une 

pu re ct simple quesl10n <.le fait. St le z,, 111 ne sc confotHl p;ts avec 

!ct me1, ne s'1dentdï.e p.ts il\ cc elles, tl>Uk la thl.·se jul idique de 



l'Etat s'effon Ire. :s ms qu'il faille aller plus lom. Il est unanimement 

admi::. en cff(•t en juri~piu lc..'ncc. quelque opinion que l'on puisse 

an>i• sur l'appli\abihté en Belgique de l'Oidonn111re de lli8 1 

t>t de s.t ddiniti m du riYagc : que, dans tous lt'S t dS , cette 

tl&limtiun ne s'apphqth.• point aux 11\ ages des I iVIlles ou flC'uves, 

ct concetiH' unique•nent les rivagE's de la mer. 11 n\· a cu, sur ce 

point, dans lt junsprudcncc l>cl~e, aucune h{·sit.tlitm. Toute la 

jurispruc!L•nce aclmct l}ll(', dans cc cas au moins, la limite des ri\'ages 

duit être Iîx!c non p.tr la marée d'é<Juinoxe, mais par l.t haute marce 

journalit'·re. S1 k .%win n'est pas la mez, si l'Etal th' d(•monlre pas 

que le ?.:win s'1 l<'nlitil' a\'ec la mer. toute l'.trgumcntation de la 

partie ad\ CI es m Lrc d(•finiti\·cment. 

:\ou::. anms donc .1 rechercher ce qu<· c'est que le ?.:win ou le 

ZuJ n: l .11 <Il 1 <'IH on lie le:s deux orlhf gi t~plw::.. L' Et.tt ne s'en 

occupe guu .... 11 c b01 ne à affirmer que 1<" /.:\\'111. c'est l.t mer ou un 

btas de nw1. Il IH" nous fait même pa~ l'homwnr d'un essai de 

démonstratif n. Il quahtie simplement notre Cf IHestation de simple 

boutade, cl~ 1110.) en im:Jginé en désespoir de cause. 11 \'a jusqu'à 

critiquer cc quïl .1ppellc 11<Are Yoltc-face. Et il lws:udc ensuite des 

alJ(·g-atinns .wssi '.1gues que dénuées d'exactitude. li y aurait sur cc 

point une tr:Hlition historique t< lclleme:lt con oboicc par les fa1ts 

phvsiques ou gé,ol giqucs, tellement Cl)nst.mk qu'on ne s'explique 

la \ t lte-f.lCl' des mtimés que comme mw tentati\'t• dé·sl'Sp(•r(·c. H 

L'htt~t semble oublil'l' qu'il a succombé- jus 1u'ic1 pat tout, dans son 

action possc:5!5o 1 c comml· dans son act1on pt'·tltoirP, que nous 

n'aYons pat C'( nse 1uent aucun motif de dL~scsp&ter du succès final. 

Il sèmbl(' oul II 1 '}U.dtl debut de lïnst.tnce actuelle..· (.'l dans son 

exploit d'assignat! m. 1: affirmait lui-mê·mc que lt> Z'i,'ÙI u·,,,f pa:. la 

mer. Et nuus \'OUd11ons 1 ien sa\·oir 11U il a uomé la uadition 

hi!5lotique t •llenwnt constante dont il pail<=' . Xous St Itons dt·SÏlCUX 

de cunn,lÎti e C~"'S f,llts physiqu •s ct gf.()logtques q t11 l.t C'OII ob01 ent 

d',q>Iès llll .l l g.tide, ùcetégard, un silence piudent. J)es aftlrma­

tions (•tctyu:·s sut d'.wt1es affirmations lui suiÎlsent. 11 sait que le 

Z\\ Ill a <·t(· foim(· lors d'une grande inondalion survenue au 

cmquÏL'111e siL·cle de notre ère. Quant ù le piOU\'l'J, c'est une autre 

aff,tite. li n'en appo1te pas l.t moindre pteU\'C. Il lt' sait lpparcm­

mcnt par intuition. 
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La \'el ité· est que la question de sa\·oir ce CJUC c'est au juste que 

le z,, 111, et comment il s'est ffJrmé. est f01 t obscure; ct. bien loin 

que l'Etat puisse pnmvcr qu<' le %win soit la mer ou un bras de mer, 

qu'il ait été fo1m€> p.tr tt g1ande inomLltinn dont la date même n'est 

pas CCl taine, <'l dont les effets n'ont été 'nll ortés avec précision par 

aucun auteu1, tout porte ù croire que IL /,\\ ll1 n 't>st pas autre chose 

qu'tm fleuve, ou une IÏ\itre. s'él:ugi,sant considérablement dans le 

\'oisinagc de son cml>ott'chure, et JWUt-être élargie gràce à l'action 

de la mer elle-m(·nw. mais ne l ss,lllt pas, pour ccl.t, d'èt1e un 

fleuve. 

Ouc signir1e d'abord le mot /.\\in? Ce n'est . comme l'ont fait 

remarquer avec raison Jl's écrivains autorisés (1 , qu'un ancien voca­

ble, un nom commun qui signif1e rour:> d'tau. Ils font remarquer a\·ec 

raison que cc \ oc.tble sc rencontre très fr{·quemment dans nos 

pro,·inccs. ct en IJollande . dans la composition des noms donnt's à 

diverses localités, Otl le sens qu'elle a n'est pas douteux. Cette 

appellation seule semble dL·jà défavorable ü la thèse d'aprés laquelle 

le Zwin aurait constitué un golfe. ou bras de nH'l. formé par la grande 

inondation du cinquième sit•clc de nott l' L're . . \u surplus, les auteurs 

que elle la p<u tie ath e1 se ne le disent en aucune manière. Bel paire 

~tffirmc que c'était une ancienne embouchure de la Ly:;, Blanchard, 

dans son étude sur la côte hC'lgc, est Ll'a,·is que le /.win fut à l'origine 

l'estuai1 e commun de l'Y perlee' ,·enu de Dixmncle par Ouden­

homg, ct de la \V.tcrdumnw qui. sous Il' nolll de 1\evc tr~n t•rse 

Blltges. D'autres ~ntlellls considè1ent !c Zwm comme fc1isant partie 

ot iginaircmcnt du cklla de l'Escaut. Et cette opinion. singulit.·rc­

ment confirmée par lïnspcct1on de toutes les \'Ïeilles c,utcs. est sans 

doute la plus répantlue. 

Il est un !h.>int cependant sur lequel tous les auteurs sont d'accord: 

c'est que le %win n'est p.ts 

le te1 ritoi1 c 

aultl' chobe que J'ancien ~incfall.t des 

s't'·tl'ml.IÎt ptlmitÎ\'emcnt jus<}llCS là. Fr iso11s, d()nl 

Ackc1 Strating (.\loude sta.tt t'Il t;c·schicdl'nis dt" \ Hlctbnds T. 1. 

pp. 11 1 ù J !ti) qui l'.trf1tnw t'·g.dt'lllent. cite ù cet ég~ucl Jacob\ .111 

(1) < ;illtllllts, Jm·tnl.lllf. Introductton p. 3~u. nott' 1. De !loon. \kmoirc 
l outontw sur les pohlct s de 1.t tt\ P gauchl' dl' l' C:scaut p. 23, note.!. Ll..t. :mrd. 
Et udc gl'Ogt a pluq Ill! de l.l plautt• tlamamlc-, etc. 
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:\Ltcllandt, el l'on sai t l)Ue ce célèbre pol:tû L'l,tit o11gma11e de 

Damme: 

u Tusschen d'\\'esercn en den %wine 
l>al tien tiden hiet ':>11 cfal. >l 

nlanchald,] >c I loon,Cillioclts .Dresselhuis, l'le. tous sont l111<UllllleS 

ù cd éga1 d. Il n·y a p.ts une voix Ùiscnrd,mlc. ( >1, comment le 

Sincfalla (·tait-il qualifié tlans l'ancienne Loi des Frisons? Elle dit 

t<'.xluelle me nl (~ ~~ \ s 2), cc Ccterum inter Flchum cl S/ncfalnm 

jluvium tali s est consueluùo . >> Et Pertz (I ap1è·s une foule de cita­

tions. C( nclut comme sui t : << Summam } zci<rmus Nrum quat' /tt !toc loco 

sun/ JÛalae: tempo1c legis Friswnumjluziu, Suujal fmes fcctt Frisiae 

Occi<.lcJ.talis. l~st-cc ~tsscz clair. et oü est <lt,nc l.t tradition ancienne 

im·oquLc pat l'Etat? 

On objecte les tet mes mêmes de notre acte pt im1l1f de 11:!.', p.tr 

lequel le ùuc de H Hirgog-ne nous concède le 5chon t• de 1 lazegr.ts, 

s'étendant t'lltlL' la \'illt' de l'Ecluse ct l'église ck Knocke tout le long 

des eawt de la mcJ . Et l'on en conclut que le Zwin t.>t.lit donc 

consi!léré- comme la mc1. i\fais qui donc ig-nore que, tltlns le 

langage ordinail(.:, on élcn 1 très snm cnt let qu.tlillcalion de mer 

aux il cn\'<'S l:largis dans le voisinage de leur eJnl)Ottthurc . L 'Escau t 

ù Terneuzen n'est certes pas la mer, et des scllor 1es sJtu~s bien en 

aval de TPJrwu zcn nc sont pas considért's Clltni11C des schnites 

d e la mer. Uans le lang-age cou1ant, on k qtwlific cepl'l1lbnt 

de mc1. lomme le constatait ~L l'.t\ ucat g<'nt'•ral J leYndr ickx en 

lXIi J. dans son a\ s !,til l'affaire Hagemnns lB<:>lg. jud. lKii L p. titi:-,). 

il est d'trsagt• d ms h s lnccdit(s poldëriennes . m{•me à .\nvc1s, même 

it Boom. d't1npl '' u le mot de me1 dans un sens g~nt'•Jal, l'mhr.tssant 

tou tes les l'aux soumi~es au flux ct au tdlux. Or il ne f.tut pas 

oublier qu'il s'<tg;t d'un acte fort ancien, dans lequel il esl fotl 

compJt•hcnsil>lc qu'on ait usé de la terminologie cour.tnle ct vulgaire. 

~l. l'a\'OCal gt'llL'Ial f [eyncltickx cite mùme CC fait: que dans lottle 

la pw\·incc d',\m crs, et jusqu'au delà elu H.upcl, les (ligues capitales 

se nomment digues dl' mer. Et il im·oquP, en outre, une f<,ulc de 

d ocuments officiels. Celte objection csl donc clt'·nuée de tonl 

c<u actèrc s(•t ieux . 

I :\Ionumcnta (;cnnaniac historiac, p. 633. 
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Plus tard Cf'pcndant on est plus précis. Et tians un document, 

dont la partie ad\'erse, a tort selon nous, fait grand état au profit de 

sa cause, dans le fameux mesurage de lG-11, comment qualifie-t-on 

le Zwin? Le qualllle-t-on de golfe, ou de b1as clc mer? ::-\ullement. 

C'est le grand canal, lut groot !:.waal, entre le Hazegras et l'île de 

Caclzand. Il n'est pas questiOn de l'identifier avec la mer. 

\"eut-on un autre document historique? Il est de haute unpor­

tancc, car c'est un document JlllClnational. L'article XIV du traité 

de l\l unsler de 101:;, dispose CO!l1lll'- ~uit: «Les II\Ieres de l'Escaut, 

comme .mssi les canaux du Sas, Sz,'J'Il, et aut1 es bouches de mer, y 

abnutiss.mt seront tenues closes du côté des d1ls seigneurs Etats(I J. >> 

N'est-cc pas signiflcatJf:.> Le Zwin n'est plus qu'un stmple canal, 

et on le ferme, comme SI l'on poU\ a1t ferme1 un bras de met, un 

golfe intetnat10nal encore patfaJtcmcnt navigable! ~Ia1s il y a plus, 

nous prodtusons une carte imprimee admirablement détaillée et 

précise, dressée en ext:cutlOn du t1.uté de :\Iunster, en lüü!, par des 

personnes d'une compétence é\ iclemment toute spéc1ale, sur laquelle 

le Zwm est retracé a\ cc une nettete qui ne laisse nen à desirer. Ses 

c HnnnmicatJOns llunalcs très larges encore a\'ec le Hondt ou Escaut 

Occidental, et le Braeckman, au tl c bras de l'Esc,mt, y sont fOI t btcn 

rep10cluitcs, de sorte que le Zwin n'y appa1a1l que comme une 

branche de l'Escaut. Et comment l'appelle-t-on dans cette ca1 te? 

de Rll'w Het Z<•J'II. B1en plus, .tu bas de cette carte se ttou,·e 

rcprodlllte iu cJ.teu~o, la pubhcat1on des Etats-G~.-ncraux 1elat1\ c. à la 

dél11nitation des Provmces-Umcs d'une part, et des Pa,·s-B<Is 

Espagnols de l'aul1 e; et, après une introduction assez longue1 on 

y lJt ce qm suil : 

11 ~ou 1st clat '' \ na \ erschenlene conferentien o,·er hel \\'Cl k \'clll - -
de voorseyde L11111tcn gehoudcn, om de sch·c op een vasten cncle 

seckcrcn voet tc 1 cgulceren cndc alsoo tc gc1 a ken tot ecn fmaclc 

accomoclement, soo seer gedcsJdcJ eerd, endc son noodsackel) k 

aan wcdersyden, dae1 over zyn verùr agen tiH.lc gèconveniccrd 111 

der navolgende mamc1 en : 

Ec1 stelyk om <'t'11 acnnmg van dat Reglcmenl \an de Limitcn tc 

( 1 lJumunt, corps diplumaliquc, 11e 1 ,u tw, p . 1Jn . 
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nwken. van de znlc van de stadt van ~luys. de Rll icre gmaemt 

l.'fl Z<.~I'JI, etc .... tussen de voorseyde stadt en de twec forten 

genaamt, etc .. .. 

Et plus loin, quand il y est fait encore mention du Zwm, il est 

dit : dt• 1.'00rStl•dc Nit•ic; t' • 

. \1 ends (ku sten der :-\ oordzec, 1'. :2, pp. 00 ct 0'ï,) s' exp11 mc comme 

su1t : 11 Outle gcsch riften en oorkonclcn laton de slroomw welke hot 

gcbied de1 cilanden tusschcn het vaste lanLl van Ztlld Il ollancl en 

\~laendercn JoOtsnyden, ton deele in eene andcrc 1 igting en onder 

anderc na men voo1 tloopen, dan de Romcinen clczrl vc besch1 y ven 

of \\'Y ze thands kennen. In het noorclweslcn van\ laendcren vindt 

men Yoorecrst lut Zz.,•m, vermoedelijk de Ta buda \an Ptolemaeus; 

helzch e t loeit Slms t'OMb) m rait d1gt by de \\ esterschclde waarvan 

hetzelve door hct voormalig eiland Kadzand afgcschciden wordt, 

in zee. T'olgms lut algemun aangmomm get•oelcn 1~ lut de S111cjalla da 

middelam.•m, de zmdelyke grens van het land der Fnczen, als 

hocdanig "Y recds in de zeer oude lcg(s Fn'sionum voo:-komt. Zelfs 

nog 111 cene 001 konde van het jaar l 211, waann aan de haven 

:\1 mdc a an dezch·c (St-Anna ter 1\l uyden) stcdt'lykc \'J yb eden 

gcschonken wonlen, wordt \'an dien naam gewaag gcmaakt. ... De 

ri'vier is thans zoe• klein clat men haar nauwclyks voor cene zoo 

beduidende grensscheiding aanschouwen kan .... n 

On le voit, cet auteur cite le Zwyn parm1 les cours d'eau, stroomeu, 

de cette partie de la Flandre. C'est probablement, dit-il, l'ancienne 

Ta buda, c'est ;l due une nvière décrite par Ptolémée. Le Zwin coule 

devant la \'llle de l'Ecluse, et se jelte daus la mer près de l'Escaut 

Occidental dont il est séparé par l'anc10nnc Ile de Cadzand. Il 

cnnstatc que, d'après l'opmion générale, il s'identifie avec le Smcfalla 

du moyen ùge, limite méridionale du pays des Frisons, et nous aYons 

vu que le ~111cfalla était considéré comme un fleuve. ).lais Il a des 

doutes sm cc point, parceque le Zwm a Sl peu de largeur pour 

cons tl tuer une frontiè1 e aussi importante, oubliant qu'autrefois il 

avmt une largclll considérable. Et tout en émettant cc doute, il 

n'hésite pas :t le qualifier de rivière. cc Cette rivière est si petite 

actuellement,) dit-Il. Oü est donc la constante hacl1tion historique, 

dont pa1lc l'Etat, d cl'ap1èslaquellc le Zwin sciait un brns de mer? 

• 
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Dresselhuis (De p!O\'incie Zcclcu1d in hare alouclc gcstdclhc!tl, 

pp Xl, /li, Ti) considère le L\\111 comme un bras cle l'Esc,lllt 

occidental. Il admet aussi que c'est H 1'anc1cnnc '''1ère Tabuda ùc 

Ptoli•méc n. Telle est égalcnwnt la conclus1on a Ltquellc ;u-ri,·cnl 

Jean\ tn Iü \geisbe1ghe 'de onde Cronyckevan Zeeland, p. il), 

Boxlwrc11 (K1onyckc \an /.cdand, l. ~.p. :3~1), \\a~cn:tar t\'aclc:>r­

lantlsehc r Iistorie, t. 1, pp. 1 ~Hi cl Jj !!) : et !lOUS 1 cm~trquons que 

1lans un ouvrage fo1 t curieux <le Balduinus Jiunn1us publié ù Gand 

en HHl c•t intitnll· «1 J let staatischc \ï tcnclcrcn n, il est question à 

ch<H1liC instant du z,, 111 sous cette dénomination :de' wier hel Z1•'J'll x • 

Nous n'avons p.ts la prckntion de jug<·r entre cette tht'·sc, cl celle, 

he aue ou p moins tépanduc et plus 1 ~cenle, qui cons1ste ù soutenir que 

lez,, 111 est l'nncienne embouchure soit cle la 1 ) s. comme le pt nse 

Bclpa1re (cl son opini(ln ac:;sez peu vrais~mblable est isolée) soit de 

l.l \\ aardammc cl dt• I'Ypcrlccclt, comme l'a cru Blanchanl dont 

1'opm10n pa1ait l>galcmenl isoke. l\lais si l'on s'<'n rappot te aux 

obscxvations physic}ues cl géologu]ues, telles qu'elles 1ésultent de 

l'inspection de toules les cartes anciennes, il parait beaucoup plus 

probable que c'est un :mci1·n bras de l'Escaut Occtdenlal. Toutes les 

anciennes cm les, en effet, s'acconlent .1 teptndturc ùe larges com­

municathns nallll elles en tt e le Zwin ct l'Escaut ù BJCn he t, ct même 

entre le Z\\'111 ct 1' [~scaut occidental ou Ilondt, ü un endroit appelé 

~J<.:ll\\'e IIa\'en }liLS de HH' 1\cns. le sonl ces communications 

nattll t!llcs que les Pt O\ inces C nies sc sont ~tpphquccs S) ~tém.tttquc­

mcnt c\ coUJh~r. ou ù supprimer. pour ruiner le commet ce m.tntune 

de l'l~cluse, ch• P amnw ct <le Bruges, tt.t\'aillant ainsi inconscil'm­

ment :\ ln prospérite du po1l d'An' ex s . ll en est ainsi notamment de 

la c:11 tc de délimttat10n des PrO\ mecs lmes ct de la Fland1e 

espagnole tracée en 1 (il. d'une carle Io1t intétcssantc rt~posant ,lU'\. 

archin.!s de l'Etat ~t (;;md, ctlllli n'est que la copie i.ute ,t Gand. en 

l ti!iO, par un gt'·omètrc jun\ tl'un carle beaucoup plus .mctcnne, cl de 

dl\ctscs catlcs impriml'·cs, toulc·s anciennes, l}tlt' nous a\ ons decou­

\'t'rlcs à l'Ecluse. Et l'on constat<' même cnco1 e l'cxistcncL' de ces 

importantes communications naturelles dans une ca1 te imprimee en 

1 ï~l2. Nous joignons ces c,11le-; ,\ nolt c doss1cr. 

(1) Cet ouvrage est ,'1 la B1illtothèquc Je Gand V entre ,mtrcs pp. 56 ct s:;. 
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()uuiquïl en soit, tous les auteurs ;1ncicns. tous les documents 

anciens sont d'accord pour qualifier le 2\\111 de 1 i\ iL't'C' ou de tleu\·e. 

Et l'on se demande où la partie adverse :1 puisé s;1 /Jadiliou aucicmu d 

cous/ante, d'apt ès laquelle k Z\\ 111 ne serail qu'un golfe ou un bras de 

mer fotmt·· p:11· la g-tande tnnndation qui sc sctait produite au 

cin Jllll\nw sièdc de nntre l:te.On n'en tr()ll\ c pas de tract•.,\u surplus, 

qu:md nH'.mc lez,, in aurait été autrefois un golfl' ou un htas de 

111er, ce qu'il est Impossible de prom er, n'aurait-il pas pu perdre sa 

nature? :\f. \an lscghem, aujounl'hui Conseiller ù la Cour suptf·mc, 

ne 1 cconnaissait-il pas <lans un remar,JualJh• a\·is donné par lui 

dc·vant l.t (our de< ;,md en }, 0 l, en se qualité d'avocat gé·nétal près 

la dite lou1, que )ï~ chenal de Xieuport avait f01 t hien pu constituer 

un golfe au tt efoib '~ .:\'en a-t-tl pas mo1ns emis l'opinion quïl ne 

}"(·tait }'lus, qu'1l a,aJt perdu sa nature? .:\e l'a-t-il pas considéré 

comme une ~mhrmchure de l'Yser? L'Etat n'a-t-il pas soutenu 

é~alemenl en lb ï t, dans l'aftàtre des héritiers Yan Damme, que le 

2\\j'll était un bras de mer? Et que lui tépondatt :\I. l'a\'OCat général 

Dumon, plus tard conseiller à la Com suprême. en reprenant préci­

~ément les considérations clé\ eloppées clans l' Expos(· des l111Jttfs du 

projet de I<JÏ ayant pour objet l'approbatiOn de la convention interna­

tionale sut l'endiguement du Zwyn: « Le Zwyn n d1t l'Etnt, cc est un 

bras de mer''· ct, comme tel, tl apparltent au Domaine public. Cela 

c. n'est p.ts tout à f.ut exact. Le Zw) n est un bras de mer • I), mats c'est 

un bras de mer ensablé: et il est peut être plus juste tle dire que 

c'était un bras de mer, t~ue de dire que c'cn est un aujounlïnu. St, 

autrefois il a présenté une Yaste étendue d'cau. s'il a servi ù une 

navigation consldl-Jable, si l'on a construit sm ses rives les ports de 

Damme et lle l'Ecluse 11ui ont été fréquentés par des na\'ilCs venant 

de tous les points du globe: si au :\:me, au :\.Il I me sii·cle. el même à la 

fm du :\:\ Jmc sit•clc, on a assemblé dans ces ports des Jluttcs de 

guerre, Il faut rcconnaitre qu'aujourd'hui, comme le constate 

l·J:.xpost' dt:s motifs de le loi de ll)ï:3, il est compli!emmf t'Jll'asi. Cet 

en\ .tsenHmt a cu lieu grwb"llemcnt; c'est l'<t'll\'J'e de plusieurs 

(1) Slll cc point :\Ir Dumon acceptait un peu trop facilement les allllacicuscs 
afhrm,ltl' •ns Je l' Et.tt. 11 n'a pas cru necessaire d'en v6rihcr J'cx.tL ti tude. 
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siècles, et J'(·tat de cho'ies que le 1\Iinistre cles travaux publics con­

state aujourd'hui dans le document officiel qtw nous \'c•nons de citer, 

C\.IStait déjù, ù peu de chose près. au moment où la concession \',m 

Damme a été acco1 dce en 1:)0' )) . On ne saur:ut dire plus vnu, ct 

c'est ù peu prt·s dans les mêmes termes que s'Pxpnmc un arr~t de la 

Cour d'Ü\l'l)SSel reproduit dans la IJclgiquc judiciaire cr. II, 

p. ~:2 n. Il s'ngissait, dans cette cause, des schon es du Dollart. qui 

llll, semble avoir été un vé1 itaLie bras de mer autrefois, et cepen­

dant la Cour ne prend en considération que !:.a situation ct S<l n,tture 

présentes. <.?uc!le qu'ait été la nature du Zwin autrefois, -ct cc que 

l'on peul atlmellre tout au plus en faveur de l'Etat, c'est que la 

qucsti(Jil est ciweloppéc d'unè profonde obscurité, - il l'St bien cer­

tain que lougtcmps avant l'intcntemcnt de l'action en revendication, 

il n'(•tait plus qu'un simple cours d'cau. Et, s'il est exact qu'en J~:;o, 

plus <.l'un demi siècle avant l'action Pn revendication de l'état, une 

canonnière h ollandaise est Yenue s'embosser devant le fm t de 

l'Ecluse pour essayer de le bomha1der. cc qui du reste nïmpliqnet.llt 

que l'existence d'un chenal. il est infiniment probable que sa retraite 

ptt'Cipitée est due non pas à l'attitude mena~·ante des gardes civiques 

de H1uges , mais à la Cl ain te d'un échouement. 

Il n'est pas même \Tai que la Z\\În ait jamais été un golfe ou un 

bras de mer; ct, en supposant qu'JI suffise ù l'Etat, <lC' prûlwer que 

lei:\\ 111 aurait été autrefois t::1 bras de mer ou un golfe pour en 

conclure qu'il l'est encore aujourd'hui, il est absolument incapable 

de faire cette preuve. Or,~~ llcwait la faite. De bras de mer à 

proprement p-:d"'r il n'a jamais pu êtll' question. Vn bras de mer, 

c'est un détroit (V. Littré, D1cltonnaire, \T~ Hras . ;\0 ~. H1vier. Droit 

des gens, T. I. p. 15~1), et un detroit. c'est une (·temlue d'eau mettant 

en commumcation deu-x mers. Il n ·a jamais (·tt? <}'..testion qu'ù une 

épo<1ne quelconque le Z\\ in ait mis en communication deux mers. 

Quant à l'h,•pothèse que le Zwin aUlait été auticfois un golfe. non 

seulement 11cn 1w Yicnt confirmer cc fait, mais tout semble le 

dL·mcntir. alors que l'Etat aurait incontestablement ]p tle,·oir de le 

prouver. Il est même Icmarquab!c qur>, d!tns la COinention inter­

nationale cotH.lue entre la Belgique et la 1 Iollandc en nw de 

l'enclJgucmcn t du /.\\in. ll's dl'llX Etats tout en h~ qualifiant de hras 
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de nw1. qualilicalionllans tnus les cas imprnprt', ont uaité le mai~re 

cours J'cau qui sul>ststait encore ù celte époque comme une simple 

rÏ\'tcrc, cl adllpté comme ltgne d e d<;marcatinn entre eux, non pas 

la llgnc médiane du lit. mais le 1/tahH![, c'est-à-dire le milit:u du 

courant ou fil tlc l'cau, ce qn'en ~\nglctcne on appelle mzdcltanud. Or 

cc n'est pas le tlzah.•tg qut < ::.t considere comme ltmttc, s'agiss,u1t 

d'un golfe international. .\u surplus. il importe peu de saYoi1 ce ClUe 

le-; deux Etab en ont pcns{•. La question est ùe sa\·oir ce que le 

%\\in a éte en réalitt· tl.ms lt• p.tss ;. nu , pour s'exprimer encore plus 

ex<.H.:tcmct~t, ce qu'il est aujouHl'hui, ce qu'tl (·tait lors de 1ïntcnte­

mcnl de l 'action. (>r, cc sctait s'insurger :tudacieusC'ment cnnttc• la 

\ {•t ik des f,tits que de soutenir qu"' rEtat a fait la preU\'C qui 

lui incombe. Il 1w prom·e ni que le· Z\\ m aurait été> un g-olfe ou un 

br:'ls de nw1 lors de 1'intenlemcnt dt> l'action. ni qu'Ill .ut JUmais été. 

'\nus a\ ons déj'> ftit ptesscntir les consequences qui se dt·gagcnt 

de cc~ obscnations. ~~les ~churres clont Il s':tg-it dans l'espèce, sont 

des schorres thn·iaux, la p1 cu\'e offerte pas la partie ad,·ersc qu'ils 

se t aient enco1 c recou' erts par la nw1 ée 1101 m,tle d<· l'éqmnnxe de 

mats est s,ms nul doute inadéquate. Car la plus haute matée <le 

mars ne détermine certainement pas l'étendue du lÏ\'age quand il 

s'agit des Ileuves ou rivières. ~ur ce pumt li n'y ,t aucu n doute, ella 

jm isptudencc est constante. 

~ l. Dans la supposition même où les terrains revendiqués consti· 

tueraient des schorres de la mer proprement dite, l'Etat ne 

pourrait. se prévaloir de leur prétendue imprescriptibilité, en 

tant qu'il tes aurait lui=même aliénés antérieure ment, fût ce au 

profit d'autres que te Polder Hazegras. 

CJu,mt aux schorres donl la pro pt it-lé n ous H éte reconn ue par 

:\Iaill.nd. la question ne pt.;llt pas mC·mc surgir. :\fais, cummc nous 

l'aYons \'U plus haut (p. ;):~ du présent :\lémoirc) la partie ath erse 

a srntlcnu et soutient enco1 e que tous ks scho1 1 cs ùu Z\\ in actuelle­

ment t eYcmbqués par <'ile ont été concédés le ~ FlUcticlor an XI II 

(c'est ù dill~ en lSO:->) pm "\.t!HJ!éon let ù l'un de ses génér~tux, le 

général \. n Damme <}lll l•tatt d'ot1gine :.elge. Et il ajoute (JUC les 

.'diOn 1 s qu1 sout artutllmunt t n 11ofrc possession portent d,ms le plan 
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aunexé ù l'acte clc conc-ession les nns ~ C't l:L CC' fait pamîl à la partie 

adverse d'une imporfaurc cnpùalt. 11 ptouverait que l'Etat flan~·ais 

considérait à cette époque le schorre l'Il question comme clt.'·pcntlant 

du domaine public, ct comme lÙtppat tenant nullement au poltleJ 

intime. l\Ia1s l.t pat tic ad\·e1se reconnaît du resle qu'Il est cet lain que 

le général \'an Damme n'a jamai~ fait sur le sch01 n· dont il s'agtt 

aucun ac le de l,ossession. 

i'Jous avons déjù téponclu <\ces obse1 ,·at ions, en tant quelles ont 

pour objet de contester la force ct la portée <le nos litres. <]uP- le tout 

puissant despote, qui gouvcnmil les ùcstitJées de la France. sc soit 

permis en l R05 cle aisposer de nott e bien en faveur de l'un de ses 

généraux, nous nous en soucions peu . ::\I,us, mème ~l celle époque les 

tribunaux avaient consern· une ct•rtmne mdépendance, el le g6nêral 

\'an Damme s'en doutait bien, puisque, de 1\l\•eu de la partie 

adverse, il n'a jamais fait aucun acle de possession sur nos schorres. 

Ln partie adverse ignore s'il a Jéclarné. ~ous pourrions patfa1lemcnt 

établir qu'il a réclamé auprès des autmités administratives en 1807, 

et que sa réclamation a élé rejetée. ::\Ia1s cela est complètement 

inutile ptlÏSC]UC sept ans après cel acte de munificence impéuale, nous 

étions 1 égulièrement reconnu propriétaire, en \'Cl tu de nos titres, du 

schorre le IIazegras. 

La partie adYerse a cependant raison de dire que ce fait présente 

une importance capitale . 

Il est certain en effet que si l'Empereur, tgnorant. pcut-êlre les 

droits que nous avions acquis sur le schorre du II aze gras, f'n 'e1lu 

de nos titres, l'a considéré comme dépendant du do1nainc public, il 

ne l'a nullement considér" comme dépendant dn domaine public 

propr.::mcnt dit, mais comme faisant partie intégrante du domamc 

pri\·é de l'Etat. Or, c'est la parti~ adverse qui nous l'apprend: le 

schone était alors cou\ ert par la mer non seulement aux équinoxes, 

mais aux nou\'elles et plemcs lunes,« ct lors de ces marées, :1 arn vait 

fréquemment que la mer passait ou per~·ait les digues. 11 On conside­

rait clone comme essenttcllemenl aliénables. comme rentrant dans le 

domame plÏYé de l'Elal, des schorres encore inondés par les marées 

de pleine et de nouvelle lune. L'Empereur en disposait. Et cependant 

la loi de 1R07 n'était point encore \'cnue autoriser ct prescrire 



- 11:--, -

l'ali{·nn tinn des bi" l'l relais <k l.t mer. D'ott la cons{·quetH'e que 

l'otdonn.mcc Je l ti8 l , non publiée d'.ttlleurs d~tns nnllc p~•ys, ne 

paraissait pomt appltcable. 

:\Llis il y a plus. S'il èSl \l'<li que 1 r mpet èlll a disposé Cil fcLVt'lll' 

du g'•n(otal \ 111 l >,lmmc, tle lous les schottes de• 7.win qui sont 

~ctuellement en notre possessinu. il .1 dispos·. même de ceux qui ne 

nous auraient pas t•ncorc t'li' atlt ibut'>s pat .;\Iaillmd c•n 1 ~ 1 :?. Et. dans 

cc cas, en suppos.mt qu'!ls 110 nous :tppartinssent pas en vertu clc 

nos tit tcs nous donnant dtoit aux ct{·nwnts fulttts, c\•sl conlie le· 

~én{•ral \ 'an l )am me que nous aurions eu ;t les :-tc<}lll't it p~r pt csct ip­

tion . Cat par l'eifel dt· n·t .tctu de disposition, ils seraient cet laine­

ment ~ tlis du d >maine public proptemcnt dit. en supposant qu'tb; 

en ftssent pat he au pat avant. 

~ ;-, De la pr escription a cquisiti"e ou de l'u s ucap ion en ce qui 

concerne s péc.ia lement les a nciens scho rres aujourd'hui con\-ertis 

en terres arables et prairies, et co mplètement protégés depuis 

1 73 pa r ta digue internati on ale, et par la digue q ue nou s y a\-Ons 

rattachée, contre l'ac tio n des marées. 

La p.utte aclver:-;e ofTre dt' ptOU\'et que ces schot res C:·taicnt encore 

cou\'erts par la h.mtc mat ce normale de l'équinoxe de mars an té­

rieul ement ~ 1 -;.L date de la construction <le l.t dt gue internationale. 

Elle reconnaît qu'ils sont de\ en us presn iptiblc::, ù rartit de cette 

époque, mais soutient que la prcscttptwn n',t pu s'accomplir p~uce 

qu'elle a été interrompue par son exploit du 2 .toût l HUO. signtfiu 

par consl:quent 18 ans après la construction de la dJguc inteJ­

nationale . 

X ous démons naturellement en fait. quu ces schorres fussent 

encore couverts :-1\·ant 1X7;3 par l.t haute matC.:e de l'équiiF''-'G de 

mars, ;\ moins de r.irconstances exceptionnelles. :'\ ous contestons 

en droit, comnw nous le YeJ rons plus loin, que les schorres encore 

atteints par les hantes mat{•cs d'équin<.1"'l' fasst.:nt 1 artiL• du tlom.tinc 

pLtblic inalicnahl~· et imptcsct iplil>ie . .;\l.tis ctt cc qui cunccn1c les 

schorres aujourd'hui endigués C't ÙC\'enus tett cs at abh·s ou pratt ies, 

nous avons quelques ohsC't \ ations spéciales ;l formuler. La question 

de l'usucapion sc pose ici dans des cnncli t ions patlicnlièt es. 
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La prc·sctiption acquisitin"" ou usucapion Jl<' s'opère pas sculC'­

ment par :10 ans, comme on le sait, mais p<ll lll ans <>ntrC' présents. 

et :?0 ans entre absenb sïl y a jusk tilt e ct h()J111e fo1. Xi le just\! 

titre des adhétités du Polder. ni leur hunnc foi ne satuaiCnt Nrc 

sl:ticusement contcst(·s. lndL·pendetnmcnt du titre primmdi.d qui 

1tansmcttait il Jean de H.tt•mst. dont le Polder intim(· n'est que 

l'e1yant cause élnignL', l:t ptopril-tL' de tout le schorre jusqu'à la m~r, 

<'t qui impliquait ainsi, s~tns nul donk, alj(~·nalion cles némcnts 

futurs, nous an!lls signal(• t111G fouit• dt• t1trcs posterieurs, sc 

t<·Jminant par l'octroi de Jo~cph 11, qui intetprèlent. confumcnt 

solennellement le titre pt imitif. cl en reconnaissent le>s conse­

quences. Lors même qu'•m pourrait contester que ces concc5sinns 

implicites de créments futurs puissc11t encore produire leurs ctt\!ts 

sous le tlroit nou\'CaU 1 il n'en gcllderaient pas moins leur caractt•re 

de justes t1tres et imprimeraient le sceau de la légalité à la possesstoll 

d'alltn ions d'ailleurs sm tics du 1lomaine public proprement dtt. 

Il en serait ainsi quancl même 011 puurrait soutenir aYcc succ(·s, à 

l'encontre de la jurisprudence, que l'Et~tt ne serail point obligé 

aujourd'hui de respecter les ali<'·nntions de ctéments futurs faites par 

des titres ~lllClcns, ct parfaitement ]{·gales ù leur origme. 11 n'en 

serail pas moins \Tai que ces acks posés par l'Etat auraient él0 

parf.utcment légitim(·S au m()ment où ils ont étc posés, ct conserve­

raient leur nalu1c de JUStes tit1t>S. Si 1lnnc l'Etat n'a pas revcndiqu~ 

ces alluvions Jans le tlélai de dix ans ~~ partir de l'époque ù laquelle 

('Iles se sont reellement formées, s0nt dcYenues. même sous le 

1égime du droit nou,·eau. susceptibles de propriété prin~c. ct ont 

ces~é de faire partie du domaine public inaliénable et in:presc1 ip­

til>le; l'usucapion opètc san~ qu\)'1 puisse hu opposer lïllégalit0 

d'ailleurs très contestable que p1èsentcra1Cnt des concessions de 

celle nature, si elles et.tient fc.tites sous le 1 érrimc de la kg-islatioH '=' '-' 

actuelle . 

Ouant ù la bonne foi dt' l.t possession , qui clone pourrait songer;\ 

la cnntcstcr? Tout d'abord ln bnnne foi se présume jusqu'.\ JHCtlVt} 

conttaire. Ensuite, pour nïmoqucr que cc seul fait, le tnbunal \k 

Bruges n'annl-il p.ls tcconnu dès lXii) c'est-ù-dire quatorze uns avanl 

l'action en 1 C\ enclicalion par un jugement passé ca fot cc de cho::,e 
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jug-ée, la légctlJtL des alièrhttions de crémcnts futu•s. ct leut efficacité 

m(·mc s lUS le nom·eau t é-gime? 

Et il ( t à rcmar ptct que ces ols 'tTati ms ne ,·isenl pas seulement 

les tcnc~m" de\ en ts ten<:'s .tra!.>les .t pr >1>r ·.nent parler, absolument 

1~roti·g••" p.tr Lt digue internatwnale, tl.liS ks p;ttures l'l bois de 

sapins i g.dement garanti ... d'une mamèt e c·ompl(·te contt e l'action 

dn flnx, même pendant lf's fortes tempttec:, pa1 l.t dig-ue que le 

Polder de ITnzegtns a tntt~1chf,c en l~ï: l d'un cùl(· .'t la digue intet· 

nati•mcde. d'un aulrC' côté aux hautes dunes qui les ont de tout temps 

pt oté~es ( ()J1tJ c J'action dit cctc d(' la mer . 

.:\ ous n'cl\·nns pas besui n, p<'nsons-twus, de L1i tc remarquer que 

c't•st la pt esciÏption de 10 . ns en tt t' prl'•sents. ct non la prescription 

de 2U ans entre absents qui doit ici êttc ~1ppliqui·c . La distinction 

que fclll l'article :!:!t;:-, C. c . en tt e les 111 ésents et absents n'est pas 

UJ'plicable ct l'Et 1t, ainsi que le consl.ltc Lament. d'accot tl avec l.t 

jurisptudcncc (T. ''"' I. no 11\1 ). " Otl ,t soutenu. elit-il, au nom de 

l'Etat. qu'il t'tCIÏt présent I;t où l'St le !Sleg~ ùu gom·ellll'tnent, et 

al1senl ailleurs . 1\ ous ne compt enons pas que l'on ose cléfcndt c en 

justice d e pmei/lcs uiaisoùs. Est-cr· que l'Etat a un domicile dans le 

sens d(· l'at ticlc :!:!fi;j? Est-il ptéscnt ici, N 1;. ,d)senl? La Cour de 

Hruxclks s 'est donné la peine de répondre <lllC l'Etat C'Sl présent 

p.ntout, parccqtu' partLHtl il a des agents charges Je Yeiller à sc~ 

intérêts. On pt esc rit donc partout con tt e l'Etat pctr dix ans. » 

La question du domaine lnd)lic, d · l'L'tendue tlu rivage el <le la 

p··esct iptththtc des chott es. ne· ptt'•sente donc ù'tnté-têt que pour les 

!:iChonc·~ prop1emcnt dits qui se tJOU\t'I1l <'11 dehots tle ces tl('l!X 

digues • t qut ne st·taient en out1c 1 cLS C( mpt is d.tns ceux qm ont ét(· 

llC0111H1 en 1"1:!. Et <•ncore falll-tl, lnen entendu, qu'on pan1enne 

tr1Ul cl'.thorcl a délci mttlt't IL'Ut Situation ex,1cte. cc qui patéiÎl 

1111poss1ble a\ t'C les (l&ments clont dispu c· l'Etc t. 1 :ncme faut-tl (JlC 

l.1 ptoptH té ne nous en <~ppat ti\:nne p.ts ;, t1tre Lh ct0mcnts fu lut::.. 

?\ (us .111 ns cept:~ndant exanlltwt btl( \ r.:'nH~nt s'Ils sont pr cscr iptible , 

ou ne le s lllt pas. Et cela fa tt. not! e td he sei 1 a com1 he; car, &1 

l'Etat t pu contl•s!ci ;\ l'c~irlc d'.ttgumcnts que notts cro)ons intttÎit; 

d'teftlet une fns de p~u, qu',t plusicLilS tepn-.e<; et p>sl~IIClllt:-

1. t'nt l'atrc'•te \latllard, tl a H onn m-m~mt n )llc dt lt de 



proprit't(;, il y a une chose qu'il ne peut conlcsler, c'est que jusqu'en 

L ï:! il ne nous a jamats troublé dans notre possc3sion. ct qu'en 

1 ï:2 mc..,me les acles Yiolcnts par lesquels il nous a troublé ont ete 

l'objet d'une t(·prcssion (·ncrgiquc, s<~ns qu'Ils sc soient rcnou\·elés 

jusqu'en 18~10, date de l'action en rc\-cndicalion. 

~ (i. Du Domaine public en général et de la prescriptibilité des 

sc horres de la mer qui ne sont attei nts que par la ha ute marée 

de l'éq uinoxe de Mars. 

Un clltop (·ctit sur k clom.tine puLli<, pour que.; nous avons a 

nous etendre sur cc sujet, ct il y aurail (1uelque prétention de notre 

part <'1 le faire. I k.mcoup des obsct'\'ali<,us Je la partie aÙ\'Crsc à ccl 

(·gard étaient supc·rtlues. '\ ous tenons seulement ù appeler l'attention 

sut cerlams potnls . 

Toul le monde sait que l'on tlistinguc entre 1<' Domaine ptl\'é de 

l'Etat. lequel e::-.t essentiellement aliénable ct prcscriptiillc, ct le 

domaine public proprement elit qui PSt en principe in.tltenable cl 

impn!s ',; tiptihlc. ).l<us, lJlen que la distinction ne soit pas ncme. ct 

qu'on la tlOU\'e d<.',jù dans l'ancien droit. où l'on dtstinguait entre ks 

grandes ct les petites régales, entre Je t1rand ct le Pct1t Domaine, 

bien qu'elle <tpparatsse clattcmcnt dans le t.tpporl du tribun 

Eujubault en 17!10, comm<.' la pat tic ad\'crsc l'a hien inutilement 

<.lémontr<.'·, puisq ue cela n '<l\'ai l jamais (·tc contest{·, la terminologie 

actuelle n'a \ <'J itahlemcnl élé fixé~ que p.tr la science mn<.krne . 

( 'csl dans la science mnÙel'lle que l'on cl reSCI'YC let qu,dtltCéltlOll de 

Jqm,till(' publi1· ;, celle partil' du dnm.tinc de l'Etat, qui est inaliéna­

Llc, suit )':tr s:t nal111 e suit ft raison de l,t dcsllnaliclll publique qui lui 

a été dllllliLL'. 1 .a Ctlllfllsion <'IÜIC les deuX domaines, <lll lllulllS clll 

point de\ U<' de la qualitiwliou de d(l!ll/llllr public appar<Ht <. l.titcmcnt 

dans 1':11 ttclC' :"l'X du cndc ci\'il cnmhint' :t\'l'<' ll's articles qui le 

su i \'eni. < • e! ll' \ t ·t tl {• a (, t (· < 1<.'· mo nlt (·l' , 1 \ cr un lu x(' tl' .11 gu n w n l s cp 11 

rend a pemc neccss:titc une démunslralion nnu\ elle .. \u~st n \' 

1 e\·icndt ons-twus plus loin qu'en très }'<.!Il llc mots. 

Les honnr:tbles ( nnseils de l'Etal ont raillt•, t.:ll tetmcs e\.ltèmc 

m<'nl acerbes, cetlain (onsidérant qu'ils (lill t~.:'ncontr(• tl.ms le 

jugenwnt <.lonl ,tppel, et cp11n'y est Ju 1 este formulé que d'une m.miet c 
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,tcccsSOIJC ct su1abond.mte. Le sy::,tèm<.~ du Jll<.'llllCJ juge omsister.ut 

tout simplenwnt. tL•ptès eux, :1 soutt~niJ qul'' tous les teJJains 

susnpttllcs d't'tH· mi::, en V<lleuJ tant pour l.t ('ultuJc qut• pout le 

pâtu 1 age sont Nranget s au domaine pu hl ic. Le consid(•J .mt auquel 

ils funt allusion est f01mulé comme suit: u Attendu mjin 11 - c'est 

donc un a1gumcnt surabondant-<< que. par lmr nalwt•, les schones 

sont C'SSt•ntiellcment productifs. ct susc<ï>lihks d'ctrt' m1s en valeur 

tant pour la culture que pmu le pôtu1age. que dès !OJs ces hJCns 

doivent t..,lic consid<'·res comme susceptibles de possession et 

d'.tppropl ic~tion, sans qu'il soit nécessai1e qu'une cU·clarat.ion aclmi­

nistrati\ e d~limit,tnt le ri\'nge de la mer, les ait fait sortir du domaine 

public. > En mme le t1 ibunal a voulu <li1 c tout d',tlmnl que le 

catactèJ e na tm el du domaine public est l'in.tptitudc <.l'une cho~C' ~t 

la po~session p1 n éc. ct son absence de p1 oducti\ it(·, que, par sa 

natUH' . un f ll1ds qui est susceptible tlc p1oduire ce1 tains fruits ct de 

posscss1on p:i\0c ne doit pas ètre rangé d,ms le domaine public, 

qu 'il en est aim;i spécialement des schm1es. Et c\~sl bien sur des 

motifs de cl'l ordre que s'est fondée la Cour de C.tssation elle-même. 

lorsque, dans son arrêt du n décembre ~ ~ 1"7' ci tl'· 1 lai' le premier 

jugC', elle a admis la pt csc1 iptil>ilité des Iles, 'fui uc d/f.tsscul pas les 

ltault's cau.r, C'n rappelant en outre, que, d li1S sa sv.mcc du 2ï \ entlC­

miairc, an '\Il , le Conseil d'Etat a rcu>nnu ù'une manicte gcnérale 

que : IJIIOUJIIC par la ua/tot d{s c!tvses. ltsflmt'ts lit jutsst'llf é/1c f!t'SCJiü, les 

il C\ qu' tls 1 ul}~ uuull pc 111 tnt /' t!IC. fa 11 t' qru la f' t su iflwn fi aff. t' sur toul tt: 

qui. de sa ntlfwc est susctftibl,; tt'd1epo s({ic. Il s'agis5,lll d'îles encore 

subme1 gt>PS pm }('s hautes caux, s.u1s tple Ir.: tl cU\<' soi lit de son lit. 

Et la Cotu de Cassation insistait sur cc point : qu'il sutfit qu'une Ile 

se soit fo1 mee, qu'elle sc couvre de végétation, qu'elle soit c11 état de 

f1 oductiou tf 51/sctftib/c de cultuu pour yu \·Ile tombe sou:s l'application 

<le Lu ticle :-JtiO. 

Le tribunal a-t-il ,.(JUill ùire que l'Etat n'auntil p.t le droit de 

cl,tsscr tl.lll~ le domaine public, des terrains susceptibles tle ptopriété 

p1 i' év? .:-\ ullcmenl. L'Etat a é\'idemmcnl tuuj(lllt s le tb oit llc leur 

donner une destination publique. "Iais le ptemicr juge, ap1è·s avoir 

clé•montic', p:11 des argllments qui nous pmaissent itré-fulal>lcs, que 

le lég-islc~kttl n'.t\•ait pas llnnné .tux sdwnes une destination 
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publique, ne les avait pas rang{·s tians le domaine public inali{·n.tbk 

cl11nprcscriptiblc en les affectant ù des usages publics, a fait 1 essotlit 

.t bon d10it, ct a' cc plcint' ratsnn. tlu'ils ne f,tis.ticnt pas p~11 tic du 

tlomainc public proptt'J11et1t dit par leut natlllt'. qu'ils (•laient cl\1 

contraire' en eux mt-mes susccpttblcs <.k ptO}ll il'·té pt i,·éc, l'l qttt', 

par consl'·quent, il n'y avait aucune taison pour les dechul'l' 

inalit:·naulcs ct ltnptt·sct iptibles. 11 1Ù1 f,llt <'11 cela que marcher sur 

les llaces de la l (JUJ' dt· Cass~•tion. ":\'est cc pas du resle ('Il g6n<··,al 

le CCU<tclère dl' la ptop1iét1·· pri,·éc d'.qlll'S tl'.llltrcs arri·ls encore? 

l.a Cour de Ganù, d.!ns son arrf>t elu~~ aout 1,' ~(B. ]. JX8:!, 

p. 1 (Zii:!l, dit u que ll'S choses su~apliblts d'afproprialwu sont en genet al 

dans le commeicc. <'t que, par suite, pour soustrai re des h1ens ù 

cette 1ègle commune, un <lClc du pouvoir lt:·gislatif qui les th:crèll' 

chosc·s publiques. c'l'sl-ù-dirc aifecté·es ù une deslmation puuliquc, 

est imlispcns.tl.>le. >> l~cs auteurs n'enscigncnl·ils pas les m(·mcs 

pt11Htpcs? Lau1cnl s'expliqu<1nl sut les lois ct relais et spécialement 

~Ill' ks schones cr. (i, '\Il 1:!) ne dit-il pas que: (( ce sont les teu ,tins 

de,tinô ci la (l(/lttrr, don( da•H le tom11wce, puisqu'ils sont susccpttbles 

de ptoptiélé p1i\•éc! '\ ,tjtnttc t-il pa:s 1C qu'tl n'y a <lttcun mutlf 

d'tlll<'Iêt génet,d qui demande qu'on les con'-.ldl!te comme dépcn­

c!amc." du domamc public, que l'lllterêt dl! IJ. suc1ctl' <·xigc au 

C011tt,lire qu'tl:; SOJclll lÎ\'l êS ella culture? ll 

Ces ouset \',tl ton~ "'Ill' lesquelles il a l'l<; j'lUS longuement insisll: 

dans le mémn11 c de :\1 \1. JJuvi,·iet el 1 >c 1 'oCII tele, sont 1mpnt lanl<'s: 

d'.tl>otd parccqu'1! en 1 é::;ulte. comme le font remarquer les auteurs 

cl lt:s arrèls, llll'tl faut un texte pour qu<' des lcnains de cette natutt' 

soient hors du comnl<.'J te, parce<ptc cela est cunlrai1 c ù l'int(·J L'l 

gl•né-1 "1, cnsu1 tC' parceq uc les lex les elon l on p1 {·lcndrat t mthll re tpt 'ils 

::;ont soustraits au cnmmctcc dol\ eni t·ll <' intcrptl'·tl'·s reslt tc tl\'ement. 

Il y :t dfJnc un domaiiH' public qui t·st tel. qui est inalil'·nahle el qu<' 

],, loi ne fait que teconnaîtte, d un do111.1Ïnc puulic qui ne ]Hè$Cllll! 

c.c caractère. qui n'l':->t inalténablc ct ituptu>ctipttblc que p<HCI.!<)llè l,l 

loi lui <tttribue une destination publ~tlliC. Et si rclle destination 

publique '1ent ù dispat ait re par le fait ml-ml' du législateur, il cesse 

p:tr la fo1ce des choses d'êlrt' domaine public et renl1e dans le 

Jom.tme jill\ 1· de l'htat. < ),, quand 1(· lt.'·gJ~I.~t{•ut t)Prmct, unluntl(' 
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mt".me au Gomctnement d'aliéner tels et tels lctT<~ins aup,u.t\dnt 

cunsid<;rt'·s comnw faisant partie intégrante du d lmatne public. il 

suppt inw par cela ml'·me leur destination puhh Jlll', il lc5 snustratt :t 
cc domame et en tait des parties intégrt~tltPs du dom1t11 · pit\ L' de· 

l'Etat, c\•st ,\dite des biens essentiellement alien.tbles et ptescnp­

ti ble<>. \tl. ?:!21 C < de ci vil. 

'\nus \'Cnous plus loin qu'il n'est pas cnnÜ">lal>lc que des sclwtres 

couve! ts seulement par les marées d'équm(jxe soient ,dten.li>les. que 

la ]Mtlte ad\'(;tsc sc résigne en dernière <lll.lh5e ù le rccnnnailre, 

mats qu'ù culé du clommne public inaliénable ct tmprescl'llhibi<..:, elle 

chetcl1C :1 placet un nom·eau genre tle domaine public aliàw&!e, mais 

1mj>rcscn tible . .:\ous scJutenons au contralle qu'en supposant que nos 

sch011 cs soient encc>re atteints par les hautes m,u ées d'équmoxe. cc 

<JliÏ d'ailleu1s est f01mellement déni(·. ils scmt Jfl'scripttiJles. 

La parttc .~ch·e1sc s'est longement étc·nclue 5Ur la lltle~tton de 

sa,·oit si, d,ms l'ancien drott, l'on pomait prescttre conttc l'Etat. et 

S)éCi<tlcmcnt si l'on pou\·ail prescttte <Onttele PtinCL' laptoptiétt:• 

des ~ch01 res. Cette question nous paratt a\ oir perdu t()ut intérèt 

d,tns l'l:tal de la cause. ~ous nous al>stientltons d',dlnng-e1 inutile-

111<.'11l le pn·~c<tl tnt\'ail en l'examinant. ~vus nou::; boJncr()llS .t Ltire 

t cm;uquet qu'el!<• semble résolue d'a\'ancc, pour cc qui conceme le!:> 

schottcs dont il s'agtt dans l'espèce; c'est :'t dtre p()ur des schott\:.'S 

sitttl'S dans 1<· Fulllc de Bruges, par les at ticles 11 el :!.1 du Li ne de 

pa1 t<~ge de Ft anc ùe Bruges qui décla1 ent qut· les sclt(•l res pett\'l'nt 

êtte donnés l't conu.'·dés par le P1 ince et qu'Ils sont ~ujL'b ·• pc~rtagc. 

\u surplus, l'.t\ ts du Conseiller Diet icx, que l'on c-onsitl t.ttl comme 

un jutisconsulte autorisé. ::;ur la detmmde adtesst;t.' pat ll' Uuc de 

Ct iiy ct consolls a l'Empe~t•tJl J o~<>ph II aux fins d'endtguei la plus 

gtan<lc pattie qu'ils pounaient des dtts schones. le constate en 

tr•rmes fotnH·Is comme un point ù l'rtbti tle t >Ut<' 1 untest<ttton. :'\!ais, 

1<' schon<..' existant l'Il lXI ·! ay.uH l'tt• tL'Cunnu mç mtest.thiC"nwnt 

proptit:·lé ptÏ\'(·c par l'a1tcte de ;\Llillarcl, la qucstton de Lt ptesctip­

lion dans l'.mcicn droit tv· prt'·sente plus qu'un intétêt purC'ment 

scientifique. Elle n'en a aucun au point de \'lie de l.t c,tusc. Le 

principe qui domine .t cd égard le Lll'1>il tWll\ <·.tu est quet >lll co qui 

est ali{•nable, tuut lC qut tentrc dans led •llllllle p1Ï\L' d~ l'Et1t est 

}'lC'SCii] tihJt·. 
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~ u • 11 ns m till tt n.mt ss n l"t <.le dt. m nlt <'1 ')lll lt. ( h JI(~ dt 

la n l 1, qm ne nt b.ugnts que 1 u le!:> h mll s nMI<'t s J\ Jlllll Xl JH 

font pa p31tt<: dlttt\a~P. et qu' 11 supp !.,mt qu'Ils Lll (a tnt lllltl', 

ce su uc:>nt de. s p 11 t1 s lt JI\ .lnL qm nt n~ s u lt.t t tU Ll m tl Ill 

publtc et dl'cl.ttles.lhl.'nahks 1 ,1J L nst.qucnt ptl"Slltpttbh:s. 

L'Etat a soul<. nu ,1\·er énet gw, t.wt pom H pondH.• ,, l'.tCtHlll 

possl'··soue en J, -;:t, qu'a l'.tp} ut des m actton cu tL\C'JHltcatton 

mt entee en 1 :-;~Ill, que les ~chott es sont du; l~;Hs et J C'l,lis dt• 1.1 mu, d 

qu'à ce tttre, ils f nl p 11 ue du d .'lune public pt oprC'Illent dn c n 

vt 1 tu de la <.hsposation expresse dC' !'.nt. :-,:l~. ( 'l"st pa 1n1 tp.tlC'nH nt 

sur l' llllèt ptt'•tat ion Je cl'l a 1 t icl0 q u ·,, pot k le d{· h.t l. 1.' Etat ,, snu tc mt 

ct souttent encme qu'al s'.tgit dans cet arta le du domame puhhc dons 

la sens p10p1c du mot. Xous ~nons ;'t pemc lt:soin de J<.:\l'111t 5Ut lt 

d&monstaalton dc cette C'llellt, dê>monstratton 'ictori"usument f.11lc 

t>n ptuniitc mstancc. :'\ous nous bollwJons ,, H·sunH·r t1is t.qHdc·­

mt nt les ( onsldtl\ltions in,·oqu{·l'~ pal IL'S tlllit.l(·s. ( t:la ~ulllt.t pnu1 

débla) e1 1<.' lc1r ain de ce p1 emil 1 :11 gu mc· nt. 

La seule inspection de~ artu:les ;-,:l ~A r,JJ du Code Cl\ JI <ll·montlt' 

:i 1'0' Hlcncc. tille ks aute111 s du <.ode 'mt f.ut mw c onfusirm 'ompll'le 

enlJ e le dom,tinc public propt C'I11C'nt cltt et le <lnm.unt.· ptt\ t.' de 

I'El.tl, uu. pm11 nous se1 '1r de let nws pt ut-t·ttc· plus cx.tct , que ~nus 

),, dt•nomina lion Je <lomaine public ils ont comp1 15 cn gt•ntt .tl lCiut 

ce qm appat tL'Ilnll ù la nation, même son dom.tin · pit\<·. ( e n't t 

p.1s q110 l'ùn tgnot.ll le~ dJstiJH ltùlt qui s'mtpO~<' •·ntrP k· Ùolll~llllL· 

inalH. nablc de l'Etat, el son dom.tliW pr t\ {·, lS"iC'llltt'llemcnt ahen.tbiP 

t.t ptlSC'Itptlble. C'est l<h1l Sllllplemcnl p.11ceqtH. ),. trnmnologt1 

n·,··tait pas fixée, comme elle I'C'sl aujoun.l'hut . L'inttttd{· nwm,. du 

Chapihc: u 1 >cs biens dans leurs Iappm ts ave( ceux qlll Ils 1 ossc­

dcnt , nous a\·ertit dèj.t que le but de l'article ;-J~~~ et des ::tt ltdcs 

suivnnts n'ét<tit nullcmen~ de clasc;er lc'-i l>aem; cl'apa·s INII natutc­

alienablc ou inali(•nahll', prcscriplthle Jll 1111pie~cttpttbl<>. Les la1 l t 

tclais de la me~ sont tangês dan<; le (lomatnc pu bite pat l'al ttcl'• :J!~H. 

Dans la }r t-diuon du (ode, en Jl'Ot, tl Hait dtt t 1ut simplement qtu· 

ces biens appnttwnnent à la 1ratio;1. C'est d.ms l'êdJtton d<· 180'7 que 

l'on a substitué- ,, cc5o l'Xpressions, le~ mots : sfJnl cousuliris com111' dt 

ltfm lw,t<: du d mamc public. P JUrqu 1 <e ch.mgcnwnt qlu J1( 1 at.ut 
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a\·oit ~"tl'· ptl'·cedl'· ll'ctUCUll(' dé-lib(•tation? Tout stmpll'm ·nt. comnw 

l'nbset' .tit lkj.\ :\1 \'an dt:'n 1 lem el dans son :\lc.:m Ill' su1 1'.1tlalle 

\ . 1 Caloen en !."~! pour donner a la dtsp sttion une form0 llliJlllS 

t l'publicaine. Lt conc('ption de la n,llion SOllH'Ictine d<llt dC' nc~turc 

:\ froiss0r, ù inquiéter le pomotr oml>ragem: et despotique de 

l'Empctcur. 

L',trticle ;-,:'!) disl'OSe, hu au"-si, que lc·s biens dont tl f.dt nwnll()ll 

<tppailicnnent au domaine public, ct quPls sonlccs l•iens? Cc ~()Ill 

lc·s hien~ \.tcants el sans maitre, ct ceux des peiSOJHH'S qui dCct'·dcnt 

sans hétllll't s ou dont les succes::;ions sont ah.111donnC·cs. Il Ill'' J''n<lJ a 

sans doute ù l'1deC' de JH.!l~0111H.' clc sr>utC'nir qu'Jls î.tSS"'nt p<~tlit• du 

Jumaitw publtL pH prC'mcnt dit, du domaine inah{n.thlc et imptes­

criptiblc de l'Etat. L'aniclc :) 11 ran~c dcms lC' d lmain•• puhhc les 

te1 tains Jes fo1 tJfic.ttions ct remparts des pl.tces qui 11t. sont f/u<; places 

de gue1Tt. Il n'en .t lm et pas moins qu 'tls p<:'UVt•nt [ tre .dtu'll s par 

l'Et.tt ct ptcscnts c< ntrL' lui. Dès lors les mots domaine public, tlcms 

ces~~ ticlcs . signiftent tout simplement domaine tiL• l'Et.tt. J :.u ticlc 

:j;{~ lloit d< ne l'lit' exclu du délMt On n\·n p 'llt tléduit (' en cllH.'llllC 

mamt·tc lïmptcsctiptibilité des l~11s et tel.tis. L:t jutisp!Uclt•nce C'Sl 

unnnime ù cet égard. On n'en peut l 't'Jl<'5 p:ts dt'-tluii c non plus 

imm{odi:tlenwn t qtH' les l:11s ct relais soi<"nl .dtt~n:thks l'l ptcsrJ ipli­

blcs. La \'l i ité l'Sl que le Code ne s'cxpliqtw t'Il aucutw m,ll1Jl'l C' sur 

cc point. ()na l'tf. jusqu'à <lin~ qu'il fau(b:ttl pr<:s 1ue eff.tccJ cet 

iltliclc. C'est aller tl op loin et en p1 end tl' trop :1 l'.tJ<;t. 1 ct Y&IÏté est, 

cl elle a {•té mic:;e ~n lumtère par dnt'lS atttts dl' (~.ll•ll. qu'tl n'a tÏL:n 

it faire avec la quC'st.on quC' nous occupL'. qu'ri ne la tl'~out pas, qu'JI 

::;e btlnl<:', c >111111(' Il'.., atticlcs ~ui,·ants, a enumé1 et Cl'tl.tins btcn5 qm 

appat tiemwnt a :.~ nation. mais sans les classifi,•r <'tl h1cns du 

domaine public pt opn·m~nt <l1t. et hicns tlu clom,tine pt i' C> th~ l'Etat. 

C'est c·n \'ain <JtH' la p;utic adn~rse :1tt1 ibu:mt aux mots lais et tC'l,us 

un sens t <'SlH•int, Pl afiÎ1 mant lrl?s gt atuitemcnt que k il·gisl.ttcur n'a 

ent( nùu llat 1.\ <pte les allnvions ndn définJll\.t'lt1cllt del.tissécs p.u la 

lllf't ou accrues au 1 ivagc, essaie de justifi('J' l.t dtspo~ttinn comme 

Yls ml le domaine public proprcn~tml dit. l\ien n'iml1qtw que le 

lt'·gislalcur ail cnlt>ndu les mols lais et tel:tis <l.tns ct· S<'llS 1 csl1 <·inl. 

Et ill st c:erl<tin que le législatetu ll·~~ p.ts \·nu lu ti.'SIItltlit·, d u'ct ]'d~ 
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1 ~solu dans les articles ;j;~;~ el sutvants la qu< 5lion dt' s.n otr qtwls sont 

les biPns de la nation qlll font partie de son d\1maine public, dans le 

sens que l'on attribue aUJOUrd'hui à ces mols. <pt<'ls sont ceux qui 

font partie de son dom.unc pti\'é. L'.lrliclc ;-,;;~ n'a rien ft faite tlans 

le débat: et c'est en \'ain que la pa1lic advctse cherche~\ en <:!Xlraitc 

péniblement un argument quelconque en fa, eur <le sa thèse. 

Les mots lais d I cl,us un plO\ (·s s.llls qudque fot muh· 1 cstrit ti\ e, 

t}tli vtctme en limtter la port(·e, ont ttn sens général. ~elon (7,\tLÙt \ 

(Traité elu tlommnc, f. j cr, p. J:·:;' t• les lais cl les tcltus sont de-.; 

allernsscments qui sc forment par k retrait inscns1ble des e,tux. ,, 

JJ'aprc<> Garmcr (H.égnne des caux, t. 1. p. :n), les lats S!Jnl les 

a llu''Jons que forme la mer aux propttélés tiYcraines. el le'> 1clais 

sont les terrains que la mer abandonne successi\'ement ct Impercep· 

tihlemcnl en sc portant ailleurs. Selon Uufour (Police des caux, 

n° ~. p. :~, '. ht note) 1: les la1s 5ont des alluvions qut sc forment sur 

les propt iétés riveraines ct les relais, les terrains que l'eau aban· 

(lonne msens1hlement, en se rct1rant d'une Il\ c \ ets l',llltrc. n La 

l ()ur de Gaml en a donn(· une dé-finition scmbl.tble. Les l.tis sont 

tlonc plus sp(·cialcmcnt cc que les eaux déposent le long de la It\'e, les 

telais, la portion du nvagc qu'elle ab~tndonncnt insensiblement. :\L11s 

1 IL'n dans ces détinitions n'implique un <d.>.tndon definitif, ~~ tel 

pomt définitif, que la met par exemple ne rccom nratl pins le• rclnis 

même pendant les :~"!atécs d'équino"Xe. Et, s Ji en est ainst elu relais, 

à plus forte raison en est-il ainsi du la1s qui cx1stc évide:mmC:nt de~ 

c1uc la met ou ur' f1cm·c dépose sut ses n'cs des sable:s, des fanges, 

du limon ou d'autres mattères qui exhaussent inscns1blenwnt 

celles-< 1. AuliC est la quest10n de savoir quand, l'l {\quelles condi 

t ions les lais et 1 clats rent tenl d.ms le Llo ma me public ;'t proJ'I l'ment 

pallet, ou seulement rbns le <lnmninc de l<t nation. dans le dnmaitw 

ptlvé tk l'Et .. t. :\Lus C<:!llc question, l'aittde :j:~g du t ode civil ne l.t 

résout pns. ~~ le 1 ivagc même fait Il'cllcmcnt pailie dn dnmai tH' 

public prop1 emcnt Lllt, cc n'est pas en \ crtu (k l'·trticl~ ;>:l~ du 

code Cl\ il, c'est ù 1aison de sa mt lure propr<', ct 1 i('n <;'II réalltt· 

ne fa1l obslac.le :1 cc que certaines parties du ri,·agc, :\ raison de 

leur nature également. soient considérées comme aliénables ct 

prescript1 bi<'~. 
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ht ~i par hasatcl il était possiblP cl'intl•rprêtt•r l'article ;):3< . 

:mtt t'mt nt que nous IH' Ln·ons fait a\·cc la doctt inC' cl la juus­

ptu<h:nCl', si cet article ê\Y<Jit fail rcnuer les lais d tclais de la mer 

dans le dom,unc public proprement dit, au sens que la science 

modctnl'' .ltt.1chc :\ces mots, le loi elu ]li '>C!llemhrc l~Uï les aurait 
' 

Jang{·s d.1ns la caté•gOiic des biens susccpltblcs d',tppropti,l!i()n 

pt i\ (•c, t'Il accordant au (;ouvernemclll 1<' drott de lee; c()ncédcr au'\: 

conditions qu'il aura rL:glées, lui latssant ainsi tnu l<' lattludc quant ô 

la forme de J'alién,llwn. Le législateur conll<ut en effet cc d ro1l au 

<;ou\'crnement, sans lui prescrire aucune condition quckunquc, 

sinon celles qu'il plairait au Gou\'ernement de s'impnset ù lui-même, 

a\'cc lihl'I t(• enlit·rc de lPs mochfi.er et d,y déroger, sans extger 

aucune foJmalité. sans Ùtsunguer entre h.s diH~rses espèces de lais 

ou rel<:~i~. Comm~" le faisait remarquer la Cour de (jand dans son 

anêt elu~~ aoùt 1 · ""2 IBelg- . JUd. 1 ~ :2 . p . 1:202), au sujet de l'afTaire 

\an Caloen, dans laquelle l'Etat a.\'att soutenu que les dunes sont 

d'anciens lais ct relais de la mer, et par tant inaltenablcs ct tmpn·s­

t' l iptibles 1 les lais et relais ne presentent p.ls cc c:u aclèt c . 

<< \ttcndu ll cht 1.1 Cour « que l'article 11 de la loi tlu 10 sep­

lcmbte IR07, les a plus JUStement rangés dans la classe des biens 

susceptibles d'c.tppropriattOn pnvée, en accordant au Guu\ ctnemcnt 

le d t f);l de les concéder aux conditions qu'il aura tl!glees, qu'en 

eifel, les lais et relais de la mer constituant uuc partie du 1 Ùtage que les 

;lofs rcsswt de couvrir ddt' décozwrir ltabituellcmmf, l'inté>rN génét al ne 

commande pas qu 'tls soient tenus hors du commet ce. » X ous 

appelons toute l'attentiOn sur cette de1inition des lais ct rchus, car 

nous aurons l'occasi<Jn d'y ren•nir plus tard. r.·l·st une fm·tu du 

ri11age. mais Ullt:; pat lie du ri\'~ge que les flots assmt de cottt•J u tl de 

d irozw rir lwbitud lem m 1 . 

. \u smplus, le législateur, en proclamant I'altenabilité des lais et 

rl'lais, ne faisait que répvndre ù une idée ancienne. ct poursuiYrc un 

syst~me beaucoup plus conforme aux \"érit.Lbles inlétt'·ts de la nation 

que l'ancien principe clc l'in,,Jiénabilit<.:. ausoluc des lais et relais, en 

supposant que ce système ait jamais été atlm1:; . On lit dt'j,L dans le 

pr{·mnbule du déuct des :!2n0\embre, I r décemhte l ï!l() telattf aux 

domaines nationaux, aux echanges et conce::,sions cl aux apanages : 
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u L'assemblé(., '\ationale consid{•rant: :~n que le produit clcs domain<•s 

est aujourd'hui trop au-dessous des besoins de r Etal pout remplir sa 

destination primitiYc, que la maxime de l'inalihrnbililé, detmwc sa11S 

motif. sera1t t>ncorc préjudJct.thlt· à lïntérèt public, ptusquc des 

possessions foncil:rt!s linées ù une administtalion générale sont 

fnq>p{·es d'une sorte de sl{·rilitt'·, tandis que, dans l.t main de 

propt iétai1 cs ~tctifs ct \ 1gilants, elle sc ferttliscnt, multiplient lt•s 

subsistances, cl animent la circulatwn, four111sscnl des alimen ts ù 

11ndustne, el cnnchissent l'Etal, etc .. . 11 Et le dt'·crct du 11 ::\t\ose 

an II (:n décembre 17~J.i) relatif aux tC concessions de terrains pro­

venant <.les lais el relais de la met '' est encore p lus expl1< lte c t plus 

special : Statuant su1 l,t petition des p10priet.ure~ ct fei miers de 

molièt es 11 (les molières sont des lats cu relais encore exposés aux 

mar{·cs d'équinoxe, comme le prom c l'a t rèt de la Com d'.1ppel 

d' .. -\mtens du lï mats l < :!0 t\-. Dalloz, Y. PJescnpt10n, Xotc 1 

sous le numl:ro 181). 

cc Considérant que les lais et relais de la mer font partie des 

projJJiilcs nationales, dans lesquelles les communes n'ont aucun droit 

de sïmmiscct, annule toute cntrcpnsc ou partage qui pourrait n\ oir 

étc fait p<u les hab1t<.~t1ls de (]uent, 1-)t-Quenlill et St-Fumin. àcs 

terrains renclos pro\'cnant des lais et rcla1s de la mer : 

u Jllandient pro,·isoJrcmcnt les concessionnaires et fermiers de ces 

biens, dans la jouissance qu'ils <·n ont ; 

Et e twoie la lhte pétition et pièces jointes aux comités réu n1s 

d'agriculture et des domain('~ pour fJ.irc un prompt rapport su r le 

mnde de \Cl ilicr la J,'·gitimité des concessiOns dont 11 s'ag1t, de 

s'opposer au"\. cntrcpnses des communes sm cet objet, et d'utih~er 

les nouvelles prohJ tt !es natzonalts que l,·s caLe.: de la mtJ laissent ]O:tl uellemwl à 

dlcou1'erl . >> Cc decret atteste de nou\'eau l'in tention d'utiliser- ct 

pour cc faire. il fallait- les rendre alténablcs certaines parties <.lu 

domaine public, considérées préccdemme11t comme inaliénables. Et, 

plus prl:cis <lUe le préambule de la lm de 1/UO, tl affirme celle Yolonté 

en cc qui concerne spécJ.dement les lats el relais c1u'il ddm1t implici­

tement certaines propriétés nationales cc que les caux de la mer 

laissent journellement èt décou\'ert , c'est à elire celles qui ne sont 

point com ertes par la marée ordinaire, par la marée de tous les 
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jours. Il l'l;!>ultc de là. que, iorsqne la loi de le '(17 a auto1 isè. presctit 

mt-me au GouYcJncment de concéder le~ lms et 1 clais. elle a apporté 

un changement it l'état de choses antérieur, m tis n' 1 fait que s'mspirer 

des idées émi~es par les législateurs ùc l 7!JU. 1 7~1;; etc. 

L'Etat contt>ste C{'pC'ndant la portée que l'nn att1 ibu<' g(•nt:.rale­

ment ù 1'~11 t. ll de la loi du }() septembre lSUï. Il soutient qu'il ne 

s'.tgit pas ic1 cl un dr01t d'aliénation YéritHble et 11Cllll1al, mais d'un 

droit de déclassement. qui n'appartient en prmc1pe qu'au pom·oi1 

l(·gislatlf. mais dont JI a Elit abandon au c~om·crnçnwnt. C'est, nous 

paraît-il, jouc·r sur les mots. Dès que le pom oir executif peut 

\'endJe des hiC'ns, dès qu'1l peut en transférer la p10priété sans 

inte1 \'t•ntion du pom·oir législatif, ces biens dc\'iennent L'Ssentielle­

mcnt al!cnal>lcs, et s'ils sont aliénables, ils sont JH escr iptibles. La 

notion clc Ldiénabilité est inséparable de celle de la p1escriptibilité. 

u On peut diu qu'il n'y a point d'impJCsu tptibililé sans ùmliinabilité et 
qu·ali/uable d fu5cnptible sont des lames con datifs: tout u qui est aliinablt 

â P(}'fituili est dmHlt· commerce, d tout ce qui est dans le commt•rcr. t'.\t alilnable 

el jnesoijtible. Qui donc s'exp1imait dans ces tc1nws? C'était la 

section de~ Finances du Conseil ll'Etat sur un projet de loi 

conce1 nant les iles cl îlots dans les fleuves ct 1 Î\'Ît·J es, d les lais ct 

relais de la 11/t'J' t}. Au surplus la loi des ·2-2. novemb1e - Jcr dccem­

bt c 1 ïOO, n'avait-elle pas déjà déclare (~ li, IJes Llispositions géné­

tales, ;\o :~fi)) que la pleSCllption auJait lieu ù l'a\·cnir pour les 

doma111es dont l'aliénatlr n est permise pat les déc1 ets de 1':\sscmbl(·e 

nationale. etc ... ? L orsque la loi permet, loisqu'elle enjoint au 

Gouvc1 nc111l':1t de ,·endre des biens llUÎ ont été considérés comme 

f.tisant pat tic du domaine public, c'est le l(•gjslctteur lni-ml'·me qui en 

op~1e le d(•clc~ssemcnl. Il leur attribue une destmation nonYelle. 

C'est ptécisémcnt cc qu'a fait le législ~tleur de 1 07. l'l, en le fa1sant, 

il n'ct fait qu'obéïr aux inspirations des législ.tl<"'urs de 1'7~ U ct 

1 1 -(1'' ll! ,,,J . 

( 1 H.q p• rts, p10jcts Je lois, de Jeucts ct tl'avts concctnant les lats et relats 

de l.l met, le!> dunes, etc .... et émanant dn Const•tl d'ht,lt de han~..c, p. I58. 

\ . L.lutcnl, T. XXXII, i\o x.3. Il rattaLhe etroitement 1.1 uoltl')ll dl! l'ahcualJJhtc 

.1 elle dC' la prcscriptthilil<'. 
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Le sYstème de la pa1 be adn'rsc ten(l en cléfin itiYc ù reconnaîüe ù 

côté des biens inaliénables d imprescriptibles, c t des biens aliénables 

et prescriptibles, une troJsième calc't~oric de biens qui seraient ali6na­

bles .. mais imprcscript1 blc.s. On a pu soutenir ce système en France 

sous l'empire Je la loi de ~l fé,·rier-1:? mars 183:?, a rl. :2. :\fais nous 

n'avons en lJelgiqt;e aucune loi analogue, ct la jmisprudence 

française posté1 ieurc à 180"2 n'a donc aucune importance au point de 

\'UC de la question qui ncHlS occupe. De plus, si nous n'a\"ons pas en 

Belgique une loi semblable ù la lm français<" de 180:?, nous poss<'dons 

une <.mcienue loi d'm ign1e française bi en que faite spécialement 

pour nos pro\ mecs, et n'ayant en conséquence aucune autorité dans 

le territotre français actuel : c'est le décret du 11 janvi er l 11, dont 

nous aurons encore à nous occuper plus lqi n et dont on s'est donné 

beaucoup tle peine pour défigurer la portée ct l'esprit véritable . Il 

serait donc fort dange1 eux et erroné de se prévaloir contre le P older 

du Hazegras d'une jurisprudence française fondée sur une législation 

C]Ui n 'est pas en tous points semblable à la notre . 1\otons d'ailleurs 

qu'aYant la loi de 1 80~ les cours et tribunaux français n'hésitaient 

pas à. rattacher étroitement la notion de la prescriptibilité à celle de 

l'aliénabilllé. 11 suffit de consulter pour s'en convaincre le Grand 

R épertoire de Dalloz (V. Domaine de l'Etat, 11° 1G2 et la note, 

Presctiplion, n° 181, et Domaine de l'Eta t, n° 1G avec la n ote) . 

Dans un arrêt du 3 noYem Lr~ 132·1 affa ire Ar ri ghi et dans un arrêt 

elu ~ jmwier 18·11, affaire Gandronneau, la Cour suprème elit tout 

simplement : << Attendu que par l'article 41 de la loi d u 113 septem­

bre 1807 les 1.\Îs ct rcl.lis de la mer sont déclarés aliénables, l!UC j>ar 

consique,Jt, ils sont j>rescrij>ttbles. Les mêmes principes ont élé admis par 

la Cour Je Cassation de France par un arrèt du 2 1 juillet 1 28. 
L'affaire était même d'autant plus intéressante qu'il s'agissait de 

moliè1es situées près de l'embouchure de la Somme présentant une 

cc1 taine analogie a\ cc les schorres, et que la mn· veuad de temps en 

tc,nps et pb iodiquemwt mvahir. 

Pnur soutenir que les tenes dont l'aliénatJOn était permise et 

même presente au pou\'oir exécu tif par le pou,·oir legisl'\lif ne sont 

néanmoins pas prescriptibles, l'Eta t a tenté d 'é tablir une distinction 

entre la concessw11. -car la loi de 1807 se sert d u mot concéùer - -et 
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I'alihntion. Tl a toujours échoue:· devant la Cour ùc Cassation, aussi 

bien que d ev.mt nos cours d'appel. La concession, disait il, dans ses 

c-mclusions p1 ises <'n le X:! <levant la ( our de Gand 1 \ff. Van Calocn . 

:Mémoire de :\I. \ 'anden lieuvcl. l L j., 18(':?, p . 12-Hl) est un acte 

d'autorite qu1 dtspose des choses m;11lénablcs, ct qui, <'11 tant qu'il 

s'applique à des 11nmeubles, ne peut a\ o1r pour objet que des 

dépendances du domaine public. Et il ( n concluait qu'aussi long­

temps qu'ils n'a\ ;uent pas C:·té con< C:·des, les lais et 1 elais étaient 

inaliénables et nnpresc1 iptihles. Xous s.tvons qn'ù l'appui de celte 

opmion on peut c1ter le l{epe! lo1re de De Brouckt•J e ct T ielemans, 

et le traité de la possessiOn <le \\ odo11. l\Ia1s, sauf ces exceptions et 

sauf :\Ir de Hécy, un fonctJOnnallc de l'AdmmJstJatiOn des Domames 

en F1ance, dont les thèses sont assez S} stématiquemcnt favorables 

ù l'AdministJation, et s'expliqu<'nt du 1este parfois par une législa­

tion difterente (k la nôtre, tous les auteurs et J'unanimite:· de la 

j u risprudcnce en Helgiq ue ont H·pnu"sé ce systèmt-'. Le mot conassz ·Il 

n'a qu'un sens d.ms la lot de 1( Oï . Il Yeut dire, comme l'a fait 

remarquer avec J,tison ::\Ir Yanden Jletnel dans le !\Iémoirc préc1té, 

qu'on pourra aliéner l<.>s la1s et relats s,ms le concours du pouvoir 

légis latif, absolument comme les marais, les accrues, les atterrisse­

ments et allu\'ions des fleu\'eS et ri\'tères qut ne sont certainement 

pas des btens dependant du domaine public malténable et nnprcs­

c riptible , et qui sont cependant compris dans la même dispositwn, 

qui peu\ ent être concédés, comme les lais ct rcla1s, en vertu de 

l'art. !1 de la lot du IIi septembre 1 "'~07. :\P \\.odon, le reconnaît 

lui-même fr ) : << Les lois de 1807 et de 1810, 5e ressentent du sens 

impropre que l'on aYall commencé ;t donner au mut concéder sous 

l'an ct en 1 égime il·od.tl_, où nous \oyons ce tet me s'appbquer à 

l'aliénation perpétuelle nu tem pora11 e, définitive nu 1 é\·ocable de 

tout un <lomame, faite par le Ptmcc, comme souverain et seigneur 

justicier. u Et tl n'hés1le pas ù déclarer q,,e (( conussion 7'tul dzrc unte 

dans les lois de 1 ?07 ct de 1:n O. >1 Et si l'on \'Ottlait rr.cherchcr la 

plcme confit matwn de celle iclcntit(· clc portée entre l'.tliénation, e~ 

la concession dont il est questiOn dans la loi de l( Oï, un la trou\ c1 ait 

- ---
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dans les paroles cle Thallan, null'Ut dt> l'exposé· des motif~ de la loi . 

I l n dit fonnellemenl en effet. que le seul/ml (le la loi était de fai re 

<'Xception à la r(·gle dt.: la nt'Ct>SSJté d 'une mise puhliqnt:: aux 

enchères. cc Le tittC' IX. a r t. Il . semble d'abord déroger aux prin­

cipes cle l'alit'·nabilité des domaitws. :\lais. si l'on considère que la 

nature de ceux qui y sont désignes ne pet met pas de les soumettre 

à la libre connurence ... . on senlita la nécessité de donner au 

Couvcrncmcnl la faculté d'en disj>osr1 d'une manière utile au trésor 

public et ;wantagt>nsc aux pat ticulieJs. 11 

Comment la Cour de Gand a-t-elle rép mdu d'ailll..!urs à la préten­

tion cl(' l'Etal? Elle s'est exp1 imé-e en te1 mes catégoriques. 

u Attendu qu'on ne peut conclut<.> de remploi du mot couddt1' 

par le législateur de l S >7. que celui-ci n ·a cntC'ndu octroyer au 

< ,om•ernement que le pouvo1t dC' dt.>pomller les lais et relais de la 

mer de leur cmact~rc de choses publiques, en d'aubcc: termes 

d'opérer leur décla5scment\, puisque le ml-mc terme est employé 

par la loi p1écitée pout designer la vente des marais. accrues, 

att<>Hissements et alluvions des Heun~s et ri,·ières. 

(·vidt•mmenl n 'app.u tiennent pas au domaine public: 

. . 
lt'ITa 1115 q lll 

ct A ltcndn que le légtslateur ne s'est SC'rvi de ces expressions que 

pout mi1•ttx cat actt~t ise1 qtl'll allranchi~sait ces :;;ones d'aliénations 

de f01 mes de l'.H.lj udication publique, l'in tL'! <-~t du trésor devant 

pc1 mett1 e de vt>ndt e les susdits tet rains aux dt•ttmteurs des propriétés 

contigi.ics, plutot qu':1 tous autres. "'t de 1enoncer au mode de la 

concunence. n 

En ''ain, la pa1 tie aJveise ohjt:ete-t-elle que· l'allmï m tlu' iale, tant 

qu'Plie n \•st pas t nwrgée, appa1 tient au ht du Hem e ct par conséquent 

au drmaine public, que le <iouvernement pl•Uirait néanmoins la 

concéder .'t d'auhes qu',\ 1lc 1Ï\eiams, comme il peut concéder le lit 

lui-ml:·mc pour l'asst'>chll. 5'1i fait comhlc1 ou detourner une 1 i' ièrc 

ou un ilcu,•e. qu'Il ne 'H'n ha cependant à l'Idée dt: pe1sonnc de 

soutemr que le li t du llC'll\ e .1ppat tienne au domaine pri' f.> de l'Etat , 

p.lllt:qu't>n c.ts dt• comhlcnwnt ou 1le th•toutnement, le l3lnnerne­

menl peut IL• eunside~<'t comnH' .dhl\ iou Dll nccrtll' , Ct.•tl(' mgunwn­

t:dion l'Sl \'tainwtll lll:Wtlf' , c>l t <~ppelh• l't'·tt.'ll1dll" pipait. drs mots 

CCltllt (' l.llllll'llt• nous a tnÏSf'tl g.1rdc k judicieu;.; i\lontaignl'. l'immot-
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tel auteur des Essais. \ussi longtemps que l'allm·ion n'est pas 

p C:·mctgéc .tu 

alluvion . Et où la 

dessus ùcs marées normales, il n'\ a pas 

partie adverse a-t-e1Jc \'U que Je Gou \'Crnemcnt 

pUisse, de son autorité, faü c com bi cr ou détourner une rt\ tère ou un 

tleu\'e? Il faut à notre a\ is, une lot pour faire cel,t. ~~ ce comblement 

est onlonné par une lui, alors, l'ancien ltt de 11cuYc app.u'licnt .tu 

domaine ptt\'é de l'Et,lt .. \ussi longtemps que le comblement d'un 

flem·c ou le detournement de celui-ci 1Ù1 pas été 01 donne par une 

lot, le Gouvernement n '.t certes pc1s le droit de l'alténet. Et, quant 

:l la questiOn de pt~sc11ption, elle ne peut pas mt'·me surgir, puisque 

le lit du Jleuvc, auss1 longtemps qu'il n'est pas dcssèchl:, n'est pas 

mème susceptible de posse~s10n puvée . \ ous sommes fort dt~posé <1 

aùmettic, quant ù nous, que même aujourd'hui le Gou\ ct nemenl 

pourrait encore aliénct les allu\'lons mattttmes futures, mats comme 

cl.-nsts futwes. c'es t :l dtrc que r.tlwnation est subonlonncc toujours, 

dans ses effets, ù la condLllon que cette chose future se réalise, qllc 

l'allm ion sc forme dans les condtuons nécessaires pour fat re parltc 

du domame prl\ c de l'Etat. Ce n'est pas, dans cc cas, le domamc 

public que l'Etal concède ou ali l'ne, c'est son domaine pt ivé futu1 . 

De toutes les observatiOns de la partre ach·crse rl re5ulte simplement 

que le lit du Heuve pouna être aliéné, et il le sera alors comme 

domc:tinc prÎ\'é de l'Etal, st le fleuve vient :t être comblé ou détourné, 

cc qui n'a tien d'tnadmisstble. 

X os ingénieux adversaires, fort embarrassés par la lot de 1R07, 

ont recours~ en dLsespou de cause (le terme est ici fort c:xact) à une 

d1stmct10n. cc .\l'alluviOn maritime, chose publique, qu.md elle est 

couverte par le grand ilot de b mer, s'apphquc le terme concédc1 

d.ms le sens pro11 e du mot. A Ltlluvion man tune déjà f01 mée ct 

abandonnée par Je Got, chose domaniale, s':tppliquc Je mot COllCL:dC':' 

au sens tmpropre, tel que nous l'avons défini plus haut. 11 C'est :t 
duc que le même mot, <lans l.t mèmc phrase, s'agissant d 'objds 

cl<.'·sigués par le mt·mc \ ocal.Jlc : lats et Je/ais de la mc1', am ait dcu'< 

sens dtftercnts, suivant que les la1s ct 1 eLus de la mer sont ou nnn 

couverts par la haute mar~e de :\I ,us. - Est-ce hien sé1 i~..·ux? K nus 

ne croyons pas dcvo1r u1s1ster. l\Lus nous 1 elenons des obscn·ations 

de la pat tic ach erse un ;n cu 1111JHH tant, c'est que. pour elle comme 



- 10:2 -

pour nous, les mots lais ct relais de la mer, dans la loi (h' 1 Oï ne 

désignent pas seulement les terrains défini ti vcment. soustraits à 

l'act!on du grand flot normal de l'équinoxe de :\fars, mms les patties 

du r ivage qui, tout en étant cou\'ertes par la marée d'équllloxe de 

1\Iars, ne sont plus couvertes du tout par les hautes marées habi­

tuelles el journalières . 

Il est \Tai qu'après a\'Otr ainsi reconnu que le décret 1807 vise 

même les lais et relais encore couverts par la haute marée de ::VIars, 

et après s'ètre donné toutes les peines du monde pour essaj er de 

démontrer que le mot concéder ne signifie pas aliéne1, et que la loi 

de l 80ï n'avait pas failtentrer les lais et relais qu'elle 'ise dans le 

domaine privé de l'Etat, la partie adverse ne tarde pas à se contre­

dire. Et elle essaie de démontrer par ce <1u'clle appelle: une inter­

prétation contemporaine de la loi de 180ï, que cette loi ne vise pas 

les lais el relais encore couverts par la marée de l\Iars. ;\lais alors 

pourquoi se donner tant de peines? Pourquoi tant d'efforts dans le 

but de démontre1 que concéder ce n'est pas aliéner, ou, ce qui est 

plus surprenant encore que, dans la même phrase, le mot concéder 

aurait deux sens . Il y a ici dans l'argumentation de l'Etat belge une 

amusante contradiction . Si les lais et relais dont il est question dans 

l'article L!l de la loi de 1807 sont des terrains définitivement 

soustraits à l'empire de la mer, et même à l'acLon des marées 

d'équinoxe, il n'étmt point nécessaire de le!> déclasser. Le gouverne­

ment n'avait pas plus à les déclasser que le pouvoir législatif n'avait 

à le faire . Personne ne soutcnai t sans doute que les terrains définiti­

vement soustraits ù l'action de la plus forte marée, de la haute 

marée de l\Iars ùépendisscnt du domaine public inaliénable et. 

imprescriptible. L es laborieux et stériles raisonnements ùe la pa1tie 

ad\'erse en deviennent même incompréhensibles . 

C'est que la partie aùverse a le sentiment intune que les mots lais 

ct relais, dans la loi de 1807, ont un sens plus étendu . Disons tout 

d'abord que son argumentation basée sur les observations du Conseil 

de l'Etat, relativement au projet de la loi destinée à 1'iglwzenter les 

modes de concession autorzsés par l'article "11 de la loi de 1807 ne sont 

nulltment concluantes . Le Conseil d'Etat s'est ému en constatant que 

1<' fmjel ri11 Déjarlemcnt des Finances faisait lrnp hnn marché- des dtOI!s 

- . 
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acquis par clt•s p:trticuliC'J'S sur les iles, ll's îlots, !t·s nves, des lieu\ c,.,, 

ainsi que sur les la1:, ct ulais de !11 mer, iudùtmcltmmt. Et les principes, 

dont l'applic.ttion i·t,IÏt proposéc pa1 le T >épartcment des I· mances, 

n'ont en effet pas d{· suiYis. Ils ne tl•ndaicnt à rien moms <Ju'à 

contraindre lt•s posscsst•urs d'îles , d'îlots, lais cl relais de la mer ù 

justifier de leurs droits par des titres aut,'riczus ù !o(i!i. Or, il n'est 

nullement exact, quoiqu'en elise la partie arln•rse: qu~ le cléuet de 

J Il nit appliqué ces principes à l'Escaut, ;'t 1'\ scr ct à leurs affluents. 

Xous exam inerons cc dl;Cret plus loin. C)uoi<Jll'il en soit, il résulte 

des obsen·ations <lu Conseil d'Etat. qu'il n'approm·ait point qu'on 

exigeàt de ceux qui t'•taient en possession d'Iles ou d'îlots dans 

les fleuYes ou 1 Ï\ It'>n"s, de lais ou IC'lais tit'.s anciens, ct complètement 

dt> laissés par la me1, cll'S litt es de en ne cssinn, ou même une posses­

sion remontant :'1 plus cle trots stècles. ll s'agissait de savu1r quels 

lais ou relais le Gomernemcnt pourrait vcntlie. Il fa1latt distinguer, 

mais nullement dans le sens indiqué pa1 la partie ad\·erse. En ce qm 

concerne les lais ct relais complètement abandonnés p.tr la mer, et 

dès lors ple:nemcnt et incontestablement aliénables dès avant la l11i 

de 1.'07: le respect des droits acquis s'imposait, lors mème tlu'Ils 

résulteraient d'acles ou d'un état de possession posténeur à ljli(j. 

L'a\ 1s du Conseil d'Etat ne tendait donc nullement à aggmvct la 

situation des possesseurs anciens. On aurait pu mduiJe de la disposi­

t ion générale de l'article •tl de le loi d l KOï, que le Gou,·erncment 

pouYait vendre fous lt\ lais d rdai:;. meme ceux possédt'·s p::u· des 

particuliers. C'c!:it Ct" que le Conseil d'Ettll ne veut pas. Lc Goll\·cr­

n<"ment ne pouna vendre, sans a\ oi1 .'t s'inquiéter des p1étcntions 

anciennes fondées su1 <les titrcs poslùztzo:; .t l 01Hi, que les lats d relais 

mco1 e altâuts par la marle. La loi les rend donc clésorma1s aliénables. 

cl1e en impose l11l'llle l'alténation. Uuant aux autres, quant ù ceux 

qui sont délaissés p.u le Hot, on pouna lui opposer titres ou posses­

sion contraires. fussent-ils postérieurs :"t }:',lili. Il n'en résulte cci tes 

pas que. pour l'avt•nir, les lats et relais echappant seulcmcitl ù 

l'action ùes rn~uécs juu1 nalières, ct encore atteints par le grand flot 

de mars ne <l<'viemwn t pas aliénables cl par conségucnt prescnp­
t i bles. 

Aucune décision judiciait e n'a 1 cchetché et établi avec plus Je 
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soin la signification des mots lais et relais ùans la loi de 1807, que 

l'anêt de la Cour de Gand en date elu 20 juillet 1< 0 (Pas. 1800, Il, 

p. 07). La Cour rcconnait parfaitement que les interprètes du Code 

ci,·il ne sont pas d'accord sur leur signification. Les uns entendent 

par ces mots, les terrains défini livement abandonnés par la mer, 

d'autres les parties littorales de la terre ferme, qui sont alternative­

ment couvertes et délaissées par les flots. Elle cite comme ayant 

interprété les mots lais et relais dans ce dernier sens : Proudhon 

(Traité du domaine public, n° 111 et 718, Curasson (de la compé­

tence des juges de paix, n° Gli), et l'auteur du Traité de législation 

cité par la Belgique judiciaire (l 'ïG, p. 294) . Chose à signaler, elle 

invoque précisément comme confirmant cette dernière interpréta­

tion des mots lais ct relais) dans la loi de 1807, l'avis du Conseil 

d'Etat, dans ses observations sur le projet de loi présenté par le 

l\I inistre des Finances en exécution de l'article 11 de la loi du 

10 septembre 1807. La Cour se prévaut de la définition que le 

Conseil d'Etat a cru devoir donner des lais et relais . Mais elle ne se 

borne pas à l'invoquer, elle Ja cite, cc que la partie adverse a soin 

de ne pas faire (V. son Mémoire, p . 75, § 4~>) . Voici le texte, qui 

n'est autre que la définition du rivage d'après l 'ordonnance de la 

marine : << Tout bord et rivage de la mer que la mer couvre ct 

découvre pendant les pleines lunes et jusqu'où le grand flot de mars 

peut s'étendre sur les grèYes de la mer. >> Voilà ce que c'est que les 

Jais ct relais de la mer pour le Conseil d'Etat, et l'on ne peut s'en 

ét0nncr puisque J'ordonnance cle la marine étail en \'Ïgueur dans 

tout le territoire de l'ancienne F rance, où elle n'a,·ail pas ùù èlJe 

spécialement publiée. 11 n'en résulte certes pas que l'on puisse 

considérer comme lais ct relais de la mer, toutes les parlies du 

riYage que couvre la marée journalière. l\Iais il en résulte a\'CC 

certitude que, d'après le Conseil d·Etal, c~s mots lais et 1elaz·s dans 

la loi cle 1807, comprenaient toul an moins, les parties du rivage 

qui ne sont atteintec:; que par les marées de plemes ct nouvelles 

lunes ct d'équinoxe. C'est tout ce qu'il nous faut pour le momenl, 

et la conséquence en est que ces lais ct relais, fissent-ils partie 

du rivage, même en Belgique, sont des parties du ri\'age com­

prises dans la loi de 1807, que cette loi les tend aliénaLles) 
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qu'elle en impose même l'aliénation, ct qu'ils sont pa1 consétJUCnl 

prcsc1 iptiblcs. 

La pa1 tic adverse sc fonde, il est \Tai. sur l'ordonnance de la 

marine Liv. 1\. T. Ill, art. 1, pour soutenir que les lais ct relais 

entendus en cc sens fnnt parlie du rivage de la mer, qu'ils sont en 

consequence inali(·nablcs et imprescdplibles. 1Ia1s en supposant que 

nous conci•dions la majeure. ce que nous 1w pou\ ons faire pour cc 

qui concerne la côte belge, il ne s'en suiv1ait nullement que nous 

devions acccptc1 la conséc1uence que l'on en déduit. Le législateur, 

dans sa pu1ssancc sou' craine, avait parfaitement le (11 oit de décimer 

aliénables ce1 tai nes porlwns du rivage et <lu littOI.tl. C'est précisé­

ment cc qu'il a fait par la ~01 de l :107, en supposant que les lais ct 

relais daus le sens où la loi entendait ces mols fissent effecti,·ement 

partie du 1 ivage. :\lais faisaient-ils partie du 1 ivage même en 

Belgique? L'hcure est venue d'examiner celle question, bien qu'en 

présence de C<' qUI Ytent d'être dit, elle ne p1 ésentc plus qu'un 

intérêt secondai re. 

L'ordonnance de lG l, L iv. I V, T . \11, art. 1, réputé rivage, 

cc tout cc que la mer couvre et décmn re pendant lt'r; nouvelles d pleines 

ltmcs, ct JUsqu'où le grand flot de mars sc peul étendre sur les 

grèves. » Sur l'intcrprétahon de ce texte, nous nous en référons à 

cc qlll a été dit dans le 1Iémoire de p1 emièrc instance, p . 29 et ss. 

l\Tais nous désirons insister sur le défaut de publication de cet m·ticle 

de l'onlonn.mcc en Belgique. 

L'ordonnance de 1G81 a été publiée en Belgi<IUC par anèté du 

D1r(;cto1re exécutif ùu ï Pluviôse. an \, mais précisément à 

l'exclusiOn de l'a1 ticle Cl)ntenant la cléfimtJOn du 1 ivage. El, dans 

son arrf.t du H janvier H·Ul (Pas. ~u~ll. L. :~0), la Cour de Cassation . 

repoussant un penn' 01 (hngé contre un arrl:t cle la Com de G3.nd, 

sur l'a\'ÎS conforme de Procureur ~énéral, déclare en termes exprès 

qu' cc aucune disposition légale ne definit le ri,·age en Belg1que. n 

C'est, aux termes de cet arrêt, une question laissee à l'appréciation 

du juge du fa il. Nous nous en référons au surplus, quant aux motifs 

lrès compréhensibles pour lesquels cet nrticlc n'a pas été publié en 

Belgique aux obsetTatwns forl justes cle l\ J !\I. nu, Î\'1('1' cl De 

Poorterc dans leut .:\lémotre de 1re instance (pp. 37 cl ss.). El c'est 



hien \ .t1neme11t que l'on a cssa) é de soutenir que la càlc l>e1gc ne 

diffère pas de la côte françatse, et ne présente pas certaines parti­

cularités rendant bten dtfncile l'application, en Belgique, de la 

d(·finition du 1 Î\'ag<• , telle qu'elle est faite dans l'article SUS\'tsé ùe 

l'ordonnance de l liH l. Ca1, sïl en était ainst, comment expliquera 

l on qu'il ait fa !lu, pom la cote belge, lou le une législation spéciale, 

ct notamment le décret du ll Janvter 1 11, qui ne conceme que les 

Dr pat tcments de la Lys et de l'Escaut? Il est vrai que toul le 

Ltne I\' a t ll' omis, et que cc Li ne contenait de nombt cuses 

dispostt1ons que l'on p<Jl.l\'ait cons1dérer comme incompatibles avec 

le droit nom c.w. :\l ats il y a d'autres Livres, dont cataillCs dtspost­

tions seulement ont été reproduites et ~mbliécs en Belgique, par 

<".;.emple, le Line I, dont on n'a exltatt <}Ue les titres IX, XI . :XII 

cl "'\l\', le Livre II , dont on s'est borné à publtcr les titres \'III 

cl '\. El enco1 c ces titres n'ont-ils été publiés qu'en partie. R 1en 

n'empêchait sans doute ùe publier en Belgique, l'art. I du T1tre III , 

L . 1\·, proclamant un pttnclpe aussi important que celui de la 

d~lin11t.ttion du tl\<lge, et Jl est imposstble que ce pnncipe ait 

échappe <t l'attcnlton d'un jurisconsulte auss1 avisé que l'était 

~f erlin. Si <lonc 1ln'a pas été pubhe en Bclgtque, c'est qu'on n·a 

pas voulu !') puLlicr, c'esl que l'on aUtait fait rentrer atnst dans la 

défmilion du 1 i\·agc, d'éno1 mes étendues tlc tet rams fetttles, pro­

ductifs, qu'il t'·tait tle l'intérêt gén~ral de ne pa::, soustraire ù la 

r.irculation, tk \ 01r utiliser, de liner à l'tndustrie et ù l'inili.lll\ e 

pri\'éts auxqul'llcs, il faut l>tcn le tl'connait re on doit lt cteation de 

ces riches domaines connus aujou1d'hui sous le nom ùe poldcts, et 

dont o11 chct cherait ,·aincmcnt l'équi\·~1lcnt en France. Tellement 

il t·st pl'll cx:t<'l de <lire que la côte belge et la côte fran~·.use sc 

ptesenl<'l1t sous un aspect idenliqul·~ Est-ce qu'il n'est pas \t.lÏ 

qu'une gttlnde partit· de nos l·land1c:~ a i·ü·· conqu1se sm la met par 

des ltavaux multiplil-s ct tepctés. t}u'cllc se compose d'anctens 

pnldcts, d l)lll' cC's conquêtes succcsst\'Cs sont ducs à l'mduslnc, au 

labeur pcrsé·v{·r:mt cl opini:H1 c, aux sact itîccs tk ses hal.Htants? L.t 

<.l1guc du Comlt' J t'<ll1, Ct't éno1 mc tt :l\·ail qui tcmonte .t une époque 

1 el.tli\ cmcnl }ll'll (·loignl'·c en e'll un {·clal:nll témoigna~t·. Elle a fait 

l'adm1t~lli(Jn dt•s étt.JIIgt·l~. LI.' U,llltc q11i .t\,\lt \'isitl'· nu:-. conttl'·.:>s, 
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la comp.ll.til dans lt· Divine Coméùic à l.t c h.ll!<; ·' ,: p ~.;:re qu1 

bord t' d,ms son Enfer la fosse rés"'t vée aux sup1)lice.; de-. ....., )do­

mites .... l'un de dm i ll1'1rg-mi .... 

<]nale i Fiammcnghi tra Guizz.tnlC' (Cadzand) c llrngict 

Tcnwndo il IIotto cher Yer lor s 'aY\'cnta 

Fnnno il schcrmo perche il mar si fuggt.t (r) 

:\Iais nu ùelü clc cette digue que de conquHes nouvelles! 1 )cs c.tm­

pngncs d'une immense étendue cou,·ertes cle 1 (·colles supctlH•;,, des 

\'Jllagcs prospères ont apparu. Et cette ère de conquèlcs ne scml.>l.Iit 

pas avoir plis fm" l'époque de la publication du Code :\fctlin. De 

nnmbrC'llX documents attestent qu'on ne l.t consi~lérait p.ts comme 

telle. 011 s'explique donc aisément que l'on n'a1t pas voulu cnttavcr, 

altelct <e m ou\ement ll'expan~ion teJJitoJ=alc d.tns llOltc p.tys, en y 

publiant un a1 tic le qui . pour êl1 c emprunt<:· au droit 1 onwin. n'en 

était pas moins. c 1111 mc nous le Yen ons . tt ès ina ppropi ré· à notre 

situatiOn côtiè1 c. 

Dans tous les cas, il est certain que cdte défi111tton n'a pets i·té 

publiée, qu'on n'a pas\ ouln la pul>lier, l'l qu'(•lle n'<~ aucune force 

légale en Belgique . La \ our de Cassatinn l',t nellcmenl dé·cl,ué en 

JS!ll , ct c·c~t en' ,un que la pa1tie mh·crse sou lient que l'article ;)J~ 

du ( ode c j, tl, en plaçant le rivage dans le domaine public, !'ï·y t éfe1 e 

pat la fo rce dC's cht>SC~. Car, comme nous 1'.1\ ons cl tl, cel a1 ticlc est 

sans rtpplieation posstl>lc dans l'espèce. 

Il entend p:tr domaine public le domaine th lt nation. l'l ne tesout 

p .ts la question d e 5a\ oir, cc qui est domaine public d~ l.l na.tton, et 1'e 

qui fait pm tÎl' de son domaine f' ill. 
Il est Hai qn'aptès l',utêt de la Cout de ( asc;.ttH nd< 1"'11. d'aut1es 

aJtêts, d notamment des arrêts de l,t Cou1 de t;and C'lle-mèn1e <nt 

admis implicitcmont l'.tpplication de cette dt fimtton elu rn·age en Bel­

gique n o n comme une Iègl"·légalc. mais comme un p11ncip<•dcJaÎs< n. 

Peut-l'·t1 e même est-il plus vrai de dire qn'ii!S l'ont :mfifiosù .q>phcable. 

Car cet'l' apptectation n'est pd·cédéc <l'auctllH' discussion, d'aucun 

e~.uncn. ~ os tt ibuna.ux n'ont 1 as C'll C'll 1 éalit& ,'t en fai1 c l'appltcation 

1 X \ ~ c.:hanl. l>c 1 cnfc1 
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effccti\'e, en cc qut concc1 ne le ri\·agc marittmc, cl spéctalcm<'nl les 

schorn's de la nH~J, mats ù en cxch.11 e J'appltc<llton en cc qui concerne 

d'une part les dtmcs, ct d'autre part les rl\·cs des flan.•ts. 

Est-elle en 1 l:alité applicable à nos sc hon es? La dM1nilion de 

l'Ordonnance a (·té empruntée avec une légère modification au droil 

romam, qui, elu 1 este, consid•;rait le 1 ivagc Je la mer comme une 

1't'S communis, une chose Cflmmunc, au même titre que la mer 

elle même, plutot que comme une dq)endancc du domrlinc public. 

El l'on n'a pas sunisamment rcfL, 'u <JllC la définition romaine feule 

pour la :\Icditenanée, c'est ù duc pour une mer où la marée est 

presque nulle, pou,·ail, m·tlgré les modifications qu'on lui avait fait 

subir, a\·oir des conséquences très g1a\ es pour les côtes de 1'.\llanti­

quc. Cc que la mer laisse à <.lécoU\'CJ t a marée basse sur les cotes de 

la :\fédtlerranéc, pour le recou\'1 it élllX marées d'hi' cr, est insigm­

:fiant. :\lais pou1 les côtes de l'Allanti<llle, la définition pouvait avoir 

pour effet de soustraire au dommnc prl\ é. de mettre hors du 

commerce ù'énm mes eletvlues de te1rcs suscept1hles, par leu1 nature, 

de possess10n ptivée, de propriété p11vée, cl'cxploitalion privée, ct 

absolument inapprop1 iécs il la na,·igation. Le mal n'élait pas 

cependant intolérable pour les côtes de L\tl,mtique où la mer ne 

laisse génét a lcmcnt à découvert, dans les régions plutôt exccplion­

nC'lles où la pente elu rÎ\'agP est insensible, que des galets ct elu sablC' . 

Il cùt été énor:nc pour les côtes de la mer du :\orel, el spl·Ctalcmenl 

pour les parties du ri,·age avoisinant l'embouchure de nos fleuves ù 

cours lent , chargé de malit-.tes ltmnneuses cl 1 ichcs en humus, 

fmm.ml sur le Il\'age des lais ù proprement parler. Ctr le ldis. 

c'est <'<'que les caux ùéposent, cc qu'elles apportent, le relais c'est 

ce qu'elles délaissent . L'inc01wénient eût été minime sous le tégimc 

ùc l'.mcicn d1 otl qui permet lait parf;utcmcnl au prince de d1sposer 

dC's lats et reltus même non ab,mdonn(·s par la lllC'r, C't nous avons vu 

que lP p1 ince usait très largement de C<' clroil. Il eùt été t'norme sous 

le 1 égrme nouveau. 

La défimtton lle l'ordonnance de 1881 est si peu un principe de 

raison impéttcusement commandé par la nature des choses, cl a si 

peu clc titres ,\être appli<Illé comme tel, que clans d'autres pays, on 

s'en est ecarté absolument. et c'est précisément Jans les pa) s 
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baignés par des mers dont les marées sont accenlul'·cs. C'e5t ainsi 

qu'en .\ngleteii e cette définition n'est nullemC'nt appliquée. pas plus 

que celle elu droit romain . Hale (de jure ma1is cap. 0 ct 0) distingue 

trois limites ou trois zônes J.iYerses elu rÎ\'agcde la mer. ~uns citons 

d 'aprt'S J )a\'iel (des cours d'eau , T. I, no (j~l) : 

Jo Les terrains que baignent les hautes marées <les équinoxes. 

Ccux-1;\ ne font cerfainemmt pas partie cles <lom~1ines du roi de jttrc 

commuui. C.tr ces marées inondent souvent des p1 aiJics ct des 

marais salants, qui n'en continuent pas moins pour cela d'appnrtenir 

HU sujet qui en est propriétaire, el c'est m1 p(lud admù p111tout; 

:!0 L'espace baigné chaque mois aux deux hautes matées de la 

plcme lune ct de la notn·elle lune. C'est une question de sa\·oir si 

ces terrains sont p1ésumés de droit commun appartenir à la cou­

rormc ou au sufet. Hale adopte retie danièle o/n'uiou, allemln qu'ils ne 

sont pas habituellenwnt couYerts par l"'s eaux Gt paraiss·"nt am~i faire 

partie intégrante des dnmaines limittophrs, L'l il cite m if/ct plw•Ït•ws 

ca.\ oü il fut jugé quc
1 

lorsque le roi réclame tnw ki re comme lrttus 

1/Uln;,, ou pm cella lill oris ma ritimt·, i ln e lui sul fit pdS de pou' oi r pt ou' cr 

que cette ten e est su l>mergée aux hautes n1at é es de la nou\'ellc ct <.le 

la p leine lune; 

:3° L 'espace cûll\'C'l t par les m~u t'c; ordinaires de la nou,·c·lle ,\ la 

pleine lttnP. C'est proprement lù le Idfu, mtui~·. Cc tctrain appartient 

au roi fi' inui (acie , ct de drôit commun. tc~ nt sur k 1 ivage de la mer 

que sur le Ii\';tgt• des !>tas de mer. c'esl .'t duc des Heu,·cs, dans toute 

l'<.'•lendue du 11ux ou 1 etlux . - ~Iais. comnw c s sot tl'S tle domaines 

tJ.-. l.t cou1 omw pem cnt èt1 e aliénés ct p >SS{' l'·s uulcnwnt, dPs sujt'ls 

pc:-u\'ent en acqul:•JJr la propriété par charte ou par presctiption. soit 

principalcnwnt. soit comme d~pendances et accessoires des domaines 

\'OISJ 11S. Il 

t 'c que nous '~·nons Je dire suflit pm11 démonllei que l<l ddl'l1 1l'l­

tion du ri\'age, telle qu'elle a été trac(!.C par l'oiclonn.mce de l1iRJ. 

n'est pas aussi uni,·ersellemcnt admise, ni aus;,i fond~e en ta1son 

qu'on sc l'est imaginé. 

:\Ltis nous rn attivons maintenant au clécict de 1.'11, qu1 'ise 

spt.'cial<•ment ces lais ct relais d'une n.tllii e patliculi<'t c auxquels 

on .1 dnnné dc~ns nol1 e lM YS la quali11catton de sch 11 es. • rous 
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concerne ~pl:cia lem en t 

mer, telle qu'ellt• .1 de 

ct nyons que d.l!ls notre pl} s. ct en C<' lltti 

ks schorres, la définition <lu ri\·~gt' de la 

tracée par rordonnctnCP tl • ]1)81 Slll l.l marÎIH 

c.tble. Elle est exclue p.tt l'ml. 1 tlu tlécret d 

est f'>rcémcnt inapplt­

L 11. c'<'st-:t-clirc par 

une législation qui, <llloiquc d'origine frança1se n'a jamais cu pour 

objet que nos provinces, ct qui, par consé<JUent, n'a pas pu être 

prise en consHlétattun p -11 la jut isprull<'nce française. Et c'est pl)ur 

cela que nous croyons p.u fatlemcnt inut1lc d'examiner de près cc• 

que l'on entcndnit par 1<.- rl\ .~~~ · d ms notre <tncien droit. :\ ous 

dtrons seulement que. si nos anciens Hu leurs reprodUisent en genéral 

la definition romame dans des OU\'ragcs qui ne sont guL·res que des 

commentaires elu dtoit romain, le fail1Ù1 guè•res d'importance sous 

l'empire de Ji·gles de droit qut considéraient le soU\'erain comme 

. pouvant 1 ibremcnt dispose! de schorres même journellement couverts 

p.1r l.t haute marl··c·. qu'au sutplus il n'y a\'ait pas <tccord ù cet 

(·gard. i':ous avons cité en plaidoiries pour le prouYer un passage 

de Gtottus qut <1 f()Jt emhatrassé la pattie ach·erse . Et c'est en \atn 

qu'elle a es<:a} é <k se dérober au\: conséquences C.:vidcnl<'s des 

regles ét:-~bltcs pm (,rotltls, quand m<'me Il serail vra1 de d11c qu'il 

ne les a posées qu'ù l'occasion du dr01t intel nat10nal. :\l ais nous le 

ré·p&tons, notre ancien droit ne peut être sun·1 en cette matière. 

( c qui importe, c'est de déterminer le sens et la portC.:·c du dl:crct 

d<' lX Il, au point de 'uc de la questton d'ailleurs trè·s suhsicliain! 

qui nous intét ec;se. 

Xom; croyons a\·oir clt·montrC:· que la defini tion de l'ordonnanc<', 

s,tns autorite légale en Helgiquc. ù défaut de publication, n'a pts 

mt·mc l'autorité d'un ptlllcipp de raison uuil•rncllemeut admis. ;\o 

Cours l'ont pensé·, il e"t 'rai, mais t•lles n'ont p.t~ cu ~~ cx,tmlll<'l 

c\. firo(csso st cette 1 < gle cle,·ai t nécessairement être admise en cc cpti 

con-:ernc le nvage cle l.t met, cl leur examen n ·a p01 ti· que sur le 

point dP savo11· si elle pou\'ail Nre c;lenduc aux rives des ncuyes. 

let elles la repoussent a\·cc énergie. Or, l'autorité qu'on lui ~ttlribuc. 

même comme règle de raison unt \ crsellcment admise, clisparaît 

dt•s qu'il est dcmontré, comme nous croyons l'avoir fait, qu'il n'est 

pas exact que cc principe smt Jcconntt universellement, ct qu(' dans 

d ',mtrcs pays comme en Angleterre par exemple, où les côtes 

---~~------------------~------------------------~-----
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pt~:Sl'lllcnt un 1lè\'cinppcmcnt é·nnrmcJ la limilt.: du rivage est tracée 

lLlllll'S des ptincipes tout différe'llS, lorsqu'on •<·f1t>chit que cc 

pt incipe n'a ét~.~ en réalité admis par l'ordonn.mce de lWH, que par 

une application faussement analogiqut.: des ll'glt>s du d1ott romain, 

tt'·gles <.'•tahlit•s en vue <le la :\Iéllitcrrann{•e, c'cst-.\-dirL' d'u1w met 

snns m~tr{•t• ne presentant pas la moin<lH~ analogie avt>c l'Atlantique 

ou la mer tlu ~o1cl. Enfin la Cour de l'nssatinn n'a suJtoul pas eu 

ù examiner cl,\ t csoud1 ela question en cc qui concet ne les sdwrres 

maritimes, c'est-à-elire des tencs d'une natu1 c pa1 ticul•èrc, placéC's 

ml-mc pcncl.mt la période de n:un1un <le nos prc)vinccs ù la Ft ance, 

snus une U•gi~lation particulière ct spéciale, tellement il est \Tai de 

dire qu'il y avait 1c1 une situation aut re, et d'autres intérêts à 

samc~a1dcr. Elle n',t pas eu à examiner si, en supposant que les 

sch01 res baignés seulement par les marées d'équinoxe fassent parlie 

du rivage, cc nc sont point des partie:::~ llu 1 ivagc csser1tlell('mcnt 

aliénables ct prescriptibles. C'est cc <Jlle nous allons rechercher. 

~ ï. Le décret du 11 janvier 18 11 • 

.:\nus \'enons de voir quels sont les pri :1c1 pcs admis par le ùroit 

angl.tts en cc qui concerne la détermin,\lwn elu 1 ivagc, domaine 

public. On duait umment que la définitiOn qui J(•ntltc du texte de 

l'article 1 du décret elu 11 jan\'Ïer l :"Ill, a été cm pt untéc à cette 

législation anglaise dont on sïnspiratt \'Olnnticrs en France pendant 

la révolution, ct même sous l'Empire, malgté les guen cs opinifttres 

poursuÏ\'Ïes entre ce pays et la perfide AlbiC>n ~ (]u'est-cc qu'tl 

attribue au domaine pul)lic, s'agissant de ces lais d'une cspl:cc pat ti­

culière que l'on appelle schorres. qui se ùistingu('nt p<ll' lem fertilité, 

et qui répomlont si peu à ce que Daniel considère comme ri\·ages 

(Tome I, p. 1 < c'est-à-dire : u les terrains que la mer cou vic habituel· 

lcmcnt <lans ses crues périodiques en les duwgmnl m grh-e d eu lmr 

cultvant tnule flOductivité? >1 Ce ne sont pas les schorres qui ne sont 

converts que par les :11arées d'équinoxe. C L' ne sont pas mème les 

schot res rptr sont cou\·erts S"~tlement par les ll1.llccs de J·llcint.: ct de 

nom·ellc lu1w. Cc sont les terres en a\'ant des poldets qui sont cotwerfes 

ct décott1'CJùs par la marée) c'est-à-dire, d'après la constante jut is­

pruclenc~ des tribunaux belges, celles qui sont com·crtcs et 
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décou,•et tes par la m 11 ée jou1 naliè1 c. Cc sont ces terres là qui sont 

1 econmH"S d(pendanccs du doma1nc public, exactement comme en 

dt oit anglais. Et neanmoins, ( ommc en droit angiais: non seulement 

h• Gom•et ncrnent. l'Etat respectera les concessions ou aliénations 

c~ntét icm cs dùm~c nt l't.tblics. mais il peut les aliéncr. Pourquoi? 

PaJCC> quu cc sont dt•s tctlctii1S p10ductifs, ct qu'il est de iïnt&ri·t de 

l'Etat de ne pas lPs mctt1e h )1::) elu commerce. d'en J'Ctmethc 

J'.diénation . 01. de qu i s'..tgi'-il d.ms l'espèce? Il s·a~lt. d'après cc 

<Jlll' l'Etat éli tieule avec off1 c de preu\ e, de sc hon cs, ou te1 re5 en 

avant des pold~1 s. (llll scwient com CIls seulement par la haute 

marée normale de J'(·qumoxc cl· mats. Le fait est dém~. bien 

entendu. ~nergi JUement dénre. Il n'a d'mt~Jët que pour une pa1tie 

Jelati,·cment peu cmsidu.1ble d s schorrc·s rc\endiqués, ct n'en 

pl t'sente aucun 1 ar excmpl • p nu les :!;"')(; hectares en\ ii n de 

schon<.>s propt<.>mtnt d1ts. qu1. dt.•s 1~1?. constituaient une p1 ptiété 

prl\ée, et dont lts 7 s >1l :.?:!1 he ta1cs, G::J ares, :31 centiares ont 

même etc f unellemcnt 1 ec ml us p 1r l'at reté ~lai liard comme 

constrtuant le propllt>t(· cl • :\DI. Ltppens. Pecsteen et consorts. 

adhu1tu; du Poldm ll.tz gt as. Il e:,t inadmissible quant aux dune.., 

ll'une etendue rom,idtJ.tbl<.; c 1111JH 1scs dans les tcn ains ren·ndiqués. 

d n'est pas mhculc quant .1 c<llec:-ci . Clr, la Cour a pu constater 

qu'il existait p<u mi us te11 a ms des dunes. som ent ti ès élevées. 

mentionnl>es du leSt(• au c 1 1 lr(• , et passées sons ~ilcnce p:u la 

p.a1tie adverse. Il c5t madmtssJbl<'. quant aux terres inc rportes 

dans la digue con tt urt<" p zr 1/llliS en mème temps que la dirruc 

mte111ati mal·, c'c l-1-dnc en 1 ... ï'J, ct n' \tannent dïnterc.':·t que 

1 om le schotrt• 5Ïtll( <Hl dd 1 de cts deux d1~ucs. dans la mesme. 

httn u1ttndu, u l'np urrn1t dde11nincr 

tude, cc qtll ne nous .1 pas el(' atllihut des 

:np• ptt>ci5i net certi­

!. Lm~ de la 'i_itc 

dt• lieux à la IUt•llc ri .t dl pr lCedt• pat l.t Cour, mal'>J<.; une marce 

dt• nomt:!le lmw d mw b1sc asscl folle, la 'our a pu constatct quc 

la haute nl.lll"l" t'tatl ltHn d'attcmdtl' une p.trtic qtwkonquc llc ce 

S( horrl~. cl d'autr c part qu'il etait rouvc1 t d'hel bagrs. l't r 'mpli dl' 

k11 Ït'l s dc lapins, tL moign.mt dt• l.t secm ite p10fon le .wt c laqtwlk 

ces .1nim.w~ ~L' pltl.tsst•nl t'l ~c lllltltiplif'lll d.llls cetl<"' prl'lt•mlttt' 

p.11 ti t" du 1 Ï\·agt' tlt• ln nwt. 



'\ ous n 1l0ns exammer maintenant d'un peu plus p1t'•s le di·cret 

de 1 ~11 .. IC's causes particulières auxquelles il est dù, son csptit et sa 

porte c \ é1 it.1blcs. 

C'est, dit la pa1 tic acherse, la simple applicati()n lle la législation 

française qui nous régissait depuis la conquêll' de nos prcl\'inces par 

la Rl·puhlique, (p. Rl), ~ ;)'!du :\Iémoi1e de l'appelant). Elle oublie 

nnturellcnwnt de le démontrer. Et l'on sc <lcmnmle tout cl'.tbord, s'il 

en est ainsi, pot11quoi ron n'aurait pas fait cette« simple appltc.üion 

de la législation française n à toute la côte fi.tn~·aise. S1 l'on a fait 

quelque chose de spécial pour nos côtes, c'est appan·mmenl qu'Il y 

a\ .ut quelque chose de spécial à faire, c'est quïl ne s'agissait pas de 

la simple application d'une loi commune à toutes les parties du 

te11 itoire f~an~·ais de l'époque. Et la raison d'ètre du d(·cret est en 

effet saill.mll'. IJe tout temps les habitants des JH'O\·inccs septen­

trionales de notre pays ont soutenu une guerre acharnée contre la 

mer, la grnmle ennemie, en mème temps que la grandL bienfaitrice. 

Ce fut une lutte épique, une lutte pour la \'ie, sous sa fo1me la plus 

palpitante. la plus an~oissantc . Il::; ont conquis, L'l peut-être pour­

rait-on dire a\·ec plus d'exactitude, ils ont IWtmquis d'enormes 

(·tendues de tet res Iema1quablement fettlles qu ' ils ont p1otegécs au 

moyen de d1gues. ~ous dirons qu'1ls les ont reconquises; car 1l 

est infin11nent ptobahle que, dans maintes circonstances, tl s'agissait 

de reprendre peu ù peu, ce que la mer avait brusquement enYahi . 

L es l1cu\'es, rentrés dans leur lit ont repris, sauf \Cl tai nes clévt<ütons 

probablement, leurs C8urs naturels ù ttm e1s les schmres et les 

pnlde1 s <J ui ne sont <1près tout que des schorres endigués, ct de vastes 

domaines ont été ajoutts au territoire. 

Et quïl nous soit pm mis d'ouvrir ici une pat "nthèse. 

Ces tenes d'une fertii .te naturelle incontestable {·taient-elles des 

allu\'Ïons form(·es par la mer? On a in\'Ol} ué en termes \'agu es des 

considérations géologiques, Il en est une qui apparaît a\'ec é\'idence 

aux yeux des plus profanes. Quelle est la nature du fond de la mer 

tlu :'\01d, qui haigne nos côt"s? C'est tlu sable, 1 ien que du sable ou 

padn1s un peu de lourbc. 11 suffit, pour s'en crli1\'aincre, de JCtet les 

) eux sut les \ astes étendues de plage que la mer laisse journellement 

ù clecotl\'ert ft Hlankenbetghe, à Ostende, 't :\lal<lelkerkc. La mer ne 
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peut appo•~ci C(' qu\·llc n'.t JldS .• \ussi ne fotnll:·t-elle à p10p1ement 

p.11le• h· long de ses cotes que d«.>s dunes, ct cc avec la complicité ou 

pou• mieux d1Jc g•;tcc à l'action du vent. 01, les dunes ne pwduisent 

p.tr elles-mêmes que des oyats. c'<·sl ù di1 c une plante herbacée, 

Sl:clw, m ligie" d dUJC' qu1 lW peut sen ir a la nourritu1e d'aucun 

.anun.tl. Les dun< s st{ ••les n · p1 es ntent .aucune ressemblance aYec 

1<' ~thn11e que l'on ne IrJH onlH" qu'a l'<>mb >Ltchurc de n0s HcuYcs ù 

<'O\liS lent <'l t·nd >Imi. cLntt.mt plus lent qu'ils se ldpprochcnt de leur 

L'ml U(hUI e. Le s hon c n't st d mc pas en lui-même un produit de 

1.1 mu. l.l: h 11c p• Jlemcnt cht est un p10duit du fleuve. Les 

"iCh HHS 111t, ( mmr 1 dn lits lm n le decret de 1..1). dts tnrts en 

,1\ .mt d('& pulde1 • d<> ces p >Id et s qui s0nt une pat ticula11té de notre 

pa)s d lh !a lJolland~.:, m.11s qu'on ne renconlle point en l'rance. 

( <>:-~ te1 1 cs f< 1 llll & 1 • 1 de& cl l' tl> le 'a&l N de h mon sont génér tic­

ment d'une fet uhtt tcmatquablc. L'Ctat n'a ucun mtcret à les 

1 .mg(•t dans le d mamC' puhhc mahénablc. Il a le plus gtand intérêt 

.m conuane .1 les onsJdt·IC·r c lllllnc aliénables. :\Jais. d'aut•~ part il 

cl mterêt également, a ralSOll de leur riChCSSl' 1 d s'appr0p1 iu. à faire 

1 entre1 d.ms son dom,unc }Il\ L ceux de ces sch01 res ~ur lesqueb des 

p.uttcuhe15 ne jusufi,.nt }MS de leUJs dr01ts. C'est à ce double intérêt 

que 1~ d~.:c1ct d~ Jsll a eu en \Ue de s.ttisfaiiC. 

c ]uc led CI et nit cu p >Ut but a us 1, comme le dit la part1e ad,·ersc. 

de Jt: glenH nh.'t l'aclnmu t1 n• 1 1t:5 p ldct s, et d'empêcher à l'a\ en ir 

]UelJllt' en lJgu(•mcnt prenltlturt!, n us 1 admctton:s parf.ntemcnt. 

:\Ims m St ttompc1a t gta\cment en s'imngm. nt qu'1l fùt dinoé 

con tl l' 1<.: s p10p: i l111 des pokl<.: 1 s . \tl conti a 11 e. 1l s' ngr::>satt tlc les 

JHolq~t 1 c nt1e lcu1 JlOptt· unpte\' \<lllCC, de p1otcg •r en ,nt•me 

wmps le pd) t ut enll<.:t. 01, un' ntable d\:sast1e :stu\enu e1 l 

~ ml la1t 1u1 he mdtspens.1bles de~ mcsllles <>xtJnotdmaues. Le 

< onst•Jllc• d'l• lat <' H 'mctto exp >Sa tt n effet au Cot ps h•g1slatif. 

do~ns 1.1 s<..lllC'(' du ,:.? nm emlHt' l~O,' (\'. h' ~Iomtcm unh etsel) 

qu'une l'l mn. ntahlt mond.tt11m s'datt ptodune en Fl.md1e: ~ LTne 

nuttt · cxtlaotdmniu " uhmt.•Jgt une quantlh con_l(léaahl~ de:s 

lt>tl.lllls <'onnus sous !1 ,It•nomm.JtHHl de polde:s, CJllt' l'illiu.ltir tl le 

rom age .n aJf'lll < unquis sm l.t lllC'l ... quinze~\ sei:tl nHlll' a1 pt'llh. Il 

ftut 1C'monk1 Jll qu'tn t;-):0 p nu ttome1 un tXcmplc rl'un plll·no-

• 
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mène ausst désastreux . n Et il sollicitait a,·cc s uccès elu C 01 ps 

législatif un subside important en fa veur des personnes les plus 

éprouvees p.1r la catastrophe. On t'·t:ul donc !nin de voir dans ces 

conquêtes pacli1ques des actes d'usurpation, cl Il etait réservé ù 

l'Etal belge de qualifier d'usurpateurs ceux qut les avatcnt réalisées 

au p1 IX de <.hus sacrifices. Il ne faut donc pas vmr dans le décret de 

Vn 1 une simple application de la loi Je lROï , ni un ensemble de 

dispost lions inspirées pat des cotwoilises injustes. ll faut y recnn · 

naîl tc des mesutcs exceptJOnncllcs dtctées par lïntéiêt même des 

p ropneta1res lcgtluncs Ù<' polders CJll de schones. 

~ [ ais des p10p1 iétaires légitimes seulement! S<~ns doule le décret 

de 1811 contenait, à coté de certaines disposttJOns 1églcmentatrcs 

rentrant dans la compétence du pom·oir exécut1f, des dispositions 

que le pottYoir l[·gislalif aYait seul compétence pour édicter, cl 

1'111crlie du s6nateur Consc1 \'atcur a seule pu avoir pour effet de 
lem Imprimer force légale. :\Ims à part cette questiOn de compétence, 

11 ne contenait aucune disposition injuste et cxo1Litante 'is à vis des 

propriétaires de schones . L'obligation imposée à tous ceux qui 

pt élcndaienl d roit sur des schorres couvcrtg ct décom·erts p.u la 

marée, de produire, Jans un délai déterminé notamment dans le 

délai d 'un an, la jusification de leurs prélenltons n'avait en somme 

r ien que de naturel. Elle n'était même pas une nouveauté. L es 

obltg.ttions imposées .tux propriétaires et possesseurs d\mcitns lais 

el re lats, dans le terri toit c cle l'ancienne France, étaient beaucoup 

plus rigoureuses, et cela ù deux points de 'uc. Toul <l'abord le 

décret des :22 no\·embre-lr Jécemhre lî~IO aYait déclaré reYoquées 

toutes les aliénations <.le domaines natiOnaux Llltes postét icurcmcnt 

à l :J()G, sans aucune distinction. Il ne mainlcnail par son article l 1 

que: 1°, certains contrats d'échange, ct zu, les ventes ct alienations 

pmes ct simples, sans clause de rachat, mème les inféollatirms, dons 

el concessions à tttre gratuit, sans clause de réveision, j>ourm que la 

dale de ces aliénatrons ou coucessious à litre g1 allllt )zif autérimre à l'o1dounauce 

de février 1.)66. Et l'article 5 du décret des :~-1 septembre 170~ 

mdonnait aux détenteurs qui sc croitmenl dans quelque cas d'c\.­

ception, et en droit de sc faire déclarer proprit:taires incommutables, 

de se pourvoir dans le dilai dt trois mois devant le tnbunal du disti·ict 

10 
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de la situation des biens. L'article ï comminait la décltéaua contre 

ceux qui ne seraient pas pout\US dans lt délu de trois m?iç . \ otlù qui 

est net, et l'on peut ajou ter que cela était fort rigoureux. ~fms il n'en 

était pas de même pour les pays reunis à la France cl notamment 

pour nos provinces. L'arttclc 1 de la loi du 1•1 \ cntose an 7 

(4 mars l7fH1), tout en confitmanlla tévocatJOn, pour l'aucim fnJtloiJe 

de la Frauu, de toutes les aliénations postérieut cs à l'édtl <le 

février l 5GG, ne révoque dans les pays réunis postéllcmemcnt ;\ la 

France que les aliénations de biens nationaux posto ieures au~ /poques 

respectives de leur réunion. Cette loi n'obligeait mt: me pas les p1 opttctai­

res de biens, qui, tlc leur nature, étaient biens nationaux, clans les 

pays réunis à la Fr.mce, à justtfier de leurs droits d.ms un cet tain 

délai, et en cclà elle contcnm t incontestablement une lacune. Celle 

lacune est comblée dar le décret du ll jan\ let l ll; elle l'est avec 

une modération manifeste. Il n'est pas quest10n de n'admettre gue 

des titres antérieurs à 15()(), comme dans l'ancien terri toit c de la 

France. !\Ia;s les propriétaues de bteno; de cc genre dotvent justifier 

de leurs droits, pr"Jduire leurs titres dans un certatn délai. Cet te 

prescription n'avait 1 icn d'excessif. Ot, ce délai est d'un an entier 

et non de trots nwis. l)uant aux propttetaires de polders, bien que les 

poldet s ne fussent que d'anctens schorres détachés du domaine 

national, et endigués ensUite, Ils ne sont soumis à aucune justiftca­

tion. Leur possesston est respecté<:>. On n'Impose de justificatiOn 

qu'aux propriétaires de scho11 es dans le sens restreint de mot, c'est 

à dire, le décret s'en explique, de terres en aYant des polders qui sout 

couvertes et découvertes par la marée. Ceux-ci seuls sont considérés 

comme dépendances du domaine public. Encore n'est-ce que sous 

résct \'e, et sauf la 1neu\·e d'une aliénation anténeurc. Quant aux 

dunes, l'ai ticlc I du décret ne s'en occupe pas. Sté1 iles de leur 

nature, elles apparatssment sans doute comme des biens sans impor­

tance et négligeables, et l'on ne prévoyait pas que ce1 tai nes d'entre 

elles pourraient devenir plus tard des terrains à bâl1r de haute 

valeur. 

On semble croü•e que, pa1 le décret de 1811, le Gouvernement 

français aUlait traité les propriétaires belges plus r igoureusement 

que les propnétanes françats, ct que la Belg1que aurait sub1 la duré 



- 117-

!01 de la COIH]uêtc. Il n'en est rien, ct c'est le contraire qui est nai 

comme on v~ent de le voir. La portée du décret a été véritablement 

dcnatutee pat nos él(hersatre5. ).LHllard, que l'Empereur avait 

chargé de fa tt e un rapporl sur la si luntton des polders cl des 

schorres, connaJss<ut parfaitement nos cotes, et sava1t ù quo1 s'en 

tenir. Il sava1t qu'il eùl été inique de forcer les pmpriétailes de ces 

\'nstes ct nches terres connues sous le nom de poldc1s, de justlfiet 

par titres de l'acquisition originaire de ceux-ci vis-à-,·is de l'Etat. 

C'eù t été 'nu loir plonger dans la nuit des temps, et rumcr des 

populations cntiètes, beaucoup de polders étant extrêmement 

anciens. Il n'e:~ogc pas de tittes pou1 les polders, pas de t1trcs non 

plus pour les anciens schoncs que la mer a,·ait défini tl\ cment 

délaissés, ni mème pour ceux qu'elle ne baigna1t qu'aux marées 

d'équinoxe. Tous ces bien~ échappent, d'après le décret à la pre­

somptiOn de domanialité . Il n'admet et ne proclame dépendances 

du domaine public, sauf aliénation anté1ieure dùment étabhc, que 

les schorres proprement dits, ou terres en avant des polders 

cou,·ertes et découvertes par la marée. \"mlà sa dcfmit10n du ri·;agc. 

an moins en cc qui concerne les schorres. 

Que sigmficnt en effet ces mots : terres cou,·et tes cl recou\'etles 

par la mart'c?- Une junspruclence unanime et consl,mte en 

Belgique les a interpretc'·s. lC' sont les ten es rozn,afeç par la mtlJ ée 

ordiuairt, par les hautes marles de chaque jour. C'est ainsi que par un 

airêt du ü jmllet 1 08 (Pas. l ün, II, ·t:3), la Cou1 de Gand declate 

que le décret est 1 ela tif aux terres couvertes et décOU\'Ct tes par les 

marées jou1 nalièrcs, et non p.H les marée.., équmoxtal<'s seukmenl. 

Pn atrêt de Brux<'llcs du Hl juillet HlOI t11elg. jud. UJOl, p. l:1ti 1), 

se rallie à cette opinion sur l'avis conforme de ~Ir l'avocat génét al 

Terlinden, qlll s'exprime comme su1t : <c L'article 1er donna lieu à 

plusieurs rédactions parmt lesquelles je relève la suivante : u <c Les 

schorres ou terres en avant des polders qut sont cou\ crtcs ct 

dé cou\ crtes chaque jour par la marée, sont co nt me lats et 1 cl,tis de 

la mer, des dépendances du domaine public. 11 n. Le~ mots chaque 

Jour ont disparu dans le texte cléfi.n1lif; mms je ne puis crotre que 

cette omiss10n se1 ,.c la these de l'Etal, et stgntfle que l'on aura1t pu 

vouloi1 ) substituer la signification : par le grand flot de mars. Bien au 
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cont1 aire. On les a, it notre avis supprim(·s p;u cc qu' ils constitua~ent 

un pléonasme, ct <lu'en disant maJée on indique le retour journalwr 

du flux qui monte ct qui descend. Les mots couvct tes et découvertes 

par la marée ne s'appliquent qu'à la mar(•e cle chaque jour. n Il cùt 

été bien simple en eftet de dite : les sch011 es couverts par le grand 

flot de mars, si l'on avait voulu s'en tenir à la définition Je l'or­

donnance; tandis que les mots comrales tf décozwules par la mmie 

indiquent par eux-mêmes un mom·emcnt alletnatif et tégulier 

couvrant le schon e aussi som•cilt qu'il le découvre. Au surplus, le 

savant magistrat ne se contente pas de cet argument. Il demande à 

ceux qui devaient appliquer le décret, notamment au Préfet des 

l >eux Xèthcs. comment il l'a compiis, et comment il l'applique. 

Cc fonctionnaire était t'Il le 11. le Ha10n Le Vo) cr d'Argenson, ct 

\'oici cc que, le 1 ~ no\cmb1o 1~11, il éc1Ï\ait à ~Jaillard, IJncctcur 

des Polders. ~I.IÎtJ l' des Hequctes : << Je pense que l'<'u ticlc 1 du 

llccrct llu Il janvier 1811 . n'est applicable qu'aux alluvions 

coutimttlltmwt cou \'crtcs ct décou\ ei tes par les flots: et l01 sq u'u n 

obstacle naturel ou dt>s causes artificielles eloignent les inondations 

au point de les 1 cndt e periodiques ou acciclemclles, le sol qui, en 

est com crt pout bien t onsc1 ver abusi\ cment le nom de sch011 e. 

mais n 'ust susceptibl(• 111 de re\'cndication pur le domaine. ni de 

tlcclawtion pa1 le p1 O}Hlet.tire. 11 La Cour de G:.md 1 constatant 

l'accotd cntn; C'lle d la luur ~le Biuxclle5 pelSI~tc dans sa jmispiU­

tlcnce pa1 ant•t du:! 1 clLcembre lVO:! (Pand. pédod. HlO:J. ;\o 1031), 

et la Com de C.1ssation sc l'approprie ~\ son tour par des au~ts 

de 1 ~~o:L (Pas. J ~10:1. p. l 1:~). Elle decide en effet que les tc11 cs 

COll\'CJtcs ct dl>cou\ettes pat l.t lllcllL'C Il( .. s'entendent que des 

mom umcnls t{•guliel s L't ordmain•s de lo~ mer, et non des crues 

excl'plionndlcs. comme le Ilot de mat~ ou les m.uét>s eqmnoxialcs. 

~l.tis .'t quels sch011Cs s'applique le ùéctct de l"-11? S'appli,JUC-t-il 

aux schoncs de la met? L.t jurispllldcnce houanUèt.ise admet qu'il 

~'.tpp1ique e:tclusivemwf .l l'l'S dL'Il11Cts. Il en a l'té jugé ains1 par des 

m 1î·ts d'Ovt .. tysst•ll t de (;Ioninguc, et p.tr l'.llll'.t de la ll,llltc Cour 

dt:::; 1 '·') s-B;ls du 1:! dl'CLmhrl' 1801, ll .. l.tks d.ms la HolgiqllL' jutli­

ciaire, (T. Il, p. :-\:! 1 et 'l. '\, p. l:!lti). Cette jurisprndence n'.t pas 

i·t{• sui vic en J k'lg1quc, otl J'on .Hl met .tu cuull.ut c que h.: decrd 
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s'applique aux schorres qui se forment le long de l'E scaut, clans le 

voisin;1gc tout au moins <le son embouchure, ct ]à où la marée sc 

fait sentir encore d'une mani(•rc tn."s marquéc. "\ous estimons que 

cette opinion est exacte, mais à la condition, bwn entendu, qu'il 

s'agisse de schot res proprement clits, dans le sens attr ibué à ce mot 

par les termes m~mes du décret de 1 ~ 11, c'est-à-dire de sch""rres 

couYet t<; par la marC'e journaliètc, qu comme le <lisait Le \ ·oycr 

cl'.\rgcnson : contwuellcment cou \' Cl ts par la marée . . \Insi entendues, 

les dtspositions elu dectl't n 'ont \Tai ment t icn de rigoureux pour les 

proprietaires ri,·crains. (. .u les alluvions qui sont encore couYel tes 

par la marée ordinaire font Yéritablement encore partie du lit tlu 

fleuve, ct ne pourraient apparteni r aux riYcrains qu'en Yertu d'actes 

ou titres anciens, ou d'une presct iption acquise sous l'anet en régtme. 

:\Ia is nos Cours semblent être allées plus loin. ~ms m otr eu .L sc 

prononcer sur la question ex profcsso, elles ont pensé, ù ce qu'il 

semble, d'après quelques a rrêls, qui ne contiennent cependant pas 

de d écis ion formelle ù cet égard, et l'on trouYc, clans cli\'ers arr~ts, 

l'expression de cette opinion : que la définition des schones, 

d omai ne public, telle qu'elle est fmunie par l'article 1 du ùécret ne 

YtsaJl que les schorres ilu\'iaux. l\fais comme nous J'a,·ons dit,aucutw 

dtscussion, aucune tndtcation de motifs; aucune considération it 

l'appui ne précède l'expression implicite de cette opiniOn: nulle 

argumentation ne Yicnt l'étayer. C'est le contre pied absolu de l.t 

jurisprudence hollandaise. Car d'après celle-ci, J'article 1 du décret 

ne concerne que les schot res de la mc1. 1andis qu'il ne les concet ne­

rait atH unement si l'on déduis;IÎt tlc l'oJllllÎon formulée par la Cllttr 

de (;,llHl, les conséquences auxquelles clk• conduit n(·cessai rcment. 

Il est intéress.mt d'examiner (.k quelle manièr~.: l.t Cour de (iand, ct, 

après ell e, la ( nur de ( 'assation ont ét(· amc>nées à formu ler incidenJ­

ment cette opmion. La question dont la Cour était s<usie. élall 

uniquement celle de ~avoir si la dt•tinition de l'Olllonnancc s'appli­

que .lln:: IÏ\'CS tlcs f1ctt\'l~S, si le long des llem·c~, le tiv:1gc s'étend 

jusqu'où pent atteindre le plus haut ilot de ~r~us. Le loura résolu 

ccllt· qul'stion nt\;a tivel11enl. p:n dL·s raisons qui p.uaisscnl c>X<'l'l­

lentes. t.'l du· ide que lt . .: long des flctl\ cs l'étt:'ndue du Il\ age etait 

ii x re par l'at ticle 1 du déci ùt c.le 1" Il. qu'elle ne comp1 en aH en 

... 
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consi·quence que la partie de la n\c baignee p.n la haute ma1éc 

jouanalière, ct qu'il faut <carter l'01donnancc, l.lqncll<', ajoute la 

Cour. ne déte1 mine l'etcncluc du rh·agc que le long de l.t mer. 

Rappelons au surplus que 1.1 Cour suprême, ainsi que l'~l\·ait fait la 

Cm11 de Gand, a bien pr&cic.,é le sens des mols de l'nrticlc 1 du déctc.t: 

terres en a\·ant des polders com·ertcs ct découvc1 tes par 1.1 marée, ct 

décl<ué qu'tl fall.ut entendre par là les marées 01dmaites, ct journa­

lières. Ces teil cs seules font partie du domaine public. 1\I. le 

Procureur général Janssens, sur l'a\ 1s duquel la Cour suprèm(' a 

rejeté le poul\oÎ formé conlie l'arrêt de Gand, a même fa1t 1cssortu 

un aullc point: c'est que cc domaine public dans lequel l'article l du 

décret ne range que les lc1res en avant des polders atteintes par les 

marées journali<:J cs n'est pas le domaine pubhc proprement dtt, 

mais le domaine privé de l'Etat, essentiellement aliénable et ptes­

cri ptiblc. L a Cour supr0mc a cru toutefois pouYoir sc dispcnsc1 

d'examiner celte dernière questio1, parce qu'Il s'agissait en fait de 

sch01resqut n'étaient pas couverts par les marées orclmaires cl que ces 

schoi res étaient situés le long d'un fleuve. Comme de pareils schorres 

ne dépendent, d'après la j urisp1 mlcnce solidement assise de nos 

Cours, ni du domaine publ1c ni du domame privé de l'Etat, l.t 

question de savoir si par les mots domaine publ ic, dans l'article l du 
décret, il faul entendre le domaine public proprement dit, ou le 

domaine pri\ é de l'Etat ne présentmt plus aucun intétêt. 

( c n'c!>l donc que pou1 en exclure l'application au 1 i\nge des 

fleuves <lUC t10S C(,UfS onl déclaré incidemment que cette onlonnancc 

ne poll\"ait s'appl!lluer qu'.n1 rÏ\·age de la mer. 1\Iais s'applH}Ue-t·ellc 

même au 1 iv<1gc de ln met sous le régime du décret de lt 11 ? 

S'npplicue-t-ellc spécialement à cc 1 ivage quand il consiste en 

sch()) ll'S? .:\ CIS Com s le su Pl ~osent plu tôt qu'elle ne le déchu en t. 

01, Il sufht de lire m·ec quelque attentiOn le décret pour sc 

con\.tincre qu'il s'applique à tous les schoncs, comme ù lous les 

polders. L'article 1 lui-même ne fail aucune distinction. Il parle de 

tous les 5chotiC'S l'n génér.d, de toutes les terres en a\'ant des polders 

qm sont com•ctlcs ct deu>tt\'erles par la ma1 c.:c. Le T1lre I est 

intitulé Des Sdwrres, sans la momc1Ic exptcss10n lim1lalt\e ou 

1estricttvc. Il v a plus, nous en a\'ons dcjà f.ut la remarque, l'article 1 
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Jéclarc que les schorres ou terres en avanl des polders qui sont cou ­

Y CI tes ct di·com·<'J tes par la marée sont comme lais d 1 clais de la 11w, etc ... ). 

Il n'étcnd pas la quai fication ùc lais cf JClttis de la mer aux l'Cho1-res; 

mais c'est :t rais0n de leur nahtre 1éellc ct vi•J itahlc de lais d relazs de 

la mCJ. l01sque ces teJJcs sont cou,·eJ tes ct decouvertes par la marée, 

qu'illcs 1.mge dans le dom<1ine public. Le Titre II est intitulé: Des 

schouc-; md(:;ués ou polders, sans distinction aucunc. La scct10n Il du 

mêm e tit1 c est intitul{·c : De la dépossession des polders mvalzis pm· la 

mer. L'a1ticle ?1, Section Ill traite des schorresrccouqllls par lamer. 

Au stupln~. potuquor donc le décret ne se scnnl-11 occupé que des 

sch01 res ct polde1s Hm iaux? Y avait-il un motif Cjuclconque pour 

que le Gom·c1 nement ne s'occupàt en aucune mnnièrc des schorres 
. . ~ 

mm Jtlmes: 

~lais il y a plus, l'Etat lui-même, l'Etat français a reconnu par le 

fait que le d<"c1et s'appliquait à nos scho1 res, c t il l'a reconnu 

d'accord a\ cc nos auteurs. C'est en Yer tu du décret que nous étions 

obligés de justifier de nos droits sur les schorres. Le l\Iaitre des 

RF quêtes, I >irectC'ur des polders. a pressé nos auteurs 1\I~f. Lippens, 

Pccstecn ct consorts de se mettre en règle. La co11 espondance en 

fall foi . El en 'NJizt du dcc; et de 1811, expressément 1appelé dans 

l'a11 êté l\Iaillard. nos droits ont 6té reconnus su1 ;Z;Z 1 hcct.lrcs 03 ares 
' 

31 centiares de schorres. Le décret a donc été appliqué ù nos schorres 

Et l'on pri-tcndrait soutenu· après un sit.·cle qu'il ne leu r est pas appli­

cable. Cela ne sc concevrait point . 

Il n'y aLuni t pour la partie adverse qu'un moy en d'(•chapper à la 

conclusion qui se dégage nécessairement de cc fa1t gouvernemental , 

et de contester encore que le décret vise les sr.horrcs de la mer aussi 

b1en que les sch01 res fluYiaux, ce serait llc soutenir que le décret a 

été appliqué à nos schorres comme scho1 res du Z" 111, el que le 

Z\\111 n'est pas la mer, ams1 qu'elle le dtsait llu reste dans son explOit 

d'assignation en re\ endication. l\Iais nous avons 'u qu'elle ne le 

soutient plus, ct qu'elle ptétend aujourd'hui, sans voulo1r se souve­

mr de cette tc1 givers.ttion, que le Z\\ïn est bten la mer. l\Iais si le 

/.:\\ 111 n 'esl ptts la me1, comme nous le croyons en e!Tet, alors 

l'ms ucct'S de ses prélentjons, et le défaut de pertinence du fait 

a\lrgu(, pm elle sont certains et plus év1clents encorc. El elle se 



heut tc contre une jurisptudcncc si solidement dablie qu'elle parait 

inébt anlablc. <]uanl à nous, nous pnm·ons, sans contr:..dtction 

aucutH', soutenu· que nos schoncs sont des sd10rrcs fluviaux, le 

z,, 111 ne sïdcntiflélnt par. a \'CC la mer, que. toul nu moins l'Etat ne 

ptott\'e nullement qu'il s'i<~t·nlifie ,nec la mer, qu'cn conséquence, ds 

ne set aient llllptescriptihlcs que s'Ils étaient couverts par la marée 

jout nalwre, cl qu'en supposant même qu'ils fussent des schorres 

maritimes, alors encore l'atl1cle l du décret de 1811 de\ rail receYotr 

application en cc qui le concerne; qu'en consequence la simple 

articulatiOn qu'ils seraient couverts par la marée normale de l'équi­

no"c de :\Jars scratl dénuée de lou le pet tinencc. 

~ ).{_ Conclusions générates. 

~ous avons terminé notre tùche. Elle nous a été singullèrl:!ment 

fact!itéc par les mémoires antérieurs. La question de prescription 

ne pté'scntc, la Cour aura pu s'en convainc1e, qu'un int(·rêt condi­

ti( nnel, et csscnticllcmenl subsidiait c. Elle ne prLsentc en outre 

d'111lt;ltl que pour une très faible partie des terrains lC\'L'IHliqués . 

Xolre ;11mc JHin~q>c.tle, notre argument déci::tf. c'est toujours Je tJlH; 

OIJ~inaire, tant de fois intC'l prêté ct ccmfirmé, le titre dont les eiïet:; 

011! t'·tt'• 1 econnus solenncllenwnl p<1r l'Empct eut ] oseph l T, reconnus 

st~nclionnés, p.1r l'Etat fran<;ais lui-meme à une epoque où l'on 

fai sai t parfois assez bon matché des droits d s pat ticulicrs dès quïl'i 

se heurtaient contre les in!L'Jèts Lle l'EtaL ?\ou5 ;\\ons \li cependant 

l'Etat belge chcichcr ù nous anachc1 par dL'S at t1r1ces de ptoccJurc, 

jusqu'au dernier lambeau tle cc qui m·ait éte rtconnu notre 

propri<;té JMr un EmpCI'< ur .tUttichien, par l'Etal fran\·ais tlans la 

pé1 i(){k la plus :11güc dr l'.tbsolul!smc impé1Jal. 11 csl vt ai que nos 

honm.tl>lcs ad,·cr!'atrcs finissent p.1r admettic dans kut \lémoirc 

(Y . p. lfl:i. qtt<' leur système snbsidtairc est le \'I.u. I ls ont recul{·. 

cl nous les L'Il fl'lictlon~, dt>\ant l'iniquite de leut p1étenl10ns primi­

ll\ cs. ~I.tis nous croyons ,l\'ou· sutlisammcnt démon ti<' que leur 

SYsltmc subsidi.tirc même n'est pas \'tai, qu'il est cnco1 c injuste. 

:0 ot1 e contrat origin;tirc, ct c'est biPn Ll'un con tt al, c'l'sl même tl 'tm 

contr~tt ù lllic on(·reux qu'Il s'agil, nous donnait, .\ 1.1ison de son 

texll', <l1oit aux crémcnls futurs. T o us les Gou\'crnements qui st.• 



sont succédé en Belgique l'on t reconnu implicil<'ment ou expressé­

men t. Toujours nous aYons r-ossédé jusqu'à la mer, quelque 

capricieux que fussent les mou\'ements de celle-ci, ses concessi1 ns 

lentes, et ses brusques repri5es, ct cette possession a été ù toutes les 

époques sanctionnée, reconnue par les pouvoirs publics. Il n'y a pas 

eu de Ù1gue construite en 113:27, mais un canal, le canal St·I\nll 

cteusé ù traYers notre propnéte, etc. Il n'y a p.ts eu de bot na~e 

en 10 Il , mais un mesurage} ct ces opt'rations n'ont pas empêché 

Jose ph II de rcconnaîtt e nos clt otts sur tout le schorre \Tatsenblable­

ment agrand1 qu1 exista1t à son <"poque. Il n'y a pas cu d'endigue­

ment ù la limttc de noLtc prop1iété en 1782, et nous sommes restés 

propriétaire du schorre en aYant de la dtgue. :\hullarù lui-mèmc le 

reconnaissait; il reconnmssa1t mèmc (llle nous av tons acqu1s 

en 1Xl:2.les allu\lons sut\·enucs deptus, puisqu'tl nous a demande 

un état de la contenance actuelle du sc hot re 1 J azcgras, CCI tifié par 

un atpcnteur juré, et que notlc réclamation n'a soule\é aucune 

contestation. I l n'y a pas cu de bornage, mats un simple mestuage 

en l t' l ~ . :\l alllarcl n'matt de compétence qnt! pour étpprecter nos 

droits sur les schoncs acluels, sur ceux qui existaient à cette époque, 

sur le~ schon cs proprement dits. et dans la mesure où ils consti­

tuaient des lenes cou\crtes ct clécoU\'Cites par la maree. Ot, on 

sait cc que ceLt sigmfic. 11 fallc~tt blCn en Ùelct mmct l'etendue. 

Quant ,t nos ÙHHt sur les cruncnls fuluts, ce n'était pas ÙeYant lui 

que nous a\'ions à en juslrficr s'ils etaient umlesté-:;. L.1 p.trtie 

aÙYei se s'est cllc-mèm(' charg '•c de le demontrer. ;\ >US n'a\'lons 

pas ù JUSttfier de nos clLOrls sm les ùunes. L'art. l du dec1 et de lX l l, 

n 'en Ù1t mot, cl ce n'etaient certes pas des tcncs com·ertes ct decou­

\Crtes par la marée. Les ï..:; du schorre ptoptement dit <lont 

:Maillard nous a f01 111('1\cmcnt 1 econnu la propriéte comportaient 

htcn, comme la part1c ad\ erse l'a 1 ccunnu en 1re instance, et comme 

il apparaît par la forme maten<'lle de l'arrêté, par la ré•pétition du 

chifft c ù la fm de l'cu ticlc 1 : :2:2 ! hecta1 cs, {j;-, arcs, :n centiares. 

Le 1 ,~ testant s01t :t.? hectares,~~ art!s, :t; centi~ues. à été sans nul 

doute prescrit depuis. Les dunes l'ont été {·gaiement par une 

possession contin ne d immémotialc. Et quant aux schotll'S propt e­

ment dits qui set aient Yen us s'y ajou tet, en sup]'Osant qu tl y en ait. 
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et que nous n'y cusstons point un dro1t contractuel comme crémcnts 

futurs, l'articulation faite par la partie ad\·ersc qu'ils seraien l encore 

cou' c1 ts par la marl!C normale de l'équmoxe de mars est dénuée de 

pertmence, et ne saura1t empêcher qu'ils aient pu être acquis égale­

ment par presc1 i pli on . Nous croyons i nu ti le de répéter encore q uc 

le fait même qu'lis seraient encore atteints par la haute marée de 

l'équmoxe de mars est dén1é. X ous nous en tenons sous cc rappo1 t 

aux explications très claires données par Mrs Duvivier et De Poor tere 

dans leur mémoire de 1re instance . }.fais le fussent-ils qu'ils n'en 

seraient pas moins prescriptibles. Et quant à notre longue posscs.>ion 

elle est établie ct n'a d'ailleurs jamais été déniée. 

CHAI~LES DUV iVI E R . 

• \LBLRIC ROLl X. 
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